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TRAITÉS D'EXTRADITION.

.À LA COUR DE WINDSOR, LE 2 MAIRS 1881.

Présen/s:

SA TRÈS-EXCELLENTE MATESTÉ LA REINE.

Le Lord Président. M. Briglht.
Le Lord Intendant. Sir Arthur Hobhouse.
Le Marquis de Huntly.

A TTENDU que par les actes concernant l'extradition, passés en 1870 et
1873, il a été, entre autres choses, décrété que lorsqu'une convention

:aura été faite avec un Etat étranger au sujet de la reddition à cet Etat des
'criminels fugitifs, Sa Majesté pourra, par ordre en conseil, ordonner que
les dits actes s'appliquent à l'égard de tel Etat étranger, et que Sa Majesté
pourra, par le même ou par un ordre en conseil subséquent, limiter l'opé-
ration de l'ordre et le restreindre aux criminels fugitifs qui sont ou qui
:seront soupçonnés être dans la partie des possessions de Sa Majesté spécifiée
dans l'ordre, et en rendre l'exécution sujette à telles conditions, exceptions
et restrictions qui pourront être jugées convenables;

Et attendu qu'un traité a été conclu, le vingt-quatre novembre mil huit
cent quatre-vingt, entre Sa Majesté et le roi des Pays-Bas, Grand-Duc de
Luxembourg, pour l'extradition réciproque des criminels fugitifs, lequel
traité est conçu dans les termes suivants :-

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
-d'Irlande, et Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg,
ayant jugé opportun, afin de mieux assurer l'administration de la justice et
la répression des crimes sur les territoires de Sa Majesté Britannique et
dans le Grand-Duché de Luxembourg, de se livrer réciproquement, dans
certaines circonstances, les individus accusés ou condamnés du chef des
crimes ci-après énumérés, et qui seraient en fuite, ont nommé pour leurs
Plénipotentiaires chargés de conclure un Traité à cet effet, savoir :-

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
*d'Irlande, l'honorable William Stuart, Compagnon du Très-Honorable Ordre
dÙ Bain, son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaiie près Sa
Majesté le Roi des Pays-Bas en sa qualité de Grand-Duc de Luxembourg;

Et Sa, Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg, M. le
Baron Félix de Blochausen, Grand'Croix de l'Ordre de la Couronne de
Chêne, Chevalier de deuxième classe de l'Ordre du Lion d'Or de la Maison
d, Nassau, etc., etc., son Ministre d'Etat. Président duv gouvernement du
Grand-Duché de Luxembourg ;
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Trailé d'Extradztion avec le Roi des Pays-Bas.

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:-

ARTICLE I.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande s'engage à livrer, dans les circonstances et sous les conditions
prévues par le présent Traité, tous les individus, et Sa Majesté le Roi des
Pays-Bas, Grand-Duc de ,Luxembourg, s'engage à livrer dans les mêmes
circonstances, et sous les mêmes conditions, tous les individus, à l'exception
des sujets du Grand-Duché, qui, ayant été accusés ou condamnés par les
tribunaux d'une des hautes parties contractantes, du chef des crimes ou
délits énumérés dans l'article ir, commis sur le territoire de l'une des
parties, seront trouvés sur le territoire de l'autre.

ARTICLE il.

Les crimes pour lesquels l'extradition devra être accordée sont les
suivants:-

1. Meurtre (y compris l'assassinat, le parricide, l'infanticide, l'empoison-
nement ou la tentative de meurtre).

2. Homicide sans préméditation ou guet-à-pens.
8. Administration de substances ou emploi d'instruments dans l'inten-

tion de provoquer l'avortement.
4. Viol.
5. Attentat à la pudeur avec violence. Attentat à la pudeur commis

avec ou sans violence sur la personne d'une fille âgée de moins de dix ans;
attentat à la pudeur commis avec ou sans violence sur la personne d'une
fille âgée de plus de dix ans et de moins de douze ans; attentat à la pudeur
avec violence commis sur une personne du sexe féminin, ou tentative punie
en Angleterre sous le nom "Attempt to have carnal knowledge of a girl under
twelve years of age."

6. Enlèvement et emprisonnement illégal de personnes; vol, aban-
donnement, exposition ou détention illégale d'enfants.

7. Enlèvement de mineurs.
8. Bigaxuie.
9. Actes de violence ou sévices ayant causé des blessures graves.
10. Violences contre un magistrat ou officier public.
il. Menaces écrites ou autres faites en vue d'extorquer de l'argent on

des valeurs.
12. Faux témoignage ou subornation de témoins.
13. Incendie volontaire.
14. Vol avec effraction, escalade ou violence ; toute soustraction fraudu-

leuse.
15. Fraude par un administrateur, banquier, agent, procureur, tuteur

ou curateur, directeur, membre on fonctionnaire d'une société quelconque,
pour autant que le fait est puni par les lois en vigueur.

16. Escroquerie d'argent, de valeurs ou de marchandises sous de faux
prétextes; recel d'argent, de valeurs ou d'autres propriétés, avec connais-
sance de leur provenance illégitime.
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17. (a) Contrefaçon ou altération de monnaie, ou mise en circulation de
monnaie contrefaite ou altérée

(b) Faux, contrefaçon ou altération, ou mise en circulation de ce qui
est falsifié, contrefait ou altéré.

(c) Fabrication avec connaissance de cause, en dehors de l'autorisation
légale, d'un instrument, outil ou engin destiné à la contrefaçon de la
monnaie du pays.

18. Crimes contre les lois sur les banqueroutes.
19. Tout acte commis avec intention de mettre en danger la vie de

personnes se trouvant dans un train de chemin de fer.
20. Atteinte à la propriété, avec mauvaise intention, pour autant que

le fait est punissable par les lois.
L'extradition aura également lieu pour complicité à l'un des crimes ci-

dessus mentionnés, que la complicité se soit produite avant ou après la
perpétration, pourvu que la complicité soit punissable par les lois des deux
parties contractantes.

ARTICLE III.

L'extradition ne sera pas accordée si l'individu poursuivi par le gouver-
nement du Royaume-Uni ou par le gouvernement du Grand-Duché de
Luxembourg, a déjà été dans le Grand-Duché ou dans le Royaume-Uni
l'objet d'une instruction ou d'une ordonnance de non-lieu pour le crime
pour lequel l'extradition est demandée, ou s'il est encore en état de préven-
tion, s'il a déjà été puni pour ce fait.

Si l'individu poursuivi par le gouvernement du Royaume-Uni ou par
le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg est en état de prévention
dans le Grand-Duché ou dans le Royaume-Uni pour un autre crime, son
extradition sera différée jusqu'à la conclusion du procès et l'exécution
complète de la peine à lui infligée.

ARTICLE IV.

L'extradition n'aura pas lieu si, postérieurement à la perpétration du
crime, aux poursuites ou à la condamnation, la prescription de l'action ou
de la peine est acquise d'après les bis du pays où le prévenu s'est réfuagié.

ARTICLE v.

Aucun criminel fugitif ne sera extradé si le délit pour lequel l'extra-
dition est demandée est considéré comme un délit politique, ou si l'individu
prouve que la demande d'extradition a été faite en réalité dans le but de le
poursuivre ou de le punir pour un délit d'un caractère politique.

ARTICLE Vi.

L'individu qui aura été livré pourra, dans le pays auquel l'extradition
a été accordée, être tenu en état d'arrestation ou poursuivi pour aucune
infraction ou fait autre que ceux ayant motivé l'extradition, jusqu'à ce qu'il
ait été rendu ou qu'il ait eu l'occasion de retourner au pays qui l'a extradé.
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Le délai d'un mois sera considéré comme la limite du temps pendant
lequel le prisonnier, afin de s'assurer les bienfaits de cet article, peut.
retourner au pays dont il a été extradé.

Cette stipulation n'est pas applicable aux crimes commis après l'extra-
dition.

ARTICLE VII.

L'extradition sera toujours demandée par la voie diplomatique, savoir:
dans le Grand-Duché de Luxembourg, par l'envoyé Britannique, et dans le
Royaume-Uni au Secrétaire d'Etat pour les Affaires Etrangères, par le
ministre étranger dans la Grande-Bretagne qui sera, à cette fin, reconnu
par Sa Majesté la Reine comme le représentant diplomatique du Grand-
Duché de Luxembourg.

La demande d'extradition d'un prévenu devra être accompagnée d'un
mandat d'arrêt décerné par l'autorité compétente du pays requérant et des
preuves qui, d'après les lois de l'endroit où le prévenu a été trouvé, justifie-
raient son arrestation si l'acte punissable y avait été commis.

Si la.demande d'extradition concerne une personne déjà condamnée, on
doit produire l'arrêt de condamnation qui a été rendu devant le tribunal
compétent de l'Etat requérant.

La demande d'extradition ne peut se baser sur des arrêts qui ont été
rendus par coutumace.

ARTICLE VIII.

Si la demande d'extradition est en accord avec les stipulations précé-
dentes, les autorités compétentes de l'Etat auquel la demande d'extradition
a été faite, procéderont à l'arrestation du fugitif.

Le prisonnier sera ensuite amené devant un magistrat compétent, qui
devra l'examiner et conduire les investigations préliminaires d'après les lois
du pays où il est trouvé.

ARTICLE IX.

L'extradition n'aura pas lieu avant l'expiration de quinze jours à dater
de l'arrestation du criminel fugitif attendant son extradition, et elle n'aura
lieu que sur la production en temps utile de pièces trouvées suffisantes
d'après les lois de l'Etat requis.

ARTICLE X.

Un malfaiteur fugitif peut néanmoins être arrêté dans les deux pays
en vertu d'un mandat d'arrêt décerné par un magistrat ou fonctionnaire de
police, par un juge de paix ou telle autre autorité compétente, sur une
dénonciation ou plainte, et sur les preuves, ou d'après une procédure
établissant que, dans l'opinion du fonctionnaire qui décerne le mandat
d'arrêt, cette mesure serait justifiée si le crime avait été commis ou si le
prisonnier avait été condamné dans la partie des territoires des deux parties
contractantes où le fonctionnaire exerce sa juridiction. Il est stipulé,
toutefois, que, dans le Royaume-Uni, le prévenu devra, en pareil cas, être
aussi promptement que possible conduit devant un magistrat de police à
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Londres. Il devra être mis en liberté dans le Royaume-Uni et dans le
Grand-Duché de Luxembourg, si, dans l'espace de quatorze jours, une
demande d'extradition n'est pas faite par l'agent diplomatique de son pays.

ARTICLE XI.

Si, dans une matière criminelle pendante devant une cour ou un
tribunal de l'un des deux pays, il est jugé désirable d'entendre dans l'autre
les dépositions d'un témoin, pareilles dépositions peuvent être reçues par
les autorités judiciaires d'après les lois en vigueur sur la matière dans le
pays où le témoin se trouve.

ARTICLE XII.

Les objets saisis en la possession de l'individu au moment de son arres-
tation seront, si l'autorité compétente de l'Etat requis en a ordonné la
remise, livrés lorsque l'extradition aura lieu, et cette remise ne comprendra
pas seulement les objets enlevés, mais encore tout ce qui peut servir de
pièce à conviction.

ARTICLE XIII.

Les Hautes Parties Contractantes renoncent à toute réclamation pour le
remboursement des frais qui leur ont été occasionnés par l'arrestation,
Pentretien et le transport de lindividu jusqu'au bord d'un navire, ainsi
que de ceux occasionnés par la déposition d'un témoin, en conséquence de
l'article xi, et par la remise et la restitution des objets saisis. Elles
consentent à supporter réciproquement les dits frais.

ARTICLE XIV.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux colonies et
possessions étrangères de Sa Majesté Britannique.

La demande d'extradition d'un criminel qui s'est réfugié dans une de
ces colonieson possessions étrangères, sera faite au gouverneur ou àl'autorit&
suprême de cette colonie ou possession par le consul Luxembourgeois, ou,
à défaut d'un consul Luxembourgeois, par l'agent consulaire d'un autre
Etat chargé pour l'occasion des intérêts Luxembourgeois dans la colonie on
possession en question, et reconnu comme tel par le gouverneur ou l7autorité
suprême.

Le gouverneur, ou l'autorité suprême, mentionné ci-dessus, décidera à
légard de telles demandes, en se conformant autant que possible aux dispo-
sitions du présent traité. Il sera néanmoins libre d'accorder l'extradition
ou de soumettre le cas à son gouvernement.

Sa Majesté Britannique se réserve cependant le droit de faire, en se
conformant autant que possible aux stipulations du présent traité, des
arrangements spéciaux dans les colonies ou possessions étrangères pour
l'extradition d'individus qui ont commis dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg un des crimes prévus dans le traité, et qui auraient trouvé un refuge
dans ces colonies on possessions étrangères.
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Les demandes concernant l'extradition de criminels qui se sont échappés
-d'une des colonies ou possessions étrangères de Sa Majesté Britannique
seront traitées suivant les dispositions des articles précédents du présent
traité.

ARTICLE XV.

Le présent traité entrera en vigueur dix jours après sa publication
ldans les formes prescrites par la législation des Hautes Parties Contrac-
tantes; il demeurera toutefois en vigueur encore six mois après qu'il aura
été dénoncé.

Le traité sera ratifié, et les ratifications en seront échaigées à Bruxelles,
le plus tôt que faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent
traité et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Luxembourg le vingt-quatre novembre de l'au mil huit cent
guatre-vingt.

(L.S.) W. STUART,
(L.S.) F. DE BLOCHAUSEN.

Et attendu que les ratifications du dit traité ont été échangées à
Bruxelles le cinquième jour de janvier, mil huit cent quatre-vingt-un:-

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil Privé, et en
vertu de l'autorité à Elle conférée par les dits actes précités, ordonne, et il
est par le présent ordonné, que dès et à compter du quinzième jour de mars
mil huit cent quatre-vingt-un, les dits actes s'appliqueront dans le cas du
dit traité avec le roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg.

C. L.PEEL.

A LA COU'R DE WINDSOR, LE 18 MAI 18S.

Présents :

SA TRS-EXCELLENTE MA.JESTÉ LA REINE.

Le Lord Président. Le comte de Norihbrook.
Le Lord Intendant.

A TTENDU que par les actes d'extradition de 1870 et 1873, il est entre
autres choses statué que, dans le cas où un arrangement aura été fait

avec un Etat étranger pour la reddition à cet Etat des criminels fugitifs,
Sa Majesté pourra, par un ordre en conseil, déclarer que les dits actes
s'appliqueront à l'égard de tel Etat étranger; et que Sa Majesté pourra, par
le dit ordre ou tout autre ordre subséquent, limiter l'opération de l'ordre et

TRAITÉS.viii
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restreindre ce dernier aux criminels fugitifs qui sont ou sont soupçonnés
être dans la partie des possessions de Sa Majesté spécifiée dans le dit ordre,
et soumettre l'opération de cet ordre aux conditions, exceptions et restric-
tions qui seront jugées convenables;

Et attendu qu'un traité a été conclu, le vingt-sixième jour de novembre
mil huit cent quatre-vingt, entre Sa Majesté et le Conseil Fédéral Suisse,
pour l'extradition mutuelle des criminels fugitifs, lequel traité est dans les
termes suivants :-

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et le Conseil Fédéral Suisse ayant jugé expédient, en vue d'amé-
liorer l'administration de la justice et de prévenir les crimes dans les terri-
toires placés sous leurs juridictions respectives, de se livrer réciproquement,
dans de certaines circonstances, les personnes accusées ou convaincues des
crimes ci-après énumérés, et étant fugitives de la justice, ont nommé comme
leurs Plénipotentiaires pour conclure un Traité à cette fin, savoir :-

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, l'honorable Ilussey Crespigny Vivian, Compagnon de l'Ordre
très-honorable du EainI, ministre résident de Sa Majesté dans la Confédé-
ration Suisse;

Et le Conseil Fédéral Suisse, son vice-président, F. Anderwert, conseiller
fédéral et chef du département de la Justice et de la Paix;

Lesquels, après s'être donné communication l'un à l'autre de leurs
pouvoirs respectifs, et les avoir trouvés en bonne et due forme, ont consenti
et conclu les articles suivants :-

ARTICLE I.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande s'engage à livrer, dans les circonstances et aux conditions stipulées
dans le présent traité, toutes les personnes, et le Conseil Jédéral Suisse
s'engage à livrer, dans les mêmes circonstances et conditions, toutes les
personnes, excepté les citoyens suisses, qui, ayant été accusées ou convain-
cues par les tribunaux de l'une des deux Hautes Parties Contractantes, des
crimes et offenses énumérés en l'article n, commis sur le territoire de l'une
des parties, seront trouvées sur le territoire de l'autre.

Dans le cas où le Conseil Fédéral serait incapable, à cause de son
origine suisse, d'accorder l'extradition d'un individu, qui, après avoir
commis dans le Royaume-Uni l'un des crimes ou offenses énumérés en
l'article in, se serait réfugié en Suisse, le Conseil Fédéral s'engage de donner
effet légal à l'accusation et de poursuivre cette dernière contre lui suivant
les lois du canton dont tel individu est originaire; et le gouvernement du
Royaume-Uni s'engage à communiquer au Conseil Fédéral tous les docu-
ments, dépositions et preuves se rattachant à la cause et de faire exécuter
gratuitement les commissions d'enquête ordonnées par le juge suisse et
transmise régulièrement par la voie diplomatique.

ARTICLE Il.

Les crimes pour lesquels l'extradition sera accordée sont les suivants:
1. Meurtre (y compris l'infanticide) et tentative de meurtre.
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2. Homicide.
3. Contrefaçon ou altération de monnaie, émission ou. mise en circu-

lation de monnaie contrefaite ou altérée.
4. Faux, ou contrefaçon, ou altération, ou émission de pièces forgées,

contrefaites ou altérées; comprenant les crimes désignés dans le code pénal
des deux Etats comme contrefaçon ou falsification de papier-monnaie, billets
de banque ou autres garanties ; faux ou falsification d'autres documents
publics ou privés, de même que l'émission ou la mise en circulation ou
l'usage volontaire de telles pièces contrefaites, forgées ou falsifiées.

5. Le détournement ou le vol.
6. L'obtention d'argent ou de marchandises sous de fausses représen-

tations.
7. Les crimes contre la loi de banqueroute.
8. La fraude commise par un bailli, banquier, agent, facteur, syndic,

ou directeur, ou membre, ou officier public de toute compagnie, déclarée
criminelle par toute loi en force à cette époque.

9. Le viol.'
10. L'enlèvement de mineurs.
11. le vol ou l'enlèvement d'enfa. ts.
12. Le vol avec effraction, ou l'eltrée avec effraction avec intention

criminelle.
13. L'incendiat.
14. Le vol avec violence.
1.5. Les menaces par lettre ou autrement avec lintention d'extorquer.
16. Le parjure ou la subornation de parjure.
17. Le dommage malicieax à la propriété, si l'offense est sujette à une

mise en accusation.
Il y aura également lieu à l'extradition dans le cas de toute partici-

pation dans l'un des crimes ci-dessus comme accessoire soit avant ou après
le fait, pourvu que telle participation soit punissable par les lois des deux
parties contractantes.

ARTICLE III.

Un criminel fugitif peut être arrêté dans l'un ou l'autre des deux pays
au moyen d'un bref émis par un magistrat de police, juge de paix, ou autre
autorité compétente, sur telle- information ou plainte et telle preuve, ou
après telles procédures qui pourraient, dans l'opinion de l'autorité qui émet
le bref, justifier l'émission de tel bref sile crime eût été commis ousi l'individu
eût été convaincu dans cette partie des territoires des deux parties contrac-
tantes où le magistrat ou juge de paix ou autre autorité compétente exerce
sa juridiction ; pouryu, cependant, que dans le Royaume-Uni l'accusé soit,
dans ce cas, envoyé aussi promptement que possible devant un magistrat de
police à Londres.

Les demandes pour arrestation provisoire pourront être adressées par la
poste ou par le télégiaphe, pourvu qu'elles paraissent être envoyées par
quelque autorité judiciaire ou toute autre compétente. Ces demandes
devront contenir en termes généraux une description du crime ou de
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l'offense, et une déclaration qu'un mandat a été accordé pour l'arrestation
du criminel et que son extradition sera demandée.

Ce dernier sera, en vertu de cet article, remis en liberté si, dans l'espace-
de trente jours, il n'a pas été fait une demande d'extradition par l'agent
diplomatique du pays demandant sa reddition conformément aux stipu-
lations de ce traité.

ARTICLE IV.

La demande d'extradition devra toujours être faite par la voie diplo-
matique et, par exemple, en Suisse, par le ministre anglais au président de la
Confédération, et aans le Royaume-Uni au Secrétaire d'Etat pour les Affaires
Etrangères par le consul-général suisse à Londres, lequel, pour les fins de ce
traité, est par les présentes reconnu par Sa Majesté comme un représentant
diplomatique de la Suisse.

ARTICLE v.

Dans les possessions de Sa Majesté Britannique autres que les colonies
ou possessions étrangères de Sa Majesté, la manière de procéder sera la
suivante :-

(a.) Dans le cas d'une personne accusée,-
La demande de reddition sera faite au principal Secrétaire d'Etat pour

les Affaires Etrangères de Sa Majesté par le représentant diplomatique de la
Confédération suisse. lia dite demande sera accompagnée d'un mandat
d'arrestation, ou autre document judiciaire analogue, émis par un juge ou
magistrat dûment autorisé à prendre connaissance des actes dont on accuse
le prisonnier en Suisse. et de témoignages ou de déclarations pris sous
serment ou déclarés solennellement être vrais, devant tel juge ou magistrat,
dûment rendus authentiques, déclarant les dits actes et contenant une
description de la personne réclamée et tous détails qui peuvent servir à
l'identifler.

Le dit principal Secrétaire d'Etat transmettra tels documents au prin-
cipal Secrétaire d'.Etat pour le département de l'Intérieur de Sa Majesté
Britannique, lequel, par. un ordre revêtu de son sceau et de sa signature,
signifiera à un magistrat de police à Londres que telle demande a été faite
et le requerra, s'il y a cause suffisante, d'émettre un mandat pour l'arres-
tation du fugitif. Sur la réception de tel ordre du Secrétaire d'Etat, et sur
la production de telle preuve qui pourrait, dans l'opinion du magistrat,
justifier l'émission du mandat d'arrestation si le crime avait été commis
dans le Royaume-Uni, le dit magistrat émettra un mandat en conséquence.

Quand l'individu réclamé aura été arrêté, il sera conduit devant le
magistrat qui a émis le mandat' d'arrestation ou devant quelque autre
magistrat de police à Londres. Si la preuve alors faite est telle qu'elle
justifie, suivant la loi anglaise, la condamnation du prisonnier à subir un pro-
cès, si le crime dont ce dernier est accusé avàit été commis dans le Royaume-
Uni, le magistrat de police le condamnera à être emprisonné pour attendre
l'ordre du Secrétaire d'Etat ordonnant de le livrer; il devra envoyer immé-
diatement au Secrétaire d'Etat un certificat de la sentence et un rapport
concernant la cause.
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A l'expiration d'une période qui ne devra jamais être moindre que
quinze jours à dater de la sentence portée contre le prisonnier, le Secrétaire
d'Etat ordonnera sous ses seing et sceau que le criminel fugitif soit dirigé
sur tel port de mer qui sera, dans chaque cas spécial, choisi pour sa reddi-
tion au gouvernement suisse.

(b) Dans le cas d'une personne convaincue-
La procédure sera la même que dans le cas d'une personne accu-

sée, excepté que le mandat d'arrestation qui devra être transmis par le
représentant diplomatique de la Suisse à l'appui de sa demande allèguera-
clairement le crime ou l'offense dont la personne réclamée a été convaincue,
et déclarera les lieu et date de sa conviction. . 0

la preuve à être faite consistera dans la sentence finale portée contre
la personne convaincue par la cour compétente de I'Etat qui demande son
extradition.

(c) Les personnes convaincues par jugement sur défaut ou par arrêt de
contumace seront considérées, dans le cas d'extradition, comme des personnes
accusées et pourront comme telles être livrées.

(d) Après que le magistrat de police aura condamné la personne accusée
ou convaincue à l'emprisonnement pour attendre l'ordre d'un Secrétaire
d'Etat ordonnant sa reddition, telle personne aura le droit de demander un
bref d'habeas corpus ; si elle fait une telle demande, sa reddition devra être
suspendue jusqu'après la décision de la cour sur le rapport du bref, et ne
pourra même alors avoir lieu que si la décision est contraire à la demande
du prisonnier. Dans ce dernier cas, la cour peut immédiatement ordonner.
que le prisonnier soit remis à la personne chargée de le recevoir sans
attendre l'ordre du Secrétaire d'Etat autorisant sa reddition, ou le condamner
à l'emprisonnement en attendant l'émission de tel ordre.

ARTICLE VI.

En Suisse la manière de procéder sera la suivante:-
La demande d'extradition d'une personne accusée devra être accompa-

gnée d'une copie authentique du mandat d'arrestation émis par un offcier
compétent au magistrat, énonçant clairement le crime ou l'offense dont elle
est accusée, en même temps qu'une information duement légalisée faisant
connaître les faits et la preuve sur lesquels le mandat d'arrestation a été
émis.

Si la demande se rapporte à une personne déjà convaincue, elle devra
être accompagnée d'une copie authentique de la sentence ou conviction,
énonçant le crime ou l'offense dont elle a été convaincue.

La demande devra être aussi accompagnée d'une description de la
personne réclamée, et, s'il est possible, de toutes autres informations et détails
qui peuvent servir à l'identifier.

Après avoir examiné ces documents, le Conseil Fédéral Suisse les com-
muniquera au gouvernement cantonal sur le territoire duquel la personne
accusée aura été trouvée, afm qu'elle puisse être examinée par un officier
de justice ou de police sur le contenu de tels documents.

Le gouvernement cantonal transmettra le procès-verbal de l'examen en
même temps que tous les autres documents, accompagnés, s'il y a lieu, d'un
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rapport plus détaillé, au Conseil Fédéral, qui, après les avoir examinés et
ne trouvant d'opposition d'aucun côté, accordera l'extradition et communi-
quera sa décision à la fois à la légation anglaise et au gouvernement can-
tonal en question; à ce dernier pour qu'il puisse envoyer la personne qui
doit être livrée à tel endroit sur la frontière et le livrer à tel officier de
police étrangère qu'il plaira à la légation anglaise de nommer en chaque
cas spécial.

Dans le cas où les documents fournis en vue de prouver les faits et
d'établir l'identité de l'accusé, ou que les détails recueillis par les autorités
suisses sembleraient insuffisants, avis sera donné immédiatement au repré-
sentant diplomatique de la Grande-Bretagne afin qu'il puisse fournir de
plus amples preuves. Si telle plus ample preuve n'est pas fournie dans un
délai de quinze jours, la personne arrêtée sera mise en liberté.

Dans le cas où l'application de ce traité serait contestée, le Conseil
Fédéral Suisse transmettra les documents (dossier) au tribunal fédéral
suisse, dont le devoir sera de décider d'une manière définitive si l'extradi-
tion sera accordée ou refusée.

Le Conseil Fédéral communiquera le jugement du tribunal lédéral à
la légation anglaise. Si ce jugement accorde l'extradition, le Conseil
Fédéral ordonnera qu'il soit exécuté comme dans le cas où le Conseil Fédéral
accorderait lui-même l'extradition. Si, d'un autie côté, le tribunal fédéral
refuse l'extradition, le Conseil Fédéral ordonnera immédiatement la mise en
liberté de l'accusé.

ARTICLE VH.

Dans les enquêtes qu'elles auront à faire en conformité des présentes
stipalations, les autorités de l'Etat auquel on s'adresse admettront comme
parfaitement valides les témoignages ou déclarations des témoins, qu'ils
soient assermentés ou déclarés solennellement être vrais, pris dans l'autre
Etat, ou copies d'icelles. de même que les mandats d'arrestation et les
sentences émis dans la cause, ou copies d'iceux, pourvu que tels documents
apparaissent avoir été signés et certifiés par, un juge, magistrat ou officier
de tel Etat et soient rendus authentiques par l'apposition du sceau officiel
d'un Secrétaire d'Etat, anglais.ou du chancelier de. la Confédération Suisse.

La comparution. en personne des. témoins ne sera requise que pour
établir l'identité de la personne poursuivie avec celle arrêtée.

ARTICLE VIII.

S'il n'est pas fourni dans le délai de deux mois à dater du jour de
l'arrestation une preuve suffisante pour autoriser l'extradition, la personne
arrêtée sera mise en liberté.

ARTICLE IX.

Dans le cas où cela pourrait être nécessaire, le gouvernement suisse
sera représenté dans les cours anglaises par les officiers en loi de la Couronne,
et le gouvernement anglais dans les cours suisses par les autorités compé-
tentes suisses.

xiiTRAITÉS.
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Les gouvernements respectifs donneront, dans les limites de leurs
territoires, l'aide nécessaire aux représentants de l'autre Etat qui demandent
leur intervention pour la garde et l'arrestation des personnes sujettes à
Pextradition.

Aucune réclamation ne pourra être faite par l'une ou l'autre des parties
contractantes pour le remboursement des dépenses encourues dans l'aide
mentionnée en cet article.

ARTICLE X.

Le présent traité s'appliquera aux crimes et offenses commis avant la
ýsignature du traité; mais aucune personne livrée ne sera mise en jugement
pour un crime ou offense commis dans l'autre pays avant l'extradition, si ce
n'1est pour celui qui a fait accorder la reddition.

ARTICLE XI.

Un criminel fugitif ne sera pas livré si l'offense pour laquelle on
demande sa reddition a un caractère politique, où s'il établit que la demande
faite de sa reddition a de fait été faite pour le mettre en jugement et le
punir d'une offense qui a un caractère politique.

ARTICLE XII.

L'extradition n'aura pas lieu si, subséquemment à la commission du
crime, ou l'institution de la poursuite, ou la conviction qui aurait suivi
cette dernière, le prisonnier aurait été éxempté de la poursuite ou du châti-
ment suivant les lois de l'Etat auquel on se sera adressé.

ARTICLE XIII.

L'extradition n'aura pas lieu si la personne réclamée par le gouverne-
ment du Royaume-Uni, ou si la personne réclamée par le gouvernement
suisse a déjà été mise en jugement, acquittée ou punie, ou si elle est encore
à subir son procès dans l'un des Cantons Suisses oule Royaume-Uni, respec-
tivement, pour le crime qui a motivé la demande d'extradition.

ARTICLE XIV.

Si la personne réclamée par le gouvernement du Royaume-Uni, ou si
la personne réclamée par le gouvernement Suisse est à subir une enquête
ou a été condamnée pour tout autre crime, dans l'un des Cantons Suisses
ou dans le Royaume-Uni respectivement, son extradition pourra être
retardée jusqu'à ce qu'elle ait été mise en liberté suivant le cours de la loi.

Dans le cas où tel individu serait poursuivi dans le pays où il s'est
réfugié pour des obligations contractées envers des particuliers, son extra-
dition n'en aura pas moins lieu, la partie lésée conservant son droit de
poursuivre sa réclamation devant l'autorité compétente.

Xiv
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ARTICLE XV.

Si l'individu réclamé par l'une des deux Hautes Parties Contractantes
en vertu du présent traité était aussi réclamé par une ou plusieurs autres
puissances, pour d'autres crimes ou offenses commis sur leurs territoires
respectifs, son extradition sera accordée à l'Etat dont la demande aura
priorité de date.

ARTICLE XVI.

Tous les articles saisis, qui étaient en la possession de l'individu
devant être livré, au moment de son arrestation, devront, si l'autorité compé-
tente de l'Etat auquel on demande l'extradition en a ordonné la livraison,
être remis quand l'extradition a lieu, et la dite livraison ne s'étendra pas
seulement aux articles volés, mais à tous autres qui pourraient servir à
établir le crime.

La livraison aura lieu même si l'extradition qui aura été accordée ne
peut avoir lieu par suite de la fuite ou la mort de l'individu réclamé, à
moins que les réclamations de tierces parties sur les articles ci-dessus men-
tionnés n'en rendent la livraison inopportune.

ARTICLE XVII.

Les parties contractantes renoncent à toute réclamation pour le rem-
boursement des dépenses encourues par elles dans l'arrestation et la garde
de la personne à être livrée, et son transport aux frontières de l'Etat auquel
la demande d'extradition est faite ; icelles consentant à se charger elles-
mêmes de ces dépenses.

ARTICLE XVIII.

Les stipulations du présent traité seront applicables aux colonies et
possessions étrangères de Sa Majesté Britannique.

La demande de reddition d'un criminel fugitif qui s'est réfugié dans
l'une de telles colonies ou possessions étrangères sera faite au gouverneur
ou à l'autorité suprême de telle colonie ou possession par l'intermédiaire du
consul suisse y résidant, ou, dans le cas où il n'y aurait pas de consul suisse,
par l'intermédiaire de l'agent consulaire reconnu d'un autre Etat chargé des
intérêts suisses dans la colonie ou possession en question.

Le gouverneur, ou la suprême autorité, ci-dessus mentionnés, décide-
ront sur telles demandes en conformité, autant que possible, des dispositions
du présent traité. Il sera libre, cependant, soit d'accorder l'extradition ou
de déférer le cas à son gouvernement.

Sa Majesté Britannique sera libre, cependant, de faire des arrangements
spéciaux .dans les colonies anglaises et possessions étrangères pour la reddi-
tion de tels individus qui auraient commis en Suisse l'un des crimes ci-
dessus mentionnés et qui se seraient réfugiés dans telles colonies et posses-
sions étrangères, cela, autant que possible, en conformité des dispositions du
présent traité.
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La demande de reddition d'un criminel fugitif dans une colonie ou
possession étrangère de Sa Majesté Britannique sera régie par les règles
contenues dans les articles précédents du présent traité.

ARTICLE XIX.

Le présent traité viendra en force dix jours après sa publication en
conformité des formes prescrites par les lois des Hautes Parties contractantes.

Après que le traité sera devenu en force, le traité conclu entre les
Hautes Parties contractantes le 31 mars 1874 sera considéré comme annulé,
excepté pour les procédures qui pourraient déjà avoir été prises ou commen-
cées en vertu d'icelui.

L'une ou l'autre des Hautes Parties contractantes pourra y mettre fin
en donnant à l'autre partie, six mois à l'avance, avis de son intention d'y
mettre fin, mais aucun tel avis ne devra excéder la période d'un an.

Le traité sera ratifié, et la ratification sera échangée à Berne aussitôt
ae possible.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent et y
ont apposé le sceau deleurs armes.

Donné à Berne, le Tingt-sixième jour de novembre, dans l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt.

(L. S.) C. VIVIAN.
(L. S.) ANDERWERT.

Et attendu que les ratifications du dit traité ont été échangées à Berne,
le quinzième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-un,

C'est pourquoi maintenant, Sa Majesté, par et de l'avis de son Conseil
Privé, et en vertu de l'autorité à Elle conférée par les dits actes précités,
ordonne, et il est par le présent ordonné, que depuis et après le trentième
jour de mai mil huit cent quatre-vingt-un, les dits actes s'appliqueront au
cas du dit traité avec le Conseil Fédéral Suisse.

C. L. PEEL.
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ARRÊTÉS ET DÉ PÊCHES DU GOUVERNEMENT IMPÉRIAL.

A LA COUR DE WINDSOR, LE 1531E JOUR DE JUILLET 1881.

Présente:

SA TRÈS-EXCELLENIE IAJESTÉ LA REINE EN 'CONSEIL.

ONSIDÉRANT que par "l'Acte relatif aux déserteurs étrangers, de
5," (Te Foreign Deserters Act, 1852,) il est statué que lorsqu'il

sera démontré à Sa Majesté que les facilités nécessaires sont ou seront
données pour la reprise ou l'arrestation des marins qui désertent des navires
marchands britanniques dans les territoires d'une puissance étrangère, Sa
Majesté pourra, par arrêté du conseil, exposant que ces facilités sont ou
,seront données, déclarer que les marins, non-esclaves, qui désertent des
navires marchands appartenant à un sujet de cette puissance lorsque ces
navires se trouvent dans les limites des possessions de Sa Majesté, pourront
être arrêtés et reconduits à bord de leurs navires respectifs, et pourra aussi
limiter l'opération de cet arrêté et la rendre sujette aux conditions et restric-
tions, s'il en est, qui seront jugées nécessaires;

Et considérant qu'il a été démontré à Sa Majesté que des facilités pour
la reprise et l'arrestation des marins (n'étant pas sujets danois) qui déser-
tent des navires marchands britanniques dans les limites des territoires
appartenant à Sa Majesté le roi du Danemark, seront donné&s aux termes
d'une convention conclue entre les gouvernements de la Grande-Bretagne
et du Danemark, signée à Londres le 2 t juin 1881:

A ces causes, Sa Majesté, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
par le dit "Acte relatif aux déserteurs étrangers, de 1852," et de l'avis et du
consentement de son conreil privé, a bien voulu ordonner et déclarer, et il
est par le présent déclaré et ordonné, qu'à compter de la publication
du présent arrêté dans la London Gazette, les marins non-esclaves (et
n'étant pas sujets britanniques) qui déserteront des navires appartenant
à des sujets du roi du Danemark et se trouveront dans les limites des
possessions de Sa Majesté, pourront être arrêtés et reconduits à bord de
leurs navires respectifs ; pourvu toujours que si quelque déserteur a commis
un crime dans les limites des possessions de Sa Majesté, il puisse y être
détenu jusqu'à ce qu'il ait été jugé par un tribunal compétent et jusqu'à
l'expiration complète de la peine qui lui aura été infligée (s'il a subi
condamnation).

Et Sa Majesté, en vertu des pouvoirs qui lui -sont conférés par le dit
"Acte relatif aux déserteurs étrangers, de 1852," et du consentement et de
l'avis de son conseil privé, a bien voulu, en outre, ordonner et déclarer
qu'à compter de la publication du présent dans la London Gazette, l'arrêté
du conseil passé en vertu du dit acte,1le 13me jour de juin 1853, et publié
dans la London Gazette le 14me jour de juin 1853, sera révoqué, et le dit
arrêté est par le présent révoqué.

Et le Secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, le Secrétaire d'Etat
au département des Colonies, et le Secrétaire d'Etat pour les Indes en conseil,
donneront les instructions nécessaires à l'exécution du présent.

C. L. PEEL
VOL I-Bi
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Impériaux-Matelots déserteurs de vaisseaux marchands, etc.

CONVENTION entre les gouvernements de la Grande-Bretagne et du Dane-
mark, au sujet des matelots déserteurs de vaisseaux marchands.

(Signée d Londres le 21 juin 1881.)

Le gcavernement de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et le gouvernement de Sa Majesté le Roi du
Danemark, désirant, dans l'intérêt du commerce des deux pays, faciliter la
découverte, l'arrestation et la remise réciproque des matelots déserteurs de
vaisseaux marchands de l'un ou l'autre pays, sur le pied d'une réciprocité
complète et entière, sont .convenus de ce qui suit:--

Il est réciproquement convenu que si quelque matelot ou mousse, non-
esclave, déserte d'un navire appartenant à un sujet de l'une des parties
contractantes, dans quelque port des territoires ou des possessions ou colo-
nies de l'autre partie contractante, les autorités de tel port, territoire, posses-
sion ou colonie, seront tenues de faire tout en leur pouv.rir pour arrêter
et renvoyer le déserteur à bord de son navire, sur la demande qui leur en
sera faite par le consul du pays auquel appartiendra le navire du dit déser-
teur, ou par le député ou représentant du consul.
- Il est entendu que les stipulations précédentes ne s'appliqueront pas
aux sujets du pays où la désertion aura lieu.

Chacune des parties contractantes se réserve le droit de mettre fin à
cette convention en aucun temps, pourvu qu'elle en donne au préalable un
au d'avis à l'autre.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé
la présente convention et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Londres en double, le vingt-unième jour de juin, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un.

(L. S.) GRANVILLE.
(L. S.) FALBE.

(Circulaire.)
DOWNING STREET,

15 août 1881.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être publiée dans

la colonie placée sous votre gouvernement, copie d'une circulaire émise par
le gouvernement français, contenant les règlements au sujet de l'importation
en France des conserves alimentaires renfermées dans des boites de ferblanc
soudées.

J'ai cru qu'il était à propos d'envoyer des copies de cette circulaire à
toutes les colonies, afin que celles qui n'exportent pas, mais qui importent
des conserves alimentaires renfermées dans des boîtes de ferblanc, puissent
prendre connaissance de l'opinion exprimée par le gouvernement français au.
sujet des boîtes de ferblanc soudées de la manière décrite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et très humble serviteur,

KIMBERLEY.
L'officier administrant

le gouvernement du Canada.
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Impériaux-Circulaire du gouvernement français.

(Circulaire du 28 août 1880, No 1455.)

PARIS, 28 août 1880.

L'attention du Département du Commerce a été appelée sur les dangers
que peut faire courir aux consommateurs l'usage des conserves alimentaires
renfermées dans des boîtes dont la soudure a été pratiquée à l'intérieur et
qui sont fabriquées avec des fers-blancs autres que celui qui est étamé à
l'étain fin.

Le Comité consultatif d'hygiène publique, auquel la question a été
soumise, a reconnu qu'il y a, en effet, pour la santé publique, de sérieux
inconvénients à livier à l'alimentation des produits qui, par leur contact
avec des soudures ou des surfaces recouvertes d'un alliage contenant du
plomb, peuvent être la cause d'empoisonnements plus ou moins graves.
Le Comité a, par suite, émis l'avis qu'il y avait lieu d'interdire aux fabri-
cants de boites pour conserves alimentaires de pratiquer les soudures à
l'intérieur, et d'employer pour la confection de ces boites des fers-blancs
autres que ceux qui ont été étames a l'étain fin. Le Comité- d'hygiène a
ajouté que si les fabricants persistaient à vouloir recourir à la soudure
intérieure de la bande, ils devraient être tenus de se servir exclusivement
d'étain pur. Cet avis a été adopté par le ministre du Commerce, et les
préfets des départements ont reçu des instructions en conformité.

Il a paru nécessaire de prendre des dispositions analogues à l'égard des
boîtes de conserves d'origine étrangère, lant au point de vue de la santé
publique que pour ne pas mettre les fabricants français dans un état d'infé-
riorité vis-à -vis de leurs cofcurrents de l'extérieur. En conséquence, le
ministre des Finances a décidé, sous la date du 2 avril dernier, qu'il y avait
lieu d'exiger que les boîtes de conserves présentées à l'importation fussent
établies en conformité des prescriptions dont il s'agit. Celles qui seraient
reconnues ne pas réunir les conditions réglementaires seraient provisoire-
ment retenues par le service, qui aurait à prévenir immédiatement le procu-
reur de la République du ressort.

Afin de permettre aux fabricants français d'écouler les boîtes qu'ils
peuvent avoir en magasin, il a été convenu que les nouvelles prescriptions
ne seraient appliquées qu'à partir du 1er août 1881. Ce sera également à
cette date qu'elles entreront en vigueur pour les importations de l'étranger.

Les directeurs sont invités à porter ces dispositions à la conaissance du
service et du commerce.

Le conseiller d'Etat, directeur général.

Pour ampliation, (signé) AMBAUD.

L'administrateur:

xxi
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ARRÉ FES DU CONSEIL, ETC.,

DU GOUVERNEMENT CANADIEN.

Gouverneur général.

Par un arrêté du conseil du jeudi, 19 mai 1881, Son Excellence ler
Gouverneur général a déclaré son désaveu de l'acte passé par le lieutenant-
gouverneur de la province d'Ontario, avec l'Assemblée Législative de cetteý
province, le 4me jour de mars 1881, intitulé comme suit, savoir: "An Act
for protecting the public. interest in rivers, streams and creeks."

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1599.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 29 juillet 1881, l'honorable Sir·
'William Johnston Ritchie, chevalier, délégué du Gouverneur général. a
déclaré son désaveu des' actes passés par le. lieutenant-gouverneur de la
province de la Colombie-Britannique, avec l'Assemblée Législative de cette
province, le 8me jour de mai 1880, et respectivement intitulés: "An Act
to amend the Cariboo Waggon Road Tolls Act, 1876," et "An Act respecting
Tols on the Cariboo Waggon Road."

Vide Gazette du Canada. vol. 15, p. 143.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 11 janvier 1882, Son Excellence
l'administrateur du gouvernement a déclaré son désaveu de l'acte passé par
le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, avec l'Assemblée-Légis-
lative de cette province, le 25me jour de mai 1881, intitulé comme suit,
savoir: "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de fer du Sud-Est de
Winnipeg."

Voir Gazette du Canada, vol. 15, p. 978.

[L. S.]
CANADA.

Par Son Excellence le Très-Honorable Sir John Douglas Sutherland Camp-
bell (généralement appelé le marquis de Lorne), l'un des membres du
Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier du Très-Ancien.
et Très-Noble Ordre du Chardon, et Chevalier de l'Ordre Très--
Distingué de Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur général du
Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'elles pourront concerner,
-SALUT:

TTEN DU que, par et en vertu d'un acte du parlementdu Canada, passé
en la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte
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Gouverneur général.

ayant pour objet de pourvoir à l'extension des limites de la province du
Manitoba," après l'exposé du préambule il est entre autres choses statué
comme suit-:

1. La province du Manitoba sera agrandie conformément aux délimi-
tations énoncées ci-dessous, c'est-à-dire qu'elle sera bornée comme il suit,
savoir: "Par une ligne partant du point où la limite internationale entre
le Canada et les Etats-Unis d'î mérique est rencontrée par l'axe de la réserve
de chemin entre le vingt-neuvième et le trentième rangs de townships
situés à l'ouest de la première méridienne principale du système d'arpentage
des terres fédérales; et se dirigeant de là vers le nord, en suivant l'axe de'
la dite réserve de chemin telle qu'elle est établie actuellement ou pourra
l'être par la suite, et en marquant sur le terrain la ligne des dits rangs à
travers les townships un à quarante-quatre inclusivement, jusqu'à l'inter-
section de l'axe de la dite réserve de chemin et de l'axe de celle établie sur
la douzième ligne de base du système d'arpentage susmentionné; de là
vers l'est, en suivant l'axe de la réserve de chemin sur cette ligne de base
jusqu'au point où il est rencontré par la limite orientale du district de
Kéwatin fixée par l'acte trente-neuf Victoria, chapitre vingt et un, c'est-à-
dire jusqu'au point d'intersection de l'axe de la dite réserve de chemin sur
la douzième ligne de base et d'une ligne qui serait tirée vers le franc nord à
partir du point où la limite occidentale de la province d'Ontario touche la
limite internationale entre le Canada et les Etats-Unis d'Amérique; de là
vers le franc sud, en suivant cette dernière ligne jusqu'à la dite limite
internationale; et de là, vers l'ouest, en suivant celle-ci jusqu'au point de
départ; " et toutes les terres comprises entre ces bornes et ne faisant point
déjà partie de la province du Manitoba seront, à dater de l'adoption du
présent acte, ajoutées à cette province; et le tout formera et sera dès lors la
province du Manitoba.

2. Cet agrandissement est fait sous les conditions suivantes: -
(a.) Toutes les dispositions et prescriptions des actes du parlement du

Canada, qui, depuis la création de la province du Manitoba, ont été étendues
et déclarées applicables à cette province, s'étendront et s'appliqueront au
territoire qui est ajouté à celle-ci par le présent acte, et ce d'une manière
aussi pleine et efficace que si le dit territoire eût fait partie originairement
de la province et que les limites provinciales eussent été d'abord tracées et
fixées comme elles le sont par cet acte, sauf cependant les dispositions de
la troisième section du présent acte.

(b) Les limites ainsi étendues et le territoire ajouté à la province du
Manitoba, en conséquence de cet agrandissement, seront soumis à l'effet de
toutes dispositions qui ont pu ou pourront être portées relativement au
chemin de fer Canadien du Pacifique et aux terres qui seront accordées à
titre d'aide pour l'exécution de ce chemin.

3. Toutes lois et ordonnances qui seront en vigueur dans le territoire
ajouté par le présent acte à la province du Manitoba. à l'époque où cet acte
deviendra exécutoire; toutes cours ~civiles ou criminelles, toutes 'commis-:
sions, pouvoirs et autorisations légalement donnés, et tous officiers judi-
ciaires, administratifs et ministériels, existant à la dite époque dans ce
territoire, y seront maintenus et continués comme si le dit territoire n'avait
pas été joint à la province du Manitoba; sans préjudice, néanmoins, da.
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Gouverneur général, etc.

pouvoir que la législature de cette province a de révoquer, abolir ou modi-
fier quelque chose que ce soit qui rentre dans les matières sur lesquelles
s'exerce son autorité législative.

4. Le présent acte ne sera exécutoire qu'à dater d'un certain jour que
fixera pour son entrée en vigueur une proclamation du gouverneur publiée
dans la Gazette du Canada.

Et attendu qu'il semble à propos que le dit acte devienne en vigueur à
compter du premier jour de juillet prochain,-

Sachez maintenant que je, le dit Sir John Douglas Sutherland Camp-
bell (généralement appelé le marquis de Lorne), Gouverneur général du
Canada comme susdit, proclame et déclare que, par et de l'avis du Conseil
Privé de Sa Majesté pour le Canada, j'ai fixé et par les présentes fixe le
premier jour de juillet prochain comme étant celui à compter duquel le
dit acte ci-dessus en partie cité deviendra exécutoire.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à Ottawa, ce treizième
jour de juin, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un,
et dans la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté.

LORNE.
Par ordre,

J. A. MOUssEaU,
Secrétaire d'Etat.

Agriculture.

HOTEIL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mardi, 5me jour d'avril 188 L.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos de mettre l'un des ports de laprovince
de l'Ile du Prince-Edouard au nombre de ceux auxquels il sera permis

=porter et introduire des animaux d'Europe,- .
Sur la recommandation de l'honorable ministre de l'Agriculture, et en

vertu des dispositions de l'acte passé en la session du parlement du Canada
tenue dans la quarante-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt-trois, et intitulé "Acte pour mieux protéger les animaux contre les
épizooties ou les maladies contagieuses qui les attaquent," -

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du conseil privé de la Reine
pour le Canada, faire le règlement et passer l'ordre ci-dessous, savoir:-

Le mot " Charlottetown " sera inséré et inclus dans la partie I, section
3, de l'ordre en conseil concernant les maladies contagieuses qui attaquent
les bêtes à cornes et autres animaux, en date du 23me jour d'avril dernier,
et publié dahis la Gazette du Canada, après le mot " Québec " dans la même
section, de manière que la dite section se lise comme suit: " Les ports
d'Halifax, Saint-Jean, N.-B., Québec et Charlottetown,"---toutes les dispo-:
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Agriculture.

sitions du dit ordre en conseil s'appliquant au dit port de Charlotte-
town.

J. O. COTÉ,
Greßîer, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OITWA,
Samedi, 9me jour d'avril 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL. .

[1ONSIDÉRAN r qu'une maladie de nature contagieuse a été découverte
UJparmi des animaux débarqués en Angleterre de navires qui ont fait

voile de Portland et Halifax, ces navires ayant été infectés pour avoir préa-
lablement transporté des animaux malades de ports des Etats-Unis ; et
considérant qu'il est opportun de prendre des mesures pour empêcher que
cette maladie ne soit propagée par les navires chargés d'animaux canadiens,
et de se prémunir contre le danger de son introduction en Canada,-

Sur la recommandation de l'honorable ministre de l'Agriculture, et en
vertu des dispositions de l'acte passé en la session du parlement du Canada
tenue dans la 42me année du règne de Sa Majesté, chapitre 23, et intitulé
"Acte pour mieux protéger les animaux contre lss épizooties ou les maladies
contagieuses qui les attaquent,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la
Reine pour le Canada, faire et passer les règlements et ordres ci-dessous,
savoir:-

1. A tous les navires qui ont transporté des animaux de quelque port
des Etats Unis,-défense de prendre un chargement d'animaux en Canada
avant qu'il ne se soit écoulé trente jours depuis etel transport; et, aussi,
tant que ces navires'n'auront pas éi é parfaitement nettoyés et désinfectés
sous la surveillance d'un inspecteur nommé par le ministre de l'Agriculture.

2. A tous les navires qui ont transporté des animaux d'un port quel-
conque des Etats-Unis, et parmi lesquels il se sera trouvé des cas de "maladie
des pieds et de la bouche,"-défense de prendre un chargement d'animaux
à aucun port canadien avant qu'il ne se soit écoulé soixante jours depuis
tel transport; et, aussi, tant que ces navires n'auront pas été parfaitement
nettoyés et désinfectés sous la surveillance d'un inspecteur nommé par le
ministre de l'Agriculture.

3. A tous les navires qui ont transporté des animaux d'un port quel-
conque des Etats-Unis, et parmi lesquels il se sera trouvé des cas de la
maladie connue sous le nom de " pleuo-pneumonie,"--défense -de prendre
un chargement d'animaux à aucun port canadien avant qu'il ne se soit
écoulé qatre-vingt-dix jours depuis tel transport; et, aussi, tant que ces
navires n'auront pas été parfaitement nettoyés et désinfectés sous la surveil-
lance d'un inspecteur nommé par le ministre de l'Agriculture.

J. O. COTÉ,
Greffier, Conseil Privé.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 9me jour de février 1882.

Présent:

SOI EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL

OiONSIDÉRANT que le ministre de l'Agriculture déclare, d'après lesi représentations qui lui ont été faites, qu'on a l'habitude d'importer au
Canada, en balles, des cordes de seconde main dont on s'est servi pour
attacher des bestiaux dans le Royaume-Uni ou à bord des navires, et qu'il
y a lieu de croire que des maladies contagieuses peuvent être communi-
quées par l'emploi de ces cordes,-

Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation du ministre de l'Agri-
culture, ordonner, et il est par le présent ordonné, que l'importation de
cordes qui ont déjà été employées, soit prohibée, et la 'dite importation est
par le présent prohibée.

J. O. COTE,
Grefler, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 20me jour de février 1882.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

c ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'admettre les bestiaux sains des
Etats-Unis de l'Ouest pour les fins de la reproduction, sujet aux règles

et restrictions mentionnées ci-après,-
Sur la recommandation du ministre de l'Agriculture et sous l'autorité

de l'acte passé durant la session du parlement du Canada tenue en la 42me
année du règne de Sa Majesté, chap. 28, et intitulé "Acte pour mieux protéger
les animaux contre les épizooties nu les maladies contagievses qui les atta-
queu,"l-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, faire les règlements et ordr's suivants:-

1. Qu'une certaine pointe de terre sur la rivière Ste-Claire, adjoignant
immédiatement la frontière des Etats-Unis, à Point-Edward, au nord de
la ligne du chemin de fer du Grand-Tronc, soit considérée comme une
station de quarantaine pour les bestiaux.

2. Que les bestiaux importés pour la reproduction soient admis en
quarantaine à cette station-sujet aux règlements et restrictions contenus
dans " l'Arrêté concernant la santé des animaux," daté du 2j avril 1880 et
publié dans la Gazette du Canada.

J.O0. COT ,

xvi
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Agriculture.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 20me jour d'avril 1882.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

CONSIDÉRA.NT qu'une maladie contagieuse affectant les moutons, et
connue sous le nom de " gale des moutons," règne dans le comté de

Laprairie et les comtés environnants, dans la province de Québec, et qu'il
est à propos de pourvoir à la séparation et l'isolement, autant que possible,
des animaux attaqués de cette maladie,-il a plu à Son Excellence, sur la.
recommandation du ministre de l'Agriculture, et sous l'autorité des disposi-
tions de l'acte 42 Viet., chapitre 23, et intitulé: " Acte pour mieux protéger
les animaux contre les épizooties ou les maladies contagieuses qui les attaquent,">
ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règlements suivants soient
mis en -vigueur

1. Il sera du devoir de tout cultivateur, propriétaire, ou éleveur, on
marchand de moutons, dès qu'il verra se manifester des symptômes de la
maladie appelée "la gale des moutons" parmi aucun des animaux qu'il
possède ou qui sont confiés à ses soins, de donner immédiatement avis de
ce fait au ministre de l'Agriculture, à Ottawa, ainsi que le prescrit la sec-
tion 2 du dit acte.

S'il néglige de se conformer à la présente prescription, le propriétaire
des moutons malades comme susdit perdra tout droit à une indemnité et
n'en recevra aucune dans le cas où ces animaux seraient abattus conformé-
ment aux dispositions du dit acte; et, de plus, la dissimulation de l'exis-
tence de cette maladie rendra, sur conviction de ce fait, passible d'une
amende n'excédant pas deux cents piastres la personne qui s'en sera rendue
coupable.

2. Quiconque enverra aux champs:' gardera ou fera paître des moutons,
sachant que ces animaux sont infectés de la maladie appelée la " gale des
moutons," ou qu'ils ont été exposés à l'infection ou contagion de cette maladie,
dans quelque forêt, bois, bruyère, grève, marais, commune, terrain· vague,
champ ouvert ou autre terrain non divisé ou non clos, sera, sur conviction,
puni d'une amende n'excédant pas deux cents piastres.

3. Quiconque amènera sur un marché ou ailleurs un animal qu'il saura
infecté de la " gale des moutons," encourra et paiera, pour chaque contra-
vention dont il sera convaincu, une amende n'excédant pas deux cents.
piastres.

4. Toute personne qui jettera ou déposera, ou fera jeter ou déposer dans.
une rivière, un. cours d'eau, un canal, des eaux navigables ou autres, ou
dans la mer à moins de dix milles du rivage, le corps d'un mouton mort de,
la " gale des moutons," ou qui aura été abattu paree qu'il était attaqué de
cette maladie, encourra et paiera, sur conviction de ce fait, -une amende
n'excédant pas deux cents piastres.

5. Toute personne qui déterrera, fera .déterrer- ou permettra que l'on
déterre le cadavre enfoui d'un moutonmort ou supposé mort de la " gale des
moutons," ou abattu à cause de cette r5aladie, encourra et paiera, sur cou-:
Viction de ce fait, une amende n'excédant pas cent piastres.
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6. Lorsqu'un mouton infecté de la "gale des moutons " sera exposé ou
mis en vente, ou qu'on l'amènera dans ce but sur un marché, à une foire ou
autre lieu ouvert au public où l'on expose d'ordinaire des animaux en vente,
tout agent de police, officier municipal ou inspecteur dûment autorisé fera
confisquer et détruire cet animal, ainsi que toutes enceintes, claies, auges,
litiò'res, foin. paille ou autres objets infectés, ou il en fera disposer de telle
manière que bon lui semblera ou qui pourra être ordonnée.

7. Nul ne pourra avoir en sa possession ou sous ses soins un mouton
infecté de la " gale des moutons," sans le faire soigner au moyen de panse-
ments, de lotions ou bains, ou d'autre manière, dans le but de le guérir de
cette maladie.

8. Les moutons infectés de la " gale des moutons," ou les moutons
qui se seront trouvés en contact avec d'autres moutons atteints de cette
maladie. ou qui auront été dans des champs, écuries, étables ou autres bâti-
ments dans lesquels l'existence de cette maladie aura été constatée, ne pour-
ront pas être déplacés sans un permis par écrit d'un inspecteur autorisé à
cette fin par le ministre de l'Agriculture.

9. Tous les hangars, dépendances et lieux occupés par des moutons
infectés de la gale devront être nettoyés et désinfectés en les brossant avec
de l'eau chaude et de l'acide carbolique dont une livre par quatre gallons.
d'eau), et ensuite blanchis à la chaux vive dans laquelle sera mêlé du chlo-
rure de chaux dans la proportion de une livre de chlorure pour chaque
gallon d'eau, jusqu'à la hauteur d'au moins cinq pieds du sol ou plancher.

10. Lorsque la chose sera jugée nécessaire, un inspecteur ordonnera
d'abattre et enterrer tous les animaux gravement infectés de la maladie
ci-dessus, et toute personne ayant en sa possession des moutons infectés de
la " gale des moutons " et qui ne les soignera pas au moyen de pansements,
ou de lotions ou bains appropriés, sera passible des amendes qui pourront
-être infligées en vertu des dispositions de l'acte susdit.

JOHN J. McQGEE,
Assist.- Greffier, Conseil Privé.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 25 mai 1882.

Présent:

S-ON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNERAL EN CONSEIL.

C ONSIDÉR ANT qu'une maladie s'étant déclarée parmi les bêtes à corneg
\ dans le comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse, et dans certaines parties du

comté ou des comtés voisins, il est opportun de pourvoir à la séparation et-
l'isolement, autant que possible, des animaux atteints de cette maladie, et'
aussi de déclarer que les endroits où se trouvent ces animaux malades sont
-des localités infectées,-

Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation du ministre de l'A-
,griculture, et en vertu des dispositions de l'Acte 42 Victoria, chapitre 23,
intitulé: " Acte pour mieux protéger -les animaux contre les épizooties ou les-
maladies contagieuses qui les attaquent," ordonner, et il est par le présent
ordonné, que les ordres et règlements qui suivent soient mis en vigueur:-
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1. Un inspecteur vétérinaire régulièrement autorisé par le ministre de,
l'Agriculture visitera les lieux, dans les dites localités, où se trouvent les
animaux infectés, et toutes les fermes oa places où se trouveront ces ani--
maux seront déclarées " localités infectées" dans le sens de l'acte susdit.

2. Nulle personne quelconque, sauf un inspecteur ou officier régulière-
ment autorisé par le ministre de l'Agriculture, n'enlèvera ou déplacera.
aucun de ces animaux d'aucune ferme ou localité infectée, si ce n'est dans
le but de mettre à exécution les dispositions du dit acte, sous peine d'une
amende de deux cents piastres au plus.

3. Un inspecteur ou officier régulièrement autorisé par le ministre de
l'Agriculture pourra choisir un endroit ou des endroits, dans les limites
d'une localité infectée, dans le but de séparer et isoler ceux de ces animaux
qui seront atteints ou supposés atteints de la maladie, ou qui pourront avoir
été exposés à la prendre, et ordonner que ces animaux soient conduits dans
les endroits ainsi choisis.

4. Un inspecteur ou officier régulièrement autorisé par le ministre de-
l'Agriculture pourra, en vertu des dispositions de la section 14 de l'acte pré-
cité, ordonner que tout animal attaqué d'une maladie épizootique ou conta-
gieuse soit abattu, en payant à son propriétaire une indemnité d'un tiers de
la valeur de cet animal avaut qu'il ne fût atteint de la maladie -et qu'ordre
de l'abattrene fût donné, mais cette indemnité ne der ra en aucun cas dépasser
vingt piastres.. Dans tous les autres cas l'indemnité sera des deux tiers de
la valeur de l'animal dont l'abattage aura été ordonné, pourvu que la somme
.payée ne dépasse pas quarante piastres. La valeur de ces animaux sera tou-
jours établie par un officier régulièrement nommé à-cet effet par le ministre
de l'Agriculture, mais il he sera accordé aucune indemnité dans les cas où
Pon aura essayé de frauduleusement cacher l'existence de la maladie,- eu
lorsque les animaux .malades auront été enlevés ou transférés des localités
infectées contrairement aux dispositions de l'acte précité, et particulièrement
de ses sept premières sections.

5. En outre, un inspecteur vétérinaire ou autre officier duement autorisé
par le ministre de l'Agriculture sera chargé de faire généralement exécuter-
les prescriptions de l'acte précité.

JOHN J. McG-EE,
Greffier, Conseil Privé.

Douanes.

Par un aarêté du conseil du samedi, 9 avril 1881, le nom du port. exté-
rieur de Mill-Point, Ontario, a été changé en celui de Deseronto, le dit port.
extérieur continuant de rester sous la surveillance du port de Napanee.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1380.
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Douanes.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWÂ,
Mercredi, 27me jour d'avril 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

iL a plu à Son Excellenca le Gouverneur général en conseil, en vertu des
. dispositions de l'acte 44 Vic., chap. 12, ordonner, et il est par le pré-

sent ordonné, que, sujet aux mêmes règlements et restrictions qu'impose
l'arrêté du conseil du 25 avril, concernant le paiement de certaines sommes
de deniers aux fabricants en Canada de carvelles, boulons et écrous ainsi
employés, il pourra être payé au fabricant de ponts en fer fabriqués en
Canada, et employés après le 21me jour de mars dernier dans la construc-
tion première du chemin de fer Canadien du Pacifique, telles sommes de
deniers n'excédant pas le montant des droits de douanes qui seraient
payables si ces ponts étaient importés en Canada, savoir : des sommes
égales à vingt-cinq pour cent ad valorem' sur la valeur constatée -dans la
Grande-Bretagne, pourvu qu'ils soient du genre ou de la classe de ponts
fabriqués là, ou dans les Etats-Unis, s'ils sont du genre ou de la classe de
ponts fabriqués là et non dans la Grande-Bretagne, au moment de la
livraison à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de ces
ponts en fer fabriqués en Canada, moins une retenue de dix pour cent sur
tel équivalent.

La valeur dans la Grande-Bretagne ou les Etats-Unis, comme susdit,
sera constatée et établie par l'honorable Bureau de la Trésorerie, sur
demande de paiement, par les fabricants, de toute' telle somme de deniers.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 19me jour de mai 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

ONSIDÉRANT que par la 82me section de l'Acte 40 Victoria, chapitre
10, intitulé : " Acte pour anender et refondre les actes concernant les

dovqnes." il est statué que-" excepté dans les cas qui, en vertu de quelque
règlement fait par le Gouverneur en conseil, pourront être exceptés de l'o-
pération de la présente section-tous spiritueux (à moins qu'ils ne soient en
bouteilles et importés du Royaume-UJni ou en entrepôt d'un magasin à
l'entrepôt de quelque possession anglaise) apportés en Canada en fûts ou
colis d'une grandeur moindre que pour contenir cent gallons, ou dans
d'autres vaisseaux que des vaisseaux pontés de pas moins de trente ton-
neaux d'enregistrement, ou qui pourront être trouvés à bord de tout vaisseau
d'un moindre tonnage dans quelque port du Canada, seront confisqués."

Et attendu que des eaux-de-vie et autres spiritueux sont ordinairement
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exportés d'Europe en fûts et autres colis contenant moins de cent gallons;
et des Etats- Unis et autres pays, en bouteilles, et qu'en conséquence ces
effets seraient sujets à confiscation comme susdit s'ils étaient importés en
Canada, à moins d'être exemptés de l'opération du dit acte,-

En conséquence, il a plu à Son Excellence en conseil, sur la recomman-
dation du ministre des Douanes, et en vertu des dispositions du dit acte, de
faire et ordonner le règlement suivant:-

Tous les spiritueux importés directement de ports d'Europe en Canada,
et tous les spiritueux importés en bouteilles des Etats-Unis, et aussi tous
spiritueux importés en fûts contenant 100 gallons ou plus apportés des Etats-
Unis par chemin de fer, seront et sont par le présent exemptés de l'opéra-
tion de la 82me section de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, intitulé: "Acte
pour amender et refondre les actes concernant les douanes."

L'ordre en conseil passé le 6me jour d'avril 1868 est par le présent
révoqué.

JOHN J. McGEE,
Greffier adjoint, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTwÀ,
Jeudi, 19me jour de mai 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GO.UVERNEUR GÉNiRAL EN CONSEIL

L a plu à Son Excellence le Gouverneur général en conseil, en vertu des
dispositions de l'acte 40 Victoria, chapitre 10, section 136, ordonner, et

il est par le présent ordonné, que sujet aux règlements et restrictions ordi-
naires concernant le paiement d'une remise de droits sur les articles impor-
tés employés dans la fabrication d'articles exportés du Canada, et à tels autres
règlements et restrictions qui sont ci-après spécifiés, il pourra être payé au
fabricant de tout article fabriqué par lui en Canada et exporté de ce pays une
remise des droits payés sur tous articles de fabrication étrangère employés
comme matériaux qui entrent dans la fabrication ou font partie d'articles
fabriqués en Canada et exportés de ce pays ; pourvu toujours que lorsque
des articles de fabrication étrangère sont ainsi employés, et qu'une remise
de droits est réclamée, il soit démontré à la satisfaction de l'honorable mi-
nistre des Douanes que ces articles fabriqués et importés ne sont pas du
genre de ceux fabriqués en Canada, et que nuls autres articles fabriqués en
Canada ne peuvent leur être substitués ou les remplacer dans la fabrication
d'articles ainsi fabriqués et exportés ; la preuve de ce fait pourra se faire en
partie par la déclaration sous serment du réclamant de telle remise de
droits en la forme ci-annexée.

L'exportation devra avoir été faite et la réclamation établie dans les
deux ans à compter de la date de l'importation des articles pour lesquels
on réclamera une remise de droits.
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Formule.

"Je de jure solennellement
que les articles ci-dessous désignés, de fabrication britannique ou étrangère,
savoir
ont été employés comme matériaux entrant dans la fabrication ou faisant
partie de
désigné dans la demande de remise de droits ci-jointe, et que nul article de
ce genre n'est fabriqué au Canada, et qu'il n'est fabriqué au Canada aucun
article qui pourrait leur être substitué et les remplacer; et que les dits
articles de fabrication britannique ou étrangère ainsi employés ont été im-
portés en Canada et que les droits ont été payés au port de

moins de deux ans avant la date de l'exportation d
dit savoir : le ' jour d 188
d'après l'entrée No. ; que la valeur de ces articles a été dé-
clarée en douane comme étant de $ et que les droits payés se sont
élevés à la somme de $

Signé et attesté par-devant
moi à ce
jour d .188.

JOHN J. McGEE,
Greffer-adjoint, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, O
Jeudi, 19me jour de mai 1881.

Présent :
SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR GÉNRAL EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu

des dispositions de l'acte 44 Victoria, chapitre 11, section 2, para-
graphe 4,-

Il a plu à on Excellence ordonner et déclarer que les quatre pre-
mières formules contenues dans l'annexe de l'acte 40 Victoria, chapitre 10,
intitulé : " Acte pour amender et refondre les actes concernant les Douanes,"
soient et elles sont par le présent abrogées, avec toutes les explications et
addenda y attachés, et que les six formules suivantes soient et elles leur sont
par le présent substituées, et devront être employées en rapport avec les fac-
tures et déclarations en douane dans tous les cas auxquels elles s'applique-
ront respectivement, le et à comter du premier jour de juillet 18'-1, à tous
les bureaux de douane ou endroits où ces serments peuvent être légalement
faits ou prêtés, .à l'exception de la formule de " Déclaration faite par un
propriétaire étranger d'effets expédiés au Canada sur consignation," qui
pourra être faite devant tout consul britannique ou autre dûment autorisé
par un gouvernement régulier et résidant dans le pays d'où les dits effets
ont été exportés au Canada.

(Voir arrêté du conseil du 18 août, infra.)
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Serment ou affirmation du propriétaire, consignataire, importateur ou agpnt,
en déclarant des marchandises sans facture.

Je , jure (ou affirme) solennellement que la déclaration en
douane ci-jointe contient un état vrai et correct de tous les effets importés
pour moi ou pour mon compte, ou pour le compte de pour lequel
je suis autorisé à en faire la déclaration, dans le dont
est patron, venant de ; que le connaissement que je produis
maintenant est le véritable et seul connaissement que j'aie reçu des dits
effets, et que je n'ai reçu aucune facture, ni ne sais qu'il ait été reçu
aucune facture ou autre compte des dits effets. Je jure (ou affirme) de plus
que si je découvre à l'avenir aucune autre ou plus grande quantité d'effets que
celle mentionnée dans la dite déclaration, ou si je reçois ou ai connaissance
de quelque facture des dits effets, ou d'aucune partie des dits effets, j'en don-
nerai immédiatement et sans délai connaissance au percepteur de ce port.
Je jure (ou affirme) aussi que rien n'a été caché ou supprimé dans la dite
déclaration, dans l'intention de ne pas payer exactement les droits imposés
par les lois de la Puissance du Canada ; et que tout y est exprimé d'une
manière juste et véridique, au meilleur de ma connaissance et croyance.
Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce jour d 188

Percepteur.

Déclaration par un propriétaire étranger d'effets expédiés au Canada
sur consignation.

L Je de déclare solennellement que je suis (l'un des
associés de la maison de [donnant le nom] lorsqu'il n'est pas le seul proprié-
taire) le propriétaire des effets mentionnés et décrits dans la facture
ci-annexée, expédiés sur consignation à (nom du consignataire) à
en Canada; que la dite facture contient un état complet et fidèle de la
vraie valeur marchande pour la consommation des dits effets aux tem s et lieu
de leur exportation au Canada, y compris tous les frais de transport à l'in-
térieur et du lieu de provenance ou de manufacture, soit par terre ou par eau,
au navire qui les a apportés directement au Canada ; que nulle déduction
n'a été faite de-cette vraie valeur marchande, en raison d'aucune prime ou
remise de droits qui pourrait avoir été ou que l'on s'attend d'être accordée
ou payée lors de41'exportation des dits effets, ou à cause d'aucune exemption
des dits effets. de droits régaliens payables pour brevet d'invention ; et
qu'aucune facture différente n'a été ni ne sera donnée par moi ou de ma part
à aucune autre personne.

Signé et déclaré par-devant moi à ce jour de
188.

Consul.
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Serment ou affirmation d'un consignataire d'efets transférés sur déclaration de
transfert d'un port à un autre, pour y être entreposés de nouveau.

Je jure (ou affirme) solennellement que je
suis (associé ou agent dûment autorisé de la maison [mentionnant le nom]
suivant le cas) le consignataire des effets décrits dans la déclaration pro-
duite par moi au percepteur de ce port, et que les dits effets sont identique-
ment les mêmes que ceux mentionnés dans une " Déclaration pour trans-
fert " faite à la douane à (nom du port d'où les effets sont transférés) par (nom
de la personne qui fait la'déclaration pour transfert) le d 188
numérotée et que les dits effets sont les mêmes quant à la
quantité, la qualité, la valeur et le colis, que ceux y mentionnés.

Assermenté (ou affirmé) devant moi, au port d
.ce jour d 188 .

Percepteur.
JOHN J. McGEE,

Gregfer-adjoint, Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du mardi, 5 juillet 1881, le port extérieur de
Parrv-Sound a été détaché du port de Pénitancouchine et attaché au port
de Collingwood.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 45.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 18 août 1881.

Présent :

L'HONORABLE DÉPUT: DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN
CONSEIL.

a
UR la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu

de l'acte 44 Victoria, chap. 11, sec. 2 et paragraphe 4,-
Il a plu au Député du Gouverneur ordonner que les .trois premières

formules de serment prescrites par un arrêté du conseil du 19e jour de mai
dernier soient rescindées, et les dites formules sont par le présent rescindées,
et que les quatre suivantes leur soient et elles leur sont par le présent
substituées, savoir:-

Serment. on affirmation d'un propriétaire, consignataire ou importateur.

Je, (nom du propriétaire, consignataire ouimportateurfaisant la déclaration)
jure (ou affirme, selon le cas,) solennellement et franchement que je suis (le
propriétaire, consignataire ou importateur, ou associé de la maison (donner
le nom) propriétaire, consignataire ou importateur, suivant le cas,) des
marchandises mentionnées dans la facture maintenait produite par

mir
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moi, annexée à la présente et signée par moi,, et que la dite facture est la
vraie et seule reçue par ou que attend à
recevoir pour toutes les marchandises importées, tel que:déclaré dans la
présente pour le compte de (nom de la personne ou maisoi propriétaire).;
que les dites marchandises sont exactement décrites dans la dite fac-
ture et dans la déclaration en douane qui en est faite par la pré-
sente, et que rien n'a été de ma part, ni à ma connaissance de la part
d'aucune autre personne, fait, caché ou supprimé par quoi Sa Majesté -la
Reine peut être fraudée d'une partie quelconque du droit légalement dû sur
les dites marchandises; et je jure (ou afirme, suivant le cas,) que les prix des
marchandises tels qu'ils figurent dans la dite facture et tels qu'additionnés
dans la déclaration en douane maintenant présentée par moi, indiquent la
valeur courante sur le marché des marchandises aux temps et lieu de leur
exportation au Canada, sans aucune déduction ou escompte pour argent
comptant, ou pour cause d'exportation, ou pour aucune autre considération
-quelconque, et qu'au meilleur de ma connaissance et croyance les prix
ainsi portés dans la facture étaient ceux des dites marchandises pour la
consommation aux dits temps et lieu. Ainsi, Dieu me soit en aide.

Assermenté (ou affirmé) devant moi, ce jour de 18

Percepteur.

.Déclaration du propriétaire, consignataire ou importateur, requise lorsque la
déclaration en douane est faite par une personne quelconque autre

que tel propriétaire, consignataire ou importateur.
Je, soussigné, (nom du propriétaire, consignataire ou importateur, suivant

le cas, ou un associé de la maison, donner le nom,) déclare solennellement
par le présent que la déclaraton en douane ci-jointe contient un rapport
fidèle des marchandises importées tel qu'il y est déclaré, et dont (nom de
la personne ou maison étant le propriétaire, consignataire ou importateur,) est
le propriétaire, que la facture produite avec la présente est la véri-
table et seule facture que (il ou elle a reçue) ou s'attend à recevoir
pour les dites marchandises, et que les prix de ces dernières, tels que
portés dans la dite facture, indiquent leur valeur courante sur le marché
aux temps et lieu de leur exportation au Canada; que les dites marchan-
dises sont exactement décrites dans la dite facture, et qu'aucun escompte
ou déduction pour argent comptant, ou pour cause d'exportation, ou pour
aucune autre considération spéciale, n'a été fait dans les prix de la dite
facture, et qu'au meilleur de ma connaissance et croyance les prix ainsi portés
étaient ceux des dites marchandises pour la consommation aux dits temps
et lieu.

Signé à le jour de 18 , en présence de
(percepteur ou procureur faisant la déclaration, ou un juge de paix ou consuL)

Serment ou abîrmation d'un agent ou procureur du propriétaire, consigna-
taire ou importateur.

Je, (nom de l'agent) jure (ou ablrme) solennellement et franchement que
Je suis lagent et procureur dûment autorisé de (nora du proprïétaie, consi-
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gnataire ou importateur), et que je suis en mesure de savoir et sais que la fac-
ture maintenant présentée par moi des marchandises mentionnées dans
cette déclaration en douane est la 7raie et la seule reçue par le dit (nom du
propriétaire, consignataire ou importateur) pour toutes les marchandises
importées tel que dit en icelle pour son (ou lëur) compte; que les dites mar-
chandises sont exactement décrites dans les dites facture et déclaration, et
que les dites facture et déclaration indiquent la valeur courante sur le marché
des dites marchandises aux temps et lieu de leur exportation au Canada,
sans aucune déduction ou escompte pour argent comptant, ou pour cause
de leur exportation, ou pour toute autre raison quelconque, et gue rien de
ma part, ou à ma connaissance de la part d'aucune autre personne, n'a été
fait, caché ou supprimé par quoi Sa Majesté la Reine puisse être fraudée
d'une partie quelconque du droit légalement dû sur les dites marchandises;
et je jure (ou affirme) de plus solennellement et franchement qu'au meilleur
de ma connaissance et croyance, le dit (nom du propriétaire, consignataire ou
importateur) est le (propriétaire, consig-nataire ou importateur, suivant le cas,)
des marchandises mentionnées dans cette déclaration en douane, et que les
prix des dites marchandises, tels qu'ils y sont portés, ainsi que dans la dite
facture, étaient les prix de telles marchandises pour la consommation aux
temps et lieu de leur exportation au Canada. Ainsi, Dieu me soit en
aide.

Assermenté (ou affirmé) devant moi ce jour de 18
Percepteur.

Serment ou affirmation d'un propriétaire ou son agent, requis chaque fois que
des marchandises sont déclarées à un taux de droits moins é!evé pour

des fins spécifiques qu'il ne l'aurait été autrement.
Je, (nom du propriétaire ou agent) jure (ou aflirme) solennellement et

franchement que toutes les marchandises incluses dans cette déclaration
comme payant un taux de droits moins élevé pour des fins spécifiques qu'il
ne l'aurait été autrement, doivent être et seront employées pour telle fin
spécifique seulement. -

Assermenté (ou a-ffirmé) devant moi ce jour de 18
Percepteur.

J. .0. COTÉ,
Greffier, Conseil Privé.

FN vertu de l'arrêté du conseil du 11 juin 1879, et par avis publié dans
.1j la Gazette du Canada le 27 août 1881, il a plu au ministre des Douanes
ordonner, et il est par le présent ordonné, que sur toutes les réclamations
faites le ou après le 1er septembre 1881, pour drawback sur l'étain en feuille
ou le ferblanc employés dans la fabrication d'emballages pour l'exportation
de certains articles, le taux payable sur chaque boîte, de tel ferblanc ainsi
employé et exporté continuera d'être de cinquante centins comme par le
passé, pourvu que le montant de ce drawback n'excède. en aucun cas le
montant du droit réellement payé sur ce ferblanc, sauf toujours les
restrictions imposées par le dit arrêté du conseil tel qu'amendé par. celui du
20 mai 1880.

- Yide Gazette du Canada, vol. 15, p. 277.
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Par un arrêté du conseil du jeudi, 25 août 1881, la ville de Brampton,
dans le comté de Peel, province d'Ontario, a été érigée en port extérieur de
douane et port d'entreposement, sous la surveillance du percepteur des
douanes au port de Toronto.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 289.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 26 octobre 1881, le village de
Clinton, dans le comté de Huron, province d'Ontario, a été érigé en port
extérieur de douane et port d'entreposement, sous la surveillance du per-
cepteur des douanes au port de London.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 532.

Par un arrêté du conseil du mardi, 15 novembre 1881, le port de la Baie
de Bradore, dans la province de Québec, a été aboli.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 650.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Mardi, 6 décembre 1881.

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

~ L a plu à Son Excellence l'Adninistrateur du gouvernement en conseil,
J sous l'autorité de l'acte 44 Victoria, chapitre 12, ordonner, et il est par
le présent ordonné, que, sauf les restrictions et règlements suivants, il
pourra être payé auk fabricants des articles suivants, manufacturés au
Canada et employés après le 21 mars 1881, dans la construction première
du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que défini par l'acte 37 Vict.,
chap. 14, des sommes d'argent qui n'excéderont pas le montant des droits,
de douane qui seraient payables sur ces articles respectivement s'ils étaient
importés au Canada, savoir:-

Sur les éclisses en fer, quinze pour cent sur la vraie -valeur marchande
des éclisses en fer dans la Grande-Bretagne, au temps de la signature du
contrat pour la fourniture de telles éclisses ainsi manufacturées et employées.

Sur les carvelles coupées, un demi-centin par livre.
Sur les carvelles en fer forgées ou pressées, trois quarts de centin par

livre.
Sur les boulons, trois quarts de centin par livre.
Sur les écrous, un centin par livre.
L'industriel qui fabriquera au Canada de tels boulons, éclissescarvelles

et écrous ainsi employés, devra, pour avoir droit aux sommes d'argent ci-
dessus énumérées, fournir à l'honorable ministre des Douanes une preuve
sous serment dans la forme suivante, comme quoi ces articles ont été-manu-
facturés au Canada et sont destinés à être employés, comme dit ci-dessus,
par la dite compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, outre tele
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autre preuve à ce sujet que le ministre des Douanes pourra de temps à autre
juger nécessaire.

Formule No. 1.

Je de jure solennellement et en toute vérité que
je suis le propriétaire d'un établissement où sont manufacturés des.

situé à dans la Puissance du Canada, et que les
livres de contenues dans les colis portés dans le connaisse-
ment ci-joint, marqués et numérotés comme susdit et expédiés à
à ont été à ma connaissance personnelle entièrement manufactu-
rées dans le dit établissement, et ont été vendues par à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour être employées
dans la construction première du dit chemin de fer.

Signé et assermenté devant
moi à ,ce
jour de 188

Formule No. 2.

Je, ,de de la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, jure et déclare que j'ai acheté pour la dite compagnie de
chemin de fer et en son nom, de à les livres
de mentioné dans l'affidavit de ci-joint, et que les dit

ont été depuis le 21 mars 1881, employé par la dite
compagnie de chemin de fer dans la construction première de la ligne prin-
cipale du dit chemin de fer tel que défini par l'acte 37 Vic , chap. 14, et à
nulle autre fin.

Signé et assermenté devant
moi à ,ce
jour de 188

Les règlements qui, par l'arrêté du conseil du 25 avril dernier, se rap-
portaient aux paiements sur les carvelles, boulons et écrous ainsi manufac-
turés et employés dans la construction première du dit chemin de fer, sont
par les présents rescindés.

J. O. COTfl,
Greffier, Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil en date du 6 décembre 1881, les articles sui-
vants ont été placés sur la liste des articles admis en franchise comme
matière brute, savoir :

Musc en capsules ou en grains.
Laque blanche en feuilles pour les usages industriels.
Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 112.
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Par un arrêté du conseil du vendredi, 14 décembre 1881, Economy,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, a été érigé en port extérieur de
douane et port d'entreposement, sous la surveillance du percepteur des
douanes au port de Londonderry.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 785.

Par un arrêté du conseil en date du 20 décembre 1881, l'article suivant
a été porté sur la liste des articles qui peuvent être admis en Canada francs
de droits, savoir :-

"Toile de jute," telle que sortie du métier, et n'étant ni pressée ni
calandrée, ni finie en aucune manière, et d'une largeur d'au moins 42
pouces, lorsqu'elle est importée pour être confectionnée en sacs seulement.

Vide Gazette du Canada. vol. 15, p. 865.

Par un arrêté du conseil en date du 14 janvier 1882, le "gâteau de sel,"
qui est un sulfate de soude employé par les verriers et les savonniers, a été
porté sur la liste des effets admis en franchise, loisqu'il est importé en
Canada par ces fabricants pour leur propre usage dans leurs établissements.

Vide Gazette. du Canada, vol. 15, p. 1033.

Par un arrêté du conseil du 27 janvier 1882. l'arrêté portant la date du
8 mai 1880, prescrivant certains règlements au sujet de l'abattage et de la
salaison des cochons en entrepôt, a été modifié en retranchantle 4e article de
ces règlements et le remplaçant par le suivant :-

" 4. L'obligation consentie par l'importateur, tel que ci-dessus prescrit,
sera annulée sur le paiement du taux courant des droits imposés sur les
cochons importés en Canada, ou sur l'exportation de soixante pour cent du
poids des cochons vivants pesant deux cents livres et au-dessous, ou sur
l'exportation de soixante-cinq pour cent du poids des cochons vivants pesant
plus de deux cents livres, tel qu'inscrit en premier lieu, sous forme de lard
salé ou fumé, jambons, épaules et saindoux.; et si une quantité moindre
que soixante ou soixante-cinq pour cent est exportée, le droit sera payé sur
la quantité qui manquera au taux imposé sur l'animal vivant en proportion
de sa valeur.'

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1162.

Par un arrêté du conseil du samedi, 11 février 1882, le port extérieur
de Desoronto, dans la province d'Ontario, a été détaché du port de Napanee
et érigé en port de douane et port d'entreposement indépendant à compter
du 1er mars 1882.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1226.
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Douanes.

Par un arrêté du conseil du mardi, 14 mars 1882, le port extérieur
d'Emerson, dans la province du Manitoba, a été détaché du port de Winnipeg
et érigé en port de douane et port d'entreposement indépendant, à compter
du 1er avril 1882.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1401.

Par un arrêté du conseil du lundi, .3 avril 1882, Midland, dans la province
d'Ontario, a été érigé en port extérieur de douane et port d'entreposement,
sous la surveillance du percepteur des douanes au port de Pénétancouchine.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1533.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Lundi, 8 avril 1882.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

f ONSIDÉR4ANT que les importateurs d'acide sulfurique et autres acides
. employés dans la fabrication des engrais ont fréquemment besoin de

renvoyer dans les pays d'où ces produits ont été importés, les bonbonnes
et dames-jeannes dans lesquelles ces acides ont été importés, dans le but de
les y faire emplir de nouveau et les réimporter,-il a plu à Son Excellence
le Gouverneur général en conseil ordonner, et il est par le présent ordonné,
que lors de la première importation de ces bonbonnes ou dames-jeannes con-
tenant des acides pour l'usage susdit, après l'acquittement des'droits établis
par le tarif alors en opération, ces bonbonnes ou dames-jeannes seront étam-
pées ou marquées d'une marque particulière de telle façon qu'on puisse
les identifier lorsqu'elles seront réimportées subséquemment, et, en vertu
des paragraphes 2 et 13 de la section 125 de l'acte de 1877 à l'effet d'amen-
der et refondre les actes concernant les douanes, lors de telle ré-importation
subséquente, après que le percepteur 'ou l'officier commis aux douanes les
aura identifiées, les dites bonbonnes ou dames-jeannes seront et sont par le
présent exemptées du paiement subséquent de droits jusqu'à ce qu'il y soit
autrement pourvu par un arrêté du conseil.

JOHN J. McGEE,
Greffier-adjoint du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du mardi, 23 mai 1882, le port extérieur de
Berlin, province d'Ontario. a été détaché du port de Guelph et érigé en
port de douane et port d'entreposement indépendant, à compter du 1er
juillet 1882.

Vide Gazette du Canada, vol. 1.5, p. 1981.
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Par un arrêté du conseil en date du 28 mai 1882, il a été ordonné qu'il
pourra être payé au propriétaire de tout établissement pour la préparation
du cuir en Canada, un drawback égal à cinq pour cent ad valorem sur la
valeur d'après laquelle un droit a été payé sur les " peaux de chèvre,
tannées," mais non autremrnt préparées, cirées, vernies ou teintes, impor-
tées en Canada dans le but d'être finies, sur preuve satisfaisante que ces
peaux de chèvre ont été finies à cet établissement en y étant ainsi préparées,
cirées, vernies ou teintes, et sujet à tels autres règlements et restrictions
que l'honorable ministre des Douanes pourra juger nécessaires.

Vide Gazette du Canada, vol 15, p. 1967.

Par un arrêté du conseil en date du 23 mai 1882, l'article ci-dessous a
été porté sur la liste des articles exempts de droits, sujet à tels règlements
qui pourront être adoptés par le département des Douanes, savoir -

" Graisse, dite foot grease," étant le résidu de la graine de cotonnier,
après que l'huile en a été extraite.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1967.

Revenu de l'Intérieur.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 18 mai 1881, le district de
Toronto pour l'inspection des poids et mesures a été divisé comme il suit :-

" 1. Les comtés de- Grey et Simcoe, avec le district d'Algoma et Mus-
koka, formeront un district qui sera appelé le district d'Orillia.

" La ville de Toronto, avec les comtés d'York, Peel et Ontario, conti-
nueront de former le district de Toronto."

Vide Canada Gazette, vol. 14, p. 1598.

HOTEL DU GOUvERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 19 mai 1881.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNéRkL EN CONSEIL.

SUR la. recommandation de l'honorable ministre du Revenu: de
l'Intérieur,-
Il a plu à Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour

le Canada, ordonner, et il est- par le présent ordonné, que la partie E de
l'ordre en conseil passé le 6me jour de jan-vier 1880, établissant des règle-
ments concernant l'inspection des poids et mesures, soit et elle est par le
présent annulée, et la suivante y est, substituée:-

." E. Vérification et étalonnage des poids, mesures et balances' dans les
ateliers des fabricants, et leur transport de ces ateliers.
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"1. L'article portera le nom du fabricant et un " numéro de fabrique '
consécutif, ou toute autre marque qui servira à l'identifier avec le certificat
de vérification;

"2. La vérification et l'étalonnage pourront se faire avant que leâ.
articles ne soient emballés pour le transport, et lorsqu'ils sont tels que le
fabricant peut les ajuster finalement, ou plus tard, selon que la chose sera
le plus commode ;

"3. Pour la première vérification et le premier étalonnage des poids,
mesures et balances aux ateliers de fabrication, les honoraires pourront être
payés de suite, ou bien le paiement pourra être différé pour telle période
n'excédant pas trois mois que le ministre du Revenu de l'Intérieur pourra
autoriser, une garantie suffisante étant donnée pour le paiement de ces hono-
raires au temps fixé dans les règlements administratifs en vertu desquels
ce délai est accordé;

" 4. Lorsqu'un fabricant de poids, mesures et balances désirera transpor-
ter quelques produits de sa manufacture au magasin d'un commerçant de
ces articles sans les soumettre au procédé de la vérification, il pourra le faire
aux conditions suivantes: -

" (a) Les articles porteront le nom du fabricant et un "numéro de
fabrique " consécutif, ou toute autre marque qui servira à les identifier ;

" (b) Si les articles sont emballés, le ballot portera le " numéro de
fabrique," ou toute autre marque devant servir à les identifier ; aussi, le
nom du fabricant et les mots " non vérifiés ";

" (c) Le fabricant notifiera de ce transport l'inspecteur de la division
d'où proviennent les articles non vérifiés, sur une formule que fournira le
département."

JOHN J. McGEE,
Greffier-adjoint, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERINEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 6 octobre 1881.

Présent :

L'HONORABLE DÉPUTÉ DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL
EN CONSEIL.

C ONSIDÉRANT que l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur a
représenté qu'en autant qu'il y a du doute sur la question de savoir si

les pénalités décrétées par l'acte 44 Victoria, chapitre 23, pouvaient être
àppliquées aux personnes convaincues d'avoir enfreint les règlements éta-
blis par arrêté du conseil sous l'autorité de l'acte de l'année précédente con-
cernant l'inspection du pétrole,-

Il a plu au député du Gouverneur, sur la recommandation de l'hono-
iable ministre du Revenu de l'Intérieur, ordonner, et il est par le présent
ordonné, que les règlements faits sous l'autorité de l'acte en premier lieu
mentionné soient, et les dits règlements sont, par le présent, établis de nou-
veau comme suit

1. Dans les cités et les villes où il existe des lois ou règlements muni-
cipaux concernant lemmagasinage du pétrole et de ses dérivés, le pétrole
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et le naphthe qui ont été inspectés tel que prescrit par l'acte 44 Victoria,
chapitre 23, et pour lesquels les honoraires d'inspcetion ont été payés,
pourront être emmagasinés dans toute bâtisse ou endroit conforme aui
règlements municipaux établis à cet égard ;

2. Dans les cités et les villes où il n'existe pas de telles lois ou règle-
ments municipaux, et dans tous les villages et endroits autres que les cités
ou villes, le pétrole et le naphthe, s'ils sont en quantités excédant deux
barils de pétrole raffiné, ou dix gallons de naphthe, ne seront emmagasinés
que dans des bâtisses ou lieux isolés situés à pas moins de trois cent pieds de
la bâtisse la plus rapprochée. n'étant ni possédée ni occupée par la personne
à laquelle appartient le pétrole ou le naphthe. Pourvu, toujours, que per-
sonne ne puisse garder en sa possession ni emmagasiner aucun tel naphthe
sans avoir, dans chaque cas, préalablement obtenu une autorisation du
département du Revenu de l'Intérieur, et toute telle autorisation sera accor-
dée à la condition que ce naplithe ne sera vendu que pour l'usage ou
employé que pour lessfins mentionnées dans l'acte ci-dessus cité, savoir:

1. Pour servir à l'éclairage ;
(a) Dans les reverbères des rues dans lesquels la vapeur seule est

brûlée ;
(b) Dans les maisons d'habitation, les fabriques et autres places

d'affaires, lorsqu'il est vaporisé dans des réservoirs souterains sûrs, en dehors
des bâtiments dans lesquels la vapeur ainsi dégagée est employée à l'éclai-
rage.

2. Ou pour servir à des fins mécaniques ou chimiques dans des édifices
ne servant pas d'habitation aux familles.

J. O. COTÉ,
Greffier, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OrrwA,
Jeudi, 6 octobre 1881.

Présent:

L'HONORABLE DE PUTÉ DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL
EN CONSEIL.SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur

et de l'honorable ministre de la Justice, et sous l'autorité de l'acte
22 juilet 183 1 Victoria (18'6), chapitre 12, il a plu à l'honorable député

2 de Son Excellence le Gouverneur général faire les règlements
qui suivent, autorisant l'imposition d'amendes à ceux qui manqueraient de
faire rapport des cargaisons et du tonnage des navires entrant dans les
canaux, ou qui feraient de faux rapports :-

1. Tout propriétaire, patren ou personne ayant la charge 'u n
navire, bateau, barge ou radeau sur le point d'entrer dans an canal quel-
conque devra, avant de s'y engager, faire au percepteur des droits sur le
canal le plus rapproché ou. autre officier compétent, un rapport fidèle et
complet déclarant e- détail-

(a) Les quantité et description de la cargaison contene dans telnavire
bateau ou barge ;

xi!i
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(b) Le tonnage du navire, bateau ou barge, tel qu'enregistré,-ou
(c) Dans le cas de radeaux, le nombre des pièces de bois ou billes, et

quant aux radeaux de bois carré, le nombre de pieds cubes qui y sont con-
tenus :-et

(d) En général, touie autre information qui pourrait être nécessaire
pour calculer les droits que le navire, bateau, barge, avec la cargaison y
contenue, ou le radeau, suivant le cas, est tenu de payer.

2. Chaque rapport sera signé par la personne qui le fait et devra être
déclaré exact devant le percepteur des droits ou autre officier en charge.

8 Le percepteur des droits ou autre officier en charge est par le présent
autorisé de requérir de tout propriétaire, patron ou autre personne en
charge d'un navire, bateau, barge ou radeau entrant dans un canal, commu-
nication de tout manifeste, acquit de douane, bordereau, devis, certificat,
mesurages et tous autres papiers concernant les navires et leurs cargaisons, ou
les radeaux, et d'aller sur tel navire, bateau, barge ou radeau et constater
les cargaisons ou quantités qu'ils contiennent.

4. Tout propriétaire, patron ou personne en charge d'un navire, bateau,.
barge au radeau entrant dans un canal, qui-

(a) Néglige ou refuse de faire un rapport tel que prescrit par le pré-
sent,- ou

(b) Refuse de produire ses papiers ou de donner les informations
requises par le présent,-ou

(ci Gêne ou arrête un percepteur de droits ou autre officier dans
l'exercice de ses devoirs,-ou

(d) Donne une fausse information au sujet de choses· mentionnées
dans le présent, encourra pour toute et chaque offense une amende de pas
moins que cinq piastres ni de plus de vingt piastres, et devra de plus payer
doubles droits sur tous les articles omis en entier ou en partie dans un
rapport fait par lui en conformité de ces règlements.

J. O. COTÉ,
Greffier, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Jeudi, 17 novembre 1881

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,
il a plu à Son Excellence l'Administrateur du gouvernement ordonner,

et il est par le présent ordonné, que les règlements suivants, concernant les
manufactures en entrepôt, soient adoptés, et les dits règlements sont par le
présent adoptés.

RÈGLEMENTS.

1. Des licences pourront être accordées pour manufacturer en entrepôt
les articles ci-après énumérés, sauf les dispositions de l'acte concernant

-Xliv
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le revenu de l'intérieur et tous autres règlements qui pourraient être
faits à l'avenir par l'autorité compétente :-

Extraits, Produits chimiques,
Essences, Préparations phamaceutîques,
Spiritueux parfumés, Teintures anilines,
Ethers, Huiles pour les cheveux,
Chloroforme, Préparations pour'les cheveux,
Teintures, Poudres,
Sirops, Vinaigres et acides,
Préparations particulières, Vernis, préparé seulement avec
Médecines brevetées, des spiritueux méthyliques.
Préparations résineuses,
2. L'alcool employé pour la fabrication du vernis à l'esprit sera mêlé

au naphte de bois, sous telle surveillance qui aura été approuvée par le
ministre du Revenu de l'Intérieur, et dans telles proportions qu'il est ci-
après établi quant à ce qui regarde la fabication des spiritueux méthyliques.

3. Tous extraits, teintures et essences manufacturés en entrepôt et dont
l'alcool ou esprit peut être extrait dans un état potable par les procédés
ordinaires de seconde distillation ou rectification, devront, lorsqu'ils seront
déclarés pour la consommation, payer le même droit d'accise que l'alcool ou
esprit qu'ils contiennent paierait s'il était déclaré pour la consommation
dans son état pur.

4. Les extraits, essences et teintures fabriqués en entrepôt ne pourront
être déclarés pour la consommation que dans les endroits suivants

Québec, Toronto,
Kingston, London,
Hamilton, Halifax,
Montréal, St-Jean, Nouv.-Brunswick

Et quand ils auront été ainsi déclarés, ils seront sujets à telle épreuve
pour déterminer la quantité d'alcool qu'ils contiennent et de la possibilité
de l'extraire en condition potable, qu'il plaira à l'honorable ministre du
Revenu de l'Intérieur approuver, et le résultat de ces épreuves, déclaré
par l'ofâcier ou l'opérateur qui en aura été chargé, sera final et décisif quant
à ce qui regarde le montant du droit qui devra être payé sur ces produits.

5. Toute manufacture en entrepôt licenciée en vertu de l'acte précité
peut être fermée et privée de sa licence si jamais il est démontré à la satis-
faction du ministre du Revenu de l'Intérieur qu'il y a juste cause de
croire que des fraudes sont commises au préjudice du revenu dans cette
manufacture.

6. En sus du prix de la licence mentionné dans l'acte précité, toute
personne qui aura obtenu une " licence pour manufacturer en entrepôt "
devra payer au percepteur du Revenu de l'Intérieur, en versements men-
suels, telle somme d'argent qui sera suffisante pour le remboursement des
dépenses occasionnées au département du Revenu de l'Intérieur par la
surveillance des manufactures exploitées en vertu de cette licence,, et pour
tenir compte des articles sujets à des, droits consommés dans cette manu-
facture et des articles qui en sont produits. Et la somme maximum qui
devra être ainsi payée par la personne susdite sera de temps à autre déter-
minée par le ministre du Revenu de l'Intérieur, selon que ce dernier le



xlvi ARRÈTËS DU CONSEIL, ETo.

Revenu de l'Intérieur.

jugera nécessaire, et devra être autant que possible en proportion de l'im-
portance et de la nature générale des opérations faites en vertu de cette
licence.

7: Les articles manufacturés en entrepôt seront sortis des appartements
où ils ont été manufacturés aussitôt que les procédés de manufacture auront
été complétés, et seront placés dans des appartements ou hangars réservés
à cette fin, où ils seront détenus de la manière prescrite par les règlements
alors en force concernant les entrepôts d'accise.

Mais le vinaigre pourra être déclaré à la sortie de la fabrique pour
l'imposition de ce droit et inscrit dans les rapports semi-mensuels
comme dans le cas des autres produits sujets à l'accise.

8. Toute demande de licence pour manufacturer en entrepôt devra être
accompagnée d'une liste spécifiant tous les articles devant être manufac-
turés en vertu de cette licence, et cette liste devra exposer en détail les quan-
tités et proportions de tout ingrédient devant servir à la fabrication de
chaque article.

9. Les teintures, essences et autres préparations alcooliques telles que
celles communément tenues en magasin par les chimistes et les droguistes
devront, lorsqu'elles sont faites en entrepôt, être préparées suivant la for-
mule des Pharmacopées anglaise ou américaine, et quand il sera demandé
une licence pour manufacturer des préparations alcooliques dont les for-
-mules ne se trouvent ni dans l'une ni dans l'autre de ces Pharmacopées,
cette licence ne sera accordée que si le commissaire du revenu de l'intérieur
a lieu de croire, par une preuve raisonnable et suffisante, que ces articles ne
seront pas manufacturés dans le but de frauder le revenu et ne peuvent
servir à composer une préparation potable ou à remplacer l'alcool dans la
fabrication d'un article qui autrement serait frappé d'un droit plus
élevé.

10. Il ne sera accordé aucune licence pour la manufacture d'un article
qui, dans l'opinion du commissaire du revenu de l'intérieur, peut être
employé comme ingrédient principal dans la préparation des liqueurs,
apéritifs ou autres préparations alcooliques qui peuvent être employées
comme breuvage.

11. Tous les articles manufacturés en entrepôt devront être mélangés
ou faits con formément aux formules fournies avec la demande d'une licence
et approuvées par le commissaire.

12. Les officiers en charge des manufactures en entrepôt devront
veiller à ce que les proportions énumérées dans la liste ci-dessus
mentionnée dans le 8e article soient observées strictement, mais si
l'on s'est assuré par une expérience ou par une épreuve que l'alcool
a été employé dans la préparation des articles en une proportion plus forte
que celle mentionnée dans la dite liste, le droit exigible sur les spiritueux
sera perçu sur le surplus de l'alcool ainsi constaté, ce surplus devant être
compté sur toute la quantité de l'article ainsi produit depuis que la licence
a été accordée. De plus, le fabricant sera sujet à la privation de sà licence
en même temps qu'aux autres pénalités mentionnées dans les actes concer-
liant le revenu de l'intérieur.

13. Le dessous des. planchers de tous les appartements d'entrepôt où
sont déposés ou emmagasinés les spiritueux ou autres articles sujets à des
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droits d'accise, durant le temps de leur fabrication, devra, s'il se trouve en
dessous un espace ou appartement, être lambrissé ou latté.

14. Le vinaigre sujet aux droits produit dans toute manufacture en
entrepôt devra être dans la proportion de 100 gallons de vinaigre étalon,
contenant 6 pour cent d'acide acétique en sus de la quantité requise pour
le coupage ou employée dans la production d'autre vinaigre, pour 28 gal-
lons de spiritueux de preuve apportés dans la manufacture et employés à sa
production, avec telle addition à la quantité étalon de vinaigre qui, dans
l'opinion du département* du Revenu de l'Intérieur, peut raisonnable-
ment provenir de tout autre article, tel que la bière sûre, le vin, l'acide acé-
tique, ou tout article du même genre apporté dans la manufacture, en sus
de l'alcool employé à sa production.

15. En évaluant la quantité de spiritueux employés dans toute manu-
facture en entrepôt pour la production du vinaigre, l'inspecteur pourra, de
temps à autre, prendre note des spiritueux en voie de fabrication dans les
générateurs et les déduire de la quantité totale prise pour l'usage
depuis le dernier règlement (ou s'il n'y a pas eu de règlement jusqu'alors,
depuis le commencement des opérations faites en vertu de la licence), afin
de déterminer la quantité de spiritueux réellement employée dans la pro-
duction du vinaigre durant la dite période; et afin d'assurer l'uniformité, le
département peut établir tels règlements que le ministre jugera convenables
pour la gouverne de l'inspecteur.

16. Le percentage de l'acide acétique contenu dans le vinaigre ainsi
produit dans une manufacture en entrepôt sera déterminé par telles
épreuves chimiques ordinaires, faites avec les appareils qui pourront être
prescrits par les règlements ou les instructions du département à cet effet.

17. Les officiers du revenu de l'intérieur pourront en tout temps prendre,
suivant qu'ils le jugeront nécessaire, des échantillons de n'importe quel
baril de 'vinaigre ou autre article fait dans une manufacture en entrepôt, ou
qui y cura été apporté, pour en déterminer la force et la qualité. Les échan-
tillons ainsi éprouvés seront envoyés au département pour être vérifiés, et
dans le cas où la preuve faite par ce dernier diffèrerait de celle faite par
l'officier en charge de la manufacture, l'épreuve faite par le département
sera considérée comme finale.

S8. Tous barils de spiritueux et tous autres articles et matériaux apportés
dans la manufacture, qu'ils soient sujets aux droits de douane ou d'accise
ou non, seront immédiatement placés dans un- appartement approprié à
cette fin et enfermés au moyen d'un cadenas du gouvernement, dont l'unique
clé sera confiée à la garde exclusive d'un officier du revenu de l'intérieur;
et aucun baril de spiritueux ou autre article ne sera enlevé de cet apparte-
ment ainsi fermé à clé si ce n'est en présence de l'officier qui en possède la
clé; en sa présence chaque article sorti de l'appartement sera immédiate-
ment transporté à la salle de coupage ou à celle où il doit être utilisé et
appliqué aux fins auxquelles il doit servir.

19. Il ne sera emmagasiné dans les manufactures en entrepôt aucun
.article autre que ceux qui doivent entrer dans la fabrication des articles
énumérés dans la formule accompagnant la demande d'une licence.

20. Toute marque d'accise faite sur un colis quelconque dans lequel
des articles sujets aux droits .sont stransportés dans une manufacture' en
entrepôt, devra être complètementeffacée et enlevée de tel, colis quand ce
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dernier est sorti de l'appartement où il a été enfermé sous clé (en confor-
mité de l'article 17.)

21. Il ne sera pas permis à une personne licenciée comme fabricant en
entrepôt de faire le commerce de vente ou achat de spiritueux ou boissons
spiritueuses dans la maison pour laquelle la licence a été prise, non plus
que dans une maison située dans un rayon« de cinq cents verges de telle
maison licenciée, à moins que tels achat et vente ne soient une conséquence
nécessaire du genre d'affaires pour lequel la liéence aura été accordée, et
que permission pour exercer ce genre d'affaires ne soit spécialement accordée
dans la licence.

22. Il ne sera apporté dans une manufacture en entrepôt aucun spiri-
tueux dont les droits auront été acquittés (excepté les articles sur lesquels
la différence entre les droits d'accise et de douane a été payée en vertu du
statut 43 Victoria, chapitre 19, section .35, paragraphe 11.)

23. Les spiritueux qui doivent être convertis en esprits méthyliques
ne devront pas être d'une force moindre que soixante au-dessus de preuve,
et 8i après avoir été ainsi convertis ils, sont trouvés sur le marché, en maga-
sin ou en transit, d'une force moindre, ils seront traités comme les esprits
ordinaires ou méthyliques illégalement sortis d'un entrepôt ou d'une
distillerie sans avoir acquitté les droits.

24 Les esprits méthyliques seront manufacturés suivant la formule.
suivante:-

A chaque cent gallons de spiritueux d'une force non inférieure à
soixante au-dessus de preuve suivant ihydromètre de Sykes. il sera mêl&
douze gallons de "naphte de bois du commerce," ayant une gravité spéci-
fique de pas moins que -815 ni plus que -830 à une température de 629
Fahrenheit, et le naphte de bois ainsi employé ne .devra pas être passé par
plus d'un procédé de rectification ni être de la qualité connue sous le nom
d'alcool de bois.

25. Le naphte de bois employé dans toute manufacture en entrepôt
pour la production des esprits méthyliques pourra être fourni par le dépar-
tement du Revenu de l'Intérieur, de la manière qui sera déterminée par le
ministre du Revenu de l'Intérieur.

.26. Les échantillons de naphte de bois fournis à une manufacture en
entrepôt seront vérifiés quant à leur qualité et gravité spécifique par l'officier
du revenu de l'intérieur nommé ou désigné à cette fn ; et le naphte duquel
ces échantillons seront pris ne sera pas employé ni sorti de l'appartement fermé
à clé dans lequel il est emmagasiné, si ce n'est pour le sortir de la manu-
facture (un permis pour tel déplacement ayant d'abord été obtenu par écrit
du percepteur du revenu de l'intérieur), jusqu'à ce qu'il ait été ainsi éprouvé.
et approuvé comme convenable pour la préparation des esprits méthyliques
par le dit percepteur du revenu de l'intérieur.

27. Des échantillons d'esprits méthyliques pourront être pris en tout
temps par un officier du revenu de l'intérieur des récipients contenant tels
esprits, soit dans la manufacture ou ailleurs, et si ces échantillons, une fois
analysés par un analyste nommé en vertu -de l'acte 37 Victoria, chapitre 8,
manquent dans une proportion notable de la quantité de naphte de bois ou
de méthylène prescrits par le présent, les esprits auxquels ces échantillons
auront été pris seront considérés comme, ayant été illégalement sortis d'une
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distillerie ou entrepôt de douane sans avoir acquitté les droits, et seront traités
en conséquence.

28. L'appartement où le naphte de bois est mêlé avec les spiritueux ne
sera accessible au propriétaire qu'en présence d'un officier du revenu de
l'intérieur.

29. Il ne sera pas mêlé moins de 250 gallons d'alcool à la fois, à moins
d'une permission spéciale préalablement obtenue du département ; le
mélange devra être fait dans un récipient ouvert en présence de l'officier
qui en constatera alors la force et la quantité.

30. Après que le coupage ou mélange aura été parfaitement effectué,
l'officier présent constatera la force et la quantité du mélange. Ce dernier
sera alors placé dans des barils marqués sur le fond en caractères lisibles,
comme suit:-

" Esprits méthyliques."
Numéro d'ordre du précipient.
Date du mélange.
Nombre de gallons dans le récipient.
Force
Nombre de gallons, force de preuve.
Nom de la division.
Initiales de l'officier sous l'inspection duquel le coupage a eu lieu.
Numéro de la déclaration sous laquelle l'entreposage a été fait.
31. Il sera tenu dans la manufacture un livre de fonds de commerce

dans lequel seront inscrits:-
(a) Les détails de tout baril d'alcool apporté dans la manufacture,

déclarant l'endtoit où il a été manufacturé, sa force et sa quantité, les
marques, etc., sur les barils, et le numéro général du permis én vertu
duquel ils ont été transportés à la manufacture

(b) Les détails de toute quantité mêlée, montrant les marques, etc., des
barils originaux d'où elle a été tirée; la force et la quantité des " esprits
méthyliques" qui en ont été produits, et les détails quant aux marques,
nombres, etc., sur les barils dans lesquels elle est placée.

32. Toute écriture dans le livre de fonds de commerce devra être véri-
fiée et porter les initiales de l'officier en charge.

33. Le département du Revenu de l'Intérieur est autorisé à traiter
toutes les manufactures, quant à la quantité de vinaigre devant être pro-
duite d'une quantité donnée de spiritueux, comme si ces règlements étaient
en force depuis le premier jour de juillet 1881.

34. Les arrêtés du conseil suivants sont par le présent révoqués, savoir:
30 mai 1868.-Etablissant des règlements pour les manufactures en

entrepôt.
28 septembre 1869.-Etablissant des règlements addititionnels concer-

nant les manufactures de préparations alcooliques en entrepôt.
5 décembre 1870.-Etablissant des règlements ýpour la fabrication des

spiritueux méthyléneux.
16 janvier 1871.-Modifiant le 4e article des règlements ci-dessus en

premier lieu mentionnés.
11 juillet 1879.-Etablissant des règlements additionnels pour la sur-

veillance des manufactures en-enti:epôt.
J. O. COTÉ,

Grefer, Conseil Privé.
VOL. I-D
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mardi, 6 décembre 1881.

Présent :

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de l'Intérieur,.
et en vertu des sections 48 et 49 de l'acte passé durant la 42me année.

du règne de Sa Majesté, chapitre 16, et intitulé "Acte pour amender et
refondre les lois concernant les poids et mesures,"-

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les règle-
ments concernant l'inspection des appareils à éprouver le grain, établis par
arrêté du conseil du 20 août 1881, soient, et les dits règlements sont par le
présent révoqués et les suivants leur sont substitués, savoir

1. Les appareils à éprouver le grain ne seront vérifiés que lorsque-
1. La coupe ou le vaisseau devant contenir le grain est cylindrique, d'un

diamètre approximativement égal à sa profondeur, et d'une capacité égale à
une fraction autorisée du gallon, pas moindre cependant qu'une pinte ;

2. La coupe porte en caractères parfaitement lisibles l'indication de sa
véritable capacité, mesure impériale;

8. Le contrepoids est arrangé de telle sorte qu'il peut être scellé ou
étampé de manière à ce qu'il ne puisse être dérangé ou enlevé de l'instru-
ment auquel il est fixé sans détruire ou briser le sceau ou l'étampe;

4. Il indique parfaitement le poids suivant les chiffres et divisions
marqués sur le fléau, et se trouve en équilibre lorsque la coupe qui y est attachée.
est vide et que le contrepoids est à zéro. *

5. Le fil du couteau et autres parties de l'appareil sont en conformité
de la section B de l'arrêté du conseil du 14 août 1879.

6. Il est accompagné d'une trémie ou d'un appareil pour remplir auto-
matiquement la coupe de la* balance, identique quant à ses formes et dimen-
sions à celui déposé au département des poids et mesures d'Ottawa, et dont
un plan accompagné d'instructions pour son usage sera fourni à chaque
inspecteur des poids et mesures.

K. L'honoraire exigible pour la vérification et l'étampage de chaque
appareil à éprouver le grain sera d'une piastre.

J. O. COTÉ,
Greier du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du lundi, 8 avril 1882, le comté de Simcoe,
qui jusque-là formait partie de la division du revenu de l'intérieur de
Collingwood, a été annexé à la division de Toronto, et le comté de Grey a

* Voir arrêté du conseil du 3 mai 1882, page li.
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été constitué en une division distincte, qui sera appelée la division d'Owen-
Sound du Revenu de l'Intérieur.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1534.

HOTEL DU GOUvERNEXENT, OTTAWA,
Mercredi, 3 mai 1882.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENeRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation de l'honorable ministre du Revenu de lIntérieur,
et sous l'autorité des sections 48 et 49 de l'acte passé en la 42me année

du règne de Sa Majesté, chapitre 16, et intitulé " Acte pour amender et
refondre les lois concernant les poids et mesures," -

Il a plu à Son Excellence, sur l'avis du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné, que le numéro
quatre des règlements concernant l'inspection des appareils à éprouver le
grain, établis par un arrêté du conseil du 6 décembre 1881, soit, et le dit
numéro est par le présent amendé, et le règlement suivant y est substitué,
savoir,-

" 4. Il indique parfaitement le poids, suivant les chiffres et divisions
marqués sur le fléau."

JOHN J. McGEE,
Greb'ier intérimaire du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du mardi, 23 mai 1882, le comté de Risti-
gouche, dans la province du Nouveau-Brunswick, a été constitué en division
d'inspection pour les fins de l'acte concernant les poids et mesures.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1984.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Mardi, 23 mai 1882.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

SUR la recommandation du ministre du Revenu de lIntérieur, et en vertu
de l'acte 42 Victoria, chapitre 16, intitulé "Acte , l'efet d'amender et

refondre les lois concernant les poids et mesures," il a plu à Son Excellence,
sur l'avis du Conseil Privé de Sa Majesté pour le Canada, ordonner, et il est
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par le présent ordonné, que les règlements concernant l'inspection des poids
et mesures adoptés par un arrêté du conseil du 14 août 1879 soient et les
dits règlements sont par le présent amendés par l'addition, après la section
"D," de la section suivante

DD. Les appareils à peser connus sous le nom de "balances hydrosta-
-tiques," semblables à ceux communément employés pour déterminer la
pesanteur de la houille livrée à l'orifice des puits, peu-vent être vérifiés pour
cet usage et pour peser la houille livrée des barges et navires, pourvu qu'ils
indiquent à un deux-centièmes près la pesanteur de la charge.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

Affaires des Sauvages.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Jeudi, 14 juillet 1881.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'honorable ministre agissant comme surin-
tendant général des Affaires des Sauvages, et en vertu de la section 4

de l'acte passé durant la session du parlement du Canada, tenue dans la 44me
année du règne de Sa Majesté, çhapitre 17, et intitulé " Acte pour amender
l'acte relatif aux Sauvages, 1880,"-

Son Excellence, sur, l'avis du Conseil Privé de la Reine pour .le
·Canada, a bien voulu ordonner, et il est par le présent ordonné, que les dis-
positions et règlements qui suivent soient établis, et ils sont par le présent
établis et adoptés:

" Aucun Sauvage ou autre personne ne pourra, sans le consentement
par écrit de l'agent des Sauvages sur la réserve de Caughnawaga ou Sault-
St.-Louis, dans la province de Québec, abattre, enlever ou emporter de la
dite réserve, ou d'une partie quelconque de cette réserve, aucun grand ou
jeune érable d'espèce dure ou à sucre; et quiconque abattra, enlèvera ou
emportera de la susdite réserve, ou d'une partie quolconque de cette réserve,
ou achètera ou acquerra d'autre manière, d'un Sauvage ou autre personne,
quelque grand ou jeune érable d'espèce dure ou à sucre ainsi abattu, emporté
ou enlevé de la dite réserve ou d'une partie quelconque de cette réserve,
contrairement aux dispositions ou règlements par le présent établis, sera
passible d'amende et d'emprisonnement conformément à la cinquième sec-
tion de l'acte précité.

J. O. COTÉ,
Greffîer du Conseil Privé.
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HOTEL DU GOUVERNEMNT, OTTAwA,
Jeudi, 14 juillet 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNERAL EN CONSEIL.

S UR la recommandation de l'honorable ministre faisant les fonctions de
Surintendant général des Affaires des Sauvages, et en vertu des dispo-

sitions de la première section de l'acte passé durant la session du parlement
du Canada tenue dans la 44me année du règne de Sa Majesté, chapitre 17,
et intitulé " Acte pour amender l'acte relatif aux Sauvages, 1880,"-

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, de l'avis du
Conseil Privé de la Reine pour le Canada, ordonner, et il est par le présent
ordonné, que les dispositions et règlements qui suivent soient établis, et ils
.sont par le présent établis et adoptés:

" Nulle bande ou bande irrégulière de Sauvages, et nul Sauvage d'une
bande ou bande irrégulière, dans les territoires du Nord-Ouest, ne pourra,
sans le consentement par écrit de l'agent des Sauvages de la localité,
vendre, troquer, échanger ou donner à qui que ce soit aucuns grains,
racines ou autres produits récoltés sur une réserve des Sauvages dans les
territoires du Nord-Ouest, ou sur aucune partie d'une telle réserve; et toute
vente, tout troc, échange ou don de ce genre sera absolument nul et sans
effet, à moins d'avoir été fait conformément aux dispositions et règlements
par le présent établis ; et tous tels grains, racines ou autres produits qui
seront illégalement en la possession d'une personne ou de personnes quel-
conques pourront être·saisis, et il pourra en être pris possession par toute
personne agissant d'après une autorisation, soit générale, soit spéciale, du
Surintendant des Affaires des Sauvages, et il en sera disposé selon que le
Surintendant général ou tout agent ou individu par lui autorisé à cette fn
l'ordonnera."

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.

Intérieur.

A VIS a été donné, le 12 août 1881, que l'honorable ministre agissant
comme ministre de 'l'Intérieur, a retiré de la vente et de l'établisse-

ment, et a réservé pour les fins scolaires, en vertu du paragraphe 2 de la
section 22 de l'acte des terres fédérales de 1879, les terres suivantes situées
dans la province du Manitoba, pour remplacer celles destinées aux écoles
et occupées avant d'avoir été arpentées, savoir :

Township 8, Rang 1, E. Section 21.
11, " 2, E;,5.-0. " 18.
18, " 2, E., N 8.-. " 24.

" 15, " 2,E.,+1N.-O. " 12.
18, " 8,E, N. de N. " 3N.

" '16; 3, E,5 S. deî K.-O. " 5
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Township 12, Rang 4, E., j N.-O. Section 12.
13, " 4, E., j0. " 28.

" i1,) 5, E., iS. " 25.
7, " 6, E., N.-O. " 10.

" 14, " 8, 0., S 5.-E. " .
6, -' 4. O., " 32.

" 14, " 4. O., " '20.
9" 10, c" 5. O., S.-E. " 32.

12, " 5. O., jS.-E. " 30.
" 18, "~ 5.OjS. " 4.

12, " 6. O., N. " 26.
" 12, " 7. N., O. · " 12.
"9 13, " 07 ., tN.-O. " 81.
" 12, " 8, O., " 9.
" 13, " 9,0., jN.-E. " 32.
" 1, " 9,O., 1S.-O. " 32.

" 18, 9, O0, E." 3.
15, " 9, O.N. " 9.
14, " 11, 0., N. " 24.

Yide Gazette du Canada, vol. 15, p. 278.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWÀ,
Samedi, 17 décembre 1881.

Présent

SON EXCELLENCE L'ADMINISTRATEUR DU GOUVERNEMENT EN CONSEIL.

IL a plu à Son Excellence l'Administrateur du gouvernement, sur la
recommandation du ministre de l'Intérieur et en vertu de l'acte 43

Victoria, chapitre 26, ordonner, et il est par le présent ordonné, que les
règlements qui suivent, concernant la disposition des terrains à charbon
soient et ils sont par le présent adoptés:

1. Que l'affermage des terrains miniers pourra être fait pour (21) vingt
.et un ans, dans l'ordre de leurs demandes, aux requérants qui auront con-
vaincu le ministre de l'Intérieur de leurs moyens et habileté pour exploiter
efficacement les mines qu'ils sollicitent, les dits requérants devant en ce cas
payer un loyer de vingt-cinq centins par acre, exigible semi-annuellement
d'avance.

2. Que le locataire paiera un droit de dix centins par tonne sur
tout le charbon tiré de la mine. Des rapports trimestriels faits sous ser-
ment devront être fournis au ministre de l'Intérieur par le locataire, mon-
trant la quantité de charbon tirée de la mine, les droits exigibles devant être
acquittés à la date de ce rapport.

3. Que l'étendue de terre louée à une personne n'excèdera pas trois
cent vingt (320) acres.

4 Les bornes de ces terrains en dessous de leur surface seront les lignes
ou plans verticaux dans lesquels est comprise la surface.
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5. Le locataire devra commencer les opérations actives dans l'espace
d'une année et exploiter la mine dans l'espace des deux années qui suivront
le commencement du bail et payer le prix du loyer en même temps que les
droits, sans quoi le bail sera résilié et la Couronne reprendra les terrains.

6 Le bail pourra être renouvelé pour d'autres périodes de vingt et une
années chacune et pour tels prix et droits dont il sera convenu entre le gou-
vernement et le locataire.

J. O. COTÉ.
Greffler du Conseil Privé.

RÈGLEMENTS CONCERN-INT LES TERRES FÉDÉRALES.
Les règlements qui suivent concernant la vente et la colonisation des

terres fédérales dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest, seront, à dater du 1er janvier 1882, substitués aux règlements main-
tenant en vigueur portant la date du 25 mai dernier.

1. Les terres arpentées dans le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest seront classées comme suit pour les fins des présents règlements --

Classe A.-Terres situées dans un rayon de vingt-quatre milles de l'un
ou l'autre côté de la ligne principale du chemin de fer Canadien
du Pacifique ou de ses embranchements.

Classe B -Terres situées dans un rayon de douze milles de l'un ou
l'autre côté de tout chemin de fer projeté (autre que le chemin de
fer Canadien du Pacifique), approuvé par un arrêté du conseil
publié dans la Gazette du Canada.

Classe C.-Terres situées au sud de la voie principale du chemin de fer
Canadien du Pacifique et non comprises dans les classes A ou B.

Classe D.--Toutes autres terres que celles comprises dans les classes
A, B et C.

2. Les sections de nombre pair dans toutes les classes précédentes
seront i-éservées exclusivement pour les établissements (homesteads) et les
préemptions,-

a. Excepté dans la classe D, où elles pourront être affectées par des con-
ventions de colonisation, tel que ci-après prévu;

b. Excepté aux endroits où il sera nécessaire de fournir à même ces
sections des lots à bois aux colons ;

c. Excepté dans le cas où le ministre de l'Intérieur, sous l'autorité des
actes concernant les terres fédérales, jugerait nécessaire de réserver-
certaines terres et de les vendre aux enchères ou en disposer. autre-
ment suivant les instructions du Gouverneur en conseil.

3. Les sections de nombre impair dans la classe A sont réservées pour
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

4. Les sections de nombre impair dans les classes:B et C seront offertes
en vente au prix de $ .50 l'acre, payable lors de la vente,-

a: Excepté dans les cas où,il en. aura été ou en sera autrement disposé
par le Gouverneur en conseil.-

5. Les sections de nombre impair dans la classe D seront offertes en,
vente au prix de $2.00 l'acre,. payable lors de la vente,

a. Excepté dans les cas où il en aura été -ou en sera autrement dispos&
par le Gouverneur en conseil.
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b. Excepté les terres affectées par des conventions de colonisation, tel
que ci-après prévu.

6. Les personnes qui, après l'arpentage, mais avant la promulgation de
l'arrêté du conseil du 9 octobre 1879, excluant les sections de nombre.
impair de l'inscription comme établissement (homestead), ont pris possession
de certaines terres dans les sections de nombre impair, en y résidant et en
les cultivant, obtiendront la permission, si elles continuent de les occuper,
d'en faire une inscription comme établissement (homestead) et comme pré-
emption, comme si ces sections étaient de nombre pair.

PREEMPTIONS.

7. Les prix pour les lots de préemption seront comme suit':
Pour les terres dans les classes A, B et 0, $2.50 l'acre. (*)
Pour les terres dans la classe D, $2.00 l'acre.
Le paiement sera fait en un seul versement à l'expiration des trois-

années qui suivront la date de l'inscription on aussitôt que le colon
pourra, sous l'autorité des actes concernant les terres fédérales,
obtenir des lettres patentes pour l'établissement (homestead) auquel
appartient ce lot de préemption.

COLONISATION.

Plan numéro un.

8. IDes conventions pourront être faites avec un particulier ou une com-
pagnie (ci-après appelés la personne) pour la colonisation d'étendues de
terre aux conditions suivantes:-

a La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne foi et de
sa capacité à remplir les conditions contenues dans ces règle-
ments.

b. L'étendue de terre concédée à une personne sera dans la classe D.
9. Les sections de nombre impair comprises dans l'étendue pourront

être vendues à la personne moyennant $2.00 l'acre, payable un cinquième
-comptant lors de la signature du contrat, et la balance en quatre versements,
annuels égaux, à dater de cette époque. La personne paiera aussi au gou-
vernement cinq centins par acre pour l'arpentage de la terre achetée par
elle, et cette somme sera payable en quatre versements annuels égaux aux
mêmes dates que les versements sur le prix d'achat. Un intérêt de six pour
cent par année sera exigé sur tous les versements en souffrance.

a. La personne devra coloniser son étendue de terre dans les cinq ans
qui suivront la date du contrat.

b. Cette colonisation consistera à établir deux colons sur les établisse-
ments (homesteads) sur chaque section de nombre pair, et aussi deux
colons sur chaque section de nômbre impair.

c. La personne pourra être garantie des avances faites aux colons .sury
les établissements (homesteads) suivant la 10e section de l'acte 44
Vict., chap. 16--(l'acte passé en 1881 pour amender les actes con-
cernant les terres fédérales).

() Mais voir, pour les ventes à $2.50 Pacre, Pavis officiel publié dans la Gazette du Ganada, vol.
15, p. 1387.

ivi
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d. Les établissements (homesteads) de 160 acres seront la propriété du
colon, et ce dernier aura le droit d'acheter le lot de préemption
appartenant à son établissement (homestead) moyennant $2.00 l'acre,.
payables en une seule somme à l'expiration des trois années qui
siiivront la date de linscription, ou à telle date plus rapprochée que-
le dit colon pourra, en conformité des actes concernant les terres
fédérales, obtenir des lettres patentes pour son établissement (home-
.çtead).

e. Lorsque le colon sur un établissement (homestead) ne prendra pas le
lot de préemption auquel il a droit, il sera loisible à la personne,
dans les trois mois qui suivront la perte de son droit par le colon,
d'acheter ce lot au prix de $2.00 l'acre, payable comptant lors de
l'achat.

10. En considération de la colonisation opérée sur son étendue de terre
de la manière indiquée dans le paragraphe b de l'article précédent, il
sera accordé à la personne une remise de la moitié du prix d'achat original
des sections de nombre impair comprises dans cette étendue.

a. Durant chacune des cinq années que durera le contrat, il sera fait
une énumération des colons placés par la personne sur son étendue
de terre, en conformité du paragraphe b de l'article 9 de ces règle-
ments, et pour chaque colon ainsi établi de bonne foi, une déduction
de cent vingt piastres sera portée au crédit de la personne; mais.
le total de ces sommes ainsi portées au crédit de la personne ne
devra pas excéder celle de cent vingt piastres pour chaque colon
établi de bonne foi sur la dite étendue de terre, en conformité du
paragraphe ci-dessus mentionné, à la date .de la dernière énumé-
ration.

b. A l'expiration des.cinq années, il sera fait une énumération des colons.
établis de bonne foi sur l'étendue de terre, et s'il est constaté que
ces derniers sont au nombre voulu et établis de la manière stipulée
dans le paragraphe b de l'article 9 de ces règlements, une déduction.
nouvelle et finale de quarante piastres par colon sera portée au crédit
de la personne, laquelle somme, une fois ajoutée à celles précédem-
ment créditées, s'élèvera à la moitié du prix d'achat des sections.
de nombre impair et réduira le prix de ces dernières à une piastre
l'acre. Mais s'il est constaté que le nombre total des colons exigé-
par ces règlements n'habite pas sur l'étendue de terre, ou qu'ils ne
sont pas placés conformément au paragraphe b de l'article 9 de ces
règlements. alors, pour chaque colon de moins que le nombre exigé,.
ou établi autrement qu'en conformité du paragraphe précité, la,
personne perdra cent soixante piastres de déduction.

c. Si en aucun temps durant l'existence du contrat la personne manque
de remplir l'une des conditions de ce dernier, il sera loisible au
Gouverneur en -conseil d'annuler la vente du terrain acheté, et de-
traiter la personne comme il le jugera opportun suivant les cir
constances.

d. Pour avoir droit à la déduction, la personne devra fournir au ministre
de l'Intérieur une preuve satisfaisante que 'étendue de terre a été
colonisée suivant les prescriptions du paragraphe b de l'article 9
de ces règlements.

lvii
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Intérieur.

Plan nz&néro deux.

11. En vue d'encourager la colonisation par les capitalistes qui désire"
raient cultiver de plus grandes fermes que celles qui peuvent être achetées
aux endroits où les règlements exigent que chaque section compte deux
colons (mais sans diminuer le nombre des colons exigé dans chaque town-
ship), des conventions peuvent être faites avec une compagnie ou un parti-
culier (ci-après désignés sous le nom de la personne), pour la colonisation
d'étendues de terre aux conditions suivantes

a. La personne devra convaincre le gouvernement de sa bonne foi et de
sa capacité à remplir les conditions contenues dans ces règlements.

b. L'étendue de terre concédée à une personne sera dans la classe D.
c Tout le terrain compris dans cette étendue peut être vendu à la per-

sonne moyennant deux piastres l'acre, payables comptant lors de la
signature du contrat. La«personne paiera en même temps au gou-
vernement cinq centins par acre pour l'arpentage de la terre qu'elle
achètera.

d. La personne devra, dans les cinq ans qui suivront la date du
contrat, coloniser le township ou les townships compris dans son
étendue de terre.

e. Çette colonisation consistera à placer soixante-quatre colons de bonne
foi dans chaque township.

12. En considération de la colonisation faite sur son étendue de terre
de la manière énoncée dans le paragraphe e de l'article qui précède immé-
diatement, la personne obtiendra une déduction de la moitié du prix
-d'achat primitif.

a. Durant chacune des cinq années que durera le contrat, il sera fait
une énumération des colons établis par la personne sur son étendue
de terre, conformément au paragraphe e de l'article 11 de ces
règlements, et pour chaque colon de bonne foi ainsi trouvé sur la
dite étendue de terre il sera fait une déduction de cent vingt piastres;
mais le total des sommes ainsi déduites ne devra en aucun temps
excéder cent vingt piastres pour chaque colon de bonne foi établi
sur l'étendue de lerre, conformément au paragraphe ci-dessus cité,
lors de la dernière énumération.

b. A l'expiration des cinq années, il sera fait une énumération des
colons de bonne foi établis par la personne sur son étendue de terre,
et s'il est constaté qu'ils sont au nombre voulu et établis de la
manière stipulée dans le paragraphe e de l'article 11 de ces règle-
ments, il sera fait une nouvelle et dernière déduction de quarante,
piastres par colon, laquelle somme, une fois ajoutée à celles précé-
denment remises à la personne, s'élèvera à la moitié du.prix d'achat
de l'étendue de terre et réduira ce dernier à une piastre par acre.
Mais s'il est constaté que le nombre de colons exigé par ces règle-
ments n'habite pas sur l'étendue de terre, ou qu'ils n'ont pas ét&
établis suivant les dispositions du paragraphe ci-dessus cité, alors,
pour chaque colon de moins que le nombre voulu ou établi autre-
ment que le paragraphe ci-dessus mentionné l'exige, la personne
perdra le droit à une déduction de cent soixante piastres.
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e. Pour avoir droit à la déduction, la personne devra convaincre le mi-
nistre de l'Intérieur que l'étendue de terre a été colonisée suivant
les prescriptions du paragraphe e de l'article 11 de ces règlements.

AVIS OFFICIEL.

13. Le gouvernement devra donner avis, dans la Gazette du Canada,
de toutes les conventions conclues pour la colonisation d'étendues de terre
sous l'opération des plans qui précèdent, afia que le public puisse respecter
les droits des acheteurs.

BOIS POUR LES COLONS.

14. Le ministre de l'Intérieur peut faire réserver toute section
boisée de nombre pair ou impair pour fournir du bois aux colons des
établissements (homesteads) ; et tout colon pourra, lorsque l'occasion s'en
présentera, acheter un lot à bois, n'excédant pas 20 acres, pour le prix de
$5.00 comptant l'acre.

15. Il sera loisible au ministre de l'Intérieur, eh vertu des actes concer-
nant les terres fédérales, d'accorder des licences pour couper du bois sur les
terres dans les townships arpentés. Les terres sur lesquelles on aura permis
de couper du bois sont par les présents règlements exemptes de l'inscription
comme établissements (homesteads) et préemption, et de la vente.

TERRES A PATURAGE.

16. Sous l'autorité de l'acte 44 Victoria, chapitre 16, on pourra affermer
des étendues de terre, à pâturage aux conditions suivantes

a. Les baux seront pour un terme n'excédant pas vingt et un ans, et
aucun d'eux ne devra comprendre plus de 100,000 acres.

b. Dans un territoire arpenté, la terre comprise dans un bail sera
désignée par townships et sections. Dans un territoire non-
arpenté, la personne à qui on aura promis un- bail devra,
avant la signature du bail, faire arpenter l'étendue de terre
à ses propres frais par un arpenteur fédéral, sous la direction de
l'arpenteur général; et les plans et notes de cet arpentage seront
déposés aux archives du département de l'Intérieur.

c. Le locataire devra payer une rente annuelle de $10 pour chaque
mille acres compris dans son bail et devra, dans les trois ans qui
suivront la date du bail, placer sur l'étendue de terre une tête de
bétail pour chaque dix acres de terre compris dans le bail, et devra
durant ce temps maintenir sur cette étendue de terre des bestiaux
dans la même proportion.

d. Après avoir placé le nombre prescrit de bestiaux sur l'étendue de
terre louée, le locataire pourra acheter des terres dans la région
comprise dans le bail pour y établir une maison de ferme et un
corral, moyennant le prix de $2 par acre payable comptant

e. Le bail pourra être résilié si le locataire manque de se conformer aux
conditions stipulées.
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17. Si deux personnes ou plus sollicitent chacune un bail pour les
iêmes terres à pâturage, des soumissions seront demandées, et le bail sera

accordé à la personne offrant la plus haute prime en sus de la rente. Cette
prime sera payable avant la signature du bail.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

18. Les paiements pour les terres pourront être faits en numéraire, en
scrip ou en certificats de primes militaires ou de police.

19. Les présents règleménts ne s'appliqueront pas aux terres qui ont
quelque valeur comme emplacements de ville, ni aux terrains houillers où
autres terrains miniers, ni aux carrières de marbre ou de pierre, ni aux
terres sur lesquelles se trouveront des pouvoirs d'eau ; ils n'affecteront pas,
dans chaque township, les sections 11 et 29, qui sont des terres réservées
pour les écoles publiques, ni les sections 8 et 26, qui sont des terres appar-
tenant à la compagnie de la Baie d'Hudson.

Par ordre,
LINDSAY RUSSELL,

Arpenteur général.
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

OTTAWA, 23 décembre 1881.

Justice.

Par une proclamation en date du 23me jour de mai 1882, il a été
ordonné et déclaré que l'acte passé en la quarante-unième année du règne de
Sa Majesté, chapitie dix-sept, et intitulé " Acte pour mieux prévenir les
crimes de violence dans (ertaines part2es du Canada," te] que maintenu en
vigueur par un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de
ßa Majesté, chapitre trente-huit, et intitulé ".Acte à l'efet de proroger de
nouveau pendant un certain temps l'ac:e pour mieux prévenir les crimes,
(1878)," s'applique et soit mis en vigueur, à compter du premier jour de juin
de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatrevingt-deux, dans la cité
de Winnipeg, dans la province du Manitoba.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 2022.

Marine.

Par un arrêté du conseil du 1er avril 1'882, il a été établi un bureau:
d'engagement des matelots au port de l'île du Cap de Sable, dans le
comté de Shelburne, province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1302.
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Par un arrêté du conseil du 1er avril 1881, le tarif des droits et péages
suivants à prélever dans le port de Montréal, en vertu et sous l'autorité des
actes 40 Victoria, chapitre 53, et 42 Victoria, chapitre 28, à compter du 1er
jour d'avril 1881, a été approuvé

DROITS DE TONNAGE.

A prélever sur tous navires dans. le port
Sur les bateaux à vapeur, pour chaque journée de vingt-quatre heures,

ou partie d'une journée, qu'ils restent dans, le port, à compter de l'heure de
leur arrivée jusqu'à celle de leur départ-1 centin par tonneau de
registre ;

Sur tous autres navires, par jour, comme susdit-un i centin par ton-
neau de registre.

DROITS DE QUAIAGE.

A prélever sur les marchandises, animaux et autres choses quelconques
débarqués ou embarqués dans le port :

25 centins par tonneau-Tous effets, denrées et marchandises non
ailleurs spécifiés.

20 centins par tonneau -Foin, paille, fer en gueuse et en morceaux,
potasse et perlasse.

15 centins par tonneau-Pommes, paniers à vaisselle et leur contenu,
fleur et farine, poisson, viandes, poix, pommes de terre, goudron, chevaux et
bêtes à cornes, moutons, cochons.

10 centins par tonneau-Lest, argile, briques réfractaires, gypse, chaux
marbre, phosphate, sable, sel.

7J centins par tonneau-Houille et coke, grain et graines de toutes
sortes.

Tarif spécial-Briques, 10c. par 1,000; bois de chauffage, 5c. par corde;
bois de construction, 10c. par 1,000 pieds, mesure de planche.

Francs.de droits-Monnaies, espèces.
Sur tous effets, denrées et marchandises quelconques, dont on ne peut

convenablement constater la quantité par·le poids, la mesure ou autre mode
-établi par le tarif, les Commissaires du Havre pourront prélever un droit de
i de 1 pour cent sur leur valeur.

Chaque déclaration ne paiera pas moins de 5 centins.
Tous effets débarqués sur les quais pour être expédiés de nouveau ne

paieront qu'un seul quaiage.
Le tonneau mentionné dans le tarif des droits de quaiage sera du poids

de 2,000 livres ou de 40 pieds cubes, suivant le connaissement.

CALCULS DU POIDS.

Alcalis, potasse et perlasse,3brs, feront t
Pommes fleur, farin pommes. -

de terre.. .....

Poisson, viandes, poix, gou-
dron................. .......
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Chevaux........... .... 2 feront un 1 tonneau.
Bêtes à cornes................... 3 " "
M outons............................ 15 ""
Cochons......................... 10 "

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1333.

Par une proclamation en date du 24 mars 1881, il a été déclaré que l'acte
intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour cer-
tains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-Britannique
et de l'Ile du Prince-Edouard,"et les actes qui l'amendent, devront désormais,
s'appliquer au port de Hillsborough River, dans le comté de Queen's, au-
dessus de Charlottetown, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1365.

Par une proclamation en date du. 24 mars 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre dans
la province de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick," et les actes qui
l'amendent, devront désormais s'appliquer au port de Nortli Bay d'Ingonish,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1366.

Par une proclamation en date du 1er avril 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port de
Barrington, dans le comté de Shelburne, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1366.

Par une proclamation en date du 14 avril 3881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port de
Port-La-Tour, dans le comté de Shelburne, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1488.

Par une proclamation en date du 20 avril 1881, il a été déclaré que-
lacte intitulé " Acte pour pourvoir à ta nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveaux-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port du
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Havre de Ste.-Anne, y compris Fuches Cove, dans le comté de Victoria, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1488.

Par un arrêté du conseil du 12 mai 1881, le tarif suivant des honoraires-
payables au gardien de port de Sydney, Cap-Breton, a été approuvé

Première inspection des écoutilles, et certificat...... $2 50
Chaque inspection subséquente du chargement, et

certificat ............................ 2 00
Inspection du chargement lorsque les écoutilles

n'ont pas déjà été inspectées, et certificat....... 5 00
Chaque inspection de marchandises avariées, sur

Ie quai ou en magasin, d'une valeur de moins
de $200, et certificat................................. 3 00

Chaque inspection de marchandises avariées, sur
le quai ou en magasin, d'une valeur de $200
et au-dessous de $500, et certificat:......... 4 00

Chaque inspection de marchandises avariées, sur
le quai ou en magasin, d'une valeur de $500 et
au-dessus, et certificat.............................. 00

Inspection d'un navire avarié ou arrivant en
détresse, et certificat................................. 8 00>

Chaque inspection subséquente et certificat......5 00
Evaluation d'un navire pour avaries, de moins de

200 tonneaux, et certificat........................... 5 00
Evaluation d'un navire pour avaries, de 200 ton-

neaux et de moins de 500 tonneaux. et certifi-
cat .............................. .......... . ......... 7 50

Evaluation d'un navire pour avaries, de 500 ton-
neaux et plus, et certificat ........... ..... 10 00

Inspection d'un chargement désarrimé, et certificat. 5 00
Copies supplémentaires de certificats, sur demande 0 50
Certificat scellé........ ...................... 1 00

Audition et règlement de différends entre le patron et e consignataire
du navire et les propriétaires de la cargaison, valeur de $200, $2.00; de
$200 à $500, $3.00 ; de $500 à $1,000, $4.00; $ 1,000 et plus, $5.00.,

Dépôt des papiers des encanteurs, etc............... 0-25
Constater si le navire est navigable, et certificat.... 8 00.

Inspection pour constater si les réparations ordonnées, lorsque le navire
est innavigable, ont été faites, et certificat, 200 tonneaux et au-dessous,
33.00; et plus de 200 tonneaux, $5.00.

Surveillance générale d'un -navire en chargement. 5 00
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Navires relâchant en détresse ou autrement, de ports étrangers, comnie
-ci-dessous:-

Pour chaque 1,000 boisseaux et chaque quantité proportionnelle de
blé et de pois........................ ................ .. 0 15

do do d'orge .................... 0 12
do do d'avoine ................ 0 10
do do de maîs...... .......... 10
do 1,000 barils de farine....... ............. 0 75

Huile de charbon, par baril..... .............. .......... 00f.
Minerais et minéraux, par tonne, à l'exception du

lest ...................................................... 04
Bois de construction et toute espèce de bois de ser-

vice, par tonne (poids)................. 0 02
Le tarif d'honoraires qui précède, payables au gardien de port de

:Sydney, a été ratifié à une réunion de la Chambre de Commerce du Cap-
Ireton, le 13 août 1877.

Et le même tarif d'honoraires a aussi été adopté pour le port de Sydner-
Nord et approuvé par le Gouverneur en conseil le 16 mai 1881.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1601.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAwA,
Mercredi, 18e jour de mai 1881.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENÉRAL EN CONSEIL.

CONSIDÉRANT qu'il a été constaté que les navires canadiens seront auto-
risés à faire le cabotage sur les côtes de la République Argentine aux

mêmes conditions que les navires de ce pays,-
Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation de l'honorable

ministre de la Marine et des Pêcheries, et en vertu des dispositions de la
2e section de l'acte 33 Victoria, chapitre 14, concernant le cabotage canadien,
ordonner et déclarer, et par les présentes il est ordonné et déclaré que les
dispositions de l'acte précité ne s'appliqueront pas aux navires ou bâtinéuite
de la République Argentine, mais que ces navires seront et sont par le p6&
sent admis à faire le cabotage en Canada.

JOHN J. McGEE,
Greffier-adjoint du Conseil Privé.

Par une proclamation, en date du 18 mai '1881, il a été déclaré qù
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour,
-certains ports dans les provinces de la Nouvellè-Ecosse et du Noubeau-Bruns--
.wiclk," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer aux ports
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de Torbay et Whitehaven, dans le comté de Guysborough, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazelle du Canada, vol. 14, p. 1666.

Par une proclamation, en date du 18 mai 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de matres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
de la Rivière-Ste-Marie, dans le comté de Guysborough, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1666.

Par une proclamation, en date du 18 mai 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
de Liscombe, dans le comté de Guysborough, dans la province de la Non-
velle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1667.

Par une proclamation, en date du 18 mai 1881, il a été déclaré ,que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecôsse. et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
du Cap Nègre, dans le comté de Shelburne, dans la province de laouvelle-
Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol 14, p. 1667.

Par une proclamation, en date du 18 mai 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir d la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
de Lockeport, dans le comté de Shelburne, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1667.

Par une proclamation, en date du 18. mai 1881, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîres de kavre poUr
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du. oîeau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
de Clarke's Harbour, dans le comté de Shelburne, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1760.
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Par un arrêté du conseil du vendredi, Se jour de juin 1881, il a été
formé une circonscription de pilotage pour le port de Moncton, dans le
comté de Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick, laquelle
circonscription a été déclarée commencer à la ville de Moncton et suivre la
rive est de la rivière Petitcodiac dans une direction sud jusqu'au quai des
Carrières de Boudreau; de là, traversant la rivière Petitcodiac à la rive
ouest, jusqu'à -un endroit appelé quai de Stewart, presque vis-à-vis les Car-
rières de 1Boudreau; de là le long de la rive ouest de la rivière Petitcodiac
jusqu'au pont de Petitcodiac; de là, traversant le dit pont, jusqu'à la ville
de Moncton susdite.

Et le paiement des droits de pilotage a été déclaré obligatoire dans les
limites de cette circonscription.

Vide Gazette du Canada, vol. 1 Ç, p. 1730.

CARAQUETTE, 16 mai 1881.

A une réunion des Commissaires des Pilotes de la circonscription de
pilotage de Caraquette, tenue à Caraquette aujourd'hui, la résolution sui-
vante a été adoptée:

Résolu,-Que cette partie du 13e article des règles et règlements établis
poux la gouverne des pilotes de la circonscription de pilotage de Caraquette,
qui a trait au prix exigé pour le déplacement des navires, soit rescindée, et
que le règlement qui suit soit adopté:-

"'-Pour déplacer tout navire de pas plus de 100 tonneaux d'un mouillage
ou d'un endroit de délestage à un autre, dans aucun port dela circonscription,
la somme de $2.00; pour le déplacement de tout navire de plus de 100 ton-
neaux et de pas plus de 200, $3.00; et pour tout navire de plus de 200 ton-
neaux, $4.00.

PIIILIP RIRE,
Secrétaire des Commissaires.

CHAMBRE D-9 CONSEIL PRIVÉ.
OTTAWA, 9 juin 1881.

Je certifie par le présent que la résolution qui précède a été soumise "à
Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvée par lui le
6e jour de juin 1881.

J. O. COT,
Grefier du Conseil Privé.
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STATUTS, RÈGLES ET REGLEMENTS

Pour la gouverne des pilotes de la circonscription de Sainte-Marie et Liscombe,
dans le comté de Guysboroughi et la province de la Nouvelle-Ecosse, Puis-
sance du Canada.

ARTICLE I.

Tous les règlements faits jusqu'ici par lAdministration de Pilotage
de la circonscription de Sainte-Marie et Liscombe sont par le présent révo-
<gués.

ARTICLE il.

Tout individu qui demandera une commission de pilote à la dite
Administration devra être âgé de 21 ans au moins. S'il est jugé compétent
après avoir subi un examen, il lui sera donné une commission sur paiement
des frais d'examen, s'il en est, et d'un honoraire de cinq piastres.

ARTICLE III.

Chaque capitaine et second paiera pour sa commission la somme de
dix piastres.

ARTICLE IV.

Chaque pilote commissionné recevra sur demande un exemplaire de
ces règlements du secrétaire de l'Administration de Pilotage, et lorsqu'il
pilotera un navire à l'entrée ou à la sortie, il la montrera au patron, ainsi
que sa commission.

ARTICLE V.

Tout pilote commissionné qui aura piloté un navire à l'entrée aura
droit de le piloter à sa prochaine sortie du port, à moins que sur plainte
portée contre lui l'Administration de Pilotage n'en ordonne autrement.

AITICLE VI.

Les pilotes commissionnés auront droit de recevoir les droits de
pilotage gagnés par eux individuellement.

ARTICLE VII.

Chaque pilote commissionné devra faire rapport au. secrétaire de
l'Administration de tout accident ou avarie survenu à un navire qu'il
aura sous ses charges, ou de tout autre fait important dont il aura connais-
sance ; il fera aussi rapport des phares qui ne seront pas allumés à temps
ou des bouées qui seront déplacées,-lequel rapport sera fait aussitôt que
les circonstances le permettront.',

- ARTICLE viit.

Tout pilote commissionné.dont les services auront été refusés par un
navire à l'entrée aura droit au plein montant des droits de pilotage si
ensuite le navire emploie un autre pilote pour le conduire au port.

VOL, -E4
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ARTICLE IX.

Tous différends survenant entre les pilotes et les patrons de navires
ou autres au sujet d'un surcroît de rémunération pour le pilotage, l'amarrage
du navire ou la détention inutile des pilotes à bord, ou lorsque les pilotes
quitteront le navire sous leur charge avant qu'il ne soit convenablement
mouillé ou amarré à un quai, seront soumis à l'Administration de Pilotage,
dont la décision sera finale et obligatoire pour toutes les parties, à moins
que la matière en litige ne dépasse la somme de cinquante piastres ; et tout
pilote qui refusera ou négligera de comparaître devant l'Administra-
tion de Pilotage après un avis de vingt-quatre heures, ou qui causen
quelque incommodité ou retard au patron d'un navire par une conduite in-
convenante, sera passible d'une amende de pas plus de vingt piastres, et de
suspension ou démission, à la discrétion de l'Administration de Pilotage.

ARTICLE X.

Chaque pilote commissionné devra, en abordant un navire, montrer
au capitaine un exemplaire des règlements de quarantaine, et si, après infor-
mations prises, le pilote apprend que ce navire vient de quelque port
infecté, ou qu'il y a en à bord du navire quelque décès causé par des mala
dies contagieuses ou pestilentielles, ou qu'il existe ou qu'il y a eu à bord
quelque maladie contagieuse ou pestilentielle, alors, dans l'un ou l'autre de
ces cas, il sera de son devoir de prévenir le patron du navire qu'il ne doit
permettre aucune communicaton entre son navire et les habitants avant
d'avoir reçu la visite et les ordres de l'officier de santé du port; et en
entrant dans le port, le pilote fera hiEser le pavillon national au grand mât
et conduira le navire à l'endroit désigné pour passer la quarantaine.

ARTICLE I.
Le tarif des droits de pilotage pour le port de Liscombe sera comm

suit
A l'entrée. A la sortie.

Navires de 80 ton. et au-dessous de 160... $ 5 00 $ 7 00
do 160 ton. et au-dessous de 230... 6 00 -8 00
do 230 " 400.... 9 00 11 00
do 400 " 500.... il 00 13 00
do 500 " 600.... 14 00 15 00

Pour les navires de 600 tonneaux et plus, $1 par chaque cent tonnes
ou fraction de cent tonneaux de surplus.

ARTICLE XII.

Le tarif des droits de pilotage pour le port de la rivière Sainte-M&i
sera comme suit

A l'entrée. A la sortie.
Navires de 80 ton. et au-dessous de 160... $ 5 $ 7 00

do 160 ton. et au-dessous de 230... 6 8 00
do 230 " 400... 9 11 00
do 400 " 500... il 13 00
do 500 600... 14 15 00
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Pour les navires de 600 tonneaux et plus, $ t par chaque cent tonneaux
ou fraction de cent tonneaux de surplus.

Pour les navires de 80 tonneaux et moins, 5 ets par tonneau de registre
à l'entrée et à la sortie ; ce tarif s'appliquera aux navires -qui remonteront
jusqu'au quai de McCutcheon. Tous ceux de moins de 80 tonneaux qui se
rendront à Sherbrook ou dans les environs paieront 2 ets de plus par ton-
neau.

Les limites du pilotage pour Sainte-Marie seront depuis Burnstiltjusque
chez John Mills, sur le Cap de l'Est, et de là jusqu'à cinq milles en mer.

Les limites du pilotage pour Liscombe seront depuis Smoke-Head
jusque chez John W. McKinley, sur l'île de Crook, et de là jusqu'à cinq
milles en mer, même distance à l'est et à l'ouest

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVE.
OTTÂWA, 8 juin 1881.

Je certifie par le présent que les statuts, règles et règlements qui pré-
cèdent ont été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et
approuvés le 4e jour de juin 1881.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne d'4 port de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, dans la
province de la iNouvelle-Ecosse, auquel s'appliquent les actes 36 Victoria,
chapitre 9.-et 38- Victoria, chapitre 30, et poùr la régie de la charge de
maître de havre du dit port.

ARTICLE 1.

Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en personne -ou par
un adjoint autorisé à cet effet, de- monter à bord de tout navire ou bâtiment
de cinquante · tonneaux (tonnage. enregistré) et plus, qui arrivera dans le
port de Bridgewater, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de ce
navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière
ou dans la position qui lui sera assignée parles règlements suivants. Et il
sera loisible au maître de havre de demander et recevoir, comme compensa-
tion pour ses services, (excepté des-navires.appartenant à Sa Majesté et au
gouvernement du Canada, ou-employés par eux) d'aprèsl'échelle-suivante,
et sujet aux -restrictions nentionnées dans- -l'acte 36 Victoria, chapitre-9,
intitulé "Acte pour pourvoir à la nomination de mnatres de- havres-pour cer-
tains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveù-Brunswick."
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]CHELLE DES HONORAIRES.

Pour chaque navire de cinquante tonneaux ¯enregistrés ou au-dessous,
cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de cinquante tonneaux et de pas plus
de cent tonneaux enregistrés, une piastre;

Pour chaque navire au-dessus de cent tonneaux et de pas plus de deux
cents tonneaux enregistrés, une piastre et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de deux cents tonneaux et de pas plus de
trois cents tonneaux enregistrés, deux piastres

Pour chaque navire au-dessus de trois cents tonneaux et de pas plus de
quatre cents tonneaux enregistrés, deux piastres et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de quatre cents tonneaux et de pas plus
de cinq cents tonneaux enregistrés, trois piastres ;

Pour chaque navire au-dessus de cinq cents tonneaux et de pas plus de
sept cents tonneaux enregistrés, quatre piastres.

Pour chaque navire au-dessus de sept cents tonneaux enregistrés, cinq
piastres

ARTICLE i.

Dans le cas oâ il s'élùverait des différends entre les capitaines, arma-,
teurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires ou bâti-
ments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de havre,
s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et les.
capitaines, pilotes ou autres personnes avant la charge ou le commandement
de ces navires ou bâtiments devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de
vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

ARTICL IIL

Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou' étant mouillé ou
amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou placé de
manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à l'ancre
dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre ou son
adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que
la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré, mouillé ou
amarré comme susdit, soit changée de manière ·à prévenir ce défaut de
sécurité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne ayant charge
du navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et instructions du
maître de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de
vingt piastres pour chaque contravention.

ARTICLE Iv.

Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras pour le, ma-
n<euvrer, quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, sous l'auto-
rité de ces règlements, il sera loisible au maître de havre d'employer tous
les bras qu'il faudra pour le manouvrer, et de changer ou d'aider à changer
le mouillage de ce navire, selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce
aux frais du navire.
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ARTICLE V.

Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans la rade, du
charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir une pièce de
toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces matières de
tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque infraction, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou la
personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

ARTICLE V.

Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des navires ou
bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de manière à nuire
aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les rentrer, et les
vergues de tout navire seront hissées ou brassées lorsque le maître de havre
l'exigera, et dans les ,as d'infraction à ses ordres, les accidents qui en
résulteront seront aux frais des contrevenants.

ARTICLE Vil.

.Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour en prendre
soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans la rade.

ARTICLE VIILI,

Tous les naviTes à l'anere dans le port devront avoir un feu clair et
brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis le cou-
cher jusqu'àu lever du soleil.

ARTICLE II.

Nul grelin, câble ou autre chose ne sera amarré d'un navire mouillé
dans la rade à un quai ou au rivage, si ce n'est dans le but de le haler
dans le port ou de le sortir.

ARTICLE X.

Il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'un navire ou bâtiment dans le
port ou à l'entrée du port de Bridgewater (excepté dans les endroits réser-
vés à cette fin par le maître de havre), sous peine d'une amende de cin-
quante piastres pour chaque contravention, qui sera payée par l'armateur, le
capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

ARTICLE XiL

ii ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre, du gravois,
de la terre ou d'autres rebuts quelconques, d'un navire, bateau, chalan ou
autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par aucune
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personne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune partie du.
port on sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du niveau des
eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous peine d'une
amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle sera payée
par l'armateur ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant charge
de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation d'où les matières susdites
auront été déchargées, ou par toute autre personne violant ce règlement.

ARTICLE XII.

11 sera du devoir du maître de havre de veiller à ce que les personnes
engagées dans l'exploitation du bois et le flottage des billots placent et dis-
posent leurs bouées, piliers et estacades flottantes de manière à laisser en
tout temps un passage libre dans le'chenal principal, d'au moins deux cents
pieds, pour l'usage des navires et bâtiments; et toutes bouées, piliers ou
estacades qui peuvent actuellement gêner la navigation du port seront
enlevés par la ou les personnes qui les y auront placés ou fait placer, ou
par les représentants des propriétaires ou possesseurs des bois pour le ser-
vice duquel ces bouées, piliers ou estacades ont été ainsi, placés, lorsqu'ils
en seront requis par le maître de havre, sous peine d'une amende de cin-
quante piastres pour chaque négligence ou refus de le faire. Et s'ils ne sont
pas enlevés dans les quinze jours après l'avis donné à cet effet, le maître de
havre devra les faire enlever, aux frais et dépens de la personne ou des
personnes qui les auront placés ou fait placer, ou des représentants des pro-
priétaires on possesseurs du bois pour le service duquel ces bouées, piliers
ou estacades auront été ainsi placés.

ARTICLE XIII.

L'amende pour violation ou contravention des dispositions de la loi et
pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du maître de havre,
au sujet de quelque disposition pour laquelle aucune pénalité n'est pres-
crite plus haut, sera de quarante piastres et sera payable par le propriétaire
ou par la personne en charge du navire ou bâtiment qui ne s'y conformera
pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ,
OTTAWA, 8 juin 1881.

Je certifie par le présent que les règles et règlements. qui précèdent
ont été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et
approuvés par lui le 4e jour de juin 1881.

J. 0. COTÉ,
Gre#îer du Conseil Privé.

luxii



ARRtTES DU CONSEIL, ETC

Marine.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS
Pour la gouverne des pilotes de la circonscription de pilotage de Louisbourg,

dans le comté du Cap-Breton et la province de la Nouvelle-Ecosse,
adoptés par l'Administration de Pilotage de la dite circonscription.

1. Une majorité du bureau constituera un quorum pour l'expédition
des affaires.

2. Les individus âgés de 21 ans révolus, d'habitudes sobres, recevront
sur demande, après qu'ils auront subi un examen régulier et auront été
jugés compétents, une commission sur paiement d'un honoraire de $5.00.

8. Tout capitaine ou second à qu'il sera accordé une commission paiera,
en la recevant, un honoraire de $6.00, et $4.00 pour chaque renouvellement
annuel.

4. Chaque pilote commissionné recevra sur demande un exemplaire de
ces règlements du secrétaire du bureau des commissaires, et lorsqu'il pren-
dra la charge d'un navire, il la montrera au patron, ainsi que sa commission,
s'il en est requis.

5. Tout pilote commissionné qui aura piloté un navire à l'entrée aura.
droit de le piloter à la sortie du port, à moins que l'Administration de Pilo-
tage n'en ordonne autrement.

6. Les pilotes commissionnés auront droit de recevoir toius les droits
de pilotage gagnés par eux individuellement.

7. Chaque pilote commissionné devra faire rapport au secrétaire de
l'Administration de toute accideut ou avarie survenu à un navire qu'il aura
sous ses charges, ou de tout autre fait important dont il aura connaissance;
il fera aussi rapport des phares qui ne seront pas allumés à temps ou des
bouées qui seront déplacées,-lequel rapport sera fait sans aucun retard inutile.

8. Tout pilote commissionné dont les services auront été refusés par un
navire à l'entrée aura droit au plein montant des droits de pilotage si
ensuite le navire emploie un autre pilote pour le conduire dans le port.

9. Les pilotes commissionnés devront être munis de bonnes chaloupes,
portant sur chaque bossoir et sur leur grande voile leur numéro en chiffres de
pas moins de quinzepouces, et unpavillonrouge et blanc en tête du grand mât.

10. Tout pilote commissionné devra s'enquérir, avant d'aborder un
navire, s'il y existe quelque maladie pestilentielle ou contagieuse, ou si c'est
un navire d'immigrants ou soumis aux lois de la quarantaine; dans l'un ou
"'autre de ces cas, il n'ira pas à bord, mais sa chaloupé sera remorquée à la
poupe, et il fera hisser le pavillon national du navire au grand mât, et
mettra le navire à l'ancre à la station de la quarantaine.

11. Tout navire arrivant dans le port de Louisbourg qui n'aura pas
besoin des services d'un pilote sera exempt du paiement des droits de pilo-
tage après avoir dépassé une ligne imaginaire tirée du phare de Louisbourg
à "Mad MoU" avant d'avoir été hêlé par un pilote;

(a) Tout navire arrivant dans le port de Main-à-Dieu sera exempt du
paiement des droifs de pilotage après avoir dépassé une ligne imaginaire
tirée de "Black Rock" au " Middle Ground," aux mêmes conditions que
pour le port de Louisbourg;

(b) Et un navire arrivant dans le port de Gabarus sera exempt du
paiement des droits de pilotage après avoir dépassé une ligne imaginaire
tirée de " Rouse's Island " au ".Harbour Rock," auxmêmes conditions que
pour le port de Louisbourg.
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12. Le tarif des droits de pilotage pour le port de Louisbourg sera
comme suit:-

Pour les navires à voiles
A Ventrée. A la sortie.

De 80 tonneaux et de moins de 150........ $5 00 et $3 00
De 150 " 250........ 8 00 " 5 00
De 250 " 400........ 9 00" 7 00

Pour les navires de plus de 400 tonneaux, 1 ct. par tonneau de plus à
l'entrée et à la sortie.

Pour les navires à vapeur:-
A Fentrée. A la sortie.

De 500 tonneaux à 1,000.....................$10 00 et $6 00
De plus de 1,000 jusqu'à e,000............... 12 00 " 8 00

En hiver, c'est-à-dire du 1er décembre au 15 avril, le tarif sera de 50
pour cent de plus, tant pour les navires à voiles que pour les navires à
vapeur.

Lorsou'un navire sera signalé ou hêlé par un pilote commissionné en
dehors des limites prescrites dans l'article 11 de ces règlements, s'il refuse
ses services, il paiera la moitié des droits de pilotage à l'entrée, et si un
pilote lui offre ses services avant ou lorsqu'il sera prêt à prendre la mer, et
qu'il les refuse, il paiera la moitié des droits de pilotage à la sortie.

Tout pilote à gui un capitaine confiera la charge de son navire recevra,
en outre des droits de pilotage ci-dessus, la somme de $2.50 par jour pour
chaque jour que le dit navire sera retardé pendant qu'ill'attendra, soit pour
cause de mauvais temps ou autrement.

18. Tout différend survenant entre les pilotes et les patrons de navires
au sujet du pilotage sera soumis à l'Administration de Pilolage, dont la
décision sera finale et obligatoire pour toutes les parties.

14. Tout pilote pourra être privé de sa commission par l'Administration
de Pilotage pour aucune des causes suivantes

(a) Infraction réitérée des règlements précédents;
(b) Négligence de ses devoirs;
(c) Ivrognerie;
(d) Incapacité par suite d'infirmité mentale ou physique.

(Signé) PATRICK O'TOOLE, Président.
ALLAN McDONALD, Secrétaire.
JOHN POPE,
THOMAS F. TOWNSEND.

LouIsBouRG, C.-B., 14 mai 1881.

CIAMBRE DU CONSEIL PRIvž,
OTTÂwÂ, 6 juin 1881.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdent ont
été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvés
par lui le Se jour de juin 1881.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne du port de la Petite-Baie-Glacée, dans le comté du Cap-
Breton, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, auquel s'appliquent les
actes 36 Victoria, chapitre 9, et 38 Victoria, chapitre 30, et pour la régie
de la charge de maître de havre du dit port.

ARTICLE I.

Les limites du port de la Petite-Baie-Glacée comprendront toutes les
eaux du port proprement dit, et s'étendront en mer depuis Table-Head
jusqu'à trois milles au N.-E., et jusqu'à cinq milles à l'E. J N. à partir de
l'anse du côté sud du cap de McPherson ; de là elles suivront une direction
N.-O. î N. jusqu'à quatre milles et demi pour rejoindre la première ligne.
(Les directions sont magnétiques.)

ARTICLE II.

11 sera du devoir du maître de havre du dit port, en personne ou par
un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire ou bâtiment
de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera dans le dit
port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de ce navire ou bâtiment,
et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans la position
qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il sera loisible au
maître de havre de demander et recevoir, comme compensation pour ses
services, (excepté des navires appartenant à Sa Majesté et au gouvernement
du Canada, ou employés par eux,) d'après l'échelle suivante, et sujet aux
restrictions mentionnées dans les actes plus haut cités.

ECHELLE DES HONORAIRES.

Pour chaque navire de cinquante tonneaux enregistrés ou au-dessous,
cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de cinquante tonneaux et de pas plus de
cent tonreaux enregistrés, une piastre;

Pour chaque navire au-dessus de cent tonneaux et de pas plus de deux
cents tonneaux enregistrés, une piastre et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de deux cents tonneaux et de pas plus de
trois cents tonneaux enregistrés, deux piastres;

Pour chaque navire au-dessus de trois cents tonneaux et de pas plus de
quatre cents tonneaux enregistrés,, deux piastres et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de quatre cents tonneaux et de pas plus
de cinq cents tonneaux enregistrés, trois piastres,;

Pour chaque navire au-dessus de cinq cents tonneaux et de pas plus de
sept cents tonneaux enregistrés, quatre piastres;

Pour chaque navire au-dessus de sept cents tonneaux enregistrés, cinq
piastres.
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ARTICLE III.

Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capitaines, arma-
teurs ou autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires ou bâti-
ments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de havre,
s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos; et les
capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commandement
de ces navires ou bâtiments devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de
vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

ARTICLE IV.

Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant mouillé ou
amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou placé de
manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à l'ancre
dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre ou son
adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que
la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré, mouillé ou
amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce défaut de sécu-
rité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne ayant charge du
navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et instructions du maître
de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque contravention.

ARTICLE V.

Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires, endom-
magera, déplacera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées
publiques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et
sera responsable des dommages qui en résulteront.

ARTICLE VI.

Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras pour le
manouvrer, quand il aura reçu l'ordre de changer de mouillage, sous l'auto-
rité de ces règlements, il sera loisible au maître de havre d'employer tous
les bras qu'il faudra pour le manouvrer, et de changer ou d'aider à changer
le mouillage de ce navire, selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce aux
frais du navire.

ARTICLE VIL

Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplacement, d'une
partie du dit port et havre à une autre partie, des bateaux; chalans ou autres
ýembarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres; et au bout d'une
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heure le maître de havre aura le droit d'opérer le déplacement et d'en porter
les frais au compte de la personne qui aura reçu l'avis.

ARTICLE VIII.

Les navires devront, immédiatement après leur arrivée dans le havre,
avoir leurs deux ancres au bossoir et leurs vergues brassées.

ARTICLE IX.

Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour en prendre
soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans la rade ou dans le port.

ARTICLE X.

Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feu clair et
brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis le cou-
cher jusqu'au lever du soleil.

ARTICLE XI.

Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans la rade, du
charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir une pièce de
toile ou de prélart suffisante placée de manière à empêcher ces matières de
tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque infraction, laquelle sera payée. par l'armateur, le capitaine ou la
personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

ARTICLE XII

Il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment dans le
dit port et havre, ou à leur entrée (excepté dans les endroits réservés à
cette fin par le maître de havre et sous sa direction), sous peine d'une
amende de cinquante piastres pour chaque infraction, qui sera payée par
l'armateur, le capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou
bâtiment.

ARTICLE XIII.

Dans les endroits réservés par le maître de havie pour y déposer le lest,
etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou jeter du lest, de
la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelconques, avant le lever
ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de quarante piastres
pour chaque contravention.

ARTICLE XIV.

Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre, du gravois,
de la terre ou des rebuts quelconques, d'un navire, bateau, chalan ou autre
embarcation semblable, ou de toute autr manière ou par aucune personne,
d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune partie du dit port
et havre, ou sur leurs grèves ou rives, soit: au-dessus du niveau -des eaux
basses, soit entre le :niveau"¿des eaux hautes et basses, sous peine d'une
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amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle sera payée
par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant charge
de ce navire, bateau, chalan ou autre embarcation d'où les matières susdites
auront été déchargées, ou par toute autre personne violant ce ièglement.

ARTICLE XV.

Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entravera le maître
de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de leurs fonc-
tions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante piastres pour
chaque délit.

ARTICLE XVI.

L'amende pour violation ou contravention des dispositions de la loi et
pour désobéissance aux instructions et ordres légaux du maître de havre ou
de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour laquelle aucune péna-
lité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et sera payable par l'ar-
mateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du navire ou bâtiment
qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE DU CONSEIL PaIvÉ,
OTTAWA, 8 juin 1881.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdentont
été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvé
par lui le 4e jour de juin 1881. J 0 COTÉ,

Greffer du Conseil Privé.

ReGLES ET REGLEMENTS

Pour la gouverne du port de Hillsborough, dans la comté d'Albert, dans la
province du Nouveau-Brunswick, auquel s'appliquent les actes 36 Victo-
ria, chapitre 9, et 38 Victoria, chapitre 30, et pourkla régie de la charge
de maître de havre du dit port.

ARTICLE I.

Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en personne ou par
un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire ou bâtiment
de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera dans le dit port,
dans les douze heures qui suivront Tarrivée de ce navire ou bâtiment, et de
voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans la position qui lui
sera assignée par les règlements suivants. Et il sera loisible au maître de
havre de demander et recevoir, comme compensation pour ses services,
(ercepté des navires appartenant à Sa Majesté et au gouvernement du
Canada, ou employés par eux,) d'après l'échelle suivante, et sujet aux res-
trictions mentionnées dans les actes plus haut cités.
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ECHELLE DES HONORAIRES.

Pour chaque navire de cinquante tonneaux enregistrés ou au-dessous,
cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de cinquante tonneaux et de pas plus de
cent tonneaux enregistrés, une piastre ;

Pour chaque navire au-dessus de cent tonneaux et de pas plus de deux
cents tonneaux enreeistrés, une piastre et cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de deux cents tonneaux et de pas plus de
trois cents tonneaux enregistrés, deux piastres.

Pour chaque navire au- dessus de trois cents tonneaux et de pas plus de
quatre cents tonneaux enregistrés, deux piastres et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de quatre cents tonneaux et de pas plus
de cinq cents tonneaux enregistrés, trois piastres ;

Pour chaque navire au-dessus de cinq cents tonneaux et de pas plus de
sept cents tonneaux enregistiés, quatre piastres;

Pour chaque navire au-dessus de sept cents tonneaux enregistrés, cinq
piastres.

AR'lICLE IL

Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capitaines, arma-
teurs ou autres personnes opérant 1 entrée ou la sortie des navires ou bâti-
ments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de. havre,'
s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos ; et les
capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commandement
de ces navires ou bâtiments devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende
de vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

ARTICLE III.

Si un navire on bâtiment arrivant et mouillant, ou étant mouillé ou
amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou placé de
manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à l'ancre
dans le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre ou son
adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que
la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré, mouillé ou
amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce défaut de séeu-
rité et ce danger ; et le capitaine, pilote ou autre personne ayant charge du
navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et instructions du maître
de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque contravention.

ARTICLE IV.

Toute personne qui, en y mouillant ou amarrant des navires, endom-
magera, déplacera ou changera, de quelque manière que ce soit, les bouées
publiques, devra, sur conviction, payer une amende de vingt piastres, et
sera responsable des dommages qui en résulteront.

ARTICLE V.

Chaque fois qu'un navire ou bâtiment manquera de bras pour le ma-
noeuvrer, quand il aura reçu 'ordre de changer de mouillage, sous l'auto-
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rité de ces règlements, il sera loisible au maître de havre d'employer tous
les bras qu'il faudra pour le manouvrer, et de changer ou d'aider à chan-
ger le mouillage de ce navire, selon que la chose sera jugée nécessaire, et ce
aux frais du navire.

ARTICLE VI.

Le maître de havre aura le pouvoir d'ordonner le déplacement, d'une
partie du dit port et havre à une autre partie, des bateaux, chalans ou autres
embarcations, chargés ou non chargés, ou de tout ce qui pourrait gêner la
circulation ou le mouillage des navires; et le propriétaire de ces bateaux,
chalans, etc., ou la personne à la garde de laquelle ils se trouvent, qui ne
fera pas ce déplacement dans l'espace d'une heure après en avoir reçu avis,
devra payer une amende n'excédant pas dix piastres; et au bout d'une
heure le maître de havre aura le droit d'opérer le déplacement et d'en porter
les frais au compte de la personne qui aura reçu l'avis.

ARTICLE VII.

Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des navires ou
bâtiments ayant leurs beauprés ou baumes déployés de manière à nuire aux
autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les rentrer, et dans
les cas d'infraction à ses ordres, les accidents qui en résulteront seront aux
frais des contrevenants.

ARTICLE VIII.

Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour en prendre
soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans la rade ou dans le port.

ARTICLE IX.

Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feu clair et
brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis le coucher
jusqu'au lever du soleil.

ARTICLE X.

Tout navire ou bâtiment chargeant ou déchargeant, dans la rade, du
charbon, du lest ou d'autres matières semblables, devra avoir une pièce de
toile ou de prélart suffisante, placée de manière à empêcher ces matières de
tomber dans le port, sous peine d'une amende de vingt piastres pour
chaque infraction, laquelle sera payée par l'armateur, le capitaine ou la
personne ayant charge de ce navire ou bâtiment.

ARTICLE XI.

Il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire on bâtiment dans le dit
port et le havre, ou à leur entrée, à partir cette partie des eaux à la tête de
la baie en amont d'une ligne droite tirée du phare de l'île à la Meule, à
l'embouchure de la baie ou rivière Shebody, jusqu'à la pointe extrême du
Cap Maringoin, (excepté dans les endroits réservés à cette fin par le maître
de havre et sous sa direction), sous peine d'une amende de cinquante pias-
tres pour chaque infraction, qui sera payée par l'armateur, le capitaine, ou
toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment

Ime :
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ARTICLE XII.

Dans les endroits réservés par le maître de havre pour y déposer le
lest, etc., il est par le présent défendu de décharger, déposer ou jeter du lest,
de la pierre, du gravois, de la terre ou des rebuts quelconques, avant le
lever ou après le coucher du soleil, sous peine d'une amende de quarante
piastres pour chaque contravention.

ARTICLE XIII.

Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre, du gravois,
de la terre ou des rebuts quelconques, d'un navire, bateau, chalan ou autre
embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par aucune personne,
d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune partie du dit port
ou havre, ou sur leurs grèves ou rives,, soit au-dessus du niveau des eaux
basses, soit- entre le niveau des ·eaux hautes et basses, sous peine d'une
amende de quarante piastres pour chaque conventration, laquelle sera payée
par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant charge
de ce navire, bateau, chalan on autre embarcation d'où les matières susdites
auront été déchargées, ou par toute autre personne violant ce règlement.

ARTIZLE XIV.

Toute personne qui gênera, opposera, molestera ou entravera le maître
de havre, son adjoint ou aucun de ses aides dans l'exercice de leurs fonc-
tions, devra, sur conviction, payer une amende de quarante piastres pour
chaque délit.

ARTICLE XV.

L'amende pour violation ou contravention des dispositions de la loi et
pour désobéissance aux instructions et. ordres. légaux du maître de havre ou
de son adjoint, au sujet de quelque disposition pour laquelle aucune péna-
lité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et sera payable par l'ar-
mateur ou propriétaire, ou par la personne en charge du navire oubâtiment
qui ne s'y conformera pas.

CHAMBRE Du CONSEIL PnIv',
OTTAWA, 8 juin 1881.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdent ont
été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvés
par lui le 4e jour de juin 1881.

J. o. COT,
Grefier, Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne du port de Richibouctou, dans le comté de Kent, dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, auquel s'appliquent les actes 36 Victoria,
chapitre 9, et 38 Victoria, chapitre 30, et pour la régie de la charge de
maître de havre du dit port.-Approuvés le 4 juin 1881.

[Ces règlements sont semblables à ceux du port de Hillsborough, N.-B.,
excepté]-

ARTICLE XI.

Il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment dans le
port, ou en dehors de la Barre en deçà de trois milles de la grosse bouée,
dans une direction sud-est de la Barre, et alors seulement pour permettre au
navire de passer la barre à l'eau haute (excepté dans les endroits réservés à
cette fin par le maître de havre et sous sa· direction), sous peine d'une
amende de cinquante piastres pour chaque contravention, qui sera payée par
l'armateur, le capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou
bâtiment.

Vide Ga:elte du Canada. vol. 14, p. 18.

RÈGLES DES RÈGLEMENTS

Pou.,r la gouverne du Ledge au port de St-Stephen's, dans le comté de Charlotte,
dans la province du Nouveau-Brunswick, auquel s'appliquent les actes
36 Victoria, cnapitre 9, et 38 Victoria, chapitre 30, et pour la régie de
la charge (le maître de havre du dit port.-Approuvés le 4juin 1881.

ARTICLE I.

Il sera du devoir du maître de havre du Ledge au port de St-Stephen's,
en personne ou par un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout
navire ou bâtiment de vingt tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui
arrivera dans les limites du Ledge au port de St-Stephen's, dans les douze
heures qui suivront l'arrivée de ce navire ou bâtiment, et de voir à ce qu'il
ne soit amarré que de la manière ou dans la position qui lui sera assignée
par les règlements suivants. Et il sera loisible au maître de havre de
demander et recevoir, comme compensation pour ses services, (excepté des
navires appartenant à Sa Majesté et au gouvernement du Canada, ou
employés par eux,) d'après l'échelle suivante, et sujet aux restrictions men-
tionnées dans les actes plus haut cités.

[Les autres articles sont semblables à ceux du port de Hillsborough, ex-eptéj-

ARTICLE II.

Tous les navires, après avoir jeté l'ancre au Ledge de St-Stephen's,
devront, dans les douze heures, être amarrés en face de la grève et aussi
près du rivage que possible.
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( A RTICLE XII, qui remplace l'article XI des règlements de Hillsborough).

il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun navire ou bâtiment au Ledge
ou à son entrée, sauf à un endroit près d'une bouée située à un demi-mille
ou trois quarts de mille de la Pointe-du-Chêne (où s'ouvrent la baie du
Chêne et les rivières Waweig et Sainte-Crpix), sous peine d'une amende de
cinquante piastres pour chaque contravention, qui sera payée par l'armateur,
le capitaine ou toute autre personne ayant charge du navire ou bâtiment.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1787.

REGLES ET RÈGÉGLEMENTS

Pour la gouverne du port de Gaspé, dans le comté de Gaspé, dans la pro-
vince de Québec, auquel s'appliquent les actes 87 Victoria, chapitre 34, et 38
Victoria, chapitre 80, et pour la régie de la charge de maître de havre du
dit port.

ARTICLE I.

Les règles et. règlements suivants s'appliqueront au port de Gaspé,
dans le comté de Gaspé et la province de Québec, étant faits en vertu des
dispositions de l'acte précité, intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination
de maîtres de havres pour certains ports dans les provinces de Québec, d'On-
tario, de la Colombie-Britannique et de l'Be dû Prince-Edouard," et de l'acte
qui l'amende.

ARTICLE II.

Il sera du devoir du maître de havre du dit port, en personne ou par
un adjoint autorisé à cet effet, de monter à bord de tout navire on bâtiment
de cinquante tonneaux (tonnage enregistré) et plus, qui arrivera dans le dit
port, dans les douze heures qui suivront l'arrivée de ce navire ou bâtiment,
et de voir à ce qu'il ne soit amarré que de la manière ou dans la position
qui lui sera assignée par les règlements suivants. Et il sera loisible au
maître de havre de demander et recevoir, comme compensation pour ses
services, (excepté des navires appartenant à Sa Majesté et au gouverne-
ment du Canada, ou employés par eux,) d'après l'échelle suivante, et sujet
aux restrictions mentionnées dans l'acte plus haut cité.

.Echelle des honoraires.

Pour chaque navire de cinquante tonneaux enregistrés ou au-dessous,
cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de cinquante tonneaux et de pas plus de
cent tonneaux enregistrés, une piastre;

Pour chaque navire au-dessus de cent tonneaux et de pas plus de deux
cents tonneaux enregistrés, une piastre et cinquante centins;

Pour chaque navire au-dessus de deux cents tonneaux et de pas plus de
trois cents tonneaux enregistrés, deux piastres;
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Pour chaque navire au-dessus de trois cents tonneaux et de pas plus de
quatre cents tonneaux enregistrés, deux piastres et cinquante centins ;

Pour chaque navire au-dessus de quatre cents tonneaux et de pas plus
de cinq cents tonneaux enregistrés, trois piastres;

Pour chaque navire au-dessus de cinq cents tonneaux et de pas plus de
sept cents tonneaux enregistrés, quatre piastres;

Pour chaque navire au-dessus de sept cents tonneaux enregistrés, cinq
piastres.

ARTICLE III.

Dans le cas où il s'élèverait des différends entre les capitaines, arma-
teurs on autres personnes opérant l'entrée ou la sortie des navires ou bâti-
ments dans les bassins ou aux quais, il sera du devoir du maître de havre,
s'il y est appelé, de donner les instructions qu'il jugera à propos; et les
capitaines, pilotes ou autres personnes ayant la charge ou le commandement
de ces navires on bâtiments devront se conformer aux instructions du
maître de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de
vingt piastres pour chaque retard ou refus de s'y conformer.

ARTICLE IV.

Si un navire ou bâtiment arrivant et mouillant, ou étant mouillé ou
amarré à un quai ou à un navire dans le port, est mouillé ou placé de
manière à mettre en danger tout autre navire ou bâtiment déjà à l'ancre
daus le port, ou mouillé ou amarré comme susdit, le maître de havre ou son
adjoint est par le présent autorisé et requis d'ordonner immédiatement que
la position de ce navire ou bâtiment ainsi arrivant et ancré, mouillé ou
amarré comme susdit, soit changée de manière à prévenir ce défaut de sécu-
rité et ce danger; et le capitaine, pilote ou autre personne ayant charge du
navire ou bâtiment devra se conformer aux ordres et instructions du maître
de havre ou de son adjoint à ce sujet, sous peine d'une amende de vingt
piastres pour chaque contravention.

ARTICLE V.

Chaque fois que le maître de havre trouvera au quai des navires ou
bâtiments ayant leur beaupré ou leurs baumes déployés de manière à nuire
aux autres navires, il sera de son devoir d'ordonner de les rentrer, et dans
les cas d'infraction à ses ordres, les accidents qui en résulteront seront aux
Lrais des contrevenants.

ARTICLE VI.

Aucun navire ne devra être laissé sans une personne pour en prendre
soin, la nuit et le jour, quand il sera mouillé dans la;rade ou dans le port.

ARTICLE VII.

Tous les navires à l'ancre dans le port devront avoir un feu clair et
brillant, à six pieds au moins au-dessus du pont supérieur, depuis lé coU-
cher jusqu'au lever du soleil.
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ARTICLE VIII.

Il ne sera déchargé, vidé ou jeté par-dessus bord aucun lest, pierre,
gravois, terre ou rebuts quelconques, d'aucun na-vire ou bâtiment dans le
port ou à l'entrée du port (excepté dans les endroits réservés à cette fin par
le maître de havre), sous peine d'une amende de quatre-vingts piastres pour
chaque délit, qui sera payée par l'armateur, le capitaine ou toute autre per-
sonne ayant charge du navire ou bâtiment.

ARTICLE IX.

Il ne sera pas déchargé, déposé ou jeté du lest, de la pierre, du gravois,
de la terre ou d'autres 'rebuts quelconques, d'un navire, bateau, chalan ou
autre embarcation semblable, ou de toute autre manière ou par aucune per-
sonne, d'une partie quelconque de la grève ou rive dans aucune partie du
port ou sur aucune grève ou rive de ce port, soit au-dessus du niveau des
eaux basses, soit entre le niveau des eaux hautes et basses, sous peine d'une
amende de quarante piastres pour chaque contravention, laquelle sera payée
par l'armateur, ou les armateurs, le capitaine ou la personne ayant charge
du navire, bateau, chalan ou autre embarcation d'où les matières susdites
auront été déchargées, ou par toute autre personne violant ce règlement.

ARTICLE X.

L'amende pour violation ou contravention des dispositions de la loi et
pour désobéissance aux instructions et.ordres légaux du maître de havre ou
de son adjoint, au sujet de quelque. disposition pour laquelle aucune péna-
lité n'est prescrite plus haut, sera de vingt piastres et sera payable par le
propriétaire ou par la personne en charge du navire ou bâtiment qui ne s'y
conformera pas; ces amendes et toutes autres spécifiées dans ces règles et
règlements pourront être recouvrées par le maître de havre par action
intentée devant tout magistrat de police, magistrat stipendiaire, juge de
paix ou juge de cour de comté ayant juridiction.

CHAMBRE Dr CONSEIL PEIVÈ,
Onmw-4, 8 juin 1881.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdent ont
été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvé
par lui le 4e jour de juin, 1881.

J. O. COTÉ,
Greffier, Conseil Privé.
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STATUTS, RÈGLES ET RÈGLEMENTS
Pour la gouverne des pilotes de la circonscription de pilotage de Parrsboro',

dans le comté de Cunberland, province de la Nouvelle-Ecosse, faits et
passés par l'Administration de Pilotage de cette circonscription.

t. Nul ne recevra de commission comme pilote avant l'âge de vingt
et un ans, ni à moins qu'il ne réside dans la dite circonscription de pilotage,
et qu'il n'ait été trouvé, après examen, capable à tous égards. de bien remplir
les devoirs de pilote.

2. Tout pilote commissionné devra, en recevant sa commission, payer
un honoraire de cinq piastres ($5.00) pour cette commission.

3. Chaque capitaine ou second paiera pour sa commission la somme
annuelle de dix piastres ($10.00), lorsqu'il en recevra le certificat ou le
renouvellement.

4. Tout pilote qui pilotera un navire à l'entrée aura le droit de le'
piloter à sa prochaine sortie du port, à moins que, sur plainte portée par le
capitaine, l'armateur ou l'agent du navire, l'Administration de Pilotage
n'en ordonne autrement.'

5. Sur preuve, attestée sous serment, fournie à l'Administration de
Pilotage, qu'un pilote commissionné par elle s'est rendu coupable d'une
conduite inconvenante, d'ivrognerie ou de négligence volontaire de ses
devoirs, ou qu'il agit comme arrimeur d'un navire, ce pilote sera suspendu
.ou privé de sa commission, à la discrétion de l'Administration de Pilotage.

6. Chaque pilote commissionné devra faire rapport au secrétaire de
'Administration de Pilotage de tous les navires qu'il aura hêlés et qui
auront refusé d'accepter ses services, et fera aussi rapport de tout accident
ou avarie qui pourra survenir à un navire qu'il aura sous ses charges, ou de
tout autre fait important dont il aura connaissance à propos des navires; et
il fera aussi rapport de toutes bouées qui ne seront pas à leur place, ou des
phares qui ne seront pas allumés en temps convenable. Ces rapports
devront être faits immédiatement après son arrivée, ou aussitôt que les
heures de bureau le lui permettront.

7. Chaque pilote commissionné devra, en abordant un navire, montrer
au capitaire un exemplaire des règlements de quarantaine, et si, après infor-
mations prises, le pilote apprend que ce navire vient de quelque port infecté,
ou qu'il y a. eu à bord du navire, pendant le voyage, quelque décès causé
par des maladies contagieuses ou pestilentielles, ou qu'il y a eu ou qu'il
existe à bord quelque maladie contagieuse ou pestilentielle, alors, dans l'un
ou l'autre de ces cas, il sera de son devoir de prévenir le patron du navire
qu'il ne doit permettre aucane communication entre son navire et les habi-
tants avant d'avoir reçu la visite et les ordres de l'officier de santé du port;
et eil entrant dans le port, le pilote fera hisser le pavillon national du navire
au grand mât et conduira le navire à l'endroit désigné pour passer la qua-
rantaine.

8. Tout pilote commissionné qui offrira ses services à un navire sujet au
paiement des droits de pilotage, à l'entrée, aura le droit de demander et rece-
voir les droits de pilotage légaux, si ses services sont refusés, pourivu qu'aucun
autre pilote commissionné n'ait déjà offert ses services et réclamé les droits.

9. Tous différends ou toutes contestations entre les pilotes, les patrons
de navires et autres, au sujet du pilotage ou de rémunération supplémentaire,
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et tous autres malentendus et différends survenant entre eux, seront soumis
aux Commissaires pour qu'ils les règlent et en décident; et la décision des
Comniissaires, ou d'une majorité d'entre eux, au sujet de tous ces différends
et malentendus, dans lesquels la matière en litige ne dépassera pas la somme
de quarante piastres ($40.00), sera définitive et obligatoire pour toutes les
parties; et tout pilote commissionné qui agira contrairement à. ce règle-
ment, ou qui refusera on -négligera de comparaître devant les Commissaires
après un avis de vingt-quatre heures, lorsqu'ils requerront sa présence en
n'importe quelle occasion, ou qui causera quelque trouble, incommodité ou
retard inutile aux patrons de navires, sera, pour chaque offense, passible
d'une amende n'excédant pas vingt piastres ($20.00), et de suspension ou
démission, à la discrétion des Commissaires.

10. Les droits de pilotage dans les limites de la circonscription de
Parrsboro' seront comme suit, savoir

Pour les navires assujétis au paiement des droits-
De l'Ile-Haute au port de Parrsboro', $2.00 par pied de tirant d'eau;
De l'île de Spencer au port de Parrsboro', $1.50 par pied de tirant d'eau;
De la baie de l'Ouest au port de Parrsboro', $1.25 par pied de tirant

d'eau ;
De l'île aux Perdrix au port de Parsboro', $1.00 par pied de tirant d'eau;

et vice versd;
25 cs de plus par pied pour les navires qui se rendent aux rivières de

l'Orignal (Moose) ou d'Harrington;
De la baie de l'Ouest à l'île de Spencer, $1.00 par pied de tirant d'eau;
De la baie de l'Ouest à l'île-Haute, $1.50 par pied de tirant d'eau; et

vice versa.
Les navires qui chargent en deçà de la rivière de l'Ile-aux-Perdrix ne

seront pas obligés de payer le pilotage .plus loin que l'île aux Perdrix, et
les navires qui chargent, dans la baie de l'Ouest ne seront pas obligés de
payer le pilotage plus loin que l'île de Spencer.

Le port de Parrsboro' comprend le village de Parrsboro' et tout endroit
situé en deçà de l'embouchure de la rivière de l'Ile-aux-Perdrix.

Parrsboro', ce 30 mai 1881.
STEPHEN R. DEWOLFE,
JAMES- GILLESPIE,
T. L. CANOLE,
W. MOORE,
JAMES E. PETT[S,

Commissaires.

CHAMBRE DU CONSE1L Paiv,
OTriawÀ, 20 juin 1881.

Je certifie par 'le présent que les statuts, règles et règlements qui pré-
cèdent ont été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et
approuvés le 17e jour de juin 1881.

J. O. COTÉ,,
Grefier du Conseil Privé.
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TARIF
Des honoraires payables au gardien de port de Moncton, dans le comté de-

Westnoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick, en vertu des
dispositions de la 25e section de l'acte 37 Victoria, chapitre 32.

$ ets.
2 50Première inspection des écoutilles, et certificat.......

Chaque inspection subséquente du chargement, et
certificat...... .......................................

Inspection du chargement lorsque les écoutilles
n'ont pas déjà été inspectées, et certificat.......

Chaque inspection de marchandises avariées, surle
quai ou en magasin, d'une valeur de moins de
$200, et certificat.......................................

Chaque inspection de marchandises avariées, sur le
quai ou en magasin, d'une valeur de $200 et
au-dessous de $500, et certificat..... .............

Chaque inspection de marchandises avariées, sur le
quai ou en magasin, d'une valeur de $500 et
au-dessus, et certificat...... ....................

Inspection d'un navire avarié ou arrivant en dé-
tresse, et certificat,..................

Chaque inspection subséquente et certificat..........
Evaluation d'un navire par avaries, de moins de

200 tonneaux, et certificat...........................
Evaluation d'un navire pour avaries, de plus de

200 tonneaux et de moins de 500 tonneaux, et
certificat......................................................

Evaluation d'un navire pour avaries, de 500 ton-
neaux et plus, et certificat............................

Inspection d'un chargement désarrimé, et certificat.
Copies supplémentaires de certificats, sur demande.
Certificat scellé................ ........ ............ ......
Audition et règlement de différends entre le patron

et le consignataire du navire et les proprié-
taires de la cargaison, valeur de $200, $2; de
$200 à $500, $3; de $500 à $1,000, $4; de
$1,000 et plus, $5.

Dépôt des papiers des encanteurs, etc...................
Constater si le navire est navigable, et certificat.
Inspection pour constater si les réparations ordonnées,

lorsque le navire est innavigable, ont été faites, et
certificat, 200 tonneaux et au-dessous, $3; et plus
de 200 tonneaux, $5.

Surveillance générale d'un navire en chargement.....

CHAMBRE DU CONSEIL Pivi,
OTnuw,-27 juin 1881.

Je certifie par le présent que le tarif d'honoraires qui précède a été'
soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvé le
25e jour de juin 1881.

J. O. COTÉ,
Greb'ier, Conseil Privé.
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Par une proclamation en date du 12 juillet 1831, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir d la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port d
Hawkesbury, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 10 1.

Par une proclamation, en date du 12 juillet 1881, il a été déclaré que-
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à. la nomination de maîtres de havre pour-
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port de
Lingan, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 101.

TARIF DES HONORAIRES

Payables au gardien de port de .Mulgrave.
$ ets.

Première inspection des écoutilles, et certificat....... 3 00
Chaque inspection subséquente du chargement, et

certificat ................ ........... 2 50
inspection du chargement lorsque les écoutilles

n'ont pas déjà été inspectées, et certificat.....5 00
Chaque inspection de marchandises avariées, sur

le quai ou en magasin, d'une valeur de moins
de $200, et. certificat....................... 3 O0

Chaque inspection de marchandises avariées, sur
le quai ou en magasin, d'une valeur de $200
et au-dessous de $:00, et certificat................. 4 00

Chaque inspection de marchandises avariées, sur le
quai ou en magasin, d'une valeur de $500 et
au-dessus, et certificat .............. 5 00

Inspection d'un navire avarié ou arrivant en dé-
tresse, et certificat....... ................. 8 00

Chaque inspection subséquente, et certificat......... .5 00
Evaliation d'un navire pour avaries, de moins de

200 tonneaux, et certificat....... ................... 5 -00
Evaluation d'un navire pour avaries, de 200 ý ton-

neaux et-de moins de 500 tonneaux, et certi-
ficat............ ................... ........ 50

Evaluation:d'un navire pour avaries, de 500 -ton-
neaux et plus, et certificat................10 00

Inspection d'un: chargementýdésarrimé, et certificat 5 00
Copies supplémentaires deeertifiôats, sur:demande. O 50
Audition et:règlementde:différends-entré-le:patrou.

et le consignataire du navire etnles proprié-
tairesdeaccargaiso:valeurs de. $200ý,$2; de
$200 $500;$3; de $500pu$1000,$4; de'$1,000
et plus, $5.
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Dépôt des papiers des encanteurs, etc................... 50
Constater si le navire est navigable, et certificat ... 8 00
Navires relâchant en détresse de ports étrangers,

comme ci-dessous:-
Pour chaque 1,000 boisseaux de blé et de pois...... 1

do do d'orge .................... 12
do do d'avoine .............. 1
do do de maïs ............. ..... 10
do 1,000 barils de-farine.................... 1 00

Huile de charbon, par baril ........... ,.................. 0 01
Minerais et minéraux, par tonne, à l'exception du

lest.......................................................... 04
Bois de construction et toute espèce de bois de

service, par tonne (poids)............................ 02

GEO. B. HUDLEY,
Gardien de port.

CHAMBR DU CONSEIL PRIVÉ,
OTrnwA, 14 juillet 1881.

Se certifie par le présent que le tarif d'honoraires qui précède a été
soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvé le
12e jour de juillet 1881.

J. O. COTÉ.
Greffßer.du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil en date du 27 juillet 1881, le règlement qui
suit a été approuvé

RÈGQLEMENT

A l'efet de garder un passage libre pour les navires entrant dans les limites des
améliorations du port exécutées à l'embouchure de la rivière Saint-Charles,
dans le port de Québec.

1. Il ne sera permis à aucun bâtiment, radeau ou bois d'aucune sorte
de s'amarrer, s'attacher ou s'arrêter le long du .côté nord du quai apparte-
aux Commissaires du Havre de Québec, à la Pointe-à-Carcy, sur une dis-
tance de deux cents pieds à partir de l'extrémité est du dit quai.

2. Il ne sera permis à aucun bâtiment, radeau ou bois d'aucune sorte
de s'amarrer, s'attacher ou s'arrêter le long du côté sud ou le front sud du
brise-lames appartenant aux dits Commissaires.

3. Tout navire amarré ou attaché à un quai quelconque dans le port de
Québec, devra être amarré ou attaché de telle sorte qu'il: ne puisse offrir
d'obstruction à aucun navire entrant dans les limites des améliorations du
port ou en sortant, à l'embouchure de la rivière Saint-Charles, dans le dit
port de Québec.
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4. Tout patron ou commandant de vaisseau ou bâtiment, ou le patron
de toute embarcation, ou toute autre personne quelconque qui enfreindra le
présent règlement, sera passible pour chaque infraction d'une amende n'excé-
dant pas cent piastres ($100.00) ou d'un emprisonnement n'excédant pas
soixante jours.

5. Tout règlement incompatible avec le présent règlement est par le
présent abrogé.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 215.

Par un arrêté du conseil du jeudi, 18 août 1881, adopté en vertu des
dispositicns de la 31e section de l'acte passé durant la session du parlement
du Canada tenue dans la Se année du règne de Sa Majesté, chapitre 65, et
intitulé " Acte concernant l'inspection des bateaux à vapeur et la plus grande
sécurité de leurs passagers, '-le vapeur Brothers, de Québec, appartenant à M.
Angus Baker. a été autorisé à transporter six cents (600) passagers et pas
plus; et le vapeur Laurentides, de Québec, appartenant à M. François H.
Marquis, a été autorisé à transporter trois cent vingt et un (321) passagers
et pas plus.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 276.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 16 septembre 1881, le nombre
des passagers que peut transporter le vapeur Princess Louise, faisant le ser-
vice sur la rivière Thames, a été limité au nombre de trois cents (300).

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 383.

TARIF DES HONORAIRES

Papables au gardien de port de Saint-André, Nouveau-Brunswick.
$ets.

Première inspection des écoutilles, et certificat...... 2 50
Chaque inspection subséquente du chargement, et

certificat,................................................. 2 00
Inspection du chargement lorsque les. écoutilles

n'ont pas déjà été inspectées, et certificat....... 5 00
Chaque inspection de marchandises avariées, sur le

quai ou en magasin, d'une valeur de moins
de $200, et certificat.................................. 3 00

Chaque inspection de marchandises avariées, sur,
le quai ou en magasin, d'une valeur de $200
et au-dessous de $500, et certificat................ 4 00

Chaque inspection -de marchandises avariées, sur
le quai ou en-magasin, d'une valeur de $500
et au-dessus, et certificat................ 5 00

Inspection d'un navire avarié on arrivant en
détresse, et certificat.................................. 8 00

Chaque inspection subséquente, et certificat......... 5 00
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Evaluation d'un navire pour avaries, de moins de
200 tonneaux, et certificat........................... 5 00

Evaluation d'un navire pour avaries, de 200 ton-
neaux et de moins de 500 tonneaux, et certificat. 7 50

Evaluation d'un navire pour avaries, de 500 ton-
neaux et plus, et certificat........................... 10 00

Inspection d'un chargement désarrimé, et certificat. 5 '00
Copies supplémentaires de certificats, sur demande. 0 50
Certificat scellé............................................... 1 00
Audition et règlement de différends entre le patron

et le consignataire du navire et les propriétaires
de la cargaison, valeur de $200, $2.00 ; de $200
à $500, $3.00; de $500 à $1,000, $4.00; de
$1,000 et plus, $5.00.

Dépôt des papiers des encanteurs, etc........ ......... 0 25
Constater si. le navire est navigable, et certificat.... 8 00
Inspection pour constater si les réparations ordon-

nées, lorsque le navire est innavigable, ont été
faites, et certificat, 200 tonneaux et au-dessous,
$3.00; et plus de 200 tonneaux, $5.00.

Surveillance générale d'un navire en chargement... 5 00
Navires relâchant en détresse ou autrement, de ports

étrangers, comme ci-dessous. Pour chaque,
1,000 boisseaux -et chaque quantité propor-
tionnelle de blé et de pois, 15c. Pour chaque
1,000 boisseaux et chaque quantité propor-
tionnelle d'orge, 12c. Pour chaque 1,000
boisseaux et chaque quantité proportionnelle
d'avoine, 10c. Pour chaque 1,000'boisseaux
et chaque quantité proportionnelle de maïs,
]Oc. Pour chaque 1,000 barils de farine, 75c.
Huile de charbon, par baril, le. Minerais et
minéraux, par tonne, à l'exception du lest, 4c.

Bois de construction et toute espèce de bois de
service, par tonne (poids).................. 0 02

CHAMBRE DU CONSEÎL PRIVÉ.
OTTAWA, 28 octobre 1881.

Je certifie par le présent que 'le tarif d'honoraires qui précède a été
soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvé le
28e jour d'octobre 1881.

J. O: COTÉ,
areffler du Conseil -Privé,
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RÈGLEMENTS DU QUAI ET DES BASSINS DE RONDEAU (Ont.)

ARTICLE XI.

Si des effets à l'égard desquels des péages ou droits doivent être payés
en vertu du règlement immédiatement précédent, sont mis à bord ou
déchargés de quelque navire au dit quai ou dans les dits bassins, ces péages
ou droits sont par le présent imposés sur ce navire et pourront être prélevés
et perçus sur le navire ou du patron, de la personne en charge ou du pro-
priétaire du navire.

ARTICLE XIII.

Les péages déclarés payables sur tous effets par l'article xi sont par le
présent imposés sur leur propriétaire et pourront être recouvrés de lui.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIvÉ,
OTrAwA, 15 novembre 1881.

Je certifie par le présent que les règlements qui précèdent, et qui
doivent former les articles xii et xIII des règles et règlements établis pour
la régie du quai et des bassins de Rondeau, dans le comté de Kent, pro-
vince d'Ontario, ont été .ce jourd'hui approuvés par Son Excellence l'Admi-
nistrateur du gouvernement en conseil.,

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil,Privé.

Les mêmes règle' ients ont été approuvés à la même date pour les loca-
lités suivantes, savoir:-

Port d'Inverhuron (Ont)
Port de Goderich (Ont.)

Vide Gazette du Canadt, vol. 15, pp. 625 et 626.

RÈGLEMENTŠ DU QUAI DE- CLIFTON (N.-B.)

Les péages imposés sur tout bateau à vapeur ou autre navire sont par
le présent déclarés être à la charge du patron, du propriétaire ou de la per-
sonne en charge du bateau ou navire, et pourront être perçus et recdvrés
d'eux; ceux imposés sur tous autres effets ou articles sont déclarés être à la
charge de leur propriétaire ou de la personne qui en a la charge, et pour-
ront être perçus et recouvrés d'eux ; et ceux imposés sur tous effets ou
articles mis à bord ou débarqués de tout navire, sont déclarés., être à la
charge du navire, du patron, du 'propriétaire ou de la peisonne-en-chig t
pourront être perçus et recouvrés d'eux.
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CHAIMBRE DU CONSEIL PRIvÉ,
OfTAWA, 15 novembre 1881.

Je certifie par -le présent que le règlement qui précède, et qui doit être
ajouté aux règlements établis pour la régie du quai et du gardien de quai à
Clifton, dans le comté de Gloucester, N.-B., a été ce jourd'hui approuvé par
Son Excellence l'Administrateur du gouvernement en conseil.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.

Le même règlement a été approuvé à la même date pour les localités
suivantes, savoir:-

Quai de Digby (N.-E.),
Quai de Delap's Cove (N.-E.).

Vide Ga:ete du Canada, vol. 15,. p. 62-5.

RIÈGLE[ENTS DU PORT DE LA BAIE-DES-VACIES (N.K)

ARTIeLE XIV.

Le droit de six centins par tonneau, dont la perception est autorisée
par l'arrêté du conseil du 1er mai 1871, sur tout et chaque navire entrant
dans le port ou havre de la Baie-des-Vaches, est par le présent déclaré être
à la charge et pourra être perçu et recouvré du patron, du propriétaire ou
de la personne en charge du navire.

Les péages imposés sur les effets, bien mobiliers, marchandises ou
matériaux débarqués, empilés ou déposés sur le terrain du brise-lames, sont
par le présent déclarés être à la charge et pourront être perçus et recouvrés
de leur propriétaire.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ,
OTTANw, 15 novembre 1831.

Je certifie par le présent que le règlement supplémentaire qui précède,
et qui doit former l'article XIV des règles et règlements établis pour la régie
du brise-lames à la Baie-des-Vaches (Cow .Bay), dans le comté du Cap-
Breton, province de la Nouvelle-Ecosse, a été ce jourd'hui approuvé par
Son Excellence l'Administrateur du gouvernement en conseil.

J. O. COTM,
Grefier du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du samedi, 3 décembre 1881, il a été établi;i
bureau d'engagement des matelots au port de Gaspé, dans le comtée
Gaspé, province de Québec.

Vide Gazette du Canada, vol., 15, p. 768.
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Par une proclamation en date du 8 décembre 1881, il a été déclaré
que l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'ite dt Prince-Edouard," et les actes qui l'amendent,
devront désormais s'appliquer au port de Carleton, dans la province de
Québec.

Vide Gazette du Canaka, vol. 15, p. 861.

RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne des ports de Nanaimno et de la Baie du Départ (Deparlure
Bay), dans la province de la Ceoiombie-Britanniqne, auxquels s'appliquent

*les actes 87 Victoria, chapitre 31, et 88 Victoria, chapitre 30, et pour la
régie de la charge de maître de havre des dits ports.

(Ces' règlements, qui ont été approuvés par Son Excellence le Gouver-
ieur général en conseil le 24 janvier 1882, sont les mêmes que ceux appron-
vés pour Hillsborough, N.-E., (p. lxiviii), à l'exception des articles suivants,
qui remplacent l'article x dans ceux de Hillsborough)

ARTICLE IX.
Tous les navires à l'ancre dans les ports devront avoir une lumière

claire et brillante, placée à sir pieds au moins au-dessus de la rampe di
bastingage, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil.

ARTICLE X.

Tous les navires à quai ou dans les bassins devront avoir une lumière
claire et brillante à la passerelle, à quatre pieds au moins au-dessus di
pont, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, et devront toujours avoir
une passerelle munie d'un garde-corps pour prévenir les accidents.

Par une proclamation en date du 24 janvier 1882, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour
certains ports dans les provinces de Québec, d' Ontario, de la Colombie-Britan-
nique et de l'Ife du Prince-3'douard," et les actes qui l'amendent, devront
désormais s'appliquer au port de la Baie du Départ (Departure Bay), dans la
province de la Colombie-Britannique.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1127.

PËGAES DE LA JETÉE DE MAITLAND (N.-E)

Les péages imposés sur les navires par le tarif établi pour l'usage de la
jetée publique à Maitland, par l'arrêté du- conseil du 6juin 1816, pourront
être recouvrés avec dépens de la manière prescrite, par la 60e section de
l'acte 31 Victoria, chapitre 12, du propriétaire, du patron :ou die la.personne
en charge du-navire.
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Les péages imposés par le même tarif sur les effets sont par le présent
également imposés sur les navires ou autres embarcations sur lesquels ou
desquels ils sont embarqués ou débarqués, et ils pourront être recouvrés
par les mêmes moyens et recours, à défaut de paiement, que s'ils eussent
été expressément imposés sur ces navires ou embarcations par le dit tarif.

Les péages imposés sur tous effets pourront également être recouvrés
avec dépens de la manière prescrite par la dite '61e section, du propriétaire
ou consignataire, ou de la personne en charge de ces effets.

CHAMBRE DU CONSEIL PRivÉ,
OTTAWA, 28 janvier 1882.

Je certifie par le présent que les règles qui précèdent ont, par arrêté de
Son Excellence le Gouverneur général en conseil en date du 27 janvier
1882, été ajoutés aux règlements établis pour la régie du gardien de quai et
de la jetée publique à Maitland, dans le comté de Hants, Nouvelle-Ecosse,
par l'arrêté du conseil du 6 juin 1876.

J. O. COTE,
Gre/iei, Conseil Privé.

Les mêmes règlements, adoptés pour la perception des péages imposés
pour l'usage de la jetée publique d'Oak Point, comté de King's, N.-E., ont
été approuvés à la même date.

Vide Gaazette du Canada, vol. 15, p. 1129.

STATUTS ET RÈGLEMENTS DE L'EMPLOI DE GARDIEN DE PORT
DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

SECTION I.

èglenents généraux.

1. Tout capitaine de navire, en arrivant dans le port d'un endroit non
compris dans les limites de la navigation intérieure, devra (afin de permettre
au gardien de port de lui délivrer le certificat nécessaire pour l'acquit. du
navire à la douane) se rendre au bureau du gardien de port, et faire une
déclaration de son navire et de sa cargaison, et il recevra copie de ces statuts
et règlements.

2. Le gardien de port tiendra dans son bureau un registre dans lequel
il inscrira au long tout ce qu'il fera, ainsi qu'un exposé des résultats de
tous les examens et enquêtes qu'il fera; ce registre pourra être consulté
durant les heures de bureau par toutes personnes intéressées ; il tiendra
registre de tous les certificats qu'il. délivrera et en donnera des doubles tel
que ci-après prescrit, sur paiement de l'honoraire.régulier.,

3. Toutes notificaticus et demandes au gardien' de port devront être
faites à son bureau par écrit et régulièrement inscrites par le gardien de
port dans un registre qu'il tiendra à cet effet.

xcvi .
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4. Il faudra avoir grand soin de bien remplir le navire de grain en
grenier sous les ponts, et il sera bon, lorsque des navires seront en voie de
chargement, de ne pas apporter à bord plus de grain que le nombre d'hom-
mes employé ne pourra l'arrimer convenablement L'avoine pourra être
transportée en grenier en quantité quelconque, sans égard au tonnage du
navire, mais conformément aux règlements que pourront prescrire le gardien
de port ou son adjoint quant au fardage, à la chemise de cale et au bordage
mobile.

5. Les honoraires mentionnés dans le tarif établi par ces règlements
seront payés au gardien de port par ceux qui l'emploieront, mais dans le
cas d'un chargement que l'on prétendra être mal arrimé, celui qui aura tort
paiera l'honoraire.

6. Tous les bordages mobiles seront bien assujétis et cloués de chaque
côté des épontilles, et les épontilles seront solidement attachées à la contre-
quille et aux baux, et seront suffisamment étançonnées,-les étançons ne
devant pas avoir moins de 6 x 3 pouces.

7. Tout le bois employé pour le fardage, les bordages mobiles et les
étançons devra être exempt de fissures et de gerçures, et l'ouvrage devra
être bien fait et à la satisfaction du gardien de port ou de son adjoint.

8. Toutes fentes et ouvertures par lesquelles pénètrent l'air devront.
être bouchées et ne pas laisser passer le grain.

9. Les paracloses seront enlevées et complètement nettoyées si le
gardien de port ou son adjoint l'exigent.

10. Le puits de pompe, l'équipet de la chaîne et les citernes seront
encaissés et rendus imperméables au grain.

11. Si quelques-uns des étançons ou des entretoises étaient déplacés
par les arrimeurs ou autres, ils seront remis en place avant qu'un certificat.
de partance ne soit délivré.

12. Les navires chargeant du grain en grenier devront établir le
fardage à dix pouces du vaigrage dans le fond du navire et le porter
jusqu'aux têtes des allonges, et le bordage mobile devra être en bois de
trois pouces depuis la contre-quille jusqu'au pont supérieur, sur toute la
longueur du navire.

Les navires seront lestés selon que le prescriront le gardien de port on
son adjoint.

Honoraires.

Première inspection des écoutilles, et certificat...... $3 00
Chaque inspection subséquente du chargement, et

certificat........ ...................... .............. 2 00
Inspection du chargement lorsque les écoutilles

n'ont pas déjà été inspectées, et certificat....... 5 00
Chaque inspection de marchandises avariées, sur

le quai ou en magasin, d'une valeur de moins
de $200, et certificat................................... 3 00

Chaque inspection subséquente, valeur de $200 à
$500, et certificat ....... ........ 4 00

Inspection d'un navire avarié ou arrivant en
détresse, et certificat.................................... 8 00.

VOL. I-G
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Inspection d'un chargement désarrimé, et certificat. $5 00
Copies du certificat avec sceau .......... .......... 1 00
Audition et règlement de différends entre le patron

et le consignataire du navire et les proprié-
taires de la cargaison, valeur de $200....... 2 00

De $200 à $1,000...................,... .................. 3 00
Dépôt des papiers des encanteurs, etc.................. 0 25
Constater si le navire est navigable, et certificat.... 8 00
Inspection pour constater si les réparations ordon-

nées, lorsque le navire est innavigable, ont été
faites, et certificat..................... 4 00

Surveillance générale d'un navire en chargement,
de moins de 100 tonneaux de registre.. ........ 5 00

De 100 tonneaux et moins de 150 tonneaux... ..... 6 00
1b0 " " 200 " ...... 00
200 " " 300 . 8 00

00 " 400 9 00
400 " et plus.................. 10 00

Navires relâchant en détresse ou autrement, de ports étrangers, comme
ci-dessous

ets,
Pour chaque 1,000 boisseaux et chaque quantité

proportionnelle de blé et de pois.... ...... 10
do do d'orge .................... 8
do do d'avoine ................. .1
do do de maïs...... .......... 5
do 1,000 barils de farine....... ............ 70

H.uile de charbon, par baril ...... .......... 
Minerais et minéraux, par tonne, à l'exception du

lest..................... ........ 2
Bois de construction et toute espèce de bois de ser-

vice, par tonne (poids),......... ............. 2

CrrMRE DU CONSEIL Pvž, -
OTTWA, 16 mars 1882.

Je certifie par le présent que les statuts et règlements qui précèdent,
concernant l'emploi de gardien de port pour tous les ports de la province
de l'Ile du Vrince-Edouard, ont été approuvés par Son Excellence le
Gouverneur général en conseil le 14e jour de mars 1882, en conformité des
dispositions de l'acte 37 Victoria, chapitre 82, intitulé " Acte pour pourvoir
à la nomination de gardiens de ports à certains ports de la Puissance."

J. O. COT2,
Gr efer du Conseil Privé.
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RÈGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne de la circonscription de pilotage de Moncton, dans le comté
de. Westmoreland, province du Nouveau-Brunswick.

1. Tous les règlements faits jusqu'ici par l'Administration de Pilotage
de la circonscription de Moncton, ou de toute circonscription la comprenant,
sont par le présent révoqués.

2. Les individus âgés de 21 ans révolus, d'habitudes sobres, sujets
britanniques, pourront, après avoir subi un examen -et avoir étéjugés com-
pétents, recevoir une commission sur. .paiement d'un honoraire de $5.00.

3. 'Un certificat pourra être donné à un capitaine ou second sur paie-
ment d'un honoraire de $6.00, et de $4.00 pour chaque renouvellement
annuel.

4. Il sera donné à chaque pilote, en même temps que sa commission,
un exemplaire de ces règlements, et il devra les montrer au capitaino de
tout navire dont il prendra charge, s'il en est requis.

a. Les pilotes commissionnés auront droit de recevoir tous les droits
de pilotage gagnés par eux individuellement.

6. Chaque ýpilote commissionné devra faire rapport à l'Administration
de Pilotage, sans délai, de tout accident ou avarie survenu à un navire qu'il
aura sous ses charges, et de tout fait important dont il pourra avoir connais-
sauce concernant la sûreté des navires.

7. Tout pilote commissionné dont les services auront été refusés par
un navire à l'entrée aura droit au plein montant des droits de pilotage si
ensuite le navire emploie un autre pilote.

8. Les navires arrivant qui auront été signalés ou hélés par un pilote
commissionné, et qui refuseront ses services, paieront la moitié des droits de
pilotage à l'entrée, et les navires en partance paieront la moitié des droits
de pilotage à la sortie, si les services d'un pilote commissionné leur sont
offerts et qu'ils les refusent.

9. Tout pilote commissionné à qui un capitaine aura confié la charge
de son navire recevra, en sus de tous les droits de pilotage, $2.50 par jour
pour chaque jour que le navire sera retardé pour cause de mauvais temps
ou autre, pendant qu'il attendra ses ordrés.

10. Tout différend survenant entre les pilotes. et les patrons de na;vires
au sujet des droits de pilotage sera soumis à l'Administration de Pilotage,
dont la décision sera finale et obligatoire pour toutes les parties.

11. Tout pilote pourra être privé de, sa commission pour infraction
réitérée de ces règlements, négligence de ses devoirs, ivrognerie ou incapa-
cité provenant de vieillesse ou d'infirmité mentale ouphysique.

12. Les navires de la description suivante seront exempts du paiement
obligatoire des droits de pilotage, en sus de ceux exemptés par l'acte du
parlement, 88 Victoria, chapitre 28:

Les navires enregistrés en Canada, n'exédànt pas 180 tonneaur de
jaugeage enregistré.

13. Tous les autres navires venant à Möncton on-en tout endroit entre
'Moncton et'l'île de Grey, paieront à l'entrée des droits de pilotage au taux
de une piastre ($1.00) par pied, et tous les navires partant des mêmes pointa
paieront à la sortie des droits au taux de une piastre ($1.00) par pied.
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Les navires venant de l'île de Grey ou en partant, ou plus bas, paieront
10 cts par pied à l'entrée et à la sortie.

14. Les navires en partance du port de Moncton qui refuseront les
services d'un pilote lorsqu'ils leur seront offerts dans les douze heures avant
qu'ils ne soient prêts à mettre à la voile, paieront le plein montant des

oits de pilotage si ensuite ils emploient un autre pilote.
(Signé) H. T. STEVENS,

HENRY CRANDALL, Commissaires
WILLIAM GIVAN. des Pilotes.

CHAMBRE DU CONsEIL PRIvÉ,
OTTAwÂ, 20 mars 1882.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdent,
établis pour la gouverne de la circonscription de pilotage de Moncton, dans
le comté de Westmoreland, dans la province du Nouveau-Brunswick, ont
été soumis à Son Excellence le Gouverneur général en conseil et approuvés
le 18 mars 1882.

J. O. COTÉ,
Greffler du Conseil Privé.

Par une proclamation en date du 3 avril 1882, il a été déclaré que.
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nominatton de maitres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick," et les actes qui l'amendent, devront désormais s'appliquer au port
de Saint-Pierre, dans le comté de Richmond, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1618.

Par une proclamation en date du 3 avril 1882, il a été déclaré que
l'acte intitulé " Acte pour pourvoir à la nomination de maitres de havre
pour certains ports dans les provinces de Québec, d'Ontario, de la Colombie-
Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard," et les actes qui l'amandent,
devront désormais s'appliquer au port de New-Richmond, dans le comté de
Bonaventure, dans la province de Québec.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1619.

Par un arrêté du conseil en date du samedi, 8 avril 1882, le district de
naufrage et de sauvetage de l'fle d'Anticosti, dans le golfe Saint-Laurent,,
établi par arrêté du conseil du 6 juin 1874, a été aboli.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1619.

Par un arrêté du.conseil en date de samedi 8 avril 1882, il a étl établi
un district de naufrage et de sauvetage s'étendant du côté est de la rivière
Becsie jusqu'au côté ouest de la rivière aux Chicots, sur l'île d'Anticosti, dans
le golfe Saint-Laurent.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1620.
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Par un arrêté du conseil du samedi, 8 avril 1882, il a été établi un dis-
trict de naufrage et de sauvetage, s'étendant du côté est de la rivière
aux Chicots jusqu'au côté ouest de la rivière à la Loutre, sur l'Ile d'Anticosti,
dans le golfe Saint-Laurent.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1619.

Par un arrêté du conseil du samedi, 8 avril 1882, il a été établi un
district de naufrage et de sauvetage, s'étendant du côté est de la rivière à la
Loutre vers l'est jusqu'à la Pointe Charleston, sur le côté nord de l'Ile
d'Anticosti, dans le golfe Saint-Laurent.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1620.

Par un arrêté du conseil en date du samedi, 8 avril 1882, il a été éta-
bli un district de naufrage et de sauvetage, s'étendant de la Pointe Charles-
ton, sur le côté nord, vers l'ouest jusqu'au côté ouest de la rivière Becsie, sur
l'Ile d'Anticosti, dans le golfe Saint-Laurent.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1620.

CAIMBRE DU CONSEIL PRIvA.
OmÂwA, 24 avril 1882.

Je certifie par le présent que l'article 4 des règlements établis pour la
circonscription de pilotage de New-London, Ile du Prince-Edouard, approu-
vés par l'arrêté du conseil du 2 juillet 1878, a été ameadé par arrêté de Son
Excellence le Gouverneur général en conseil ce jourd'hui, 24 avril 1882, et
devra se lire comme suit :-

" Le prix du pilotage pour cette circonscription sera comme suit
Quatre (4) centins par tonneau de registre pour le Beach ; deux (2) centina
de plus par tonneau de registre pour les rivières en aval des ponts."

JOHN J. McGEE,
Greffier suppléant, Conseil Privé.

CHAMRRE DU CONSEI PaRW2,
OTmAWA, 1er mai 1882.

Je certifie par le présent que Particle 12 des règles et règlements éta-
blis le 8 juin 1881, pour la gouverne des pilotes de la circonscription de pilo-
tage de Louisbourg, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, ont été amen-
dés par arrêté de Son Excellence le Gouverneur général en conseil ce jour-
d'hui, 1er mai 1882, de manière à porter les droits de pilotage sur les
steamers comme suit :-

Ton. Ton. A l'entrée. A la sortie.
Surles steamers de......... 80 à 500 $ 8 00 $5 00

" " ......... 500 " 1,000 10 00 6 00
" " .. 1,000 " 3,000 12 00 8 00

JOHN J. MCGMEE, G. S. C. P
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REGLES ET RÈGLEMENTS

Pour la gouverne des Pilotes de la circonscription de Miramichi, dans la-
province du Nouveau-Brunswick, promulgués par l'Administration de-
Pilotage de la dite circonscription, en vertu de l'Acte du Pilotage du
Canada.

Tous les règlements jusqu'ici établis pour la gouverne des pilotes ou
relatifs au pilotage dans la dite circonscription seront et sont par le présent
révoqués et remplacés par les présents:-

1. Les limites de la circonscription de pilotage de Miramichi s'étendront
à l'est jusqu'à l'île d'Entrée, dans les Madeleines; au nord jusqu'à la pointe
Miscou, dans le comté de Gloucester, N -1.; et au sud jusqu'à la rivière
Kouchibouguac, dans le comté de Kent, N -B

2. Tout individu agissant actuellement ou ayant une commission
comme pilote pour la circonscription de Miramichi, remettra immédiatement,
cette commission à l'Administration de Pilotage, et recevra en échange, s'il
y a légalement droit, une commission de pilote pour la dite circonscription.

3. Tout individu non déjà commissionné comme pilote qui demandera
à l'être pour la circonscription de pilotage susdite, devra présenter sa requête
par écrit au secrétaire, au bureau de l'Administration de Pilotage; il devra,
être domicilié dans le comté de Northumberland, être âgé de 21 ans au
moins, et avoir servi comme apprenti-pilote (avec l'approbation de l'Admi-
nistration de Pilotage) sous un pilote commissionné, pendant quatre ans au
moins ; il devra avoir servi pendant trois ans à bord d'un bateau-pilote com-
missionné, et la quatrième année, il devra accompagner le pilote à bord de
tous les navires ou vaisseaux sur lesquels ce pilote sera employé ; il produira.
aussi un certificat de bonne conduite pendant son apprentissage du pilote
auquel il était engagé, et subira un examen devant des examinateurs nommés.
à cette fin par l'Administration de Pilotage de la dite circonscription, et
répondra, lors de cet examen, aux questions qui lui seront posées et mon-
trera des connaissances suffisantes pour les justifier de lui donner un certi-
ficat de capacité à remplir tous les devoirs d'un pilote dans la dite circons-
cription; et il sera immédiatement donné une commission à l'impétrant,
sur paiement des frais d'examen et d'un honoraire de cinq piastres.

4. Le tarif des droits de pilotage pour la circonscription de pilotage des
ports ou du havre de Miramichi sera comme suit :-

A l'entrée, $2.25 par pied pour chaque pied d'eau que tirera alors le
navire.

A la sortie, $1.25 par pied, si le navire tire moins de dix-sept pieds
d'eau, et $2.00 par pied s'il tire dix-sept pieds ou plus.

Pour changer un navire de mouillage et veiller à ce qu'il soit convena-
blement amarré et embossé, les taux suivants, savoir:-$1.50 pour
les navires de pas plus de 100 tonneaux; $2.00 pour les navires de
plus de 100 tonneaux et de pas plus de 20U; $3.00 pour les navires
de plus de 200 tonneaux et de pas plus de 300 ; et $4.00 pour tous
les navires de plus de 000 tonneaux ; et lorsque la distance par-
courue sera de plus de quatre milles, il sera payé 50 pour cent de
plus que les taux précédents ; et après le 1er jour de novembre de
chaque année, tout pilote qui sortira un navire ou bâtiment aura
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droit d'exiger ou. recevoir la somme de $4.00 en sus des taux pré-
cédents, pourvu que ce pilote ait conduit ce navire ou bâtiment en
pleine mer et l'ait quitté sans lui causer de retard inutile et sans
que le navire ou bâtiment ait été obligé de mettre le pilote à terre;
et tous ces droits de pilotage seront payés à l'Administration de
Pilotage.

5. Si un pilote commissionné offre ses services à un navire ou bâtiment
assujéti au paiement des droits de pilotage arrivant ou entrant dans la
circonscription, et est refusé, (aucun autre pilote commissionné n'étant à
bord ou n'ayant déjà offert ses services à ce navire ou bâtiment,) le pilote
ainsi refusé aura droit de réclamer et recevoir les mêmes droits de pilotage
que s'il eût été réellement employé à piloter ce navire ou bâtiment dans
aucun des ports ou du havre de Miramichi.

6. Chaque pilote fera rapport de tout navire ou bâtiment qu'il aura
piloté à la sortie o'n à l'arrivée, sur les formules qui lui seront fournies, en
mentionnant son nom, son gréement, son tonnage, sa nationalité et son
tirant d'eau, et, lorsqu'il l'aura abordé à son arrivée, son port de partance
et à qui il est consigné, et, si c'est à la sortie, le nom de l'expéditeur et sa
destination; et aussi de tous les services qu'il pourra avoir rendus ; et il fera
signer ce rapport par le capitaine, si c'est possible. Il fera aussi rapport
de tous les navires auxquels il aura parlé qui auront refusé d'accepter ses
services, ainsi que de tout accident ou avarie éprouvé par quelque navire placé
sous ses charges, et de tout autre fait important dont il aura connaissance
au sujet des navires; il devra aussi faire rapport des bouées qui ne seront
pas à leur place, des phares qui ne seront pas allumés à temps et tenus
allumés, et des signaux d'alarme qui ne seront pas donnés dans les temps
de brume,-et ce rapport devra être fait sans retard.

7. Tous les bateaux qui seront commissionnés comme bateaux-pilotes
devront être pontés et avoir au moins vingt tonneaux de registre, et seront
inspectés, et s'ils sont trouvés satisfaisants et recommandés, ils seront com-
missionnés pour un terme de pas plus d'un an, sur paiement d'un honoraire
de dix piastres. Tous les bateaux-pilotes commissionnés, à la fin ou immé-
diatement avant l'expiration de l'année ci-dessus mentionnée, seront de
nouveau inspectés, et s'ils sont trouvés satisfaisants par l'Administration de
Pilotage, leur . commissions seront renouvelées pour un terme de pas plus
d'un an, et ces inspections et examens se renouvelleront d'année en année
sut paiement d'un honoraire de $10 pour la première commission, et de $5
pour chaque renouvellement ; mais le nombre des bateaux-pilotes commis-
sionnés ne dépassera pas quatre.

8. Chaque bateau-pilote commissionné devra avoir un ou plusieurs
canots de sauvetage à bord, qui serviront à transporter les pilotes aux ou
des navires; il devra aussi avoir un appareil de sauvetage ou plus pour
chaque pilote ou apprenti appartenant ou attaché au dit bateau-pilote.

9. Tous les bateaux-pilotes commissionnés devront avoir des numéros
apparents sur leurs voiles,--ces numéros devant être peints en noir de
chaque côté de la voile de misaine et de la grande voile, en chiffres de pas
moins de trois pieds de longueur,-et ils devront être les mêmes que ceux
portés dans la commission de ces bateaux.
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10. Tout bateau-pilote commissionné qui sera en aucun temps, sur
inspection par l'.dministration de Pilotage, trouvé impropre au service pour
lequel il est commissinné, ou qui ne portera pas les marques prescrites par
la section 75 de l'Acte du Pilotage de 1873 et de ses amendements, aura sa
commission suspendue jusqu'à ce qu'il soit réparé et gréé à la satisfaction
de lAdministration de Pilotage, et la commission ainsi suspendue sera,
pendant cette suspension, déposée entre les mains du secrétaire de l'Admi-
nistration de Pilotage.

11. Chaque pilote, avant de recevoir sa commission, devra attester à
PAdministration de Pilotage qu'il est le propriétaire d'au moins deux ton-
neaux dans l'un des quatre bateaux-pilotes commissionnés.

12. Chaque pilote prendra son tour régulier pour piloter les navires à
l'entrée ou à la sortie, afin que louvrage soit également partagé_entre les
pilotes; et il sera du devoir de tout pilote d'obéir aux ordres de la personne
qui sera nommée, tel que ci-après prévu, pour arranger le rôle ou y faire les
changements qu'elle jugera nécessaires ou opportuns.

13. Les pilotes devront, à une assemblée qui sera tenue le ou avant le
premier jour d'avril de chaque année, nommer parmi eux, à la majorité des
voix des pilotes présents à l'assemblée, un homme compétent (dont le choix
devra être soumis à l'approbation de l'Administration de Pilotage), dont le
devoir sera de préparer le rôle d'après lequel chaque pilote prendra son tour
pour l'accomplissement de ses devoirs, et d'apporter des changements à ce
rôle en remplaçant un pilote par un autre lorsqu'il le jugera à propos; de
recevoir tous les rapports que doivent faire les pilotes en vertu de l'article
6 de ces règlements ; constater le montant exact dû par chaque navire pour
les services d'un pilote; et transmettre sans délai ces rapports et ren-
seignements au secrétaire de l'Administration de Pilotage, ainsi que tels
autres qu'il pourra de temps à autre demander; et pour ses services ce pilote
recevra part égale avec les autres pilotes des recettes nettes à la fin de la
saison.

Si les pilotes négligeaient de faire cette nomination, ou si quelque
nomination faite par eux était désapprouvée, lAdministration de Pilotage
nommera un pilote compétent pour remplir les devoirs susdits.

14. Tout individu qui désirera s'engager comme apprenti d'un pilote
commissionné devra en faire la demande au secrétaire, sur la formule
voulue, et devra posséder les rudiments d'une instruction anglaise ordinaire,
jouir d'une bonne réputation, et être .approuvé par l'Administration de
Pilotage ; et avec cette approbation il devra s'engager à un pilote commis-
sionné pour servir pendant au moins quatre ans comme apprenti-pilote à
bord d'un bateau-pilote commissionné de Miramichi, sous le contrôle et les
ordres de son patron, les conditions de l'acte d'engagement devant être
sujettes à l'approbation de lAdministration de Pilotage.

15. Après que tous les apprentis qui se sont régulièrement engagés avant
le premierjour de février A.D. 1882 auront reçu leurs commissions, il ne sera
plus commissionné d'apprentis comme pilotes avant que le nombre des pilotes
ne soit réduit à trente.

16. Chaque navire en partance sera obligé d'accepter les services du
pilote qui lui sera assigné par la personne nommée en vertu du 13e article
de ces règlements, à moins que le capitaine, l'armateur ou lagent du navire
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ne puisse donner des raisons satisfaisantes de leur refus de l'accepter à deux
commissaires,-et dans ce cas la personne ainsi nommée se conformera aux
instructions des dits commissaires.

17. S'il s'élève quelque différend entre les pilotes et les capitaines de
navires et autres au- sujet du pilotage ou de rémunération supplémentaire
dans les cas de nature extraordinaire, l'affaire sera renvoyée à l'un ou plu-
Eieurs des commissaires des pilotes les plus rapprochés de l'endroit où aura
lieu le différend, et sa ou leur décision sera finale ; et tout pilote commis-
sionné qui refusera ou négligera de comparaître devant le ou les commis-
saires après un avis de vingt-quatre heures, lorsqu'ils requerront sa présence
en n'importe quelle occasion, ou qui causera quelque trouble, incommodité
ou retard inutile aux patrons des navires, sera passible pour chaque offense
d'une amende n'excédant par quarante piastres et de suspension, à la discré-
tion de l'Administration de Pilotage représentée par une majorité des com-
missaires; et les frais d'assignation des témoins et de l'audition de toute
matière en contestation seront payés par la partie que les commissaires
désigneront.

18. Tout pilote commissionné qui ne se conformera pas à ces règlements
ou qui éludera le sens, l'intention ou la signification de quelqu'un d'entre
eux, sera passible d'une amende de pas plus de quarante piastres pour cette
infraction, et s'il continue à les enfreindre, d'une nouvelle amende de pas
plus de quatre piastres pour chaque vingt-quatre heures durant lesquelles
se continuera l'infraction, et en outre sa commission pourra lui être retirée
ou être suspendue, à la discrétion de l'Administration de Pilotage.

19. Sur preUve, attestée sous serment, fournie à l'Administration de
Pilotage qu'un pilote commissionné par elle s'est rendu coupable d'une con-
duite inconvenante, d'ivrognerie ou de négligence volontaire de ses devoirs,
ou qu'il est devenu incapable, par l'âge ou quelque infirmité physique ou
mentale, de remplir ses devoirs, ce pilote sera suspendu ou privé de sa com-
mission, à la discrétion de l'Administration de Pilotage

20. R R. Call, l'un des commissaires des pilotes pour la dite circons-
cription, est par le présent nommé leur secrétaire et trésorier, et comme tel
il percevra et recevra tous les honoraires et droits gagnés en vertu de ces
règlements; il tiendra procès-verbal des délibérations, ainsi qu'un registre
dans lequel il inscrira toutes les commissions, les honoraires, droits de pilo-
tage, amendes, etc., reçus, et toutes les sommes payées aux pilotes ou autre-
ment; et il recevra comme rémunération annuelle trois pour cent des
recettes brutes et gains des pilotes, laquelle rémunération, ainsi que toutes
les autres dépenses d'administration de la circonscription, sera déduite des
honoraires de commissions, droits de pilotage, amendes, etc., et après déduc-
tion faite de sa rémunération et des frais d'administration, les recettes nettes
des pilotes seront également partagées, par le dit secrétaire-trésorier, entre les
pilotes commissionnés de la circonscription.



ARRÈTÉS DU CONSEIL, ETc.

Marine.

CHAMBRE DU CONSEIL PRIVÉ,
OTTAwA, 4 mai 1882.

Je certifie par le présent que les règles et règlements qui précèdent,
pour la gouverne des pilotes pour la circonscription de pilotage de Mira.
michi, ont été ce jourd'hui approuvés par Son Excellence le-Gouverneuir
général en conseil.

JOHN J. McGEE,
Greffier suppléant, Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 19 mai 1882, le port de Deso-
ronto, dans la Baie de Quinté, comté d'Hastings, province d'Ontario, a été
constitué en port d'enregistrement pour l'enregistrement des navires et les
opérations qui s'en suivent.

Vide Gazette du Cañada, vol. 15, p. 18'3.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 19 mai 1882, les limites du port
de Musquodoboit, dans le comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,
ont été définies comme s'étendant de Jeddore Head à Petiswick Head, et il a
été déclaré que c'est un port auquel devront s'appliquer les dispositions de
l'acte concernant les maîtres de havre.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1873.

CoPIE certißée d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
par Son Excellence le Gouverneur général en conseil le 23 mai 1882.

SUR un rapport daté du 17 mai 1882, fait par le ministre suppléant de la
Marine et des Pêcheries, et observant qu'en vertu de la 18e section de

l'Acte concernant le Pilotage, 36 Vict., chap. 54, paragraphe 8, il est pres.
crit que le tarif des droits de pilotage pour le port de Québec et au-dessous,
fixé dans les tableaux 1 et 2 de la cédule "A " de l'acte de la législature
de la province du Canada, passé dans la 12e année du règne de Sa Majesté,
chapitre 114, intitulé: " Acte pour refondre les lois et les ordonnances relatives
aux pouvrirs et aux devoirs de la corporation de la Maison de la Trinité de
Québec, et pour d'autres fins," ne sera pas changé durant les trois années qui
suivront la mise en vigueur de l'acte 36 Vict., chap. 54, ni à moins que la
part des revenus nets de la Corporation des Pilotes échéant chaque année à
chacun des membres de la corporation agissant et faisant le service comme
pilote pour le havre de Québec et au-dessous, n'ait été moindre que six cents
piastres ($600) en moyenne pour les trois années précédentes:.

Le ministre déclare qu'il lui a été représenté que le revenu net de chaque
pilote durant les trois dernières années a été de moins de six cents piastres
($600) ;

Que des mesures ont été prises, par l'adoption d'un bill au parlement,
pour réduire le nombre des pilotes de manière à rapporter au nombre
réduit des pilotes la somme spécifiée de $600 ou une somme plus forte, mais
comme une année au moins doit s'écouler avant que cette réduction dans

_cvi
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le nombre des pilotes puisse être effectuée, le ministre recommande que le
règlement ci-joint, adopté par les Commissaires du Havre.de Québec à une
assemblée tenue -le '3 courant, révoquant le tarif actuel des droits de pilotage
et les augmentant, soit approuvé, ce règlement devant avoir effet et les taux
augmentés devant demeurer en force durant la saison de navigation de
l'année 1882.

Le comité concourt dans le rapport du ministre de la Marine et des
Pêcheries et conseille en conséquence l'adoption du règlement déposé.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

COMMISSION DU HAVRE DE QUÉBEC.

RÈGLEMENT pour augmenter les taux du pilotage pour le havre de Québec et
au-dessous.

A TTENDU que la Corporation des Pilotes pour le havre de Québec et
au-dessous ayant terminé une période de trois ans, tel que mentionné

dans la 18e section de l'acte de 1873 concernant le pilotage, a déclaré dans
sa pétition adressée aux Commissaires du Havre de Québec, le vingt et
unième jour du mois de février de l'année mil huit cent quatre-vingt, dans
laquelle elle demande que le taux du pilotage soit.augmenté, que la part
des revenus nets de la dite Corporation des Pilotes échéant annuellement à
chaque membre de la dite Corporation agissant et faisant le service comme
pilote pour le havre de Québec et au-dessous a été moindre que six cents
piastres ($600) en moyenne durant les trois années précédemment écoulées,
les dits Commissaires du Havre de Québec statuent comme suit:-

1. Les taux du pilotage pour le havre de Québec et au-dessous, fixés
dans les tableaux:I et II de -la cédule A annexée à l'acte de la législature
de la ci-devant province du Canada passé dans la douzième année du règne
de Sa Majesté, chapitre 114, intitulé " Acte pour refondre les lois et les ordon-
nances relatives aux -pouvoirs et aux devoirs de.la Corporation. de. la Maison-de
la Trinité de Québec, et pour d'autres fins," sont par le présent abrogés.

2. A l'avenir les taux de pilotage payables aux pilotes appartenant à la
Corporation des Pilotes pour le havre de Québec et au-dessous, agissant et
faisant le service comme tels pilotes,, seront comme suit :-
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TABLEAU I.

Tkux de pilotage pour le havre de Québec et au-dessous.

PoUR CRAQUE PIED DE TIRANT D'EAU.

De A Du Du l0 Du l9 Du
1er de mai de novembre de novembre ler de mar

aul0 au19 au au
de novembre de novembre 1er de mars. 1er de mai.

L'Ile du Bic ou toute autre
place en bas du mouil-
lage du Pot-à-l'Eau-de-
Vie jusqu'à l'Ile-aux-
Lièvres......................... Poste à mouillage dans

le bassin on havre de
Le mouillage du Pot-à- Québec .................. $3 87 $495 $6 02 $441

1' Eau-de-Vie en amont de
l'Ile aux Lièvres. ou toute
autre place au-dessus du
dit mouillage en aval de
la Pointe St-Roch......... . do do de cette de cette de cette de cette

la Pte St-Roch ou toute somme. somme. somme. somme.
autre plice au-dessus de
cette P ointe et au-des-
sous de la Pte-aux-Pius,
sur l'Ile aux Grues......... do do } do ... do do .. do

La Pte-aux-Pins, sur l'Ile
aux Grues, ou toute autre
p lace en bas du Trou-de-
St-Patrice..................... do do i do ... do... do... do

Poste à mouillage dans le
bassin ou havre de Qué-
bec................ L'Ile du Bic ou le lieu

où le pilote sera dé-
charge sur le fleuve,
au-dessous de Qué-
bec ........ ....... o .
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TAIBLEAUJ II.

TAux de pilotage pour le havre de Québec et au-dessous.

De A -

Tout quaidansle havre de Québecdepuis la Pointe-
-Carey, en bas, et l'extrémité ouest du quai

Allan, en haut, ces deux quais inclus. ...........
Toute place dans le havre de Québec n'étant pas

un quai en dedans des limites mentionnées ci-
dessus..... ...............................

Tous autres quais entre ces limites.......

Toute autre place dans le dit havre
n'étant pas un quai en dedans des
dites limites.................. .............

$ cts.

2 50

5 00

Les pilotes prenant charge d'un navire au Trou-de-St-Patrice ou au-dessus n'auront pas droit à
us que le montant alloué dans le tableau II pour le pilotage de vaisseaux d'une place à l'autre dans le-

P. V. VALIN,
Président.

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Par un arrêté du conseil du mardi, 23 mai 1882, il a été ordonné que
le cours d'eau appelé Beaver Creek, dans le township de Waterloo, dans le
comté de Waterloo, province d'Ontario, soit exempté de l'opération de
«l'Acte pour mieux protéger les cours d'eau et rivières navigables."

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1931.

Pécheries.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 1er avril 1881, le règlement de
pêche qui suit, pour la province du Nouveau-Brunswick, a été adopté :-

Pêches de l'esturgeon, Nouveau-Brunswick.

1. La pêche de l'esturgeon est défendue à partir du 31 août jusqu'au 1er
mai suivant.

2. Les rets à esturgeon ne devront pas avoir des mailles de moins de
treize pouces de noud à neud lorsque le rets est sec.

(Pour l'article 8, voir l'arrété du conseil du 3 avril 1882; p. cxii.)

cir.
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4. Tous les rets à esturgeon devront être distinctement marqués du
nom du propriétaire; tout défaut de se conformer à ce règlement rendra le
rets sujet à confiscation, et entraînera l'annulation du permis.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1303.

Par un arrêté du conseil du vendredi, 1er avril 1881, les eaux du lac
Puslinch, dans le township de Puslinch, comté de Wellington et province
d'Ontario, ont été réservées pour la reproduction naturelle et artificielle du
poisson pendant trois ans, à compter du 1er jour de mai 1881.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1803.

HOTEL DU GOUvERNEMENT, OTTAWA,
Mercredi, 29 juin 1881.

Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL

V U la recommandation de l'honorable ministre suppléant de la Marine et
.des Pêcheries, et en vertu des dispositions de la 19e section de l'acte

passé durant la session du parlement tenue en la trente-unième année du
règne de Sa Majesté, chapitre 60, intitulé " Acte pour réglementer la pêche
et protéger les pécheries," il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du conseil
privé de la reine pour le Canada, ordonner, et il est par le présent ordonné,
que l'article 2 des règlements de pêche pour le comté d'Halifax, Nouvelle-
Ecosse, soit abrogé, et il est par le présent abrogé et remplacé par le sii-
vant:-

2. Nul filet ou autre appareil pour prendre le poisson ne sera tendu ou
employé dans les limites décrites dans les rivières suivantes, savoir:-

Rivière Ecum-Secum.

A moins de 250 verges d'un côté ou de l'autre du pont de la grande
route, et à moins de la même distance du moulin de Leslie.

Rivière de Moser.

En amont du débarcadère.

Rivière au Saumon, Est.

En amont du coin nord du quai de la Facterie.

Rivières de Sheet Harbour.

A moins de 250 verges du pont de la rivière de l'Ouest, ou du pont"dé
la Petite-Rivière.
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Rivière Tangier.

En amont du coin nord du quai de George Ferguson et à l'ouest du
même pont, ni dans le petit lac en bas des moulins de Mooseland.

Rivière de Ship Harbour.

A moins de 250 verges de la passe migratoire et de l'embouchure du
ruisseau de Newcomb.

Rivière Musquodoboit.

En amont de la ligne de Gardner, du côté nord, et de la Roche-Blanche,
du côté sud.

Rivière Petizwick.

A moins de 250 verges du pont.

Rivière Chezzetcook.

A moins de 250 verges du gros rocher de granit appelé la Roche-Fron-
tière.

Décharge et rivière du lac Porter.

A moins de 250 verges de la décharge (run) intérieure; de 400 verges
de la décharge extérieure, et de 250 verges des embouchures des rivières
de l'Est et de l'Ouest.

Rivière Lawrencetown.

A moins de 250 verges de chaque côté de la digue.

Digue et rivière Coal Harbour.

A moins de 250 verges de chaque côté de la digue, ou de l'embouchure
de la rivière.

Décharge de la Baie-des- Vaches.

A moins de 250 verges de chaque côté.
Mais il sera permis de pêcher le gaspereau avec des carrelets les lundis,

mardis et mercredis, chaque semaine, dans tous les cours d'eau ci-dessus
mentionnés, à une distance de pas moins de cinquante pieds de toute passe
migratoire actuellement en usage ou qui pourra être construite à l'avenir,
excepté dans la rivière de Ship Flarbour, où la pêche au carrelet ne pourra se
faire que du côté :nord seulement, les lundis, mardis, mercredis et jeudis de
chaque semaine.

J. 0. COTÉ,
Grefter du'Conseil Pýivé.
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Par un arrêté du conseil du lundi, 3 octobre 1881. les règlements de
pêche qui suivent ont été adoptés:-

Dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, on ne
pourra pêcher, prendre ou tuer le poisson blanc entre le vingtième jour
d'octobre et le premier jour de novembre; mais il sera loisible aux Sauvages
de prendre ou tuer le dit poisson pour leur propre usage seulement, mais
non pour le vendre ou le trafiquer.

Il ne sera pas loisible de prendre, acheter, vendre ou posséder du pois-
son blanc pour faire de l'huile ou pour nourrir les animaux domestiques.

Il ne sera pas loisible de pêcher, prendre ou tuer la truite de rivière
(salmo fontinalis) entre le premier jour d'octobre et le premier jour de jan-
vier; mais il sera loisible aux Sauvages de prendre ou tuer la dite truite de
rivière pour leur propre usage seulement, et non pour la vendre ou en
trafiquer.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 462.

Par un arrêté di conseil du lundi, 3 avril 1882, l'article suivant des
règlements de pêche établis pour la province du Nouveau-Brunswick,
approuvés par arrêté du conseil le 1er avril 1881, a été amendé comme suit:

Pêche de l'Esurgeon, Nouveau-Brunswick.

3. On ne pourra faire usage de rets à esturgeon sans avoir obtenu un
permis à cet effet du ministre de la Marine et des Pêcheries; l'honoraire
payable pour ce permis sera de $15 pour la saison.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1531.

Par un arrêté du conseil du lundi, 24 avril 1882, le règlement qui suit
a été adopté :-

" La section 5 de l'Acte des Pêcheries est suspendue en tant que la dite
section se rattache à la chasse de la baleine au moyen d'engins explosifs."

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1731.

Postes.

ARTICLES ADDITIONNELS À LA CONVENTION ENTRE LA PUIS-
SANCE DU CANADA ET LBS ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Dans le but de donner au public plus de facilité pour Péchange de 1a
correspondance écrite, et aussi pour empêcher que les éditeurs n'éludent
les lois postales des Etats-Unis, les soussignés, dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, ont adopté les articles suivants comme articles
additionnels à la Convention Postale des 27 janvier et 1er février 1875 :-

cxii
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ARTICLE I.

Les lettres insuffisamment affranchies, mises à la poste dans les Etats-
Unis et adressées au Canada, ou, vice versa, mises à la poste en Canada et
adressées aux Etats-Unis, sur lesquelles une simple taxe de port ou plus
aura été payée d'avance, seront transmises frappées du montant du port
impayé, qui sera perçu sur délivrance et retenu par le département des
Postes du pays de destination. Le montant de ce port insuffisant sera
indiqué en chiffres, par le bureau d'échange expéditeur, à l'angle supérieur
gauche de l'adresse.

ARTICLE Il.

Quand des papiers-nouvelles, publications périodiques ou revues et
autres matières imprimées, publiés ou ayant pris naissance aux Etats-Unis,
sont apportés en Canada et y sont mis à la poste à destination des Etats-
Unis, apparemment dans le but d'éluder les taxes postales ou les règlements
applicables à ces matières dans les Etats-Unis, le bureau de poste canadien
pourra exiger qu'il soit payé d'avance sur ces matières une taxe double de
celle imposable sur les matières postales canadiennes.

ARTICLE III.

Les dispositions de l'article I de la Convention Postale des 27 janvier
et 1er février 1875, en tant qu'elles sont incompatibles avec les présents
articles, sont abrogées.

ARTICLE IV.

Les présents articles seront considérés comme additionnels aux articles
arrêtés et convenus par les deux départements le 27 janvier et le 1er février
1875, et entreront en vigueur le 1er jour de mai 1881.

En foi de quoi le maître général des Postes du Canada et le maître
-ral des Postes des Etats-Unis ont apposé aux présentes leurs seings et

"eaux, le jour inscrit en regard de leur nom respectivement.

[L.S.] A. CAMPBELL,
O a i 8aître général des Postes du Canada.

Ottawa, 28 avril 188 1.C
L.S.] THOMAS L. JAMES,

Maître général des Postes des Etats-Unis.
Washington, 3 mai 1881.

J'approuve par le présent les susdits articles additionnels, en foi de quoi
j'ai fait apposer le sceau des Etats-Unis.

[L.S.] JAMES A. GARFIELD.
Par le président,

JA31ES G. BLAINE,
Secrétaire d'Etat.

Washington, 3 mai 1881.
VOL. I--H
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Travaux Publics.

Par une proclamation en date du 31 janvier 1882, l'acte passé dans les
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre
24, et intitulé " Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le
voisinage des travaux publics," tel qu'amendé par l'acte passé en la trente-
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-huit, et intitulé
"Acte pour amender l'acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans
le voisinage des travaux publics," excepté les sections deux, trois, quatre, cinq,
six, sept, huit, neuf et dix, a été déclaré en vigueur, à compter du premier
jour de février 1882, dans toutes ces parties de la province d'Ontario, situées
dans une circonscription de dix milles de chaque côté de la ligne localisée
du chemin de fer Canadien du Pacifique (Section de l'Est) entre Algoma
Mills et la Station de Callander, y compris cette partie même de la ligne, et
s'étendant sur une distance de dix milles au delà de chacune de ses extré-
mités.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1345.

Par une proclamation en date du 30 mai 1882, l'acte passé dans les
trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, chapitre
24, et intitulé " Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le
voisinage des travaux publics," tel qu'amendé par l'acte passé dans la trente-
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-huit, et intitulé

Acte pour amender l'acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans
le voisinage des travaux publics," excepté les sections deux, trois, quatre, cinq,
six, sept, huit, neuf et dix, a été déclaré en vigueur, à compter du premier
jour de juin 1882, dans toutes ces parties de la province de la Colombie-
Britannique, dans la Puissance du Canada, situées dans une circonscrip.
tion de dix milles de chaque côté de la ligne localisée du chemin de- fer
Canadien du Pacifique entre Port-Moody et Savona's Ferry, y compris la
ligne elle-même, et s'étendant sur une distance de dix milles au delà de
chacune de ses extrémités.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1848.

TRA.VAUX DU HAUT DE L'OUTAOUAIS.

Par un arrêté du conseil du 1er mars 1882, autorisation a été donnée à
la Compagnie- d'Améliorations du Haut de l'Outaouais de prélever les péages
qui suivent sur les bois passant aux endroits ci-dessous mentionnés

Par l'estacade des Joachims.
Par pièce.

Billots, de 17 pieds et au-dessous.. ....... cent.

exiv
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Travaux Publics.

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur .......... 4 cent.

do do de 25 à 35 pds de longueur... "
do do 35 pds et plus de longueur.. "

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri...................................... I "

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 2

Par l'estacade de Fort William.

Billots, de 17 pieds et au-dessous....,............. cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......

Do do de 25 à 35 pds de longueur....
Do do 35 pds et plus dellongueur. ¾ "

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruclhe, équarri..................................

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 2 "

Par l'estacade des Allumettes.

Billots, de 17 pieds et au-dessous............. . cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.........

Do do de 25 à 35 pieds de longueur. t
Do do 35 pds et plus de longueur. "

Pin rouge et blanc, épinstte rouge et blanche, et
4 IL

pruche, équarri............................. "
Chêne, orme, et autre bois dur, équarri ou méplat. li"

Par l'estacade du Chenal des Melons.

Billots, de 17 pieds et au-dessous .................... w cent.
Pin.rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de:plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur ......... 1-"

Do do de 25 à 35 pds de longueur... j "
Do do 35 pds et plus de longueur 5

Pin rouge-et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri.................. ...................

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. "

Par l'estacade de la Passe.

Billots, de 17 pieds et au-dessous . .............. cent.
VOL. I-Hi
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Travaux Publics.

Par pièce.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur...... cent.

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... "
Do do 35 pds et plus de longueur. -

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
4"pruche, équarri............................... .

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 1 "

Par les améliorations du Chenal du Mississippi, des Rapides des Chats, et l'esta-
cade de Quio, ou aucun d'eux.

Billots, de 17 pieds et au-dessous..................... 11 cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......... a "

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... ¾
Do do 35 pds et plus de longueur... 1i

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri.................................... 2

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 3

Par les améliorations du rapide des Chénes jusqu'à la tête de la glissoire
de Hull, côté nord.

Billots, de 17 pieds et au-dessous..... ....... cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond on méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur..........

Do do de 25 à.35 pds de longueur.....
Do do 35 pas et plus de longueur... 1¼

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri...................................2

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 3

Par les anéliorations de la baie de Thompson.

Billots, de 17 pieds et au-dessous . ............ cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, iond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds-de longueur ......... 1

Do do de 25 à 35 pds de longueur... 1
Do do 35 pds et plus de longueur.. 2

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri ................................... 3

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 4 "
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Travaux Publics.

Par les améliorations du Remous du Four-à-Chaux.

Par pièce.
Billots, de 17 pieds et au-dessous..................... cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche. rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur,.......... "

Do do de 25 à 85 pds de longueur.... "
Do do 35pds et plus de longueur.. "

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri....................... 1

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 12,"

Par l'estacade au pied de la glissoire de Hull.

Billots, de 17 pieds et au-dessous .................... - cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
4 set de moins de 25 pieds de longueur....... 

Do do de 25 à 35 ps de longueur.... "
Do do 35pds et plus de longueur.. -

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri........................ -"

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 1½ "

CONTRIBUTIONS AUX FRAIS DE SERVICE DES ESTACADES.

Par l'estacade des .Toachims.

Billots, de 17 pieds et au-dessous............ ........ 2 cts.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......... 2 "

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... 3S "
Do do 35 pds et plus de longueur.. 5- "

Pin ro-ge- et blanc, épinette rouge et blanche, et -
pruche, équarri...... ............................. 8

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat.. 12

Par l'estacade de Fort William.

Billots, de 17 pieds et au-dessous..................... 1 cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou néplat, de-plus de 17 pied'
et de -moins-de 25 pieds de longueur.......... i

Do do de 25 àâ:385 -pdae longueur.... 1¾ "
Do do 35 pds et plus de longueur.. 2 "

Pin rouge et -blanc, épinette rouge et blanche, et-
pruche, équarri ....... ........... 4

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. -6 "
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Travaux Publics.

Par l'estacade des Allumettes.

Par pièce.
Billots, de 17 pieds et au-dessous................... 1 cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur ......... 1-1

Do do de 2.5 à 35 pds de longueur.... 1î
Do do 35 pds et plus de longueur... 2§

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri...................................4 "

Chêne, orme et autre;bois dur, équarri ou méplat. 6

Par l'estacade du Chenal des Melons.

Billots, de 17 pieds et au-dessous..................... 1 cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ouméplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......... 1 "

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... 1s "
Do do 35 pds et plus delongueur.. 2 "

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri ....... ............... ........... 4

Chêne, orme et autre bois dur, équarri ou méplat. 6

Par les améliorations du Chenal du Mississippi, des Rapides des Chats, et
l'estacade de Quio, ou aucun d'eux.

Billots de 17 pieds et au-dessous........... 1½ cent.
Pin rouge et blanc, épinette ronge et blanche, et

pruche, rond ou méplat, de plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......... 2 "

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... 21
Do do 85 pds et plus de longueur.. 4

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et
pruche, équarri...................................... 6

Chêne, orme et autre bois dur, éqaarri ou méplat. 9

Par les améliorations de la baie de Tliompson.

Billots, de 17 pieds et au-dessous..................... 1 cent.
Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, et

pruche, rond ouméplat, de:plus de 17 pieds
et de moins de 25 pieds de longueur.......... 1 "

Do do de 25 à 35 pds de longueur.... 11
Do do 85 pds et plus de longueur.. 2

Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche,,et
pruche, équarri........................ 4

Chêne, orme et autre bois dui, équarri ou méplat... 6
Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 1469.
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Chemins de fer et Canaux.

Chen.ins de fer et Ganaux.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTÂWA.

JEUDI, 21 avril 1881.
Présent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Il a plu à Son Excellence, sur la recommandation de l'honorable
ministre intérimaire des Chemins de Fer et Canaux, amender les ordres en
conseil aujourd'hui en vigueur et faire les changements suivants dans les
taux de péages actuels exigés sur les canaux de Welland et du St-Laurent,
savoir

1. Tout fret de complet parcours à destination de l'ouest, de Montréal
au lac Erié, continuera de payer les taux existants pour passer par les
canaux du Saint-Laurent, mais passera en franchise par le canal Welland,

2. Tout fret de complet parcours, allant à 'est, du lac Erié à Montréal,
continuera de payer les péages existants pour passer par le canal Welland,
mais passera en franchise par les canaux du Saint-Laurent.

S. Les effets expédiés à un port quelconque à l'ouest . des canaux du
Saint-Laurent, qui auront déjà acquitté des péages sur ces canaux, pourront
être réexpédiés de tels ports et passer en franchise par le canal Welland,
tout comme s'ils avaient été expédiés directement en premier lieu.

4. Attendu que les articles de la " classe n° 4," qui renferme tous les
articles non-énumérés dans les autres classes, paient 40 centins par tonneau
sur le canal Welland et 20 centins par tonneau sur les canaux du Saint-
Laurent,-à l'avenir ces articles non-énumérés paieront, en allant - vers
l'ouest, 20 centins par tonneau sur les canaux du Saint-Laurent, et pourront
passer en franchise sur le canal Welland; et en allant vers l'est, ils paieront
20 centins par tonneau sur le canal Welland, et passeront en franchise dans
les canaux du Saint-Laurent.

5. Tous les effets non autrement spécifiés dans les classes "3 " et " 4,"
à l'exception de la houille, paieront, s'ils ne passent que parle canal Welland
dans leur transit vers l'ouest, 15 centins par tonneau. Toutefois, la houille
continuera de payer, comme à présent, 20 centins par tonneau pour passage
en chaque sens.

6. Le seigle, le sarrasin et tous autres grains non énumérés, seront
classés comme appartenant à la classe trois du tarif actuel des péages sur les
canaux.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil Privé.

exil
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Chemins de fer et Canaux.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OITAwA,

VENDREDI, 29 avril 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu le mémoire, en date du 28 avril 1881, de l'honorable ministre inté-
rimaire des Chemins de Fer et Canaux, transmettant la copie suivante d'un
règladent passé le 27 avril courant par le conseil de direction de la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui fixe le tarif des péages
qui seront exigibles sur ce chemin de fer, et soumis pour approbation en
vertu des dispositions de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," 42 Vic-
toria, chap. 9, sec. 17, par. 9,-

Sur la recommandation du ministre intérimaire des Chemins de Fer et
Canaux, il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du conseil privé de la
Reine pour le Canada, approuver le dit tarif de péages, ce tarif devant rester
en vigueur pendant un an.

"Ci-suit le tarif des péages et prix qui seront exigibles sur le chemin
Règlement 44. de fer Canadien du Pacifique pour le transport du fret et des

Péages. voyageurs :-

TARIF DE COMPLET PARCOURS.

"Le et après le 7e jour de mai prochain, les taux ci-dessous mentionnés
seront exigés sur le fret échangé avec les lignes en correspondance.

MACHANDISES. TAUX SP.ÉcIAUX.

Entre Emerson
et 1, 2, 3, 4, No. 1, No. 2, No. 3, No. 4, No. 5, No. 6, No. 7,

par par par par par p ar p ar ar par
100 lbs. 100 lbs. 1001bs. 100 lbs. 100 lbs. bbl. bbl. char. char. chr. 100lbs.

Ots. Cts. Cts. Cts. Cts. Cts. Cts. $ cts. $ cts. $ cts. Cts.
10 Dominion City. 3 3 2 2 2 4 7 300 400 .500 2-
18 *Armand ......... 5 5 4 4 3 6 11 450 5 50 7 50 3
26 *Dufrost........... 9 8 7 6 4 8 15 700 8 00 10 00 4
35 Otterburn......... 10 9 8 7' 5 10 15 850 -9 50 11 50 4.
43 Niverville ........ 13 il 10 8 5 10 17 8 50 11 50 1350 5
55 *St. Norbert..... 16 13 12 9 6 12 19 850 13 50 1550 5
65 St. Boniface...... 18 15 13 .10 7 14 19 1050 1550 1750 6
731*Birds' Hills..... 21 18 17 12 8 16 20 11 00 18 00 2000 7
801*Conor ...... 22 39 18 12 8 16 20 1250 1950 21 50 7
87'Selkirk ........ 25 22 21 14 9 18 22 1300 22 00 2400 8

* Le fret devra être payé d'avance.

" Les effets des émigrants en lots de pleins chars paieront la moitié des
taux spéciaux ùO 6; en lots de moins d'un char plein, la moitié des taux de
première classe.
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Chemins de fer et Canaux.

"COMPA.GNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN D U PACIFIQUE.

TARIF LOCAL PAR MILLE.

Distance
en

milles.

0 à 5
5- 10

10- 15
15- 20
20- 25
25- 30
30- 35
35- 40
40- 45
45- 50
50- 55
55- 60
60- 65
65- 70
70- 75
75- 80
80 - 85
85- 90
90- 95
95-100

100-105
105-110 -
110-115
115- 120
120-125
125-130
130-135
135 - 140
140 -145

MARCHANDISES.

1, ý
par

100 lbs.

Cts.

9
11
13
15
17
19
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30-
31
32
33
34
35
36'
37
38
39
40
41
42
43

2,
par

100 lbs.

Cts.
7
9

10
12
14
15
16
17
18
19
20
21
22
22
23
24
.25
26
27
27
28
29
30
31
32
33
33-
31
35

3,
par

lou lbs.

Cts.
6
7
8
9

11
.12
13
13
14
15
16
16
17
18
19
19
20
20
21-
22
23
24
25
25
26
26
27
27
28

4.
par

100 lbs.

Cts.
5
6
6
7
8
9

-10

12
12
13
13
11
14
15
15
15
16
17
17,
18
18
19
19
20
21
21
21
22

TAUX SPÉCIAUX.

1,
par

100 lbs.

Cts.

4
5
5
5

2,
par
bbl.

Cts.

8
10
10
10
10
10
12
14
14
16
16
16
16
20
22
22
24
25

-26
26.
28
28
28
30
30
30

32
32

3,
par
bbl4

Cts.
10
11
13
15
17
18
19
22

-23
23
24
25
26
27
28
30
32
34
35

.36
37
38
39
40
41
41
42
42
43

4, 5,
par par

char. char.

Cts.
500
600
650
700
800
900

1000
1100
1200
1250
1300
1400
1500
1600
1700
1800
1900
2000
2200
2250
2300
2350
2400
2450
2500
2550
2600
2650
2700

Cts.
700
800
900

1000
1100
1200

-1300
1400
1500
1600
1800
1950
2100
2200
2300
2400
2500'
2600
2700
2750
2800,
2850
2900
2950
3000
3050
3100
3150
3200

G,
par
char.

Cts.
700
800
900

1000
1200
1500
1600
1700
1800

'1900
2000
2200
2400
2500
26C0
2800
3000
3400.
3400,
340-
3500
3600
3700:
3800
3900
4000
4100
4200
4300

7,
par

100lbs,.

Cis.
3
3
4
5,
5

66
6
7
7
7
78
8
8.
8
8
9
9.

10
10
11
11

12
12
13
13

TARIF POUR LES VOYAGEURS.

"Un taux uniforme de trois centins par mille.
"Pouries émigrants qui se rendent à l'intérieur du pays avec des

billets de complet parcours,le tarif sera de un centin et demi par mille;"

J.. O. COTÉ,
Grefer du Conseil Privé.
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Chemins de fer et Canaux.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OITIWA,

MARDI, 12 juillet 1881.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GlýNÉRAL EN CONSEIL.

Attendu qu'il a été représenté par des intéressés que des bâtiments
chargés de grain à destination du port de Montréal prennent fréquemment
sur leurs ponts des chargements de phosphate et que, forcés qu'ils sont de
se rendre immédiatement au port pour y décharger leur grain, ils acquit-
tent les droits de transit jusqu'à ce point et reviennent ensuite dans le
canal Lachine pour déposer leurs chargements de phosphate dans les entre-
pôts et paient une deuxième fois en vertu des règlements actuels les droits
de canaux pour cette nouvelle entrée;

Et attendu qu'une difficulté semblable s'est présentée quant à ce qui
concerne la mise en entrepôt du surplus d'un chargement de grain non
requis pour expédition, et qu'un arrêté du conseil a été adopté le 8 août
1878, exemptant de droits cette seconde entrée pour les fins indiquées,-

, Il a plu à Son Excellence en conseil, sur la recommandation de l'hono-
rable ministre agissant comme ministre des Chemins de Fer et Canaux,
ordonner, et il est par le présent ordonné, que les bassins du canal Lachine,
dans les limites de la cité de Montréal, seront à l'avenir considérés comme
faisant partie du port de Montréal pour les fins du déchargement du phos-
phate transporté par les bâtiments en sus de leur chargement de grain tel
que ci-dessus décrit, pourvu cependant que s'ils retournent au port pour y
prendre un chargement, ces navires soient frappés à leur seconde sortie du
canal du droit ordinaire.

J. O. COTÈ,
Grefflier du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil en date du 20 juillet 1881, passé en vertu des
dispositions du 5e paragraphe de la Se section de l'acte 44 Victoria (1881),
chapitre 25, concernant les chemins de fer de l'Etat, il a plu à l'honorable
député de Son Excellence le Gouverneur général, exempter les travaux
ci-dessous mentionnés de l'opération de la section précitée du dit acte, qui a
trait à la hauteur des ponts ou tunnels actuellement existants sur la ligne
du chemin de fer Intercolonial, savoir:-

1. Le pont du chemin de Campbell à Halifax;
2. Le tunnel de Morrissey, pratiqué dans le roc, près de Campbellton;
3. La décharge du moulin près d'Etchemin.
Vifle Gazette Canada, vol. 15, p. 199.

exxii
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Chemins de fer et Canaiix.

HOTEL DU GOUTVERNEMENT, OTTAWA,
SAMEDI, 6 août 1881.

Présent

L'HONORABLE DÉPUTE DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL
EN CONSEIL.

Il a plu au député du Gouverneur, sur la recommandation de l'hono-
rable ministre agissant comme ministre des Chemins de Fer et Canaux,
adopter les règles suivantes concernant la réparation des navires sur les
bords du canal Lachine, du canal de Beauharnois et de celui de Ch.ambly.

1. Les réparations ne seront exécutées que sur tels points qui auront
été indiqués et approuvés par le surintendant.

2. Pour chaque navire halé à terre 'ou mis à flot pour être réparé, il sera
prélevé en sus de toute autre charge la somme d'une piastre, ce qui per-
mettra à tel navire de rester là un mois; chaque mois additionnel ou frac-
tion de mois pendant lequel y demeurera le navire devant entraîner le
prélèvement d'une somme supplémentaire d'une piastre.

Dans le cas,> cependant, où un navire halé pour être répaîé sur les
bords du canal resterait là durant l'hiver, il ne sera prélevé sur ce navire
qu'une somme de quatre piastres (en sus des droits ordinaires exigibles
pour l'hivernement), la période de temps ainsi couverte s'étendant du'
1er novembre au 1er juin inclusivement.

3. Tout navire restant sur le bord du canal après y avoir passé l'hiver
sera soumis à une charge d'une piastre par mois ou fraction de mois pour le
temps qu'il y restera subséquemment.

4. Tout navire qui restera plus d'un an sur le bord du canal sera
soumis pour tel laps de temps qu'il y restera ainsi après .cette période, à
une charge de deux piastres par mois ou fraction de mois durant toute
l'année.

5. Ces différentes charges seront toutes payables au bureau du percep-.
teur avant le premier jour de chaque mois.

6. Ces règles devront être entendues comme s'appliquant à tous les cas
où le bord du canal est employé d'une manière quelconque aux réparations
de navires, que tels navires soient dans le moment halés à terre ou non.

CertifLé,
J. O.: COTÉ,

Greffier du Conseil Privé.

Par un arrêté du conseil du 26 janvier 1882, il a plu à Son Excellence
le Gouverneur général exempter le tunnel pratiqué sous le canal Welland,
et dans lequel' passent'les trains du chemin de fer Grand Ocidental, de
l'opération du 5e paragraphe de la Se:section-de l'acte 44 Victoria, chapitre
21, concernant la hauteur qui doit être laissée libre entre les parties les plus
basses du dessous des ponts, tunnels, etc., et le dessus des wagons de che-
min de 'fer les plus élevóés. .'

Vide Gazette:-du Canada, vol. 15, p. 1081. "
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Par un arrêté du conseil du 20 mars 1882, il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général, usaüt des pouvoirs discrétionnaires qui lui sont con-
férés par le 5e paragraphe de la Se section de l'acte 44 Victoria, chapitre 24,
et à condition que la compagnie consente à faire observer le règlement sug-
géré dans le rapport de l'ingénieur inspecteur, les travaux qui suivent de
son opération :-

1. Le tunnel de Brockville.
2. Le pont construit en face du tunnel et sous le chemin de fer Grand

Tronc à Brockville.
Vide Ga:~ette du Canada, vol. 15, p. 14 44.

Secrétaire d' Etat.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 20 avril 1881, il a été déclaré
que la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait
en vigueur et exécutoire dans le comté de Subury, province du Nouveau-
Brunswick, à compter du jour auquel expireront les licences annuelles pour
la vente des boissons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté,
pourvu que ce jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours
de la date ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année
suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1444.

TARIF des honoraires payables en vertu de l'acte 40 Victoria, chapitre 43, lors
de l'tmission de lettres patentes, adopté par un arrêté de l'honorable
Conseil Privé, en date du 22e jour a'octobre 1877, en vertu de la 74e
clause du dit acte.

Ci-suit la cédule des honoraires payables en vertu de la 74e section du
dit acte:-

1. Lorsque le capital social proposé de la compagnie est de $500,000 ou
plus, l'honoraire est de $200.

2. Lorsque le capital social proposé est de $-200,000 ou plus, mais, au-
dessous de $500,000, $150.

3. Lorsque le capital social proposé est de $ 100,000 ou plus, mais au-
dessous de $200,000, $100.

4. Lorsque le capital social proposé est de moins de $100,000, $50.
5. Lorsque le capital social proposé est de $40,000 ou de moins de

$40,000, $30.
Sur demande de lettres patentes supplémentaires, l'honoraire sera de la

moitié du montant payable pour les lettres patentes originales*.
Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1583.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 1er juin 1881, il a été déclaré que
la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait en
vigueur et exécutoire dans le comté de Shelburne, à compter du jour auquel
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Secrétaire d'Etat.

expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la vente des bois-
sons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu que ce
jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la date ci-
dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1686.

Par un arrêté du conseil du lundi, 13 juin 1881, il a été déclaré que la
deuxième partie de "l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait en
vigueur et exécutoire dans le comté de Lisgar, à compter du jour auquel
expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la vente des bois-
sons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu que ce
jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la date
ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide GazeUe du Canada, vol. 14 p. 1807.

Par un arrêté du conseil du vendredi 17 juin, 1881, il a été déclaré
que la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait
en vigueur et exécutoire .dans le comté de Kings, province de la Nouvelle-
Ecosse, à compter du jour auquel expireront les licences annuelles ou semi-
annuelles pour la vente des boissons enivrantes maintenant en vigueur
dans le dit comté, pourvu que ce jour ne soit pas rapproché de moins de
quatre-vingt-dix jours de la date ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du
même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 14, p. 1821.

Par un arrêté du conseil du samedi, 25 juin 1881, il a été déclaré que
la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait en
vigueur et exécutoire dans le comté de Halton, à compter du jour auquel
expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la vente des
boissons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu que
ce jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la date
ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 6.

Par un arrêté du conseil du samedi, 25'juin 1881,il a été déclaré que
la deuxième partie de "l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait en
vigueur et exécutoire dans le comté d'Annapolis, à compter du jour auquel
expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la 'vente des bois-
sons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu que ce
jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la date
ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 7

Par un arrêté du conseil du samedi, 15 octobre 1881, il a été déclaré
que la deuxième partie de "'l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, serait
en vigueur et exécutoire dans le comté du Cap-Breton, à compter du jour
auquel expireront les licencesannuelles ou semi-annuelles 'pour la vente
des boissons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté pourvM
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que ce jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la
date ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 531.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 19 novembre 1881, il a été déclaré
que la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait
en vigueur et exécutoire dans le comté de Hants, à compter du jour auquel
expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la vente des bois-
sons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu que ce
jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la date
ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Vide Gazette du Canada, vol. 15, p. 661.

Par un arrêté du conseil du mercredi, 3 avril 1882, il a été déclaré
que la deuxième partie de " l'Acte de Tempérance du Canada, 1878," serait
en vigueur et exécutoire dans le comté d'Inverness, à compter du jour
auquel expireront les licences annuelles ou semi-annuelles pour la vente
des boissons enivrantes maintenant en vigueur dans le dit comté, pourvu
que ce jour ne soit pas rapproché de moins de quatre-vingt-dix jours de la
date ci-dessus, et s'il l'est, alors à compter du même jour de l'année suivante.

Jide Gazelle du Canada, vol. 15, p. 1533.

Des lettres patentes d'incorporation en vertu de "'At-e des compa gnies
par actions en Canada, 1877," ont été accordées aux compagnies suivantes,
savoir :-

Toronto and Rapid City Land and Trading Company, au capital de
$40,000; le 9e jour d'avril 1881.

North West Navigation Company (lim'ited), au capital de $250,000; le
16e jour d'avril 1881.

Barrie Loan and Sav'ings Company, au capital de $250,000; le 7e jour
de mai 1881.

Cochrane Ranche Company (limited), au capital de $500,000 ; le 14e jour
de mai 1881.

Cantin Forwarding Company (limiled), au capital de $50,000 ; le 28e
jour de mai 1881.

Dominion Abattoir and Stock Yards Company (limited), au capital de
$250,000; le 25e jour de juin 1881.

St. Lawrence River Steamboat Company, au capital de $25,000,; -le 25e
jour de juin 1881.

Midland Elevator and Forwarding Company (limited),- au capital. de
$100,000; le 16e jour de juillet 1881.

Grape Sugar Reflning Company of Canada (limited), au capital de
$100,000; le 20e jour d'août 1881.

Farm and Dairy Utensil Manuacturing Company (limited), au capital
de $50,000; le 20e jour d'août 1881.

Petrolia Waggon Mlanufacturing Company (limited), au capital de
$20,000; le 20e jour d'août 1881.

Dominion Safety Switch Company (limited), au capital de $100,000 ; le
20e jour d'août 1881.
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Kvngston Cliarcoal and Iron Company (limited), au capital de $50,000 ; le
3e jour de septembre 1881.

Nova Scotia Glass Company (limited), au capital de $50,000 ; le 17e jour
de septembre 1881.

Canada J.utual Telegraph Company, au capital -de $ 1,000,000 ; le 24e
jour de septembre 1881. -

Imperial Loan and Investnent Company of Canada (limited), au capital
de $1,000,000 ; le 1er jour d'octobre 1881.

M21fidland Rolling Stock Company (linited), au capital de $100,000; le 8e
jour d'octobre 1881.

Black Diamond Steanship Company of Montreal (limited), au capital de
$300,000; les Se et 24e jours de décembre 1881.

Dominion Sugar and Syrup Corpany (limited), au capital de $20,00;
les 3e et 24e jours de décembre 1881.

High River Stock Company (limited), au capital de $200,000 ; le Se jour
de décembre 1881.

Windsor Cotton Company (limited), aut capital de $200,000; le M1e jour
de décembre 1881.

A. Harris, Son and Company (limited), au capital de $250,000; le S1e
jour de décembre 1881.

Upper Ottawa Towing Company (limited), au capital de $100,000 ; le
28e jour de janvier 1882.

Penman Manufacturing Company (limited), au capital de $250,000;. le
28e jour de janvier 1882.

Sarnia and Port Huron Ferry Company (linited), au capital de $4,480;
le 4e jour de février 1882.

Canadian Iron and Steel Company (limited), au capital de $1,000,000 ; le
18e jour de février 1882.

Saint John Cotton Conpany (limited), au capital de $200,000 ; le 18e jour
de février 1882.

Almonte Knitting Company, au capital de $100,000; le 24e jour de mars
1882.

British Cazadian Colonization Comipany (limited), au capital de
$1,000,000; le 24e jour de mars 1882.

Ottawa and North-West Land Company (limited), au capital de $200,000;
le 24e jour de mars 1882.

Primitive Iethodist Colonization Campany (limited), au capital de
$100,000; le 1er jour d'avril 1882.

Temperance Coloniz-ation Sociely, au capital de $2,000,000 ; le 1er jour
d'avril 1882.

Ioronto, Manitoba and North-West Land Company (limited), au capItal
de $100,000,; le 1er jour d'avril 1882.

Eureka Woollen Mill Company, au capital'de $80,000; le 1er jour d'avril
1882.

Canada Jute. Company (limited), au capital de $50,000 ; le 1er jour d'avril
1882.

North-West Caitle Company (limite l), au capital de $150,000 ; le 1er jour
d'avril 1882.

Canadian .Manufacturèr Publishing Company, au capital de $5,000; le
22e jour d'avril 1882.
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New Brunswick Steamship Company (limited), au capital de $1,000,000;
le 22e jour d'avril 1882.

Medical Specialties ManuJacturing Conpany, au capital de $S,000; le
22e jour d'avril 1882. .

Montreal and Western Land Company (limited), au capital de $500,000;
le 29e jour d'avril 1882.

Apothecaries Ha/l Compauy (limited), au capital de $100,000 ; le 29e jour
d'avril 18.

Ontario and Qu'Appelle Land Company, au capital de $1,000,000 ; le 20e
jour de mai 1882.

Stevens, Turner and Burns Foundry and General Mlfanufacturing Company
(limited), au capital de $250,000; le 20e jour de mai 1882.

Saskatchewan Land and Homestead Company (limited), au capital de
$500,000; le 27e jour de mai 1882.

York Farmers' Colonization Company, au capital de $300,000 ; le 27e
jour de mai 1882.

Dominion Lands Coloni~ation Company, au capital de $1,000,000; le
27e jour de mai 1882.

Austin Mining Company, au capital de $250,000; le 8e jour de juin
1882.

Qu'Appelle Valley Farming Company (limited), au capital de $600,000 ;
le 10e jour de juin 1882.

Toronto Patent Wheel and Waggon Company (limited), au capital de
$25,000; le 10e jour de juin 1882.

Farmers' North- West Land and Colonization Company (limited), au capital
de $200,000; le 10e jour de juin 1882.

Anglo-Canadian Ranch Cwpany (limited), au capital de $100,000; le
10e jour de juin 1882.

Stewart Ranch Company (limited), au capital de $150,000; le 10e jour
de juin 1882.

Ontario and North-Western Land Company, au capital de $100,000; le
10e jour de juin 1882.

Et des lettres patentes supplémentaires aur compagnies suivantes
Stormont Cotton Manufacturing 'Company (limited), augmentant le

capital social à $500,000; le 21e jour de mai 1881.
Victoria Consolidated Silver Mining Company (âImited), augmentant le

capital social à $-100,000 ; le 23ejour de juillet 1881.
Lake St. Francis Tow-Boat Company (limited), réduisant le capital social

à $10,000 ; le 20e jour d'août 1881.
Winnipeg and Western Transportation Company (limited), augmentant

le capital social à $250,000; le 17e jour de décembre 1881.
Toronto and Rapid City Land and Trading Company (limited), augmen-

tant le capital social à $500,000; le 4e jour de février 1882.
Grape Sugar Reßlning Company (limited), augmentant le capital social

à $200,000 ; le 22e jour d'avril 1882.
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42-43 VICTORIA.

CHAP. 72.

Acte pour pourvoir à la reprise des enquêtes sur les acci- A. D. 1879.

dents maritimes, et pour amender les règles qui ~
régissent la tenue de ces enquêtes et la procédure à
y suivre.

[15 août 1879.]Q U'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels

et temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit, savoir

1. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte des Titre abrégé.
Enquêtes sur les accidents maritimes, de 1879.

2. (1.) Lorsqu'une enquête sur la conduite d'un capitaine, Nouvelle au-
second ou mécanicien, ou sur un accident maritime, aura eu d°tion® e
lieu en vertu de l'Acte de- la Marine Marchande de 1854, ou enquêtes sur
de tout acte qui l'amende, ou en vertu de quelque disposition a on
pourvoyant à la tenue de ces enquêtes dans une possession la mauvaise
britannique, le Bureau de Commerce pourra, dans tous les conduite d'un

officier.
cas, et devra, s'il a été découvert quelque preuve nouvelle et 17 et is v.,
importante qui n'a pas pu être produite lors de l'enquête, ou c- 104·
si pour quelque autre raison il existe, à son avis, quelque
motif de soupçonner un déni de justice, ordonner que la
cause soit entendue de nouveau, soit généralement, soit quant
à une partie seulement, et soit par la cour ou l'autorité devant
laquelle elle a été portée en première instance, soit par le
commissaire des naufrages, ou soit, en Angleterre ou en
Irlande, par un juge de la Haute Cour de Justice de Sa
Majesté exerçant juridiction dans les causes d'Amirauté, ou
en Ecosse par le doyen des Lords Ordinaires ou tout autre
juge de la cour des Sessions que le lord président de cette
cour pourra désigner à cet effet; et la caase sera entendude de
nouveau en conséquence.

(2.) Lorsque, dans toute telle enquête, il aura été rendu .
une décision relativement à la révocation:ou suspension du
certificat d'un capitaine, second ou mécaicien, et qu'aucune.

VOL. 1-I4



42 ET 43 VICTORIA, CHAPITRE 72.

Enquéles sur les accidents maritimes, 1819.

demande d'une nouvelle audition n'aura été faite en vertu de-
la présente section, ou que cette demande aura été rejetée, il
pourra être interjeté appel de cette décision aux cours-
suivantes, savoir:-

(a.) Si la décision a été rendue en Angleterre ou par un
tribunal maritime, à la Haute Cour de Justice de Sa
Majesté, division de l'attestation des testaments
(Probate), du Divorce et de l'Amirauté;

(b.) Si la décision a été rendue en Ecosse, à l'une ou l'autre
division de la cour des Sessions;

(c.) Si la décision a été rendue en Irlande, à la Haute Cour
d'Amirauté, ou au juge ou à la division de la Haute
Cour de Sa Majesté exerçant juridiction dans les
causes d'Amirauté.

(3.) Toute nouvelle audition ou tout appel interjeté en vertu
de la présente section seiont sujets et conduits conformément
aux conditions et règlements qui pourront, de temps à autre,
être prescrits par des règlements généraux faits en vertu de

s9 et 40 V., la section trente de l'Acte de la .Marine Marchande, 1876.
c. 80.

Règles quant 3. (1.) La liste des personnes approuvées par les assesseurs-
au:enquêtes

surii 3ce® comme autorisées à tenir des enquêtes formelles sur les acci-
dents mari- dents maritimes ne restera en force que durant trois ans seu-
times et la l

muaisea lement, mais les personnes portées sur cette liste pourront
conduite des être portées sur toute liste subséquente. La liste de ces
omeiers. personnes existant lors de la passation du présent acte restera

valable jusqu'à la fin de l'année mil huit cent quatre-vingt,
mais rien dans la présente section n'infirmera le pouvoir du
Secrétaire d'Etat de retirer son approbation d'aucun nom
figurant sur cette liste ou d'approuver d'autres noms.

(2.) L'assesseur ou les assesseurs désignés pour c.liaque
enquête, au lieu d'être nommés par le commissaire, les juges.
de paix ou toute autre autorité tenant l'enquête, seront nom-
més de la manière et conformément aux règlements qui
pourront, de temps à autre, être prescrits par des règlements-

39 et 40 v., généraux faits en vertu de la section trente de l'Acte de la
c. 80. Marine Marchande, 1876.

(3.) Lorsqu'une pareille enquête entraînera ou paraîtra
devoir entraîner quelque discussion au sujet de la révocation
ou suspension du certificat d'un capitaine, second ou méca-
nicien, elle sera tenue avec l'aide-d'au moins deux asses-
seurs ayant de l'expérience dans la marine marchande.

(4.) Jn capitaine, second ou mécanicien ne sera pas tenu
de remettre son certificat en vertu de la section quatre cent
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Enquétes sur les accidents maritimes, 1879.

-trente-huit de l'Acte de la Iari-ee Marichande de 1854, ou de 17 et 18 .,
la section vingt-quatre de l'Acte de la Marine Marchande de a y,
1862, à moins que ce certificat ne soit suspendu ou révoqué, c. 63.
et les mots " ou doit être," dans la dernière de ces sections,
sont par le présent abrogés.

(5.) Les enquêtes sur les- accidents maritimes seront tenues
dans quelque hôtel-de-ville, cour d'assises ou de comté, édi-
fice public, ou dans quelque autre endroit convenable qui
sera choisi conformément à des règlements généraux établis
dans ce but par le lord Grand Chancelier de la Grande-
Bretagne, et, à moins que, de l'avis du Bureau de Commerce,
aucun autre endroit convenable ne soit disponible, elle
n'aura pas lieu dans une cour servant ordinairement de cour
de police.

4. Tout règlement générai établi en vertu du présent acte Les règle-
sera soumis aux deux chambres du parlement dans les trente ments seront
jours qui suivront son adoption, si le parlement siége alors, paruement.
ou, s'il ne siége pas, dans les trente jours qui suivront l'ou-
verture de la session alors prochaine.

0. Le présent acte entrera en vigueur et deviendra exécu- Mise en vi-
.toire le premier jour de novembre mil huit cent soixante-dix- ge de et
neuf ; pourvu que tout règlement qui pourrait être nécessaire acte.

pour les fins du présent acte puisse être fait en tout temps
avant l'entrée en vigueur du présent acte, mais, s'il est ainsi
fait, il n'entrera pas en opération avant la mise en vigueur
,du présent acte.
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CHAP. 16.

AD. 880. Acte à l'effet d'amender la loi concernant le paiement
~ des gages et le classement des matelots de la marine

marchande.
2 août 1880.]

Q U'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté a Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels

et temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit, savoir :-

Titre abrégé 1. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte des mate-
t ýinterpre- lots de la marine marchande (paiement des gages et classi-

Mret 18 V., fication) de 1880. Il sera interprété comme ne faisant qu'un
c. 104, etc- seul et même acte avec les Actes de la Marine Marchande de

1854 à 1876, et les dits actes et le présent pourront être
cités collectivement comme les Actes de la Marine Marchande
de 1854 à 1880.

Binets d'a- 2. (1.) Après le premier jour d'août mil huit cent quatre-
cCOdi- vingt-un, tout document autorisant ou promettant le paie-tionnelle

Mégaux. ment, ou comportant autorisation ou promesse de paiement
futur de deniers à compte des gages d'un matelot, à condition
qu'il aille en mer d'un port du Royaume-Uni, et fait avant
que ces gages n'aient été gagnés, sera nul.

(2.) Nulà deniers payés à l'acquit ou à l'égard de pareil
document ne. seront déduits des gages d'un matelot, et nul
n'aura droit d'action, de poursuite ou de compensation contre
le matelot ou son cessionnaire à l'égard des deniers ainsi
payés ou prétendus avoir été ainsi payés-

rr et 18 T., (3.) Rien dans la présente section n'affectera aucun billet
C.10& de répartition donné en vertu de l'Acte de la Marine Mar-

chande de 1854.

Amendement 3. (1.) Tout marché avec un matelot qui doit, en vertu de
de 17 et 18 l'Acte de la Marine Marchande de 1854, être fait en la forme-269 c. 104, s.
X69, au sujet sanctionnée par le Bureau de Commerce, devra, si le matelot.
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Marine Marchande (paiement des gages), etc.

le demande, stipuler la répartition de toute partie, n'excédant des billet8 de
pas la moitié, des gages de ce matelot en faveur de l'une ou en,
de plusieurs des personnes mentionnées dans la section cent
soixante-neuf de l'Acte de la Marine Marchande de 1854, tel 17 et 18 V.,
qu'amendée par la présente section. C. 104.

(2.) La répartition pourra aussi être faite en faveur d'une
banque d'épargne, et dans ce cas elle sera faite en faveur des
personnes et sera mise à exécution de la manière qui pourront
alors être prescrites par les règlements du Bureau de Com-
merce, et la section cent soixante-neuf de l'Acte de la Marine 17 et 18
Marchande de 1854 sera interprétée comme si ces personnes '- 104.

y étaient nommées.

(S.) La somme reçue par suite de cette répartition par une
banque d'épargne ne sera remboursée que sur demande faite,
par l'intermédiaire d'un bureau de marine marchande ou du
Bureau de Commerce, par le matelot lui-même, ou, en cas
de son décès, par quelqu'une des personnes à qui elle pour-
rait être remise en vertu de la section cent quatre-vingt-dix-
neuf de l'Acte de la Marine Marchande de 1854. 17 et 18.,

c. 104.

(4.) Un paiement en vertu d'un billet de répartition coin-
mencera à l'expiration d'un mois, ou, si la répartition est en
faveur d'une banque d'épargne, à l'expiration de trois mois à
compter de la, date du marché, ou à telle date plus reculée -
qui sera fixée par le marché, et sera payée à l'expiration de
tout mois subséquent, ou de telles autres périodes qui seront
fixées par le marché, et elle ne sera payée qu'à l'égard des
gages gagnés avant la date du paiement.

(5.) Pour les fins de la présente section, "banque d'é-
pargne " signifie une banque d'épargne établie sous l'auto-
rité de l'un des actes mentionnés dans la première annexe
du présent acte.

4. Dans le cas des navires de long cours- 'Règles rea.
tives au
paiement

(1.) L'armateur ou le capitaine du navire paiera à chaque des gages.
matelot à compte, lorsqu'il quittera légalement le navire à
la fin de son engagement, deux livres sterling, ou un quart
de la balance qui lui sera due, selon que l'une ou l'autre de·
ces sommes sera la, moindre; et il lui paiera le reste de ses
gages sous deux jours francs (sans compter les dimanches,
les jours de jeûne en Ecosse, ou les jours de fête observés par
les banques,) après qu'il aura ainsi quitté le navire.

(2:) Le capitaine du navire pourra remettre le compte des
gages mentionné dans' la section 'cent soixante-onze de l'Acte 17 et 18 7.,
de la Marine 1-March.ande 2de 1854, au matelot lui-même lors- °-1*4
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qu'il quittera le navire ou avant, au lieu de le remettre à un
surintendant d'un bureau de marine marchande.

(3.) Si le matelot y consent, le règlement définitif de ses
gages pourra être laissé au surintendant d'un bureau de
marine marchande en vertu de règlements qui seront établis
par le Bureau de Commerce, et le reçu du surintendant aura,
dans ce cas, l'effet d'une quittance donnée par le matelot en

17 et'l8 V., vertu de la section cent soixante-quinze de l'Acte de la Marine
o. 1 Marchande de 18A54.

(4.) Si les gages ou quelque partie des gages d'un matelot
ne sont pas payés ou liquidés tel que mentionné dans la
présente section, les gages du matelot, à moins que le retard
ne provienne du fait ou de la faute du matelot, ou ne soit dû
à quelque contestation raisonnable de responsabilité, ou à
quelque autre cause non provoquée par le fait ou la faute
de l'armateur ou du capitaine, continueront de courir et
seront payables jusqu'au règlement final de ces gages.

(5.) Lorsqu'il s'élèvera quelque discussion à propos de
gages, devant le surintendant d'un bureau de marine mar-
chande, entre le capitaine ou l'armateur d'un navire et un
matelot ou un apprenti, si la somme en contestation n'excède
pas cinq livres sterling, le surintendant pourra décider, et sa
décision sera finale, mais si le surintendant est d'avis que la
question doit être décidée par une cour de justice, il pourra
refuser de la régler.

Peines por- 5. Lorsqu'un navire est sur le point d'arriver, ou arrive,
ce ,,t ou est arrivé à la fin de son voyage, toute personne qui, n'é-
à borrasans tant pas au service de Sa Majesté ni duement autorisée à
perission cette fin par la loi,-avant le dé-
part des
matelots. (a.) Se rend à bord du navire, sans la permission du capi-
Voir 17 et 18 taine, avant que les matelots n'aient légalement quitté
23. 1 ce navire à la fn de leur engagement ou n'aient été

congédiés (quel que soit celui de ces faits qui se pro-
duise le dernier) ; ou-

(b.) Etant à bord du navire, y reste après avoir été notifiée
d'en partir par le capitaine, ou par un agent de police,
ou par un officier du Bureau de Commerce ou des
douanes,-

sera passible pour chaque contravention, sur conviction
sommaire, d'une amende de vingt livres sterling au plus, oU,
à la discrétion de la cour, d'un emprisonnement de six mois au
plus; et le capitaine de tout navire, ou tout officier du Bureau
de Commerce, pourra l'arrêter et la livrer à un constable pour
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la faire conduire devant un tribunal ou un magistrat autori-
sés à connaître de cette infraction, pour être traitée suivant
la loi.

6. Chaque fois qu'il sera démontré à Sa Majesté-

(1.) Que le gouvernement d'un pays étranger a prescrit Les disposi-
que les personnes allant sans autorisation à bord de navires
britanniques qui sont sur le point d'arriver ou sont arrivés s'applique-
dans le territoire soumis à sa juridiction, seront assujéties a roux
des dispositions identiques à celles contenues dans la section pnaartena
immédiatement précédente comme étant applicables aux des pays
personnes qui vont à bord de navires britanniques à la fin cerans cas.
de leur voyage ; et-

(2.) Que le gouvernement de ce pays étranger désire que
les dispositions de la dite section s'appliquent aux personnes
allant sans àutorisation à bord de navires appartenant à ce
pays étranger dans les limites d'un territoire soumis à la
juridiction britannique,-Sa Majesté pourra, par arrêté du
conseil, déclarer que les prescriptions de la section immé-
diatement précédente s'appliqueront aux navires de ce pays;
et sur ce, tant que l'arrêté restera en vigueur, ces prescrip-
tions s'appliqueront et auront effet comme si les navires de
ce pays étaient des navires britanniques arrivant, sur le
point d'arriver, ou qui sont arrivés à la fin de leur voyage.

7. Un matelot n'aura pas le droit d'être classé comme A B., classement
c'est-à-dire matelot robuste (able-bodied), à moins qu'il n'ait des matelots.

servi en mer pendant quatre ans sur le gaillard d'avant, mais
le service des pêcheurs sur des navires de pêche pontés et
enregistrés ne comptera comme service maritime que pour
-une péri-de de trois ans, et le classement de A. B. ne sera
accordé qu'après un an de service au moins sur un navire
de commerce en sus des trois ans ou plus de service maritime -
à bord de navires de pêche pontés et enregistrés ; la preuve
de ce service pourra se faire par des certificats de décharge,
un certificat de service délivré par le régistrateur général des
navires et matelots (lequel certificat le régistrateur délivrera
sur paiement d'un honoraire de six deniers au plus), dans
lequel il sera spécifié si le service a en lieu en tout ou en
partie à bord de navires à vapeur ou de voiliers, ou par toute
autre preuve, satisfaisante. Rien de contenu- dans cette
section n'affectera un matelot qui aura été classé et aura
servi comme A.B.- avant la passation du présent acte.

8. Lorsque des procédures seront, instituées dans ou devant Pouvoir de la
une cour à propos de quelque différend entre l'armateur ou cour de res-

cinder les
le capitaiue,. d'un na-vire et nmalo ouapprenti au service contrats
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entre arma. maritime, provenant ou découlant de leurs rapports comme
teurs on cP- tels, ou lorsqu'elles seront instituées pour les fins de la
mateiots ou présente section, la cour pourra, si, en tenant compte de
apprentis. toutes les circonstances, elle croit juste de le faire, rescinder

tout contrat entre l'armateur ou capitaine et un matelot ou
apprenti, ou tout contrat d'apprentissage, aux conditions
qu'elle jugera équitables; et ce pouvoir sera exercê par la
cour en sus de toute autre juridiction qu'elle peut exercer
indépendamment de cette section. Pour les fins de la présente
section, le terme " cour " comprend tout magistrat ou juge
de paix ayant juridiction sur la matière à laquelle se ratta-
chent les procédures.

Licences pour 9. L'autorité sanitaire de toute ville maritime pourra
logements de
matelots, passer des règlements pour autoriser l'octroi des licences

pour tenir des hôtels garnis pour les matelots, pour leur
inspeclion périodique, pour accorder aux personnes à qui ces
licences seront données l'autorisation de désigner leurs
maisons comme étant des hôtels garnis ou logements licen-
ciés pour les matelots, et pour prescrire les pénalités qu'en-
traîneront les infractions des prescriptions de ces règlements;
pourvu toujours qu'aucun règlement de ce genre ne soit
exécutoire avant d'avoir été approuvé par le Bureau de Com-
merce.

Désertion et 10. Les dispositions qui suivent seront exécutoires dans
pereissoans le Royaume-Uni à compter de l'entrée en vigueur du présent

acte :-Un matelot ou apprenti au service maritime ne sera
pas passible d'emprisonnement pour avoir déserté, ou pour
négliger ou refuser sans cause raisonnable de rejoindre son
navire, ou de prendre la mer dans son navire, ou pour s'être
absenté sans permission en aucun temps dans les vingt-
quatre heures qui ont précédé le départ de son navire d'un
port quelconque, ou pour s'être absenté en aucun temps,
sans permission et sans raison suffisante, de son navire ou de
son service.

Lorsque, soit au commencement, soit durant le cours d'un
voyage, un matelot on apprenti négligera ou refusera de
rejoindre son navire, ou désertera, ou refusera d'aller en mer
à bord d'un navire sur lequel il se sera régulièrement engagé
à servir, ou qu'il s'en absentera autrement sans permission,
le capitaine, ou tout second, ou l'armateur, le gérant à bord
ou le consignataire pourront, avec ou sans l'aide des agents
ou constables de police de la localité, qui sont par le présent
requis de la lui prêter, le conduire à bord;. pourvu que si le
matelot ou apprenti le demande, il soit d'abord conduit
devant quelque cour compétente à connaître de ces matières
pour y être traité suivant la loi; et s'il appert à la cour
devant laquelle la cause est portée que le matelot ou apprenti
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a été conduit à bord ou devant la cour pour des motifs
impropres ou insuffisants, le capitaine, second, armateur,
gérant à bord ou consignataire, selon le cas, encourra une
amende de pas plus de vingt livres sterling; mais cette
amende, si elle est infligée, sera une fin de non-recevoir contre
toute action pour emprisonnement illégal.

Si un matelot ou apprenti au service maritime se propose
de s'absenter de son navire ou de son ouvrage, il pourra
donner avis de son intention soit à l'armateur, soit au capi-
taine du navire, pas moins de quarante-huit heures avant le
temps où il doit être rendu à bord du navire; et si cet avis
est donné, la cour n'exercera aucun des pouvoirs qui lui sont
conférés par la section deux cent quarante-sept de l'Acte de 17 et 18 V.,
la Marine Marchande de 1854. c. 104.

Sauf la disposition précédente de la présente section, les
pouvoirs conférés par la section deux cent quarante-sept de
l'Acte de la Marine Marchande de 1854 pourront être exercés, 17 et 18 V.,
nonobstant l'abolition de l'emprisonnement pour désertion 14
et autres délits de même nature, et de l'arrestation sans
mandat. Rien dans la présente section ne modifiera la
section deux cent trente-neuf de l'Acte de la Marine Mar- 17 et 18 v.,
chande de 1854. c.10L

11. La treizième section de l'Acte des Patrons et Ouvriers Application
de 1875, (The Employers and Workmen Act, 1875,) est abrogée d l'mactelot
en tant qu'elle a pour effet d'exclure les matelots et apprentis et 39 V., e.
au service maritime de l'opération du dit acte, et le dit acte 90-
s'appliquera aux matelots et apprentis au service maritime
en conséquence ; mais cette abrogation ne s'étendra, en
l'absence de prescriptions à ce contraire, à aucune disposition
contenue dans aucun autre acte du parlement passé, ou à
passer, par lequel le moi ouvrier est défini par référence aux
personnes auxquelles s'applique l'Acte des Patrons et 38 et 39 V.,
Ouvriers, de 1875. .0.

12. Les dispositions mentionnées dans la seconde annexe Abrogation
du présent acte seront abrogées à dater de son entrée en ®es disposi-
vigueur dans le Royaume-Uni; mais cette abrogation n'affec- tionnées das
tera-- la seconde

#annexe.

(1.) Rien de ce qui aura été fait ou toléré avant l'entrée en
vigueur du présent acte, sous l'empire de quelque disposi-
tion par le présent abrogée; ni-

(2.) Aucun droit ou privilège acquis, ni aucune responsa-
bilité encourue avant l'entrée en vigueur du présent acte,
sous l'empire de quelque disposition par le présent abrogée;
ni-
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(3.) Aucun emprisonnement, amende ou confiscation, ou
autre punition encourue ou à encourir, à l'égard de toute
infraction commise avant l'entrée en vigueur du présent
acte, sous l'empire . de quelque disposition par le présent
abrogée; ni-

(4.) L'institution ou la poursuite jusqu'à son achèvement
de toute enquête ou procédure judiciaire, ou de tout autre
recours pour la poursuite de toute telle infraction, ou pour
établir toute telle responsabilité, recouvrer toute telle
amende ou pénálité pécuniaire, ou appliquer toute telle
peine ou incarcération comme susdit; et toute telle enquête,
toute procédure judiciaire -et tout recours pourront être
menés à terme comme si cette abrogation n'eût pas été
décrétée.

ANNEXES.

PREMIÈRE ANNEXE. .

Chapitres. Banques d'épargne.
24 et 25 Vic , c. 14. Caisses d'épargne de la

Poste.
f Banques d'épargne de

26 et 27 Vic.. c. 87. dépositaires.
17 et 18 Vic., c. 104, s. 180. 'Banques d'épargne des
19 et 20 Vic., c. 41. [ matelots.

SECONDE ANNEXE.

17 et 18 Vie., c. 104. en partie.
L'Acte de la Marine Marchande de 1854, en partie, savoir
Dans la section deux cent quarante-trois, paragraphe (1),

les mots " d'un emprisonnement pendant une période qui
n'excédera pas douze semaines, avec ou sans les travaux
forcés; " et aussi-

Dans la section deux cent quarante-trois, paragraphe (2),
les mots " d'un emprisonnement pour une période n'excé-
dant pas dix semaines, avec ou sans les travaux forcés, et
aussi, à la discrétion de la cour."

La section deux cent quarante-six.
Dans la section deux cent quarante-sept, les mots "au

lieu d'envoyer le contrevenant à la prison."
Et la section deux cent quarante-huit.
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Amendement (1880) è l'Acte de la Marine Marchande de 1854.

CHAP. 18.

Acte à l'effet d'amender l'Acte de la Marine Marchande A. D. 1880.
de 1854.

[2 août 1880.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender l'Acte de la 17 et 18 V.,
J Marine Marchande de 1854; qu'il soit décrété par Sa C 104.

Très-Excellente Majesté la Reine, par et de l'avis et du con-
sentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes,
en ce présent parlement assemblés, et par leur autorité, comme
suit, savoir :-

1. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte d'amende- Titre abrégé.
ment (1880) de l'Acte de la .Marine Marchande de 1854.

2. Le paragraphe deux de la section trente-sept de l'acte Amendement
précité est par le présent abrogé, et en son lieu et place il est a 1 e
par le présent décrété que les mots qui suivent seront réputés V., c. 104, au

et censés former le second paragraphe de la trente-septième "j Ue,
section de l'acte précité, et l'acte précité se lira et sera inter- propriétaires
prété comme si le second paragraphe de sa trente-septième * cmn
section eût primitivement été exprimé dans les termes sui-
vants, savoir:-

"(2.) Sujet aux dispositions contenues ci-après concernant
les propriétaires en commun ou les propriétaires par trans-
mission, pas plus de soixante-quatre individus n'auront droit
à être enregistrés à la fois comme propriétaires d'un seul
bâtiment; mais cette règle n'affectera pas le titre utile
d'aucun nombre de personnes ou d'aucune compagnie repré-
sentée par aucun propriétaire enregistré ou propriétaire en
commun, ou réclamant avec ou par son entremise "

CHAP. 22.

Aete à l'effet d'amender l'Acte de la Marine Marchande A D. o1880.
de 1854, en ce qui concerne certains honoraires et
certaines dépenses et sommes-recevables et payables
par le Bureau de Commerce.

[12 août 1880.]

U'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels
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et temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit, savoir:-

Titre abrgé 1. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte de la
et interpre- Marine Marchande (honoraires et dépenses) de 1880. Il sera
ateaee interprété comme ne faisant qu'un seul et même acte avec
17 et 18 V., l'Acte de la Marine Marchande de 1854 et les actes qui

.104. l'amendent, et avec ces actes il pourra être cité comme les
Actes de la Marine Marchande de 1854 à 1880.

Emploi des 2. Considérant que, en vertu de la section quatre cent
prob% des soixante-quinze de l'Acte de la Marine Marchande de 1854,
naufrage non un receveur des débris de naufrage est tenu de verser à
réclames ai l'échiquier le produit net de la vente des débris de naufrage.alment

es dépenses non réclamés;
se rattachant Et considérant qu'en vertu de la section quatre cent
1a eataV-e cinquante-sept de l'Acte de la Marine Marchande de 1854, les
- 104- honoraires reçus par le receveur des débris de naufrage sont

versés au fonds de la marine marchande et sont employés à
payer les dépenses dûment encourues pour mettre à effet les
fins de la huitième partie du dit acte, en la manière prescrite
par le Bureau de Commerce;

Et considérant que les honoraires ont été insuffisants pour
couvrir ces dépenses, et que le déficit a été payé à même les
produits des débris de naufrage non réclamés, et que la
balance seule de ces produits a été versée à l'échiquier, et
qu'il est à propos de sanctionner le paiement de ce déficit;
qu'il soit en conséquence décrété comme suit -

Tout déficit ainsi payé comme susdit, avant le trente-
unième jour de mars mil huit cent quatre-vingt, sur les
produits des débris de naufrage non réclamés, sera réputé
avoir été régulièrement payé.

Explication 3. Considérant que par la section quarante-trois de l'Acte
de 14 et 15 de liquidation du fonds des matelots, de 1851, (Searnen's Fund
43. ' Winding-up Act, 1851,) il est prescrit qu'un matelot qui cesse

complètement, pendant une période continue de trois ans, de
verser sacontribution au fonds, perd tout droit à recevoir des
secours pour lui-même, sa veuve et ses enfants ; et qu'il est à
propos d'amender cette disposition; qu'il soit en conséquence
décrété comme suit :-

Le Bureau de Commerce pourra réintégrer tout matelot
dans son droit, s'il lui prouve que durant cette période con-
tinue de trois ans il n'a pas servi en mer en aucun temps ou
pendant un temps suffisant pour qu'il soit* juste de lui faire
payer sa contribution, et que le fait de n'avoir pas servi en
mer ne provenait pas de ce qu'il avait quitté le service pen-
dant qu'il était encore en âge de le continuer et assez robuste
pour le faire, et dans l'intention de n'y pas retourner.
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La section quarante-trois de l'Acte de liquidation du fonds 14 et 1 V.,
des matelots de 1851, telle qu'amendée par la présente section, C. 102.

s'appliquera aux capitaines comme s'ils y étaient mentionnés
en même temps que les matelots.

4. Considérant que par la section sept de l'Acte d'amende- Disposition
ment à l'Acte de la Marine Marchande, 1862, il est prescrit a' au
que les honoraires payables par ceux qui se présentent aux d'examen des
examens pour obtenir des certificats de capacité comme Met a ies.

mécaniciens, seront portés au compte du fonds de la marine c. 63, o. T.
marchande, et qu'à l'époque de la passation du dit acte les
appointements des inspecteurs qui éonduisent les examens
étaient payés à même le fonds de la marine marchande;

Et considérant qu'en vertu de la trente-neuvième sec- 39 et 40 V.,
tion de l'Acte de la Marine Marchande de 1876, les appointe- C. 80.
ments des dits inspecteurs sont payés à même des deniers
votés par le parlement; et qu'il est à propos que ces hono-
raires soient versés à l'échiquier; qu'il soit décrété comme il
suit:-

Les honoraires payés sous l'empire de la section sept de 25 et 26V.,
l'Acte d'amendement à l'Acte de la Marine Marchande, 1862, c. 6s.

cesseront d'être portés au compte du fonds de la marine mar-
chande et seront versés à l'échiquier.

a. Toutes les dépenses faites par les autorités générales Disposition
des phares sous l'empire de l'Acte concernant l'enlèvement concent
des épaves, de 1877, (Removal of frecks Act, 1877,) seront faites pour
sujettes aux dispositions contenues dans les sections quatre enlever les
cent vingt-deux, quatre cent vingt-trois et quatre cent vingt- nafrage.
sept de l'Acte de la Marine Marchande de 1854. 40 et 41 V.,

c. 16.

6. Les frais raisonnables de temps à autre autorisés par le Frais d'an-
Bureau de Commerce pour annoncer ou faire connaître nonce des
d'autre manière l'établissement ou les changements de anqes.
phares, bouées et balises à l'étranger, aux armateurs, capi-
taines et autres intéressés dans les navires britanniques,
seront payés à même le fonds de la marine marchande.

7. Tous paiements faits, toutes confiscations remises ou Application
toutes choses accomplies avant la passation du présent acte, de.'acteaux
qui, si cet acte n'eût pas été passé, auraient été légaux, seront passés.
censés avoir été légalement faits, remises ouaccomplies.
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CHAP- 43-

A.D.1880. Acte pour pourvoir au transport sûr des chargements de
grain par la marine marchande.

[7 septembre 1880.]

Q U'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords apirituels

et temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit, savoir

Titre abrégé 1. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte de la
et; iiterpré- Marine Marchande (transport du grain) de 1880, et il sera
17et 18 v., interprété comme ne faisant qu'un seul et même acte avec
c.204, etc. l'Acte de la Marine Marchande de 1854 et les actes qui

l'amendent, et avec ces actes il pouýrra être cité comme les.
Actes de la Marine Marchande de 1854 à 18SO.

Entrée en 2. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de
ueur de janvier mil huit cent quatre-vingt-un (lequel jour est men-

tionné dans le présent acte comme étant son entrée en
vigueur).

Obli tion de '. Lorsqu'une cargaison de grain sera chargée sur un,
®redre navire britannique, l'on devra prendre toutes les précautions

pour empê- nécessaires et raisonnables (qu'elles soient ou non prescrites-
e s par le présent acte) pour empêcher le grain de se désarrimer.

rimer.
Si ces précautions n'ont pas été prises à l'égard d'un navire,

le capitaine du navire et tout agent du propriétaire qui était
chargé d'en faire le chargement ou de l'expédier en mer,.
seront chacun passibles d'une amende de trois cents livres.
sterling au plus, et le propriétaire du navire sera aussi.
passible de la même amende, à moins qu'il ne prouve qu'il
avait pris tous les moyens raisonnables pour faire observer
la présente disposition et qu'il n'a pas connivé à son
infraction.

Précautions 4. Lorsqu'un navire britannique chargé de grain dans un.
contre le t
désarrimage port de la -Méditerranée ou de la mer Noire est à destination.
du grain de ports situés au delà du détroit de Gibraltar, ou lorsqu'un
chargé dan navire britannique est chargé de grain sur les côtes de~nport de la
Méditerranée l'Amérique du Nord, les précautions suivantes pour empêcher
ou e la mer la cargaison de se désarrimer seront adoptées, savoir:Noire, ou sur
les côtes de
l'Améique (a.) Il ne sera transporté entre les ponts, ou, si le navire a,

d plus de deux ponts, entre le pont principal et le pont supé-
rieur, aucun grain en grenier, sauf ce qui en sera nécessaire-

ciliv
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pour alimenter le chargement dans la cale et s'il est trans-
porté dans des alimentateurs convenablement construits;

(b.) Lorsque du grain (sauf celui qui peut être transporté
dans des alimentateurs convenablement construits) est trans-
porté en grenier dans une cale ou un compartiment, et qu'il
n'a pas été pris de mesures convenables pour les remplir au
moyen d'alimentateurs, pas moins d'un quart du grain
transporté dans la cale ou le compartiment (selon le cas)
sera mis dans des sacs entassés sur des plateformes conve-
nables posées sur le grain en grenier; pourvu que cette
prescription concernant les sacs ne s'applique pas-

(.) A l'avoine ou à la graine de cotonnier; ni-

(ii.) A un navire à voiles de moins de quatre cents ton-
neaux de jaugeage enregistré, et qui n'est pas engagé dans
le commerce de l'Atlantique; ni-

(iii.) A un navire chargé dans un port de la Méditerranée
ou de la mer Noire, s'il est divisé en compartiments formés
par de solides séparations transversales et munis de cloisons
longitridinales ou de bordages mobiles tels que ci-après men-
tionnés dans la présente section, et si le navire ne porte pas
plus d'un quart de sa cargaison de grain et pas plus de mille
cinq cents quarters dans un même compartiment, coffre ou
division, et pourvu que chaque division de la cale inférieure
soit munie de bons alimentateurs établis entre les ponts;
n1-

(iv.) A un navire dans lequel la cargaison de grain ne
dépasse pas la moitié de tout le chargement. et dont le reste
du chargement se compose de coton, de laine, de lin, de
barils ou sacs de farine, ou de quelque autre chargement
arrimé de manière à empêcher le grain de se désarrimer
dans tout compartiment, coffre ou division;

(c.) Lorsque le grain est transporté dans la cale ou entre
les ponts, qu'il soit en sacs où en grenier, la cale ou l'espace
compris entre les ponts seront divisés par une cloison longitu-
dinale ou de bons bordages mobiles s'étendant d'un pont à
l'autre, ou du pont à la contre-quille, et solidement établis,
et si le grain est en grenier, ils devront être rendus imper-
méables au grain au moyen de couples de remplissage con-
venables entre les baux;

(d.) En le ehargeant, le grain sera convenablement arrimé,
arrangé et assujéti.

voL. I--K
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S'il y a contravention à cette section dans le cas d'un
navire, les précautions raisonnables pour empêcher le grain
de se désarrimer seront censées n'avoir pas été prises, et le
propriétaire et capitaine du navire, ainsi que tout agent
chargé d'en faire le chargement et de l'expédier en mer,
seront en conséquence passibles d'amende en vertu du pré-
sent acte;

Pourvu que rien dans la présente section n'exempte qui
que ce soit d'aucune responsabilité, civile ou criminelle, à
laquelle il serait d'ailleurs exposé pour avoir négligé de
prendre toutes les précautions qui, bien que i'étant pas
mentionnées dans la présente section, doivent raisonnable-
ment être prises pour empêcher un chargement de grain de
se désarrimer.

Exemption 5. Les précautions prescrites par le présent acte comme
e" a- devant être prises par les navires chargés de grain dans un

lions pres- egsd ri asu
crites pour port de la Méditerranée ou de la mer Noire, ou sur les côtes
les navires deôtesqu ~ ne '+ u

a d e lAmérique du Nord, ne s'appliqueront pas aux navires
la Mediter- chargés en conformité de règlements alors approuvés par le
ranée, la mer Bureau de Commerce ; ni à aucun navire construit et chargéNoire ou les
côtes de en conformité de tout plan approuvé par le Bureau de
d' AmrIque Commerce.

Avis par le 6. Avant qu'un navire britannique chargé de grain danscapitaine chagé raide l'espèce et un port de la Médite rranée ou de la mer Noire, à destination
de la quantité de ports situés au delà du détroit de Gibraltar, ou chargé dede son char-e
gement de grain sur les côtes de l'.Amérique du Nord, ne quitte son port
grain. de chargement définitif, ou dans les quarante-huit heures

après avoir quitté ce port, le capitaine remettra ou fera
remettre à l'officier consulaire britannique, ou, s'il est dans
les possessions de Sa Majesté, au principal officier des
douanes à ce port, un avis énonçant-

(1.) Le tirant d'eau et le bord libre, tels que définis par la
31 et 35 V., section cinq de l'Acte de la Marine Marchande, 1871, et la.
c. 110.
3 et 37 y., section quatre de l'Acte de la Marine Marchande, 1878, du
c. 85. dit navire après que le chargement de sa cargaison aura été

terminé au dit dernier port de chargement;

(2.) Et donnant aussi les détails qui suivent au sujet du
chargement de grain, savoir:

(a.) L'espèce de grain et sa quantité, .laquelle quantité.
peut être mentionnée en pieds cubes, ou en quarters, ou en
boisseaux, ou en tonnes de poids ; et-

(b.) La manière dont le chargement de grain est ariimé;
et--

(c.) Les précautions prises contre son désarrimage ;

cxlvi
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Le capitaine remettra aussi un avis semblable au principal
percepteur ou autre officier des douanes compétent dans le
Royaume-Uni, ainsi que le rapport prescrit par. lActe 39 et 40 Y.,
refondu des Douanes, de 1876, 'à Parrivée du navire.dalis le ¡- 518
Royaume-Uni; et tout tel avis sera transmis au Bureau' de
Commerce aussitôt possible par l'officier qui le recevra.

Si le capitaine manque à remettre Pavis prescrit par cette
section, il sera passible d'une amende n'excédant pas cent
livres sterling; pourvu toujours que le Bureau de Commerce
puisse, par avis publié dans la London Gazette, ou de telle
autre manière qu'il jugera à propos, exempter les navires
chargés à un port particulier ou toute classe de ces navires
de l'application de la-présente section.

7. Tout capitaine de navire qui, dans un avis exigé par le Amende pour
présent acte, fera sciemment quelque faux énoncé ou en faux énoncé

omettra sciemment quelque détail important, sera passible dans ravis.

d'une amende n'excédant pas cent livres sterling.

S. Dans le but d'assurer l'observation du présenit acte, Pouvoirs du
tout fonctionnaire ayant une autorisation à cet effet par le Coeaere
Bureau de Commerce, soit générale, soit spéciale, aura les pour faire
mêmes pouvoirs qu'un inspecteur nommé en vertu de lActe observer cet

de la Marine Marchande de 1854, et pourra aussi inspecter 17 et 18 v.,
tout chargement de grain et la manière dont il est arrimé. °·104.

9. Toute infraction punissable en vertu du présent acte Poursuite
pourra être poursuivie sommairement, et toute amende vntionse
imposée par le présent acte pourra être recouvrée sommai- recouvrement
rement, de la même manière que les infractions et amendes des amendes.
peuvent Pêtre en vertu de lActe de la Marine Marchande de c.104.
1854 et des actes qui l'amendent.

10. Pour les fins du présent acte- Définitions.

L'expression " grain " signifie toute cérérale, riz,
cosse de riz, graines, noix, ou amandes de noix.

L'expression "navire chargé de grain" signifie un
navire transportant une cargaison dont la portion
qui consiste en grain forme plus que le tiers du
tonnage enregistré du navire, et ce .tiers sera
calculé, lorsque le grain, est compté en mesures
de capacité, au taux de cent pieds cubes pour
chaque tonneau de jaugeage enregistré, et lorsque
le grain est compté au poids, au taux de deux'.
tonneaux pesant pour chaque tonneau de jaugeage
enregistré.

'VOL. I-Ri
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Abrogation 11. La section vingt-deux de l'Acte de la Marine Mar-
.e®O ,®4J"f chande, 1876, est par le présent abrogée à compter de l'entrée

en vigueur du présent acte; pourvu que toute contravention
à la dite section commise avant l'entrée en vigueur du pré-
sent acte puisse être poursuivie, et que l'amende puisse être
recouvrée et appliquée, de la même manière que si la dite
section fût restée en vigueur.
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CHAP. 69.

Acte pour amender la loi concernant les criminels réfu- A. D. 1881.

giés dans les possessions de Sa Majesté, et pour
d'autres fins se rattachant aux procès des délinquants.

-[27 août 1881.]

QU'IL soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
par et de l'avis et du consentement des Lords spirituels et

temporels, et des Communes, en ce présent parlement assem-
blés, et par leur autorité, comme suit-

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: "Acte Titre ab:ég,.
concernant les criminels fugitifs, 1881."

PARTIE I.

REMISE DES FUGITIFS.

2. Lorsqu'un individu accusé d'avoir commis une infrac- Le fugitif
tion'(à laquelle le présent acte est applicable) dans une des r®t t ea-
possessions de Sa Majesté, aura fui hors de ce territoire, si le voyé.
fugitif (et ce mot dans le présent acte s'entend d'un fugitif
de cette possession) se trouve dans une autre des possessions,
de Sa Majesté, ilpourra être arrêté et renvoyé, de la manière
prescrite par le présent acte, dans la possession d'où il se sera
enfui.

Le fugitif pourra être arrêté en vertu d'un mandat endossé
ou d'un mandat provisoire.

3. Lorsqu'un mandat'd'arrestation aura été décerné, dans Endossement

une possession de Sa Majesté, contre un fugitif de cette pos- pa a at
session, si l'une des autorités suivantes d'une autre pôsses- tation du,
sion de Sa Majésté vers laquelle il se dirige ou est 'supconné fgt
se diriger, savoir :-

(1.)7 Un juge d'une coar supérieure de cette possession
et-
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(2.) Dans le Royaume-Uni, un Secrétaire d'Etat et l'un des
magistrats de la cour de police métropolitaine de Bow Street,
et-

(3.) Dans une possession britannique, le gouverneur de
cette possession,-

Est convaincue que le mandat aété décerné par une personne
compétente, elle pourra l'endosser de la manière prescrite par
le présent acte; et le mandat ainsi endossé constituera une
autorisation suffisante pour arrêter le fugitif dans la posses-
sion de Sa Majesté où il a été endossé et le conduire devant
un magistrat.

Mandat pro- 4. Tout magistrat d'aucune des possessions de Sa Majesté
visoire pourra décerner un mandat d'arrestation provisoire contre un
l'arrestationporadcreunmna 7resainpoioecnten
du fugitif. fugitif qui est ou que l'on suppose être dans cette possession

ou en route pour s'y rendre, sur une dénonciation (informa-
tion) et dans des circonstances qui, dans son opinion, justifie-
raient la délivrance d'un mandat si l'infraction dont le fugitif
est accusé eût été commise dans le ressort de sa juridiction;
et, en conséquence, ce mandat pourra être endossé et mis à
exécution.

Le magistrat qui aura délivré un mandat d'arrestation
provisoire devra immédiatement en adresser un rapport, en
y joignant la dénonciation ou une copie exacte de cette pièce,
s'il est dans le Royaume-Uni, à un Secrétaire d'Etat, et s'il est
dans une possession britannique, au gouverneur de cette
possession, et le Secrétaire d'Etat ou le gouverneur pourra,
s'il le juge opportun, relaxer la personne arrêtée en vertu- du
mandat.

ce qui sera 5. Tout fugitif arrêté sera conduit devant un magistrat,
fit du fugitif t

apè g lequel (en se conformant aux dispositions du présent acte)
arrestation. connaîtra de la cause de la même manière, et aura la même

juridiction et les mêmes pouvoirs, autant que faire se peut,
(y compris le pouvoir de renvoyer le prisonnier à une autre
audience et celui de le mettre en liberté sous caution,) que
si ce fugitif était accusé d'une infraction commise dans le
ressort de sa juridiction.

Si le mandat endossé portant l'ordre d'arrêter le fugitif
est dûment légalisé, et si l'on fournit (en se conformant aux
dispositions du. présent acte) des preuves qui donneraient
lieu,.,d'après les lois ordinairement appliquées par le magis-
trat, à une probable et forte présomption que le fugitif a
commis l'infraction mentionnée dans le mandat, et que cette,
infraction est de celles auxquelles le présent acte est appli-
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cable, le magistrat renverra en prison le fugitif pour y
attendre sa remise, et adressera immédiatement à un Secré-
taire d'Etat si c'est dans le Royaume-Uni, et au gouverneur
si c'est dans une possession britannique, un certificat de
l'envoi en prison, avec le rapport qu'il jugera opportun de
présenter sur la cause.

Lorsque le magistrat renverra en prison le fugitif, il devra
informer celui-ci que sa remise ne sera accordée qu'à l'expi-
ration d'un délai de quinze jours, et qu'il est en droit de
demander un bref d'habeas corpus ou autre ordre équivalent

Le fugitif arrêté en vertu d'un mandat provisoire pourra
être renvoyé à une autre audience, soit une ou plusieurs fois,
à tel intervalle raisonnable, d'au plus sept jours d'une
audience à l'autre, qui paraîtra nécessaire dans les circons-
tances pour la production d'un mandat endossé.

6. A l'expiration du délai de quinze jours à partir de Remise du
l'envoi en prison d'un fugitif pour y attendre sa remise, ou- f par
dans le cas où une cour supérieure aurait donné, relativement
à ce fugitif, un bref d'habeas corpus ou autre ordre équivalent,
-après la décision fmale de la cour sur la cause,-

(1.) Si le fugitif est ainsi emprisonné dans le Royaume-Uni,
un Secrétaire d'Etat; et-

(2.) Si le fugitif est ainsi emprisonné dans une possession
britannique, le gouverneur de cette possession,-

Pourra, s'il trouve juste de le faire, ordonner, par mandat
muni de sa signature, que le fugitif soit renvoyé dans la
possession de Sa Majesté d'où il s'est enfui, et, à cet effet,
qu'il soit livré aux personnes à qui le mandat est adressé ou
à l'une ou quelques-unes d'entre elles, gardé prisonnier et
conduit, par mer ou autrement, à la dite possession de Sa
Majesté, pour y étre jugé selon les lois locales, comme s'il y
avait été arrêté ; et ce mandat sera exécuté sans délai, con-
formément à sa teneur.

Le gouverneur ou autre principal officier de toute prison
-devra, sur demande de toute personne ayant la garde d'un
fugitif en vertu d'un pareil mandat, et sur paiement on offre
d'une somme raisonnable pour ses dépenses, recevoir ce
fugitif et le détenir pendant tel temps raisonnable qui pourra
-être demandé par la- dite personne anfin de lui permettre de
faire régulièrement exécuter le mandat.

7. Dans le ,cas où un fugitif qui, conformément à cette [arge-
partie du présent aete, aura été envoyé e prison dans une ees
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tees si elles possession de Sa Majesté pour y attendre sa remise, ne serait
7ae sont pas
remises dans pas transféré hors de cette possession dans le délai d'un mois.
l'espace d'un à partir de son envoi en prison, une cour supérieure, sur
mos. demande faite par ce fugitif ou de sa part, et sur preuve

4u'il a été donné, de l'intention de présenter cette demande,
un avis de durée raisonnable à un Secrétaire d'Etat si c'est
dans le Royaume-Uni, et au gouverneur si c'est dans une
possession britannique, pourra ordonner l'élargissement du
fugitif s'il n'est point produit de raisons suffisantes contre
sa mise en liberté.

Renvoi des -
personnes 8. Si un individu accusé d'infraction et renvoyé en con-

rrétêes si formité de cette partie du présent acte dans quelque posses-elles ne sont
pas poursui. sion de Sa Majesté, n'est pas poursuivi pour ce crime dans
viesa dns le cours des six mois qui suivront son arrivée dans cettel'espace de
six mois, ou possession, ou s'il est acquitte après avoir subi son procès,
si elles sont alors, si c'est dans le Royaume-Uni, un Secrétaire d'Etat, etacquittees. si c'est dans une possession britannique, le gouverneur de

cette possession, pourra, s'il le juge à propos, sur demande
de cet individu, le faire renvoyer gratuitement et sous le'
plus court délai possible dans la partie des possessions de
Sa Majesté où il était ou vers laquelle il se dirigeait lors-
qu'il a été arrêté.

Infractions 9. Cette partie du présent acte sera applicable aux infrac-
ipŸquesat tions ci-après désignées, savoir : à la trahison et à la piraterie,

cette partie et aussi à toute infraction qualifiée félonie, délit, crime ou
acsent autrement, qui dans le moment sera punissable, dans la pos-

session de Sa Majesté où elle aura été cômmise,-soit par
voie d'acte d'accusation, soit sur dénonciation,-de l'empri-
sonnement, pendant douze mois ou plus, avec travail forcé,
ou de toute peine plus grande ; et pour les fins de la pré-
sente section, l'emprisonnement rigoureux, et toute déten-
tion en prison à laquelle serait joint le travail, de quelque
nom qu'on appelle cette détention, seront réputés emprison-
nement avec travail forcé.

Cette partie du présent acte sera applicable à une infrac-
tion, lors même que, d'après la législation de la possess a
de Sa Majesté dans laquelle le fugitif est réfugié ou est soup-
çonné l'être, ou vers laquelle il se dirige ou est soupçonné se
diriger, celle-ci puisse n'être pas -une infraction ou n'en être
pas une à laquelle s'appliquerait cette partie du présent
acte; et les dispositions de cette partie du présent acte, y
compris celles relatives au mandat d'arrestation provisoire
et à l'envoi en prison, devront s'interpréter en pareil cas
comme si le fait incriminé était, dans la possession de Sa
Majesté en dernier lieu mentionnée, une infraction à laquelle
elles seraient applicables.

eii
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10. )ans le cas où l'on ferait voir à une cour supérieure Pouvoir de la
qu'à raison du peu d'importance de la cause, ou parce que lae a si

demande de la remise du fugitif n'a pas été faite de bonne i acensation
foi dans l'intérêt de la justice, ou par d'autres raisons, la ,, i
remise de ce fugitif, ou sa remise avant l'expiration d'un cer- in.uste.
tain délai, serait une mesure injuste ou tyrannique, ou une
punition trop sévère, en égard à la distance, aux moyens de
communication et à toutes les circonstances de l'affaire, il
sera loisible à la cour de le relaxer soit absolument, soit sous
caution, ou d'ordonner qu'il ne soit pas remis avant l'expira-
tion du délai énoncé dans l'ordre, ou de donner à son égard
tout autre ordre qu'elle estimera juste.

Il. En Irlande, le lord lieutenant ou les lords juges, ou Pouvoir du
tout autre gouverneur ou tous autres gouverneurs en chef l°rd te-
d'Irlande, ainsi que le secrétaire en chef du lord lieutenant, Irlande.
pourront, de même qu'un Secrétaire d'Etat, exercer toute por-
tion des pouvoirs que cette partie du présent acte attribue à
un Secrétaire d'Etat.

PARTIE IL.

ENDOSSEMENT DES MANDATS DANS LES COLONIES, ET IN-
FRACTIONS.

Application de partie de. 'acte.

12. Cette partie du présent acte ne s'appliquera qu'aux Application
groupes de possessions britanniques auxquels, à raison de cetate àder
leur contiguité ou autrement, Sa Majesté jugera à propos de tains groupes
le rendre applicable. d osstaeqs

Il sera loisible à Sa Majesté d'ordonner au besoin, par
arrêté du conseil, que la présente partie de cet acte s'applique
au groupe de possessions britanniques mentionné. dans.
l'arrêté, et, par le même, arrêté ou tout arrêté subséquent,
d'excepter certaines infractions .de l'application de cette par-
tie du présent acte et d'en restreindre l'application par telles
conditions, exceptions et restrictions qui seront jugées à
propos.

- Endossement des mandats.

13. Lors4ue, dans une possessionbritannique d'un groupe Endossement
auquel cette partie du présent acte s'applique, lia été émis can na
un mandat, pour l'arrestation d'un individu accusé d'une tannique des
infraction punissable par la loi de cette possession, i cet n
individu est réfugié on est soupçonné l'être dans une autre autre du
possession du même groupe, ou en route.pour s'y rendre, un
magistrat de cette dernière possession, s'il est convaincu que

cliii



44 ET 45 VICTORIA, CHAriTRE 69.

Aàcte des criminels fugitifs, 1881.

le mandat a été émis par une personne légalement autorisée
à l'émettre, pourra endosser ce mandat de la manière pres-
crite par le présent acte, et le mandat ainsi endossé sera une
autorisation suffisante pour arrêter, dans le ressort de la juri-
diction du magistrat endosseur, l'individu désigné dans le
mandat, et pour le conduire devant le magistrat endosseur
ou quelque autre magistrat dans la même possession britan-

.nique.

Remise du 14. Le magistrat devant qui sera conduit un individu ainsi
p°ne' ,r arrêté, s'il est convaincu que le mandat est régulièrement

tu du mandat légalisé tel que prescrit par le présent acte et a été émis par
ndossé. une personne légalement autorisée à l'émettre, et s'il a la

preuve sous serment que le prisonnier est l'individu nommé
ou autrement désigné dans le mandat, pourra ordonner que
ce prisonnier soit renvoyé dans la possession britannique où
le mandat a été émis, et remis à cette fin à la garde des per-
sonnes à qui est adressé le mandat, ou à l'une ou plusieurs
d'entre elles, pourra être gardé et conduit par mer ou autre-
ment dans la possession britannique où le mandat a été émis,
afin d'y être traité suivant la loi comme s 'il eût été arrêté
dans cette dernière possession ; cet ordre de remise pourra
être fait par mandat sous la signature du magistrat qui le
décernera et pourra être exécuté suivant sa teneur.

Un magistrat sera revêtu, autant que la chose sera néces-
saire pour l'exercice des pouvoirs conférés par la présente
section, du même pouvoir, y compris celui de renvoyer le
prisonnier à une autre audience et de l'admettre à caution,
que celui qu'il possède dans le cas d'un individu arrêté en
vertu d'un mandat émis par lui.

Endossement 15. Lorsqu'une personne sera requise pour rendre témoi-
ans ne°- gnage, à charge ou à décharge, sur une accusation d'infrac-

tanniquedes tion punissable par la loi dans une possession britannique
"",o d'un- groupe auquel cette partie du présent acte s'applique,

moins, émises est ou est soupçonnée être dans une autre possession du
dsine_ même groupe, ou en route pour s'y rendre, unjuge, magistrat
sions 'ds ou autre fonctionnaire qui serait légalement autorisé à
mêmegroupe. émettre une sommation, réclamant la présence de ce témoin,

si ce dernier était dans le ressort de sa juridiction, pourra
émettre une sommation pour la comparution de ce témoin,
et un magistrat de toute autre possession britannique du
même groupe, s'il est convaincu que la sommation a été
émise par un juge, magistrat ou fonctionnaire légalement
autorisé comme susdit, pourra endosser la. sommation en y
apposant son nom; et le témoin, sur signification dans cette
possession de la sommation ainsi endossée, et sur paiement
ou offre d'une somme raisonnable pour ses dépenses, obéira
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à la sommation, à défaut de quoi il sera passible d'être pour-
suivi et puni soit dans la possession où il sera assigné, soit
dans celle où la sommation aura été émise, et sera passible
de la punition imposée par la loi de la possession dans
laquelle il sera jugé pour n'avoir pas obéi à la sommation.
L'expression "sommation," dans la présente section, com-
prend tout subpoena ou autre ordre requérant la comparution
d'un témoin.

16. Un magistrat dans une possession britannique d'un Manaat pro-
groupe auquel s'applique cette partie du présent acte pourra, da®
avant d'endosser un mandat pour l'arrestation d'un individu de possessions
en conformité de cette partie du présent acte, émettre un britanniques.
mandat provisoire pour l'arrestation de cet individu, sur ùne
dénonciation et dans des circonstances qui, dans son opinion,
justifieraient la délivrance d'un mandat si l'infraction dont
cet individu est accusé était punissable- par la loi de cette
possession et eût été commise dans le ressort de sa juridiction,
et le mandat pourra être endossé et mis à exécution en- con-
séquence; pourvu qu'un individu arrêté en -vertu d'un tel
mandat provisoire soit élargi si le mandat primitif n'est pas
produit et endossé dans tel délai raisonnable justifié par les
circonstances.

17. Si, dans une possession britannique, un prisonnier Elargisse-
dont la-remise est autorisée en conformité de cette partie du .iae ei
présent acte n'est pas conduit hors de cette possession dans n'est pas re-
le délai d'un mois après la date du mandat ordonnant sa ,"i ",u
remise, un magistrat ou une cour supérieure, sur requête possession du
faite par le prisonnier ou de sa part, et sur preuve qu'il a été- mmegroupe.
donné, de l'intention de présenter cette requête, un avis de
durée raisonnable à la personne porteur du mandat et au
chef de la police de cette possession, ou -de la province ou
ville où est incarcéré le prisonnier, pourra ordonner son élar-
gissement, à moins qu'il ne soit produit des raisons suffisantes
contre sa mise en liberté.

Il pourra être interjeté appel, devant une cour supérieure,
de tout ordre décerné ou de tout refus de décerner un ordre
d'élargissement par un magistrat en vertu de la présente
section.

18. Lorsqu'un prisonnier accusé d'une infraction sera Renvoi.du
renvoyé, en conformité de cette partie du présent acte, dans i°sonnier

- _. ! ý 1n0I ponrsnivi
une possession britannique, et qu'ilne sera pas poursuivi au on acquitté
sujet de êtte infraction dans un délai de six mois après son une os-
arrivée dans cette possession, ou s'il est acquitté, le gouver- nique du.
neur de cette possession pourra, s'il le juge à propos, sur la m e groupe,
requête de ce prisonnier, le faire renvoyer gratuitement, et
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sous le plus court délai possible, dans la possession britan-
nique dans laquelle ou en route de laquelle il aura été arrêté.

Refus de re- 19. Lorsque la remise d'un prisonnier sera demandée ou
mettre 's ordonnée en vertu de cette partie du présent acte, et qu'ilprisonnier e pate pésn cee u
rinfraction sera démontré à un magistrat ou à une cour supérieure que,

top mi à raison du peu d'importance de la cause, ou parce que la
demande de la remise du fugitif n'a pas été faite de bonne
foi dans l'intérêt de la justice, ou par d'autres raisons,-la
remise de ce fugitif, ou sa remise avant l'expiration d'un
certain délai, serait une mesure injuste ou tyrannique, ou
une punition trop sévère, eu égard à la distance, aux moyens
de communication et à toutes les circonstances de l'affaire, il
sera loisible à la cour ou au magistrat de le relaxer soit abso-
lument, soit sous caution, ou d'ordonner qu'il ne soit pas
remis avant l'expiration du délai énoncé dans l'ordre, ou de
donner à son égard tout autre ordre qui lui paraîtra juste.

Il pourra être interjeté appel, devant une cour supérieure,
de tout ordre décerné ou de tout refus de décerner un ordre
d'élargissement par un magistrat en vertu de la présente
section.

PARTIE III.

INSTRUCTION, ETC., DES.INFRACTIONS.

Infractions 20. Lorsque deux possessions britanniques sont limi-
commises sur trophes, un individu accusé d'une infraction commise sur lala frontière
de deux pos- frontière ou à une distance de cinq cents verges de la fron-
sessions bri- tière commune de ces possessions, pourra être arrêté, jugé ettanniques .ý
limitrophes. puni dans l'une ou l'autre de ces possessions.

Infractions 21. Si une infraction est commise sur une personne ou à
commises en~ l'éad d qulueasun hretroute entre 'gard de quelque propriété dans une voiture, une charrette
deux posses- ou un véhicule quelconque employé dans un trajet, ou à
sions britan- bord d'un bâtiment quelconque employé sur une rivière, un

lac ou un canal navigables; ou dans la navigation intérieure,
le prévenu pourra subir son procès dans toute possession
britannique à travers partie de laquelle cette voiture, cette
charrette, ce véhicule ou ce bâtiment a passé dans le cours
du trajet ou du voyage durant lequel l'infraction a été com-
mise; et si le côté, la berge, le centre ou quelque autre partie
du chemin, de la rivière, du lac, du canal ou de la navigation
intérieure suivi par la voiture, la charrette, le véhicule ou le
bâtiment dans le cours de ce trajet ou voyage forme la fron-
tière d'une possession britannique, le prévenu pourra subir
son procès pour toute telle infraction dans toute possession
britannique dont il ou elle forme la frontière; pourvu que
rien dans la présente section n'autorise de faire subir pour
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cette infraction un procès à un individu qui n'est pas sujet
britannique, s'il n'est pas démontré qu'elle a été commise
dans une possession britannique.

22. Un individu accusé du fait (sous quelque nom qu'il instruction
soit désigné) d'avoir affirmé sous serment ou fait une dépo- I"a P Z 01

sition fausse, ou d'avoir rendu ou fabriqué un faux témoi- témoignage.
gnage, pour les fins du présent acte,. pourra subir son procès
soit dans celle des possessions de Sa Majesté où cette déposi-
tion ou ce témoignage est utilisé, soit dans celle où il a été
attesté, fait, donné ou fabriqué, selon que les fins de la
justice l'exigeront.

23. Lorsque quelque partie du présent acte prescrit Disposition
l'endroit où aura lieu le procès d'un individu prévenu d'une s 10 en-
infraction, cette infraction sera réputée, pour toutes les fIns du procès
se rattachant à l'arrestation, au procès et à la punition du d'n individu
prévenu, ou aux procédures et matières préliminaires, Mci- droit uel-
dentes ou en découlant, et à la juridiction de toute cour, conque..
constable ou fonctionnaire relativement à cette infraction, et
à toute personne prévenue de cette infraction, avoir été
commise dans tout endroit o ì le prévenu peut subir un
procès pour l'infraction ; et le prévenu pourra être puni en
conformité de l'Acte de juridiction des tribunaux des Colonies, 37 et 38 V.,
1874. 27.

24. Si un mandat d'arrestation décerné contre une personne Emission
accusée d'une infraction a été endossé conformément aux d'an mandat
prescriptions de quelque partie du présent acte dans une tion.
possession de Sa Majesté, ou si quelque partie du présent
acte prescrit l'endroit où aura lieu le procès de la personne
accusée d'une infraction, toute cour on tout magistrat de la
possession dans laquelle ce mandat est endossé, ou dans
laquelle la personne accusée peut subir son procès, aura le
même pouvoir de délivrer un mandat pour la perquisition
des objets qu'on prétendrait avoir été volés, ou avoir été pris
ou obtenus de quelque autre manière illégale par cette per-
sonne, ou constituer le corps du délit, que si les objets eussent
été volés, ou pris ou obtenus de toute autre manière
illégale, ou que si l'infraction eût été entièrement commise
dans le ressort de sa juridiction.

25. Si une personne est légalement incarcérée dans une Tansport du
possession britannique, soit en conformité du présent acte ou prisonnier
autrement, et s'il devient nécessaire de la transférer dans ai àr un
une prison d'une autre localité de la même possession britan- autre.
nique ou lui appartenant, cette personne, si elle est transportée
par mer dans un navire appartenant à Sa Majesté ou à des
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sujets de Sa Majesté, sera réputée continuer être légalement
incarcérée jusqu'à ce qu'elle atteigne l'endroit où elle doit
être transférée, et les dispositions du présent acte concernant -

la reprise d'un prisonnier qui s'est évadé, et concernant la
mise en jugement et la punition d'une personne coupable du
délit d'évasion ou de tentative d'évasion, ou d'aider ou de
tenter d'aider un prisonnier à s'évader, s'appliqueront au cas
d'un prisonnier qui s'évadera pendant qu'il sera légalement
transféré comme susdit, de la même manière que s'il était
transféré en Tertu d'un mandat endossé conformément au
présent acte.

PARTIE IV.

DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES.

Mandats et évasions.

Endossement 26. L'endossement d'un mandat, en exécution du présent
des mandats. acte, devra être signé par l'autorité qui endossera cette pièce ;

il autorisera toutes et chacune des personnes dénommées à
l'endossement et des personnes à qui le mandat était origi-
nairement adressé, et aussi tout constable, à mettre à exécu-
tion le mandat dans la partie des possessions de Sa Majesté
ou la localité où cet endossement est, par le présent acte,
déclaré une autorisation suffisante, en arrêtant l'individu y
dénommé, et en le conduisant devant un magistrat de la dite
possession ou localité, soit devant celui nommé à l'endosse-
ment, soit devant un autre.

Pour l'application du présent acte, tout mandat, somma-
tion, subpæna ou ordre, et tout endossement fait en vertu du
présent acte sur ces pièces, continueront d'être exécutoires,
dans le cas où le signataire du mandat ou de l'endossement
viendrait à mourir ou cesserait d'exercer ses fonctions.

Transport des 27. Lorsque la restitution d'un fugitif ou prisonnier à une
fugitifs et des possession de Sa Majesté aura été autorisée en vertu de la
temoins. première partie ou de la deuxième partie du présent acte, ce

fugitif ou prisonnier pourra y être renvoyé par tout navire
appartenant à Sa Majesté ou à tout sujet de Sa Majesté.

Pour ce même effet, il sera loisible à l'autorité qui signera
le mandat de remise, d'ordonner au capitaine de tout navire
appartenant à quelque sujet de Sa Majesté, allant à la dite
possession de Sa Majesté, de donner passage à son bord, et la
nourriture durant le voyage, au fugitif ou prisonnier, ainsi
qu'à la personne qui l'aura sous sa garde, et aux témoins ;
toutefois,-ce capitaine ne pourra être requis, en pareil cas, de
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prendre à son bord plus d'un fugitif ou prisonnier par chaque
cent tonneaux, ni plus d'un témoin par cinquante tonneaux
du jaugeage enregistré de son navire.

La susdite autorité devra faire ou faire faire au dos du
contrat du navire toutes énonciations, par rapport au fugitif
ou prisonnier ou aux témoins embarqués, que le Bureau de
Commerce aurait pu ordonner.

Le capitaine, à l'arrivée de son navire dans la dite posses-
sion de Sa Majesté, fera remettre le fugitif ou prisonnier, s'il
ne se trouve pas sous la garde de quelqu'un, entre les mains
d'un constable, pour être jugé selon la loi.

Tout capifaine de navire qui aura manqué, après le paie-
ment ou l'offre d'une somme raisonnable pour les dépenses,
de se conformer à un ordre donné en exécution de la présente
section, ou de faire remettre sous bonne garde, ainsi que le
prescrit cette section, un fugitif ou prisonnier qui lui aura
été confié, sera passible, sur conviction par voie sommaire,
d'une amende qui ne pourra excéder cinquante livres ster-
ling, laquelle pourra être recouvrée dans toute partie des
possessions de Sa Majesté comme le peut être une amende
du même montant en vertu de l'Acte de la Marine Marchande 17 et 18 V.,
de 1854 et des actes qui l'amendent. o'

28. Si un prisonnier s'évade, soit par effraction de sa prison Evasion d'un
ou autrement, de la garde d'une personne agissant en vertu prsonner.
d'un mandat émis ou endossé en conformité du présent acte,
il pourra être repris de la même manière que peut l'être un
individu accusé d'un crime contre la loi de la possessibn de
Sa Majesté où il s'est réfugié.

Un individu coupable d'évasion ou de tentative d'évasion,
ou d'avoir aidé ou cherché à aider un prisonnier à s'évader;
par effraction de la prison ou autrement, de la garde d'une
personne agissant en vertu d'un mandat émis ou endossé
conformément au présent acte, pourra subir son procès dans
aucune des possessions suivantes de Sa Majesté, savoir: dans
celle à laquelle le prisonnier est transféré et dans celle d'où
il est transféré, et dans celle où le prisonnier s'est réfugié et
dans celle où le délinquant est trouvé.

Preuves justificatives.

29.. Un magistrat pourra recevoir des-dépositions, pour les Les déposi-
fins du présent acte, en l'absence de la personne accusée d'une tions feront
infraction, tout. comme ille pourraitfaire si elle était présent satio gas
et accusée de l'infraction devant lui. dépositions

et mandats.
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Les dépositions (reçues en l'absence du fugitif ou autre-
ment), ainsi que les copies de ces dépositions, et les certificats
officiels ou documents judiciaires énonçant les faits, pourront,
s'ils sont dûment légalisés, être admis comme pièces probantes
dans toute procédure suivie en vertu du présent acte.

Pourvu que rien dans le présent acte n'autorise l'admission
d'aucune de ces dépositions, copies, certificats ou documents
comme preuve contre une personne lorsqu'elle subira son
procès pour une infraction.

Les mandats et les dépositions, ainsi que les copies de ces
pièces, les certificats officiels ou documents judiciaires énon-
çant les faits, seront considérés comme dûment légalisés, pour
l'application du présent acte, s'ils se trouvent légalisés de la
manière prescrite par la législation alors en vigueur, ou s'ils
paraissent être revêtus de la signature ou certifiés par la
signature d'un juge, magistrat ou fonctionnaire de la posses-
sion de Sa Majesté où ils ont été, selon le cas, décernés, reçus
ou faits, et si leur authenticité est constatée soit par le serment
d'un témoin, soit par le sceau officiel d'un Secrétaire d'Etat,
ou le sceau public d'une possession britannique, ou le sceau
officiel d'un gouverneur d'une possession britannique, d'un.
secrétaire colonial ou de quelque secrétaire ou ministre ayant
l'administration d'un département du gouvernement d'une
possession britannique.

Et les cours et les magistrats reconnaîtront judiciairement
tout sceau mentionné dans la présente section, et admettront
comme pièces justificatives, sans plus amples preuves, les
documents ainsi légalisés.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Exercice de 30. La juridiction en vertu de la première partie du pré-
juridiction sent acte autorisant l'auditioni d'une cause et. l'envoi d'unpar un ma-
gistrat fugitif en prison pour attendre sa remise sera exercée-

(1.) En Angleterre, par un premier magistrat des cours de
police métropolitaines ou l'un des autres magistrats de la
cour de police métropolitaine de Bow Street; et-

(2.) En Ecosse, par le shérif ou le substitut du shérif du
comté d'Edimbourg ; et-

(3.) En Irlande, par l'un des magistrats de police du dis-
trict de police métropolitaine de Iiublin; et-

(4.) Dans une possession britannique, par tout juge, juge
de paix ou autre fonctionnaire ayant la même juridiction que
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l'un des magistrats de la cour de police métropolitaine de
Bow Street, ou par tel autre tribunal, juge ou magistrat qui
pourra, de temps à autre; être désigné par un acte ou une

.ordonnance passés par la légisiature de cette possession.

Si un fugitif est arrêté et conduit devant un magistrat qui
n'est pas autorisé à exercer de juridiction à l'égard de ce
fugitif en vertu du présent acte, ce magistrat ordonnera que

.ce fugitif soit conduit devant quelque magistrat possédant
cette juridiction, et cet ordre sera exécuté.

31. Il sera loisible à Sa Majesté en conseil de prendre au Pouvoir de
besoin des arrêtés pour les fins du présent acte, et de révo- fairetré-
quer et modifier tous arrêtés ainsi pris, et tout arrêté ainsi aE és du
pris aura, tant qu'il restera exécutoire, le même effet que s'il conseil-
eût été décrété par le présent acte.

Un arrêté du conseil pris pour les fins du présent acte sera
soumis au parlement aussitôt que possible après qu'il aura
été pris, si le parlement est alors en session, ou,. s'il ne l'est
pas, aussitôt que possible après le commencement de la ses-
sion alors prochaine du parlement.

32. Si la législature d'une possession britannique décrète Pouvoir des
acte oulégislaturesun acte ou une ordonnance- des pos ses-

sions britan-
(1.) Pour définir les infractions commises dans cette pos- '"t® s 

session auxquelles le présent acte ou quelqu'une de ses pour la mise
parties devra s'appliquer ; on.- à exécution

partes dvrade cet acte.

(2.) Pour déterminer le tribunal, le juge, le magistrat, le
fonctionnaire ou la personne qui exercera quelque juridition
ou pouvoir en vertu du présent acte, ou la manière de
l'exercer; ou-

(3.) Pour le paiement des frais encourus pour la remise
d'un fugitif ou prisonnier, ou pour le renvoyer s'il n'est pas
poursuivi ou s'il est acquitté, ou autrement en exécution du
présent acte; ou-

(4.) De quelque manière que ce soit pour la mise à effet du
présent acte ou de quelqu'une de ses pai-ties dans cette pos-
session,-

Il sera loisible à Sa Majesté, par un arrêté du conseil,
d'ordonner, si Sa Majesté en conseil le juge nécessairé ou
opportun pour atteindre le but du présent acte, que cet acte
ou cette ordonnance soit, en tout ou en partie, et avec on sans
modification ou changement, reconnu et exécutoire dans

VOL. I-L
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toutes les possessions de Sa Majesté et sur les hautes mers.
comme si le dit acte ou la dite ordonnance formait partie du
présent acte.

APPLICATION DE CET ACTE.

Application 33. Si un individu accusé d'une infraction peut, à raison
de cpt acte de la nature de l'infraction ou de l'endroit où elle a été com-
aina om.- mise, subir, en vertu du présent acte ou autrement. son
mises en mer procès pour cette infraction ou à son égard dans plus d'une-
dans pn- possession de Sa Majesté, un mandat pour l'arrestation de cet
sieurs parties individu pourra être émis dans toute possession de Sa Majesté
sai*osdeSa où il pourrait, s'il s'y trouve, subir son procès ; et chaque
Majestë. partie du présent acte s'appliquera comme si l'infraction eût,

été commise dans la possession de Sa Majesté où le mandat
aura été émis, et cet individu pourra être arrêté et remis en
vertu du présent acte, lors même qu'il existerait, dans l'endroit.
où il sera arrêté, un tribunal compétent à le juger.

Mais si cet individu est arrêté dans le Royaume-Uni, un
Secrétaire d' Etat, et s'il est arrêté dans une possession britan--
nique, le gouverneur de cette possession, pourra, s'il est con-
vaincu que, en tenant compte de l'endroit où peuvent se
trouver les témoins à charge ou à décharge, et de toutes les
circonstances de l'affaire, il serait dans l'intérêt de la justice
de le faire, ordonner que cet individu subisse son procès daUs
la possession de Sa Majesté où il aura été arrêté; et dans ce,
cas aucun mandat antérieurement émis pour sa remise ne-
sera mis à exécution.

Application 34. Lorsqu'une personne reconnue coupable par une cour,.
de lacte aux dans une possession de Sa Majesté, d'une infraction commisecondamne3. soit dans les possessions de Sa Majesté ou ailleurs, sera illé-

galement en liberté avant l'expiration de sa peine, chaque
partie du présent acte lui sera applicable en tant que sa teneur
le pourra permettre, de la même manière qu'elle s'applique-
rait à un individu accusé d'une pareille infraction commise-
dans la possession de Sa Majesté où la susdite personne a été-
condamnée.

Application 35. Lorsqu'un individu accusé d'une infraction est en-
dt la prison dans une possession de Sa Majesté, et que l'infraction,
d'un individu en est une pour laquelle ou à l'égard de laquelle une personne
jugeable dans peut, en vertu du présent acte ou autrement, vu la natureplus d-une
possesin de de l'infraction ou l'endroit où elle a été commise, ou pour
a Majesté. d'autres raisons, subir son procès dans quelque autre posses;-

sion de Sa Majesté,-dans ce cas une cour supérieure, et
aussi, si.cet individu est dans le Royaume-Uni, un Secrétaire-
d'Etat, et s'il est dans une possession britannique, le gouver-
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neur de cette possession, s'ils sont d'avis, en tenant compte
de l'endroit où les témoins à charge et à décharge peuvent
se trouver, et de toutes les circonstances de la cause, qu'il
serait dans l'intérêt de la justice de le faire, pourront, par
mandat, ordonner la translation de l'accusé dans quelque
autre possession de Sa Majesté où il peut être jugé; et
l'accusé pourra être remis, et, s'il n'est pas poursuivi ou
acquitté, renvoyé gratuitement, de la même manière que s'il
était un fugitif remis en vertu de la première partie du pré-
sent acte et que si le mandat était un mandat pour la remise
de ce fugitif, et les dispositions du présent acte s'appliqueront
en conséquence

36. Il sera loisible à Sa Majesté d'ordonner au besoin, par Application
arrêté du conseil, que le présent acte soit applicable (sauf les de cet acte à
conditions, exceptions et restrictions, s'il en est, contenues étrangère.
dans l'arrêté) comme si tout endroit situé en dehors des
possessions de Sa Majesté où Sa Majesté a juridiction, et qui.
sera désigné dans l'arrêté, était une possession britannique,
et de pourvoir à la mise à effet de cette application.

37. Le présent acte s'étendra aux îles de la Manche et à Application
l'ile de Man comme si elles faisaient partie de l'Angleterre d®e e ate
et du Royaume-Uni, et le Royaume-Uni et ces îles seront et leur exécu-
réputés, pour lesr fins du présent acte, être une partie des tion dans le

POUr Royaume-
possessions de Sa Majesté, et un mandat endossé en confor- Uni les Iles -
mité de la première partie du présent acte pourra, en consé- e ilanche
quence, être exécuté dans toute localité du Royaume-Uni et man.
des dites îles.

38. Le présent acte sera applicable aux infractions qui Application
auront été commises avant son entrée en vigueur, ou, dans aÎx*2ra.
le cas de la deuxième partie du présent acte, avant l'appli- tions passées.
cation de cette partie à une possession britannique ou à ces
infractions, de la même manière que si ces infractions eussent .
été commises après cette entrée en vigueur ou cette appli-
cation.

DÉFINITIONs ET ABROGATION.

39. Dans le présent acte, à moins que le contexte ne s'y Définition des
oppose'- termes.

L'expression "Secrétaire d'Etat" signifie l'un des princi- , c,taire
paux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté;

L'expression "possession britannique" signifie toute partie "Possession
des possessions de Sa Majesté, à l'exclusion du Royaume-Uni, britannique."

des îles de la Manche et de-l'île de Man,; tous les territoires
et lieux dans les possessions de Sa Majesté qui sont sous le
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contrôle d'une même législature seront réputés une posses-
sion de Sa Majesté et une partie des possessions de Sa
Majesté ;

"Léisla- L'expression "législature," lorsqu'il .y a des législatures
tu". locales en même temps qu'une législature centrale, signifie

la législature centrale seulement;

"Gonver- L'expression " gouvérneur " signifie toute personne ou
toutes personnes administrant le gouvernement d'une pos-
session britannique, et comprend le gouverneur et le lieute-
nant-gouverneur de toute partie des Indes;

"Constable." L'expression "constable " signifie, en dehors de l'Angle-
terre, tout agent de police ou fonctionnaire ayant les mêmes
pouvoirs et devoirs qu'un constable en Angleterre;

Magistrat." L'expression " magistrat " signifie, excepté en Ecosse, tout
juge de paix, et en Ecosse elle signifie un shérif ou substitut
du shérif, et dans les îles de la Manche, l'île de Man et une
possession britannique, elle signifie toute personne ayant
qualité pour décerner un mandat d'arrestation contre les
personnes accusées d'infraction et pour les renvoyer en
jugement;

"Serment." L'expression " serment " comprend l'affirmation ou décla-
ration dans le cas des personnes à qui la loi permet de la
faire au lieu de jurer; et le mot "jurer " ou tout autre mot
ayant rapport à un serment devra s'interpréter dans ce sens;

"Déposi- L'expression " déposition " s'entendra de tout affidavit,
tlo- affirmation ou énonciation faits sous la foi du serment tel

qu'il est défini ci-dessus;

" Cour supé- L'expression " cour supérieure" signifie,
rieure."

(1.) En Angleterre, la cour d'Appel et la Haute Cour de
Justice de Sa Majesté; et-

(2.) En Ecosse, la Haute Cour de Justice; et-

(3.) En Irlande, la Cour d'Appel de Sa Majesté et la Haute
Cour de Justice de Sa Majesté à Dublin; et-

(4.) Dans une possession britannique, toute cour ayant
dans cette possession, la même juridiction criminelle que
celle attribuée à la Haute Cour de Justice en Angleterre, ou
telle autre cour ou tel juge qui pourra être désigné par 1uW
acte ou une ordonnance de cette possession.
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,10. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier sntrée en

janvier mil huit cent quatre-vingt-deux; et c'est à cette date "
que se rapporte l'entrée en vigueur mentionnée ci-dessus.

41. L'acte mentionné dans l'annexe du présent acte est Abrogation
par le présent abrogé à compter de l'entrée en vigueur de ce tona 9 dan-
dernier. l'annexe.

Mais cette abrogation n'affectera-

(a.) Aucun mandat régulièrement endossé ou émis, ni rien
de ce qui aura été fait ou toléré avant l'entrée en vigueur du
présent acte; ni-

(b.) Aucune obligation ou responsabilité contractée ou
encourue en vertu d'une disposition par le présent abrogée;
ni-

(c.) Aucune amende, confiscation ou punition encourue à
l'égard de quelque infraction conmise contre quelque dispo-
sition par le présent abrogée; ni-

(d.) Aucune procédure légale ni aucun recours à l'égard
d'aucun mandat ou d'aucune obligation, responsabilité,
amende, confiscation ou punition comme sus~dit ; et tout tel
mandat pourra être endossé et exécuté, et toute telle procé-
dure légale et tout tel recours pourront être suivis comme si
le présent acte n'eût pas été passé.

ANNEXE.

Année et chapitre. Titre.

6 et 7 V., c. -34........ An Act for' the better apprehension of
certain offenders.

OTTAWA:--Imprimés par BRowsi CHAmrEsLIN, Imprimeur des Lois (pour le
Canada) de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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45 VICTORIA.

CHAP. i.

Acte à l'effet d'abroger les droits sur les billets promis-
soires, traites et lettres de change.

[Sanctionné le 8 mars 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis l'avis et du consentement du Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :-

1. Aucun droit ne sera payable sur aucun billet promis- Droit abrogé
soire ou à ordre, traite ou lettre de change, fait, tiré ou mars iss2.
accepté en Canada après le quatrième jour de mars de
la présente année mil huit cent quatre-vingt-deux ; et à
compter du dit jour, l'acte passé en la quarante-deuxième
année du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte à
l'efet d'amender et refondre les lois concernant les droits im-
posés sur les billets promissoires et lettres de change," sera
abrogé; pourvu toujours que tous les actes ou toutes les dis- Proviso:
positions abrogés par le dit acte restent abrogés, et que et chos
toutes choses légalement faites et tous droits acquis en faites avant
vertu du dit acte ou de tout acte qu'il abroge, restent valides, l'abrogation.

et que toutes les pénalités et amendes encourues sous l'au-
torité de ces actes ou d'aucun d'entre eux puissent être
appliquées et recouvrées, et que toutes les procédures com-
mencées en vertu de ces actes ou d'aucun d'entre eux puis-
sent être continuées et menées à terme comme si le présent
acte n'eût pas été passé ; et pourvu aussi que tous les tim- Rembourse-
bres non employés et légalement émis en vertu des dits e,Jt 0 |pl
actes ou d'aucun d'entre eux pour le paiement d'aucun droit non-emplo-
par le présent aboli, soient reçus, après le dit jour et jus- Y6-
qu'au trentième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-
deux, au prix qu'ils auront coûté au porteur lors de la passa-
tion du présent acte, en paiement de toute somme payable à
Sa Majesté pour les besoins publics du Canada, ou donnés
en échange de timbres-poste de même valeur nominale.
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CHAP. 2.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes néces-
saires pour subvenir à certaines dépenses du service
public pour les exercices expirant respectivement le
trentième jour de juin 1882, et le trentième jour de
juin 1883, et pour d'autres objets liés au service public.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

TnÈs-GRiCIEusE SoUvERAINE,
Préambule. CONSIDÉRANT que par des messages de Son Excellence

le Très-Honorable Sir John Douglas Sutherland Camp-
bell, ordinairement appelé le Marquis de Lorne, Gouverneur
général de la Puissance du Canada, et par des budgets qui
les accompagnent, il appert que les sommes ci-dessous men-
tionnées sont nécessaires pour faire face à certaines dépenses
du service public de la Puissance auxquelles il n'est pas
autrement pourvu, pour les exercices expirant respectivement
le trentième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-deux, et
le trentième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-trois, et
pour d'autres objets liés au service publie: Plaise en consé-
quence à Votre Majesté qu'il soit statué, et qu'il soit statué
par Sa Très-Excellente Majesté la Reine, par et de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, que-

somme votée 1. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada,.{our 8sl il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant'
pas en tout deux millions cent quatre-vingt-cinq mille sept
cent quatre-vingt-dix-neuf piastres et soixante-dix-huit cen-
tins, pour subvenir aux diverses charges et depenses du ser-
vice public de la Puissance, du premier jour de juillet de l'an-
née de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-un au tren-
tième jour de juin de Pannée de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-deux, auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
et énumérées dans la cédule A au présent acte annexée, et
aussi pour les autres objets énoncés dans la même cédule.

Somme votée 2. Sur et à même le fonds consolidé de revenu du Canada,
81 il sera et pourra être payé et appliqué une somme n'excédant

pas en tout trente-trois millions trois cent soixante-cinq millé
sept cent cinquante-quatre piastres et soixante-neuf centins,
pour subvenir aux diverses charges et dépenses du service
public de la Puissance, du premier jour de juillet de l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux au treen
tième jour de juin. de l'année de Notre-Seigneur mil ihuit
cent quatre-vingt-trois, auxquelles il n'est pas autremenït
pourvu, et énumérées dans la cédule -B au présent aeté
annexée, et pour les autres objets énoncés dans la même
cédule.
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3. Un compte détaillé des sommes dépensées sous l'auto- compte asou-
rité du présent acte sera soumis à la Chambre des Communes met.re an
du Canada dans le cours des quinze premiers jours de la parlement
session alors prochaine du Parlement.

4. Et considérant que, sur les emprunts autorisés par le
Parlement pour les différents travaux ci-dessous mentionnés
et pour des fms générales, les sommes placées en regard de
chacun d'eux respectivement restaient non empruntées- et
négociables le trente-unième jour de décembre dernier,
savoir:-

Déclaration
at cer-

prnts auto.
ri6et mas.
non entière-
ment opérés.

Pour le chemin de fer Intercolonial........... ..
Pour ouvrir des communications avec les ter-

ritoires du Nord-Ouest et y administrer le
gouvernement . ..............................

Pour l'amélioration du fleuve Saint-Laurent...
do havre de Québec.......

Pour le bassin de radoub de, Québec............
Pour le chemin de fer du Pacifique et les

canaux canadiens...................................
Pour des fins générales,1balance $ ets.

au 30 juin 1881............ ....$17,592,764 78
Pour faire face aux retraits des

Banques d'Epargne jusqu'au
31 décembre 1881............... 2,923,059 28

Pour effets canadiens rachetés
jusqu'au 31 décembre 1881... 160,298 22

Pour obligations sterling rem-
boursées jusqu'au 31 décem-
bre 1881 ..................... .. 1,234,186 66

Pour obligations sterling échues
jusqu'au 1er juillet 1882.. ... ·2,336,973 33

$ -ts.
2,433,333 38

1,460,000
1,500,000
1,200,000

500,000

4,866,666

A déduire- ~
Dépôts aux Ban-

ques d'Epar-
gne au 31 dé-
cembre 1881... 55

Effets publics du
Canada émis
jusqu'au 31 dé-
cembre 1881... $

$24,247,282 27

308,283 il

100 00
5,308,883 11

18,938,899 16

$30,898,899 15

A ces causes, il est déclaré et décrété que le Gouverneur
en conseil pourra autoriser le prélèvement des différentes
sommes ci-dessus mentionnées, au fur et à mesure qu'elles

pourront

Ces emprunts
pourront 6tre
prélevés en
vertu de 35
y., c. 6, tel
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qu'amendé pourront être requises pour les fins susdites, respectivement,par sV.,e.4. en vertu des dispositions de l'acte passé en la trente-
cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte
concernant la dette publique et le prélèvement des emprunts
autorisés par le Parlement," tel qu'amendé par l'acte passé
en la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé
" Acte pour amender l'acte concernant la dette publique et le

Emploi des prélèvement des emprunts autorisés par le Parlement;" et les
sommes ainsi sommes ainsi prélevées formeront partie du fonds consolidé
prélevées. de revenu du Canada, à même lequel des sbmmes identiques

seront applicables aux différentes fus susdites, sous l'opéra-
tion des actes et dispositions qui s'y rapportent respective-
ment.

CÊDTJLE
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1882. Subsides. Chap. 2. 7

CÉDULE A.

Soxxxn s accordées à Sa Majesté, par le présent acte, pour l'exercice
expirant le 30 juin 1882, avec indication des services pour lesquels
elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

FRAIS D'ADMINISTRATION.
~$ cts. $ ets.

Pour pourvoir à l'augmentation des dépenses se rattachant aux bureaux
des sous-receveurs généraux à Charlottetown et à Winnipeg,
causée par l'augmentation des affaires............. .................. 1,000 00

GOUVERNEMENT CIVIL.

Département du Secrétaire d'Etat-Pour pourvoir aux
appointements d'un commis de troisième classe, du ler
avril au 30 juin 1882......................... 150 00

Division de l'imprimeur de la reine-Pour pourvoir à
l'augmentation autorisée par la loi du traitement d'un
employé, à dater du 1er juillet 1881.......................... 50 00

Division de l'enregistrement-Pour pourvoir à la promotion
de trois commis de troisième classe au rang de commis
de seconde classe cadette........................................ 150 00

Division de la papeterie-Pour pourvoir au salaire d'un
aide-messager, depuis le 1er janvier jusqu'au 30 juin
1882, à raison de $200 par année............................... 100 00

Pour pourvoir au salaire d'un trieur et emballeur, du ler
janvier au 30 juin 1882, à raison de $350 par année... 175 00

-- 625 00
Département des Douanes-Pour pourvoir à la promotion d'un commis

de seconde classe cadette au rang de commis de seconde classe
ancienne...........................................100 00

Conseil Privé-Pour pourvoir à la promotion d'un commis de seconde
classe ancienne au rang de commis de 1ère classe, à compter du 1er
juillet 1881............................................................................... 50 00

Bureau de l'auditeur général-Somme supplémentaire pour dépenses
contingentes ............................................................................ 500 00

Départements des Postes et des Finances, dépenses contingentes--Mon-
tant nécessaire pour payer ceux des employés du département des
postes (division de la caisse d'épargne) et du département des

fnances, occupés à balancerles comptes des déposants et à computer 1
les intérêts, jusqu'au 30 juin 1882............................

Département des Postes-Pour permettre de donner au sous-
secrétaire l'augmentation de $50 par année autorisée
par la loi............................... ... 50 00

Pour permettre de porter les appointements du surinten-
dant des divisions des mandats-poste et de la caisse
d'épargne de $2,400 à $2,800 par annie, du 1er octobre
1881 au 30 juin 1882................................................ 300 00

Pour pourvoir aux appointements du surintendant-adjoint
de la division des mandats-poste, du 1er octobre 1881
au 30 juin 1882. Transféré du service extérieur....... 1,500 00

Pour permettre de porter les appointements du surinten-
dant-adjoint de la division de la caisse d'épargne de
$1,700 à $1,800 par année, du 1er octobre 1881 au 30
juin 1882............................. .................................. 75 00

Pour pourvoir aux appointements d'un commis de lère
classe, du 1er avril au 30 juin.................................. 450 00_

2,375 00 1

.A reporter............................. 4,650 00) 1,000 00

CÉDYULE



8 Chap. 2.

CÉ DUILE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report...................................

GOUVERNEMENT CIVIL-Suite.

Département de la Justice-Pour pourvoir aux appointe-
ments d'un commis de seconde classe ancienne, du 13
février au 30 juin 1882, à $1,100 par année............... . 420 00

Pour pourvoir a 1·augmentation d'appointements d'un pre-
mier commis, du 13 février au 30 juin 1882............... . 135 00

Pour courrir les dépenses additionnelles faites par le Haut Commissaire,
y compris des dboursés faits à Paris relativement aux négociations
commerciales........................................... . . ....................

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Pour pourvoir au paiement des frais encourus dans la cause de Russell
vs. Woodward, actuellement devant le comité judiciaire du conseil
privé du Royaume-Uni, en appel de la cour Suprême du Nouveau-
Brunswick ...............................................................................

Cour Suprême du Canada-Pour compléter des séries incomplètes de
rapports...................................................................................

Cours de comté, Colombie-Britannique-Pour payer des arrérages d'ap-
pointements au juge Sanders......................................................

PÉNITENCIERS.

Pénitencier de Kingston-Pour indemniser le gardien-chef, à Kingston,
des services qu'il a rendus en remplissant ses devoirs et ceux du
sous-préfet, pendant l'absence de ce dernier, et pour pourvoir aux
frais de déménagement du gardien-chef de Kingston à Saint-Vin-
cent-de-Paul............................................................................

Pénitencier du Manitoba-Pour acheter divers approvision-
nements.... .................... ................. 1,840 00
Do do Echange de terrain, différence à
payer..................................................................... 1,000 00

Pour pourvoir au salaire d'un mécanicien au pénitencier du Manitoba..
Pour pourvoir au paiement des dépenses nécessitées par le transfert

temporaire de M. Bedson à Saint-Vincent-de-Paul, et de M. Mackay
au pénitencier du Manitoba, et au paiement des appointements de
M. Mackay comme préfet intérimaire de cette derniere institution.

Pour pourvoir au paiement des honoraires du Dr Roderick .t cDonald,
chirurgien du pénitencier du Manitoba, pour soins donnés aux alié-
nés internés au pénitencier, du 1er septembre 1877 au 30 juin 1881.

Pour pourvoir au remboursement à M. John Cooper, ancien gardien en
chef au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, de la somme payée
par lui au gouvernement pour le loyer de sa résidence...................

Pour couvrir le montant accordé par les arbitres nommés d'après l'ar-
rêté du conseil du 24 mai 1881, pour régler la réclamation de S. T.
Drennan pour pertes encourues par lui à raison de la non-exécution
d'un contrat passé avec le préfet du pénitencier de Kingston, ainsi
que les frais de la défense et les honoraires des arbitres........

Pour payer trois mois de salaire à John Cooper, comme surveillant des
carrières et des bâtiments en voie de construction à Saint-Vincent-
de-Paul........................... ...................................................

Pour différence d'appointements payables à H. B. Mackay,
préfet intérimaire du pénitencier de 'aint-Vincent-de-
Paul, du 21 juin 1880 au 24janvier1881, à raison de $98
par mois, et pour appointements de novembre et décem-
bre 1881, comme préfet intérimaire, à raison de S212.33
par mois................... ............................................ 1,121 20

A reporter................ 1,121 20

$ cts.j
4,650 00

555 00

1,250 00

5,000 00

648 50

300 00

500 00

2,840 00
720 00

1,200 00

1,079 44

366 20

10,668 00

200 00

$ ete.
1,000 00

6,455 00

5,948 50

17,573 64 1 13,403 50
CÉDULE
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CÉDULE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

cts. $cets.
Report.................................. 1,121 20 17,573 64 13,403 50

PÉNITENCIERS-Suite.

Pour balance à lui due pour frais de voyage au péniten-
cier du Manitoba, aller et retour............................... 264 95

1,386 15
Pour payer à S. L. Bedson la balance de ses frais de voyage, aller et

retour, du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul au Manitoba......... 400 00 19,359 79

LÉGISLA TION.

CHAMBRE DES CoMUoeEs.

Pour pourvoir au paiement de sept copistes dans le bureau de la publi-
cation des débats..................... ......... .................. 1,200 00

Somme supplémentaire pour papeterie.................................. 500 00
Pour payer à la famille de feu J. S. Thompson, écr., M.P., l'équivalent

d'une indemnité sessionnelle entière (voté de nouveau)................ 1,000 00

BIBLIOTHÈQUE.

Appointements du personnel-Somme précédemment inscrite sous
l'en-tête Il Autorisé par la loi." (Voir Rapport de l'auditeur géné-
ral sur les comptes de 1880-81, page 143)..................................... 12,610 00

15,310 O0

IMMiGRATION.

Pour pourvoir aux frais robables du transport des immigrants, à partir'
du 1er janvier jusqu au 30 juin 1882, à cause du refus du gouverne-
ment d'Ontario de mettre a exécution l'arrangement qui existait
lorsque le budget de 1881-82 a été préparé, et aussi pour pourvoir
aux autres dépenses probables que nécessitera l'augmentation de
l'immigration, à partir du 31 mars jusqu'au 30 juin .......... 25,000 00

Pour pourvoir à la construction de bâtiments temporaires à Winnipeg
pour recevoir le grand surcroît d'immigrants.......................... 3,000 00

Pour paiement du transport d'immigrants, de Québec à Toronto.......... 28,000 00
56,000 00

MILICE.

Solde d'exercices et autres dépenses imprévues pour l'éducation et
l'instruction de la milice, somme supplémentaire nécessaire. ........ 10,000 00

Ecoles militaires et enseignement militaire dans les colléges.............. 2,000 00
Batterie A et B, écoles d'artillerie à Kingston etQuébec-Pourpourvoir

à la solde, l'entretien, etc., d'artilleurs et de chevaux ajoutés, par
autorisation, à l'effectif des écoles d'artillerie.............................. 10,000 00

Pour'pourvoir au paiement des machines et des dépenses pour la
fabrique de cartouches à Québec................................................. 15,000 00

37,000 OU

A reporter........ ........................................ ................. 141,073 29
CÉDULE
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CÉDULE A-Suite.

SERVICE. Montant Total.

CHEMI
([

Report......................................

NS DE FER ET CANAUX.
nputabie sur le capital.)

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
Pour payeràJ. C. Nolan le loyer d'un bdtiment à St-Octave
Pour payer à J. B. McNutt, d'Onslow, N.-E., des dom-

mages causés à sa propriété.......................
Pour payer à Chas. D. Blair, d'Onslow, N.-E., dee dom-

mages causés à sa propriété..................,..
Pour payer à yoseph White et:autres, Bathurst, N.-B., des

dommages causés à leurs propriètés..........................
Pour payer les héritiers de Geo. offatt, pour transport de

lisses ............................... .................................
Réparations et améliorations de l'embranchement de la

Rivière-du-Loup.......,................ .....................
Quai et élévateur, tête de ligne d'Halifax..............
Prolongement dans Halifax......... ............................
Réparations et améliorations de l'embranchement deila

Rivière-du-Loup......................,.........................
Matériel roulant..................................................
Construction.................., ................ .
Pour»ayer à Pierre Pineau le terrain pris pour l'embran-

elemeat de Rimouski.. ..... ...........................
Achèvement et installation de la gare des voyageurs à

Halif a...... ...............................................
Pour payer à la veuve de R. T. Fosbery, ci-devant teneur

de livres de MM. Sutton et Rogers, entrepreneurs dela
section n° 7 du chemin defer Intercolonial, lemontant
des arrérages d'appointements qui lui étaient dus à
l'époque ou le gouvernement s'est chargé des travaux.

Pour payer la somme de $176.87 de frais supportés par
M Thomas B. Smiîth, sous-entrepreneur sur la section
12du chemin defer Intercolonial, à loccasion de l'exa-
men parles arbitres ofiiciels de sa réclamation pour
cl0tures faites jusqu'à et après l'époque où le gouver-
nemernt s'est chargé des travaux de cette section.. .,

CHEfIN; DE FER DE L'ILE DU PRIcE-EDOUARD.

Pour payer la réclamation de Samuel Arthur sur les btti-
ments du prolongement de Souris............................

Pour couvrir les frais encourus par la défense dans cer-
taines actions devant la cour de lEchiquier, au sujet
d'un accident de chemin de fer............,...................,

Pour payer à madame C. S. Beaton, de Souris, L.P.E.,
'intérêt et les frais d'une poursuite...........................

CHEMIN DE FER CANADIEN Du PACIFIQcE.

................

132 00

400 .00

230 00

4,777 25

7,000 00
30,000 00
5,000 00

5,000 00
309,800 >00
10,000 00

156 25

4,000 00

250 00

176 87

130 00

400 00

242 03

Addition aux émoluments de M. C. Schreiber, comme ingé-
nieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique. 1,500 00

Pour payer le jugement de la cour de lEchiquier et les
frais dans la cause.de Patrick Kenny, entrepreneur du
transport de lisses d'acier........................................ 2,162 61

Ca.t& WELLAND.

Agrandissement du canal Welland........................

A reporter ............................

377,422 37

802 03

3,662 61

75,000 00

456,887 01 141,073 29

oÉDUIB

Subsides. 45 VicT.

$ cts.
........... «.......

$ ets.
141,073 29



Subsides.

CÉDULE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report.......................................

CHEMINS DE FER ET CANAUX-Suite.

(Imputable sur le capital.)

CA4AL CoNwALL.

Agrandissement du canal Cornwall.............................

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable sur le revenu.)

C"AxÂ CEMLY.

Pour exhausser les levées, approfondir le canal, reconstruire les murs
d'écluses, etc............ ,...............................,...........................

CANAL WLLAND.

Pour reconstruire un pont sur l'alignement de la rue du
Canal, Dunnville.................................................... 23346

Pour rembourser à M. E. V. Bodwell le mon.ant payé par
lui au fonds des pensions, alors qu'il était surintendant
du canal Welland............................................... 321 49

Pour payer les dommages faits au vapeur M. C. Opper
dans le canal Welland ............................................ 8,000 00

CANAL nu LA BAIE BURLINGTON.

Renouvellement des jetées..,......... .................. ................................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(imputable sur le capital.)

OTTAWA.

Terrains-Pour payer le montant de la sentence arbitrale et du juge-
ment en faveur de Marshal Wood.......................

Pour payer lemontant del'évaluation finale suri'entreprise de
James Goodwin, écr., entrepreneur des murs de clôture, etc.

TRA.VA»

Ile du Prince-Edouard-
Alouv.-Brunwick-Bure

dues aux entreprene
Prédéricton-Balance du

poste, de ,a douane
Bureau de poste de Saint
Québec-Douane de Mon

IX ET EDIFICES PUBLICS.

mputable sur le revenu.)

EDntF.oEs PUBLCS.

Edifice fédéral de Charlottetown.. 800 00
au de poste de St-Jean-Balances
urs, meubles, appareils à gaz, etc. 13,627 85
e pour lchèvement du bureau de

etc ...... ............... 1,000 00
-ean-Nouvelle somme requise... 800 00
tréal. ..................... 4,350 00

A reporter............................... 20,577 85

$ ets.
456,887 01

20,00000

4,800 00

8,554 95

10,000 00

13,900 00

5,359 46

1882. Chap. 2.

$ ets.
141,073 29

476,887 01

23,354 95

19,259 4&

660,574 71

CÉDULg



12 Chap. 2. Subsides.

CÉD.ULE A-Muite.

SERVICE. Montant. Total.

Report......................... 20,577 85

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)

ÉDIFICES PUBLcs-Suite.

Grosse-Isle-Balance due sur l'entreprise, etc,, nouvel
hôpital de la station de la quarantaine,..........

Fortifications et bâtiments militaires à Québec ..........
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Grilles en gros fil

de fer pour les fenêtres du sou>assement de la façade...
Citadelle de Québec-Logement de Son Excellence le

Gouterneur général............ .............................
Entrepôt de vérification de Montréal...............................
Douane de Montréal-Réparations et mobilier..............
Ontano-Cour Suprême du Canada-Nouvel ameublement

et réparations à l'ancien...................

5,144 00
800 00

270 00

5,700 00
2,500 00
5,600 00

1,600 00

$ cts.:
..................

.511usve g'iu±gique u vLLa a-A.p areil de chaufage ......... 5,U0 VU
Windsor-Pour compléter les paiements relatifs au bureau

de poste, de la douane, etc...................................... 1,100 0D
Bâtiment des imiigrants, Hamilton............................... 4,000 GO
Stations de quarantaine pour les bestiaux-Nouvellesomme

requise............................................... ................... 3,000 00
London-Edifices militaires............. .............................. 1,200 00
Chatham-Pureau de poste, douane, etc.......................... 150 00
Manitoba-Bureau de poste de Winnipeg--Additions et

changements.................................... ......... ,........... 11,000 00
Bureau du sous-receveur général, Winnipeg-Voûte de

sûreté................ ....... ........................................... 5,050 00
Bureau d'immigration à Emerson.................... ............... 1,000 D
Hangar d'émigrants de Brandon (à l'ouest de Winnipeg).. 3.600 00
Hangar d'émigrants à Winnipeg..................................... 3,600 00
Territoires du Nord-Ouest-Edifices fedéraux, Battleford-

Articles fournis en mai 1876 par la compagnie de la
Baie d 'fludson à M. H. Sutherland, qui avait alors la
garde de ces édifices................................................ 41 12

-- 80,932 97

RÉPARATIoNS, M1OBILIER, cHAUFFAGE, ETc.
Pour couvrir les salaires des mécaniciens, chauffeurs et

gardiens des édifices fédérau.x-(jusqu'ici payés par les
divers départements qui les employaient)................... 13,000 00

Pour couvrir les dépenses des changements, etc., occa-
sionnés dans l'édifice du parlement, parle déplacement
des bureaux de la cour Suprême............................... 10,000 00

23,000 00

PORTS ET RIVIÈREs.

Nouvelle-Ecosse-Port Mabou-Pour payer au Dr Cameron
les services qu 'il a rendus à l'occasion de l'améliora-
tion de ce port au moyen du dragage ........... ,.. 126 00

Nouveau-Brunswick-Brise-lames de Campobello à Wilson's
Beach-pour rembourser J. Brown de la somme dépen-
sée par lui .................................................... ......... 208 44

A reporter ............................... 334 44 103,932 97

45 VicT.

$ ets.
660,574 71

660,574 7-1
CÉDULE



1882. Subsides.

CÉDULE A-Suite.

Chap. 2.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. Sote.
Report .................................. 334 44 103,932 97 660,574 71

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

(Im;putable sur le revenu.)

PORTS ET RIVI-REs-SUite.

Québec-Etang-du-Nord-Iles de la Madeleine .................. 3,500 00
Ontario-Port d'Owen-Sound-Pour terminer les travaux. 7,500 0
Dragage-Nouvelle coque, etc., pourle dragueur, provinces

maritimes.............................................................. 9,00 00
20,334 44

PONTS ET CEAUSStES.

Pont suspendu Union, à Ottawa-Somme supplémentaire
nécessaire............................................................... 1,00 00

Pour payer D. Fraser en règlement complet et flnal de sa
reclamation (voté de nouveau)................................ 233 80

1,233 80

GLIssoIREs ET ESTACADES.

Indemnité à Patrick MtcHale pour dommages causés à sa propriété par
la construction d'une digue près dela tête de la glissoire des Chats,
sur la rivière Ottawa......... .................................. 435 00

TtLtGRAPBEs.

Pour compléter les lignes de télégraphe jusqu'à Mille-
Vaches, et celles des provinces maritimes.................. 4,510 00

Service général des télégraphes et signaux...................... 2,500 00
7,010 100

DivERs.

Ouvrages et bâtiments militaires, réparations, améliora-
tions et construction-Balance sur l'entreprise pour
la machinerie de la fabrique de cartouches................ 1,000 00

Examens et inspections ............................................... 1,500 00
2,500 030 155.446 nu

SERVICE MARITIME ET PLUVIAL.

Pour pourvoir aux frais d'impression de la liste qui se publie tous les
trois ans des navires enregistrés en Canada ....................-............ ,1 59

Pour pourvoir aux dé2enses occasionnées par la frégate Charydis....... 12,000 0
Pour pourvoir aux reparations et à Il entretien du vapeur La Cana-

daenne...,.............,............,.....,............................................. 12,0003 00
Pour pourvoir aux dépenses de la police de rade lors de la grève des

ouvriers à Moutreal, et à l'emploi d'un nombre additionnel
d'hommes de police........................................................... 7,00 00

32,901 59

A reporter.......-...... .................... ;;.;.... ..... ...:.::. M82 1 i
CÉDULE
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CÉDULE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ cta.
Report.................................. 828,922 51

PHARES ET SERVICE COTIER.

Somme supplémentaire à payer pour droits de feux pour le phare du
Cap Race........... .................................................... 300 00

Pour pourvoir à Pentretien-par l'entremise des Commissaires du Havre
de Montréal-de bouées et de balises dans le port de Montréal, 1
pour l'exercice finissant le 30 juin 1882........................................ 7,000 00

7,300 00>

PÉCHERIES.

Pour payer à S. A. McVicar, garde-pêche, des arrérages de salaire et
des déboursés................................................................ .......... 541 65

Pisciculture-Somme supplémentaire................................................ 2,000 00
Pour pourvoir aux frais d'inspection des rivières et des digues de mou-

lins dans la Nouvelle-Ecosse...................................................... 1,000 00
3,541 6

EXPLORATION GÉOLOGIQUE.

Pour couvrir les dépenses faites pour ce service jusqu'au 30 juin 1882... 13,520 71
Appointements du professeur Macoun, botaniste, du 1er janvier au 30

juin 1882, à $1,500 par année......... ............................................. 750 00
Gages du gardien de nuit, du Il mars au 30 juin................................ 138 75

14,409 46

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.

Pour pourvoir aux frais de justice se rattacfiant au titre du terrain
occupe par l'observatoire magnétique à Toronto.................. ........ 401 39

Pour payer les arrérages du loyer du bâtiment occupé par l'observa-
toire de Saint-Jean.................................................................... 449 81

851 20

SAUVAGES.

Pour couvrir les dépenses faites dans le but de fournir des provisions
aux Sauvages nécessiteux du Manitoba et des territoires du Nord-
Ouest....................................................................................... 327,139 47

Sauvages d'Oka-Pour pourvoir au paiement des réclamations pour
des améliorations faîtes par des squatters sur la réserve des Sau-
vages, dans le township de Gibson ............................................. 5,000 00

332,139 47

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

Pour couvrir les dépenses occasionnées par l'augmentation de l'effectif
à 500 hommes................................................ ....................... . 90,000 00

TERRES FÉDÉRALES.
(Imputable Sur le capital.)

A reporter.. 1,327,164 29
CÉDULRU
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CÉ DULE A-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $cts.
Report........................................... .................. 1,327,164 29

DIVERS.

Pour pourvoir au déménagement de l'ex-lieutenant-gouverneur Laird et
de sa famille, de Battleford, T. N.-O., à Charlottetown, I.-P.-E524 0

Pour achat de 25 exemplaires des Pleurs Boréales..............................31 25
Pour fournir 300 exemplaires du Dominion Annual Register and Review,

aux membres de la Chambre des Communes et du Sénat................ 900 0
Pour 600 exemplaires du Parliamentary Companion de Mackintosh ....... 1,200 00
Pour payer M. T. C. Keefer des services qu'il a rendus à l'occasion de

l'Exposition de Paris, après que ses appointements eurent cessé de
courir..................................................................................... 1,000 00

Pour payer le Dr. S. P. May des services qu'il a rendus à l'occasion
de l'Exposition de Paris, après que ses appointements eurent cessé de
courir...... ............................ ................................................. . 450 00

Pour payer à la Cie de Lithographie Burland de Montréal, l'impression
de 6,000 planches pour le rapport du commissaire........... ............. 220 00

Pour payer MM. Rolph, Smith et Cie., de Toronto, lithographie d'uh
certificat, $40, et gravure des prix dans le certificat, $40................ 8000

Pour couvrir les frais de médecin, de funérailles, etc., de feu James
Meharg, qui a été blessé dans l'exercice de ses devoirs comme méca-
nicien à la douane de Montréal, et qui est mort des suites de ses
blessures ................................................................................ . 210 50

Pour rembourser à Mme Diana Fox la somme de %390.22, frauduleuse-
ment obtenue du bureau de poste, Ottawa, en octobre 1881, par une
personne qui avait prétendu être Mme Fox.................................. 390 22

Pour couvrir les remises des retenues du fonds des pensions s'il en est
fait ...... .................. ................................................................ 500 00

Pour couvrir les dépenses se rattachant à l'Exposition Internationale
des Pêcheries .............. ........................ 2,500 0

Pour gratification de trois mois de salaire à Thomas Shea, gardien de
nuit de l'édifice fédéral, Halifax.................................................. 135 0

Pour ouvrir un sentier de bêtes de somme entre Kootenay et le fort
McLeod.................................................................................... 2,500 0

Indemnité à Jean-Louis Légaré pour ses services au sujet de la reddi-
tion des Sauvages Sioux aux Etats-Unis ..................................... 2,000 0

Pour couvrir les dépenses probables à faire pour la mise à exécution de
la loi relative à la vente des spiritueux. ..................................... 1000 00

Pour pourvoir aux dépenses entraînées par des accusations contre le
garde-pêche Mowat ..................... .............. 67580

Pour pourvoir au paiement des dépenses faites pour soins à des gardiens
blessés au Rocher aux Oiseaux ................................................... 10140

Subvention aux pêcheurs de la côte de la Nouvelle-Ecosse à qui la
tempête d'avril 1881 a fait essuyer des pertes............. ................. 1,000

Pour gratification à la veuve de Charles Giasson, gardien du phare du
Rocher aux Oiseaux................................................................. 1000 (0

Pour couvrir les dépenses du voyage de Son Excellence le Gouverneur
général au Nord-Ouest......................................... ...... 11,000 (>0 28, 418 l'

PERCEPTION DU REVENU.

CRsxnRs DE FMU

Réparai W1 etfrais d'ezploitation

9Chemin de fer Intercolonial00............... 0,000 00
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard- 1. 4,00000

do do supplémentaire... -12,00 00
Embranchement du chemin de fer de Windsor.... ...... 8,000 00~

A reporter ..................... 324,00. ......... 1,358 46
45 D=0
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CÉDULE A-Fin.

SERVICE. Montant. Total.

$ets. $ ete.
Report ................................... $324,000 00 .................. 1,355,582 46

PERCEPTION DU REVENU-Fin.

CHEMINs DE FER-Fn.

Réparations et frais d'exploitation.-Fin.

Chemin de fer Canadien du Pacifique-pour rembourser
certaines sommes d'argent perçues de trop pour
transport ........................................................ ...... 1,000 00
Frais d'exploitation ................................................ 2,000 00

CANAUX. 327,000 00
Beauharnois............................................................ ..... 4,188 00
Welland .................................. 11,250 00
Sainte-Anne................................... 200 00
Saint-Ours .................................. 564 00
Dragueurs.................................................................... 1,350 00

17e,552 00
TRAvAUx ET ÉDIFICES PUBLICS.

Entretien et réparations.
Télégraphes terrestres et câbles sous-marins-Service des

côtes maritimes et des Iles des rivières d'en bas et
du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes.... 5,000 00

Service des signaux-Bulletins des .pêcheries................... 3,000 00
Lignes télégraphiques dela Colombie-Britannique-Somme

nécessaire...... ............................................ .......... 20,000 00
Glissoires et estacades-District du Sagueney (réparations). 1,000 00

REVENU DE L'INTfRIEUR.

Somme supplémentaire pour payer la gravure et l'impres-
sion d'estampilles à tabac, pour marquer le tabac con-
formément aux dispositions de l'acte 43 Vict, c. 19.... 30,000 00

Somme supplémentaire nécessaire pour payer aux officiers
de douane leur commission sur les droits d'accise
perçus par eux................................. ..................... 1,000 00

PosTEs. 31,000 00
Service des malles......................................................... 4,000 00
Divers (timbres-poste, cartes postales, etc)...................... 6,000 00

TERREs FÉDÉRALES.

Bureau des terres Wi peg-Commissaire, inspecteur des
agences, secrétaire du commissaire, leurs appointe-
ments, frais de voyages et autres dépenses contingentes
pendant cinq mois..................... ............................. 5,666 66

Agences des terres et forêts-Dépenses contingentes,
inspections, saisies et autres déboursés...................... 5,000 00

Guides-Onze guides pendant 4 mois.......... .................... 2,640 00
Bureau principal à Ottawa-Impression de cartes géogra-

phiques, annonces, commis surnuméraires.................. 10,000 00

ITEMS AUXQUELS IL N'A PAS LTÉ PoURVU- 23,306 66 437,858 66

Dépenses de 1880-81, auxquelles il n'a pas été pourvu-Voir le rapport
de l'auditeur-général, page 446.................................. 392,358_-,6

Total.......................................................................... 2,185,799 78

CÉDULE
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CÉDULE B.
-SomMES accordées à Sa Majesté par le présent acte pour l'exercice expi-

rant le 30 juin 1883, avec indication des services pour lesquels
elles sont accordées.

SERVICE. Montant. Total.

FRAIS D'ADMINISTRATION.
$ ets. $ et.

Inspecteur des finances............................ ....................................... 2,600 00
Bureau du sous-receveur général, Toronto........................................ 8,200 00

do do Montréal...................................... 5,500 00
Auditeur et do Halifax................................ ........ 10,400 00_

do do Saint-Jean .................................... 11,400 00
do do Winnipeg.................................... 4,800 O0
do do Victoria....................................... 7,000 00
do do Charlottetown, I.P.-E ................... 4,800 00

-Caisses d'épargnes rurales: Nouveau-Brunswick, Nouvelle-
Ecosse et Colombie-Britannique............................... 13,000 00

Augmentation d'appointements et établissement de nou-
veaux bureaux...................... . . 1,200 00

14,200 00
Agents à Londres:

Commission de j pour cent sur $438,000, montant de la dette de la
Colombie-Britannique payable à Londres pendant l'année, par
l'entremise des agents de la couronne pour les colonies......... 1,095 00

Commission sur paiements de $5.984,059.69, intérêts sur la dette.... 29,920 29
do et courtage sur $458,114.92, fonds d'amortissement

de l'emprunt consolidé.... ........ ............ 2,290 57
Courtage sur $262,340.89, fonds d'amortissement de l'emprunt du

chemin de fer Intercolonial ............................... 655 85
do $26,570.52, fonds d'amortissement de l'emprunt de la

terre de Rupert............................................... 66 42
do $41,]84.53, fonds d'amortissement de l'emprunt de la

Colombie-Britannique. ............. ........... 102 96
do $560,585.69, fonds d'amortissement, emprunts de

1874, 1875,1876, 1878 et 1879.................. 2,802 92
Timbres, frais de poste et de télégraphie ........................ 7,000 00
Dépenses se rattachant à rémission et au rachat des billets fédé-

raux, y compris 4 commis surnuméraires.......................... . 7,000 00
Impressions, annonces, inspections, frais de transport, etc., y

compris l'impression des billets fédéraux.............................. 50,000 00
Pour couvrir les frais de déménagement et autres, y compris le loyer,

du bureau du sous-receveur général, à Hafax........................... 1,600 00
_________ 171,434 01

GOUVERNEMENT CIVIL.

Bureau du secrétaire du Gouverneur généra.................. ......... 11,200 00
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada..................-.... 14,98750
Département de la Justice. .. .... 15,500

do do division des pénitenciers .......................... 5,450 00
do de la Miice.0..................... ........... . .... 00
do du Secrétaire d'Etat............. . . ......... 41,415
do de l'Intérieur....................... 51,740

" do des Affaires des Sauvages...................... 23,315.. .
Bureau de l'auditeur général. ................................... 19,600

A reporter.........................................1 50 17434

211,200 0
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total

$ ets. $ ets.
Report............................ 219,557 50 171,434 01

GOUVERNEMENT CIVIL-Suite.
Département des Finances et Bureau de la Trésorerie.............. 55,240 00

do du Revenu de l'Intérieur ............................................... 33,950 00
do des Douanes................................................................. 31,345 00
do des Postes.................................................................... 115,120 00
do de lAgriculture............................... . .................... .... 35,780 00
do de la Marine et des Pêcheries......................................... 31,020 00
do des Travaux Publics ... .......................... 31,010 00
do des Chemins de fer et Canaux................................ ....... 41,270 00

Commission du service civil, somme requise pour l'indemnité de ses
m embres.................................................................................. 600 00

Dépenses contingentes des départements........................................... 140,000 00
Bureau de la papeterie (pour papeterie),.......................................... 7,000 00
Dépenses qu'entraineront les nouvelles nominations possibles par P? aug-

mentation du personnel ou tout autre changement............ 5,000 00
Somme requise pour faire face aux dépenses contingentes du Haut Com-.

missaire du Canada à Londres.................................................... 4,000 00
Secrétariat d'Etat.-Pour payer les appointements d'un

commis de 3re classe jusqu'au 30 juin 1883............... 612 50
Pour les augmentations d'appointements de trois employés,

autorisees par la loi, à compter du ler juillet 1882...... 150 00
-- 762 50

Département des Douanes.-Pour la réorganisation partielle de ce
m inistére.................... ............................................................ 650 00

Département des Affaires des Sauvages.-Pour payer les appointements
d'un inspecteur des agences des Sauvages dans Ontario, Québec et
les provinces maritimes........................... . .. .................. 1,600 00

Département des Postes.-Pour l'augmentation d'appoin-
tements accordés par la loi à un employé, depuis le ler
juillet 1882.............................................................. 50 00

Pour subvenir aux appointements d'un premier commis jus-
qu'au 30 juin 1883...................................................... 1,800 00

1,850 00
Département des Chemins de fer et Canaux,-Pour augmenter les

appointements d'un commis de Ire classe...................... 100 00
Départements des Postes et des Finances.-Dépenses contingentes-

Pour payer les officiers de la division des caisses d'épargnes, des
Postes et des Finances, qui ont été employés a balancer les comptes
d'intérêt des déposants jusqu'au 30 juin 1882................. 1,000 00

756,855 00
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Administration de la justice.-Divers-y compris les territoires du
Nord-Ouest..,.................................. ....................................... î1,000 00

Frais de voyage des magistrats stipendiaires dans les territoires du
Nord-Ouest ........................... . ............................................... 4,500 00

Allocations des circuits, Colombie-Britannique................................. 6,000 00
do Manitoba..........................................2,500 00

Rapporteur de la cour Suprême du Canada et de la cour de l'Echi-
qiîer .................................................................. 2,000 00

Commis du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada et de
la cour de lEchiquier............................. 750 DO

Deuxième commis du bureau du régistraire de la cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier............................................ 550 Do

Premier messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de
l'Echiquier ......................................................................... .. 500 D

Second messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de
'Echiquier .................. ..... ......... .. ........ 390 D

Troisième messager de la cour Suprême du Canada et de la cour de
I'Eciqnier 33000

A reporter ......................... ............ 32,520 DO 928,289 0.1

2,500 00
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ts. $ ets.
Report ........................................ .............. 32,520 00 928,289 01

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-Suite.

Dépenses contingentes et déboursés. v compris l'impression, la reliure
et la distribution des rapports, et les frais de voyage des juges; aussi
appointements des officiers (shérif, huissier, etc.,) dans les cours
Suprême et del'Echiquierdu Canada, et$150 de livres pourlesjuges. 5,000 00

Divers déboursés se rattachant à la cour Maritime d'Ontario, frais de
voyages du juge, etc................................................................. 100 00

.Appointements du régistraire de la cour de Vice-Amirauté, Québec...... 666 66
Salaire du prévôt de la cour de Vice-Amirauté, Québec..................... 333 34

_________ 38,620 90
POLICE,

Police fédérale.........,........................................ 12,500 0&

PÉNITENCIERS.
Pénitencier de Kingston ................................ 120,949 77

do de Saint-Vincent-de-Pa1 ............................................... 85,684 59
do de Dorchester ........ ........................ 42,245 30
do du Manitoba, ........... 26,65453
do de la Colombie-Britannique............................................. 19,83368
do de Saint-Vincent-de-Paul-Pour l'augmentation du salaire

de trois maîtres de métiers, du 1er juillet 1882 au 30
juin 1883 .................................. 480 00

do du Manitoba-Pour l'augmentation du salaire du mécani-
cien à $900.00 par anne................................. 180 00 26078

LÉGISLATION.

SÉN.&T.

Appointements du personnel et dépenses contingentes du Sénat........ 55,138 00

CHAMBR DES CoOeMUES.

Appointement's d'après l'estimation du greffier......................... 59,600 00
Dépenses de comjités, commis surnuméraires de la session, etc.......... 12,800 DO
Dépenses contingentes ................................................ 19,500 00
Publication des D0élats.............................................. 20,000 0<)
Salaires et dépenses contingentes, d'après l'estimation du sret

d'armes ...... .................................... . ......... 27,857 50
Pour papeterie, montant additionnel nécessaire ................ .. ..... 1,000 00)
Balance des frais de route et de l'indemnité de feu L. A. MeConville.

écuyer, M.P., -à être payée à madame McConville ................... Mi 80

Crédit pour la bibliothèque du parlement...............................7,000 00
Appointements des officiers"(additionnels) et dépenses contingentes del

la bibliothèque.............................................6,5 00)
Impression, reliure et distribuütion des lois ................................ 12,000 00
Impressions, papier à imprimer et reliure .............. ........ ......... 60,000 00)
.Appoitements du greffier de la couronnie-en'chancellerie .............. 2,000 00)
Depenses contingentesdu greffier de la couronne en- chancellerie..ý...... 1,200 00)
Impressions diverses-'..................................................... 2000 00)

Aý reporter .. *................ ... ....... 286,907 30 11275,436 88

GÉLULE



Chap. 2. Subsides.

CÉDULE B-ite.

SERVICE. Montant. Total.

________________________________________________ 1 ______________

Report.................................................

LÉGISLATION-Suite.

DivEuRs-Suite.

Bibliothèque-Somme précédemment inscrite sous l'en-tête " Autorisé
par la loi." (Voir rapport de l'auditeur général pour 1880-81,
page 143).................... .............................................

Pour payer le travail surnuméraire exigé pour la confection de nou-
veaux catalogues des sections de l'histoire et autres......................

ARTS, -AGRICULTURE ET STATISTIQUE.

Pour faire face aux dépenses se rattachant à la collection et à la garde
des archives..................................................... ......................

Pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record...............
Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statis-

tique criminelle.......................................... .................... .........
Pour faire face aux dépenses du recensement................................
Pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition fédérale.........
Pour faire face aux dépenses se rattachant aux statistiques sanitaires.
Pour recueillir et compiler les statistiques agricoles, industrielles et

autres au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, et pour
le même service ailleurs...................................

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Appointements des agents et employés de l'immigration, savoir:-

Agent, Québec................. ..................................
Sous-agent, Québec.................................................
Commis do .................................................
Interprète norvégien...............................................
Messager............ ..............................................
Agent, Montréal ..................

do Ottawa.......................................................
do Kingston.....................................................
do Toronto.. ..............................................
do Hamilton....................................................
do London, Ont................................................
do Halifax.......................................................
do Saint-Jean...............................
do Manitoba........ ...... ..........................
do Nord-Ouest.................................................

Appointements, bureau de Londres (Angleterre).............
do des agents en Europe...............

Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres
(non européennes)..................................................

Frais de voyage des agents en Europe.........................
'Pour aider à 1-immigration et faire face à ses dépenses......
Appointements d'interprètes, Winnipeg.........................

do Brandon.................
Augmentation du traitement del'agent, territoires du N.-O
.Aide à la société protectrice des immigrantes de Montréal.

1,600 00
1,000 00
1,000 00

600 00
200 00

1,200 00
1,200 00
1,200 00
1,400 00
1,100 00

800 00
1,000 00
1,000 00
2,400 00
1,200 00
6,141 00
6,000 00

24,000 00
7,000 00

250,000 00
800 00,
800 00
200 00

1,000 00

A reporter............................................

$ ets. $ et.
286,907 30 1,275,438 88

12,610 00

800 00

5,000 00
7,200 00

4,000 00
60,000 00

5,000 00
10,000 00

20,000 00

312,841 00

312,841 00

45 Viar.

300,317 30

111,200 00

1,686,954 18

CÉDUL3
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant Total.

$ ets. $ ets.
Report....................................................... 312,841 00 1,686,954 18

IMMIGRATION ET QUARANTAINE-Suite.

Inspection médicale, Québec........................... .............. 1,300 00
Quarantaine, Grosse-Ile...... .......................................... 9,566 00

do Saint-Jean, N.-B.......................................... 2,400 00
do Pictou, N.-E. ............................................. 800 00
do Halifax, N.-E............................................. 3,200 00
do Charlottetown, I.P.-E................................ 1,000 00
do Victoria, 0.-B.......................... 2,000 00

Lazaret de Tracadie.. ................................ 3,000 00

Pour faire face aux dépenses des mesures à prendre pour la
salubrité publique:-

Salubrité publique........................................................ 5,000 00
Quarantaine des bestiaux, Lévis............ ....................... 10,000 00

do do Ouest..................................... 5,000 00
do do Halifax.................................. 5,000 00

Maladie des bestiaux à Pictou........................................ 20,000 00
68,266 00 1

381,107 00

PENSIONS.

John Bright, messager, chambre d'assemblée..................................... 80 00

NoUVELLEs PENsIoNs DEs MIILICIENs.

Mme Caroline McEachern et deux enfants....................... 238 00
Janet Anderson... , .................. ................................... 110 00
Margaret McKenzie....................................................... 80 00
Mary Ann Richey et un enfant....................................... 88 00
Mary Morrison.............................................................80 00
Louise Prud'homme ...................................................... 110 00
Virginie Charron et quatre enfants......................... 150 00
Paul M. Robins............................. ............................... 146 00
Charles T. Bell.................. .......................................... 73 00
Alex. Oliphant.............................................................. 109 50
Charles Lugsden .......................................................... 91 25
Thomas Charters..........................................................91 25
Oharles T. Robertson....... ............................................ 110 00
Percy G. Routh......... ................................................... 400 00
Richard S. KMg........ ................................ ................. 400(0
George A. McKenzie .................................................... 73 00
Edwin Hilder ............................................................... 146 00
Fergus Schofield .......................................................... 7300
John Bradley ..................................... 10950
James Bryan............................................................... 109 50
Enseigne W. Fahey....................................................... 200 00
Mary Hodgins et trois enfants........................................191 00
John Martin.......... ........................................ 00
Mme J. Thorburn. ........................................ 150 00
Mme P. T. Worthington et trois enfants.......................... 378 00
Mme J. H. Elliott et un enfant......................... ............. O
Ellen Kirkpatrick et deux enfants................................... 226 OU
Mme George Prentice et trois enfants....... .................... 352 00
Mary Hannah Tempest et un enfant............................... 298 00
T. Robinson....................................... 50 00

80 0 00

570630O

A reporter ................................... 1ý143 00 2,068,061 18
C1DULE
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CÉDULE B-Site.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.

Report................................ 5,143 00 23068,061 18

PENSIONS-suite.

Pour faire face: au montant probable requis pour les pensions des vété-
rans de la guerre de 1812.......................................................... 25,000 09

Compensation aux pensionnaires au lieu de terres .... .............. 5,500 00
35,643 00

MILICE.

Solde de la division militaire et des états-majors de districts............... 17,500 00
Solde des majors de brigade, frais de transport, etc............................17500 00
Munitions, y compris les munitions d'artillerie etla fabrication de muni-

tions d armes portatives à la fabrique de cartouches de Québec ...... 25,000 0
Habillements ............................................. 50,000 00
Approvisionnements militaires.........................................................40,000 00
Salles d'armes et soin des armes, y compris le salaire des gardes-maga-

sins, gardiens de salles d'armes, journaliers et armuriers...............52,000 00
Allocation pour l'instruction militaire......................... ................ 40,00000
Solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à l'ins-

truction militaire des volontaires.. ......................................... 250,000 00
Dépenses contingentes et service général pour lesquels il n'est pas autre-

ment pourvu, y compris l'aide aux associations d'artillerie et de
carabiniers et aux musiques de corps régulièrement organisés....... 38,000 0

Octroi du gouvernement à lassociation de tir du Canada...................8,000 0
Salles d'exercices et champs de tir .................................................. 10,000 00
Soin et entretien des propriétés cédées par le gouvernement impé-

rial.......................................................................................... 8,000 00
Collège militaire Royal .......... ... .............................................. 59,000 00
Ecoles militaires et instruction militaire dans les collèges...................6000 00
Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place "A "

et "B" et des écoles d'artillerie à Kingston et à Québec............128,000 00
Pour acheter du gouvernement britannique quatre canons et 400 gar-

ousses................ ................................ 2000 00

751,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

(Imputable m~r le capital.)

CnnMns DE FEI.

Chemin de fer du Pacifique.

Canada Central (subvention).................................120,000 00
Prince-Artbur's-Landing la rivière Rouge.5....................21,067,000 00
Colombie-Britannique.................... .................. 4,500,000 00
Lignes télégraphiques.0.......................................35,000 00
Stations.0.............................. ................... 32,000 0
Subvention -à la compagnie du chemin1 de fer Canadien du Pacifique.... 8,500,000 00

A reporter................................................ 14,254,000 00 2,854704 18

CEDtJIEB
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant Total.

Report................................................... 14,254,000 2,854,704 18

CHEMINS DE FER ET CANAUX-Suite.

(Imputable sur le capitaL)

CHEMINS DE FER-Suite.

Chemins de fer Itercolonial.

Agrandissement de la gare à Saint-Jean......................... 150,000 00
Quai et élévateur, terminus d'Halifax....... ...................... 125,000 00
Quai à charbon, do do ................................................ 21,000 00
Pour payer la terre de T. Bentley...... .............. ............................... 1,600 00
Dommages aux terres, frais, etc.... ...................... 5,500 00
Matériel roulant............................. . . ,.............. 305,000 00
Remboursement des sommes versées à la caisse de retraite................... 986 00
EmbranchementSaint-Charles et passage d'eau entre Lévis et Québec.. 536,000 00
Prolongement jusqu'à Halifax......................................................... 37,500 00

Chemin de fer de l'Ie du Prince-Edouard.

Matériel roulant. ..... ..... 65,000 00
Chemin de fer du Cap de la Traverse................................................ 189,200 00

Dépenses générales.

Explorations et inspections............................. 10,000 00
Statistiques des chemins de fer ......................... ........ 1,200 00

Lachine.............................. . ... .... 790,000 00
Saint-Laurent, fleuve et canaux du........... . ....... 154,000 00
Welland..................................................... 600,000 00
Ecluse et canal de Sainte-Anne.,..................................................... 320,000 00
Canal, digne et glissoire, Carillon................... ................................ 180.000 00
Grenville ............................................................................. ......... 575,000 00
Canal Murray............................................ 200,000 00
Divers.................................................................................... ....... 10,000 00
Canal Welland-Construction d'un coursier entre le canal d'alimenta-

tion et la rivière Chippawa ....................................................... 26,000 00
Canal de Williamsburg--Construction de nouveaux déversoirs.......- 40,000 00
Canal et écluse de Sainte-Anne--Pour approfondir le chenal en amont

de l'écluse ................................................ . 75,000 00
Navigation de la rivière Trent-Construction d'écluses et amélioration

de la rivière entre Lakefield et le lac Basam.,.............................. 290,000 00
Canal de la Tay--Constructions ..... ........................ .. 50,000 00

19,011,986,00

A reporter.................................................. ................. 21,866,690 18

CÉDULR
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ Cets. $ ct&s
Report ............... ............................ :-........ .................. 21,866,690 18.

CHEMINS DE FER ET CANAUX.

([mputable sur le revenu.)

CANAUx.

Canal Lachine-Dragage, bassin n9 4.......................... 2,000 00
Canal de Beauharnois-Construction d'un pont tournant à Valleyfield. 8,000 00
Canal Chambly-Exhaussement des levées, approfondissement du canal,

réfection des murs d'écluse, etc........................... 31,000 00
Ecluse et barrage de Saint-Ours-Construction de portes d'écluse, de

piliers en amont et en aval de l'écluse, élargissement et approfon-
dissement du chenal................................................................. 21,350 00

Etude de la navigation par la vallée de la Trent.................................8,000 O0
Canal Cornwall.............................................................................. 10,000 00
Canal de la Baie Burlington-Renouvellement de jetées......................11,000 00
Canal Welland-Nettoyage des fossés latéraux.................................. 6,000 00
Canal Rideau................................................................................. 6,500 00

do Pour exhausser le quai sur le côté ouest du bassin du
canal, Ottawa........................................................ 1,500 00

do Dragage entre Port-Elmsley et l'embouchure de la rivière
Tay....................................1,000 00

21,350__ 00 ,50Q

Divers.

Divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu. ...............5,000 00
Arbitrages et sentences arbitrales. ........................... 5,000 00
Examens t .................... .............................................. 10,000 00
Pont entre la Grande Ile et la terre ferme, comté de Beauharnois......... 800 00

20,800 00

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS.

(Imputable sur le revenu.)

EmIFIcEs PUBLICS.

Nouvelle-Ecosse.

Hôpital de la quarantaine, Sydney................................. 2000 00
Edifice public à New-Glasgow......... .............................. 6,000 00
Station de la quarantaine des bestiaux à Halifax........... 5,000 00
Douane, bureau de poste et banque d'épargne de Truro.... 15,00000
Edifices publics à Antigonish .. .............. ............. 2,250 00
Windsor-Bureaux de poste, de douane, etc.... ................. 5,000 00
Sydney-Nord-Bureau de douane. ................... 8,000 00

Rie du Prince-Edouard.

Hôpital de la marine, Charlottetown. ................. 600 00
Edifices publics à Summerside. ......................5,000 00
Charlottetown-Edifice fédéral-réparations. ............2,500 00

Nouveau-Bruns ick.

Hôpital de la marine, Saint-Jean .............................. 15,000 00
Bureaux de poste, de douane, etc., Woodstock ................ 7,000 00

A reporter ............................... 73,350 00 .................. 21,993,848 10

CÉDULE
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CÉDU LE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report ....................... ............ 73,350 00 .................. 21,993,840 1

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)

EDIFICES PUBLICS-Suite.

Nouveau-Brunswicle-Suite.

Bureaux de poste, de douane, etc , St-Stephens................ 15,000 00
Bureaux de poste, de douane, etc., Sussex................ ...... 7,000 00
Bureaux de poste, de douane, etc., Moncton............ ........ 15,000 00
Pénitencier de Dorchester........................ 25,000 00
Bureau de poste de Saint-Jean-Somme additionnelle pour

Phorloge de la tour et pour meubles......................... 2,300 00
Quarantaine des bestiaux, Saint-Jean......... .................. 3,000 00
Newcastle-Bureau de poste-(emplacement et édifice).... 4,000 00
Pénitencier de Dorchester.......................... 500 00
Bureau de poste de Carleton, Saint-Jean......................... 6,000 00

Québec.

Fortifications et édifices militaires de Lévis .................... 2e500 00
Fortifications de Québec................................................15,000 00
Terrasse Dufferin-Pour son achèvement.............. 6,000 GO
Citadelle de Québec............................15,000 00
Entrepôt de vérification, Québec...................................2000 00
Consolidation du roc en bas de la citadelle, Québec-Pour

l'achèvement.............................. 2,500 00
Fabrique de cartouches, Québec................................2,300 00
Trois-ivières-Installation de bureaux publics dans les

vieilles casernes............... ......... ........................... 4,900 00
Bureaux de poste, de douane, etc., Sherbrooke........... 20,000 00
Edifice du revenu de l'intérieur, Rontréal-Pour en ache-

ver les additions et les modifications......................... 9,800 00
Pénitencier de SaintrVincent-de-Paul............................. 8,750 00
Bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Hul............ 9,000 00
Edifices militaires à l'île Sainte-Hélène........................... 2,00 00
Station de la quarantaine, Grosse-Isle.................. 3,000 00
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul..............................750 00
Salle d'exercices, Montréal-Nouvelle toiture, etc.............20,000 00
Bureau de poste, Montréal.......................5,500 00
Salle d exercices de Bury-Réparations............................60000
Fabrique de cartouches, Québec.....................................2700 00
Bureau de poste de Hull, et bureaux du revenu de l'inté-

rieur-Somme additionnelle pour niveler l'emplace-
ment, etc ..................... 200 00

Salle d'exercices de Sherbrooke-Allonge à l'édifice
actuel, etc .............. ............................ 550 GO

Ontar2o.

Edifices du parlement, Ottawa-Pour établir des nouvelles
sorties des galeries des deux Chambres ............ 5,000 00

Bureaux de poste, de douane, etc., Cornwall...........20,000 00
Bureaux de poste, de douane, etc., Brockville...........20,000 00
Fortificâtions et edifices militaires de Kingston ..... 1,0250GO
Pénitencier de Kington..........................12,500 00

A reporter................... ..... 361,725 00 ...... 2,9,4 18

CÉDUlLE:
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $cts.
Report............. ....................... 361,725 00 .................. 21,993,840 18

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)

ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

Ontario-Suite.

Bureaux de poste, de douane, etc., Belleville...............20,000 0o
do do Hamilton.......................40,000 GO
do do Stratford-Achèvement. 13.500 G
do do Saint-Thomas. ... ......... 20000 GO
do do Sainte-Catherine.. ......... 16,500 G0
do do Chatham.....................20,000 GO

Bureau de poste de London....... .................... 7,500 GO
Stations de la quarantaine des bestiaux, Ontario-Somme

additionnelle................... ...................... ......... ...... 6,000 GO
Bureaux de poste, de douane, etc-Amherstburg..............8,000 GO

do do Gaît..........................8,000 GO
do do Berlin ........................ 8000 00
do do Cobourg ................... 14,000 GO

Edifices publics, Ottawa-Panneaux de verre dans les
portes des bureaux, comme protection contre l'incendie. 800 G

Edifices du parlement-Amélioration de Faérage............. 4,000 GO
Fortifications de Kingston................ ............................ 600 GO
Bureau de poste de Clifton........................... 4,000 GO
Saint-Thomas--Démolition et reconstruction de la salle

d'exercices ........................................ ,.... ...............
Barrie-Bureau de poste, etc..........................................8,000 GO
Port Hope-Bureau de poste, etc. ...................... 8,000 00

Pénitencier du Manitoba ....................................... 33,0l00 
Edifices du Parlement, Winnipeg........ ............ 30,000 00
Résidence du Lieutenant-Gouverneur, Winnipeg..........24,500 00
Bureau de poste de Winnipeg. ....................... 50,000 00
Asile des immigrants, à l'ouest de Brandon..............10,000 00

Territoires du Nord-Ouest.

Edifices publics, territoires du Nord-Ouest...............5,000» 00
Asile des aliénés ou hôpitalfedéral (voté de nouveau).... 10,000 00
Nouvelles prisons et maisons d'arrêt. .................. 10,000 00
Nouveaux édifices publics dans la capitale des territoires

du Nord-Ouest. ............................... 20,000 00

Colombie-Britannique.

Station de la quarantaine et dépendances, Vancouver.. 5,000 00
Pénitencier de la Colombie-Britannique....... ......... 16,500 00
New-Westminster-Bureaux de poste, de douane, etc.....11,5fl00 

A reporter...............................796,625 O .... 21,993,840 18

CÉDULE
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CEDJLE B--Suite.

Chap. 2.

SERVICE. Montant. Total.

Report........ ............................ 796,625 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)

EDIFICES PUBLICS-Suite.

Colombie-Britannique-Suite.

Nanaïmo-Bureaux de poste, de douane, etc., les autorités
locales fournissant l'emplacement ...................
do do do -Somme addi-
tionelle..... ..................... ........

Edißces publics en général.

5,000 00

5,000 00

Edifices publics en genéral.......................... 15,000 00

RÉPARATIONS, MOBILIER, CHAUFFAGE, ETC.

Réparations, mobilier, chauffage, etc ...... .................. 165,00 0
'Terrains, édifices publics, Ottawa...................................6,000 00
Enlever la neige, edifices publics, Ottawa........................1)800 0
Chauffage, édifices publics, Ottawa............... ................. 40,000 00
Gaz, édifices publics, Ottawa.........................20,000 00
Eau, édifices publics, Ottawa ........................................ 12,000 00
Service de teléphone, édifices publics, Ottawa (voté de

nouveau)................. ................... 2,500 00
Pour le combustible et l'éclairage, Rideau Hall................8,000 0
Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., des

édifices publics fédérauix (jusqu'ici payés par les dépar-
tements qui les employaient)....... .............. 13,000 00

PORTS ET RIVIÈRES.

.Nouvelle-Ecos8e.

$ ets. $ ets.
.................. 21,993,840 18

821,625 00

268,300 00

Baie aux Vaches.................. ......................... ............... 3,000 00
Etang de Bénacadie-Pour achever les travaux................3,000 00
Ingonish-Sud....................................8,000 0
Mabou-Achèvement............... ............... 4,000 00
Cheverie..................................................................... 5,000 00
Arisaig...... ............................... .............................. ,500 00
Rivière du Grand-Village, Londonderry--La localité four-

nissant $4,000........................... 8,000 0
Cap Sainte-Marie-Pour l'achèvement.............................2,500 00
Quai de Digby ................. .................. 3,500 00
White-Point-Réparations ........................ ................... 500 00
Parrsboro,ouriviere del'Ile auxPerdrix-Pourachèvement. 2,500 00
East-Bay-La localité ayant fourni $700.................. ..... e
Quai à Annapolis..................... . ...... 15,000 00
Jetée de Pickett........................... ................................ . 500 00
New-Harbor...... ........................................................ .3,00000
Main-à-Dieu-Pour compléter les, tràvaux entrepris........1000 00

A reporter......................62,800 00 12089,925 0 21,993,840 18

CÉDULE
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CÉDU LE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

TRAVAUX

(I

Rivière Sainte-Marie......
Rivière Meteghan-Pour
Yarmouth...............
Petite-Rivière...............
Anse Parker-La localit
le Pictou-Montant péri
Port-Hood....................
Ile Coffi ......................
Sydney-Nord-Pour cont
Eagle-Head.......... ..
White-Point-Montant a
Port-Lorne....... ...........
Liverpool-Brise-lames a
Ravre des Sauvages.......
Jetée de Westport.........
Baie Jordan.............

i

Port de Rustico.............
Anse de Campbell-Les

f4,100....................
Rivière du Sud-Havre d
Rivière du Sud-Ouest, N
Baie de Saint-Pierre.......
* iminigash-Pour compl
Dle Wood......................
Cascampec...... ............

Port de Saint-Jean-Bris
Quiaco ..........................
Rivière Tobique et rivi

Grande-Chute.........
Rivière Saint-Jean-DelE
Caraquette....................
Shippegan ....................
Rivière Madawaska........
Rivière Miramichi-Quai
Wilson's Beach.............
Brise-lames de la baie du
Courtney Bay-Bahser le
Tynemouth ou Ten-Mile-

Report ..................................... 62,800 00

ET ÉDIFICES PUBLICS-Suite.

rmputable sur le revenu.)

RTS ET aivrInUs-Suite.

Vouvelle-Ecosse-Suite.

................................................ 2,000 00
compléter les travaux ................ 3,000 00
............. ................................. 3,300 00

.. ,........................................... 5,000 00
fournissant un montant égal...... 1,000 00

mé revoté...... ........................... 1,250 00
.................. ,......................... 4,000 00

................................................ 2,100 00
inuer le quai.......................... 3,000 00
....................... .-...................... 2,500 00
dditionnel requis pour réparations 1,500 00
................................................ 5,000 00
l'ouest du port......................... 5,000 00
.... ......................... ................. 1,000 00
....................... ........................ 2,000 00
......... ...................................... 5,000 00

Ze du Prince-Edouard.

............................... ......... 8,500 00
autorité locales ayant déjà dépensé
..... .......................................... 4,000 00
e Murray................... 5,000 00
ew-London................................ 5,000 00
.................... ........................... 6,000 00
éter les travaux......................... 1,500 00
.................................. , ...... 3.000 00
......................................... ...... 5,00 0O

NYouveau-Brunswick.

e-lames à la pointe du Nègre....... 35,000 00
.............. , ...................... 6,00000
ère Saint-Jean, en amont de la
................................................ 2,000 00
rivière des Chutes àl'ileaux Ours. 2,000 00
............................................... 4,000 00
........................................... ,,.. 4,000 00
............................................ , 1,000 00
de délestage.............................. 3,000 00
..................................... ...... ,.. 500 00
Rocher........ ...... 2,00 0O
chenal. ........... 500 00

Creek Harbor........................... 1,500 00

A reporter............................... 208,950 00

s ets. $ eta.
1,089,925 00121,993,840 18

1,089,925 00

Subsides. 45 VICT,

21,993,840 18

0ÉDULEJ



Subsides.

OÉDULE B-Sute.

SERVICE. Montant. Total.

Report............ ............... ,....... 208,950 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS--Suite.

(Imputable sur le revenu.)

PoTs ET RmvIÈRES-SUite.

Provinces maritimes géntralement.

Réparations et améliorations générales, ports et rivières-
Provinces Maitimes...............................................

Québec.

New-Carlisle-La municipalité ayant voté $1,000 pour
l'achèvement .....................................................

Trois-Pistoles ...............................................................
Rivière-du-Loup (en bas)-Pour l'achèvement.................
Grosse-lle.................................... ..............................
Saint-Jean-PortJoli-Pour l'achèvement ................
Ile aux Grues-Port de la Pointe aux Piis--Pourl'achève-

ment ................................
Rivière Sa enay-Améliorations du chenal, en aval de

Chicoutimi..................................................... .....
Rivière Saguenay-Agrandissement de "La Grande

Décharge" . partir du lac Saint-Jean......................
Anse Saint-Jean-Pour l'achèvement......... ...................
Baie Saint-Paul-Les autorités locales fournissant $3,000..
Fleuve Saint-Laurent-Pour enlever les chaînes, ancres,

roches, etc................ .....................................
Yamachiche--Les autorités locales fournissant $3,O00.....
Rivière Nicolet-Port de refuge....................................
Rivière Yamaska...............................................
saint-Zotique...................................
Rivière du-Lièvre..... ......................
Réparations et améliorations générales-Ports et rivières,

province de Québec............ .............................
Saint-Alphonse--Pour achever le 9pai.............................
Ports de Philipsburg, baie de Missisquoi, lac Champlain-

La localite fournissant un montant égal................
Trois-Rivères........................ .................................
Carleton-Pour compléter les travaux. ...........................
11e aux Grues-Montant additionnel requis pour payer le

coût des travaux entrepris......................................
Etang du Nord-Pour continuer les travaux...........'........
Saint-François-Ile d'Orléans......................................
Québec-Quais de l'Hôpital de Marine..........................
Lac Mégantic-yetée, bouées, et enlèvement des cailloux..
Chenal du Môme................. ...............
Matanes........................ .........
2aint-Thomas...................... ...... ..........................
ivière des Outaouais-Amélioration du chenal vis-k-vis

Calumet..............................................

A reporter..........................

10,000 GO

$ ets.
1,089,925 00

$ ets.
21,993,80 18

5,000 00
2,500 00
1,000 00
1,500 00
4,700 0O

4,000 GO

5,000 00

2,000 00
2,200 00

12,000 00

10,000 00
2,000 00

20,000 GO
15,000 00
3,500 GO
5,0O 00

10,000 00
3,500 00

4,00000
25,000 00

2,500 00

4,000 00
5,00$ 00
4,000 00
3,000 GO
4,00000
2,000 Q0
3,500 0O
-50000

1,000 00

386,350 GO 1,089925 00121,993,840 18

cJhUm3
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30 Chap. 2. Subsides. 45 VIcT.

CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ ets.
Report .............................. 386,350 00 1,089,925 00 21,993,840 18

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS-Suite.

(Imputable sur le revenu.)

PORTS ET aImIÈREs-Site.

Ontario.

Port de Cobourg, lac Ontario.......................................12,000 
Port-Hope, lac Ontario ............................................... 10,000 0
Port de Toronto, lac Ontario........................12,500 GO
Port de Rondeau, lac Erié--Pour l'achèvement................4,000 0O
Kincardine, lac Huron..... .................................... 5,000 
Port-Elgin, lac Huron............ .................,.....
Goderich, lac Huron..................................................... 1,500 0O
Port de Collingwood, lac Huron-Pour l'achèvement....... 5,000
Thornbury, lac Huron ................................................. 8,000 0O
W iarton, lac Huron............... ... ,.... .... ......................... 35,000 00
Meaford-Pour l'achèvement................................. 10,500 
Port de Kingston ................................... 12,500 GO
Petit-Courant, lac Huron........ . ..................... 10,000
Améliorations de la rivière Napanee..............................5,00000
Améliorations et réparations générales, ports et rivières,

Ontario..... .......................................................... 8,000 GO
Portsmouth, lac Ontario-Pour compléter les travaux ...... 2,000
Wellington et Consecon, lac Ontario (ievoté, $2,000)....... 4000
Whitby, lac Ontario.......................... ....................... 4,000 GO
Port de Toronto, lac Ontario-Montant additionnel

'equis ................................ ,.................................. 4,500 O
Kingsville, lac Eri......................................................8 ,50000
Owen-Sound, lac Huron-Pour terminer les travaux.........
Collingwood, lac Huron...............................................20,000 0O
Port-Albert, lac Huron ........................................ ........ 2,200 GO
Rivière Sydenham......................... . . ..................... 2,000 GO
Rivière des Outaouais-Amélioration du chenal vis-à-vis

Hawkesbury ......... . .... ............................ 1,500 0O
Rivière le la Petite-Nation-Examen et enlèvement des

obstructions........... ..................... 1750 
Peterborough-Dragage............................. 1,000 GO
Newcastle-Améliorations au port, la localité fournissant

25..............................1,500 00

Rivière Rouge-Embouchure de la rivière .........
Améliorations et réparatios générales, pos et rivières, ,000

Manitoba................................1,000 00
Rivière Assiniboine.......................6,000 00
Rivière de la Poule-d'Eau-Examen et enlèvement des

cailloux. ............ 5,000 00

Terr:toires du .YorelOueet

Rivière Saskatchewan-Etude et améliorations de la. 20,000 00
.733300 00 13089192 GO 21,993,80 18

reporter ~ ~ ~ 1250 ... 0.....0. ....

10,000 00



1882. Subsides.

CÉDULE B-Suite.

SERVICE.

Report.................... ......... 733,300 00

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS-Suite.

(Inputable sur le revenu.)

PORTS ET RrNIÈRES->Suite.

Colombie-Britannique.

Rivière Naas............... ....................................... ,.........
Rivière Skeena...... ................ ,.................................
Réparations et améliorations générales, ports et rivières,

Colombie-Britannique..........................

500 00
2,000 00

2,000 00

Ports et rivières en général.

Ports et rivières en général.......................... . 6,000 o

DRAAGGE.

Nouveaux instruments de dragage................... 4,500 G0
Dragueurs-Réparations ....... .................................... 19,000 00
Nouveau-Brunswick.........................
Nouvelle-Ecosse...................... ......... ,................... 52,000
De du Prince-Edouard ............... ........
Ontario............................................... . 20,000...
Québec............................ ........ ...... ,......................... 2010 00
Colombie-Britannique.............................................7,500 00
Service zénéra. .............................. 5,000 OG

Chap. 2. 31

$ ets,
1,089,925 00

743,800 00

Montant. Total.

t cts.
21,993 840 18

128,000 00

GLIssoIREs ET ESTA&CADES.

Glissoires et estacades..................................................................... 15,000 00

PONTS ET cOU55saEs.

Pont au rapides Des Joachims, rivière des Outaouais (les
provinces d'Ontario et de Quêbec payant chacune
$4,000)-Pour l'achèvement............. ....... 12,000 00

Territoires du Nord-Ouest, sentiers, ponts, etc........ . 4,00 00
Manitoba-Pour aider la municipalité d'Emerson à cons-

truire un pont sur la rivière Rouge, les plans, etc.,
devant être approuvés par Son Excellence le Gouver-
neur général en consei............ ...... 30,000 00

46,000 00

Tir&GRAPHEs.

Lignes de terre et câbles sous-marins, pour le service des côtes et
des iles du bas du deuve, da golfe St-Laurent et des provinces
maritimes, savoir:-

Extension du réseau télégraphique des côtes, depuis
Mille-Vaches jusqu'àla Pointe-des-Monts, etc.. 22,000 00

Service des signaux, généralement, y comp risle ele-
ment du cap de Sable avec Barrington, K.-E.......... 20,000 GO

42,000 00

A reporter............................... 2,064,72500 21,993,840 1'

CÉDULE



32 Chap. 2.

CÉDULE B-Suite.

SERVICE.

Report..............................................

TRAVAUX ET EDIFICES PUBLICS-Site.

(Imputable sur le revenu.)

DivERs.

Divers travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu. 10,000 00
Examens et inspections ....... .................. 25,000 00
Arbitrages.................................5000 00
Edifices et travaux militaires-Réparations, améliorations

et construction des........ .. ................................. ... 37,500 00
Pour élever un monument à la mémoire de feu sir George

Etienne Cartier, baronnet......... ............................. 10,000 O
Sentences arbitrales-Ontario-S. Platt, etc....................22,500 00
Relèvement hydrographique-Fleuve Saint-Laurent-De

Québec au Cap à la Roche.....................7,500 00

SUBVENTIONS POSTALES.

Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Jean, vidl Yarmouth.
Communication -à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur .........
Service à la vapeur entre San Francisco *et Victoria, Colombie-Britan-

nique ............. ................................................
Communication à la vapeur avec les iles de la Madeleine......
Communication à la vapeur entre Grand-Manan, N.-B., et la terre ferme,

service postalî............ ....... ...................................
Subvention pour une année, à$50,OOpar année, à être payée1une ligne

de steanmers faisant le service entrele Canada, les Antilles etleBrêsil,
à condition que le gouvernement du Brésil paie une égale somme...

Subvention à une ligne de steamers faisant le service bi-mensuel entre.
la France et Québec, à. condition que le gouvernement français
donne $50, 000 pour le même service ....................

Subvention à1 une ligne de steamers faisant le service alternativement
entre Liverpool et Saint-.rean, N.-B., et Liverpool et Halifa, N.-E..

Subvention aux vapeurs faisant le service entre Campbellton et Gaspé,
et les ports intermédiaires ...........................................

Communication à la vapeur,, de Port-Mnlgrave, terminus du chemin
de fer de prolongement Est, à East-Bay, Cap-Breton .............

Communication quotidienne à la vapeur entre le Cap Cansea et Port.
Hood, avec escale au terminus du chemin de fer à Port-Mulgrave,
et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront être convenus

Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Pierre................
Pour accorderune subvention de $1,500 par voyage, pour 5 voyages de

steamers, entre Slle du Prince-Edouard et la Grande-Bretagne ou
des ports du continent....................... ...................................

Communication par navires à vapeur &'Halifax- à Murray Harbour et
*Charlottetown, alternativement .......... .... ..........

Communication quotidienne entrele Cap Cansean et Port-Hood, par na-
vires à vapeur, avec escale au terminus du cbemin de fer à Port-
Mulgrave, et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront être
convenus .. ............................................................ .............

Communication par navires à vapeurentre Ca pbelton et Gaspé etles
portsintermédiaires .....$50,000 p.....................................

Montant. Total.

$ cts. $ ta.
2,064,725 00 121,993,840 18

117,500 00
----

10,000 00
10,000 00

17,640 00
7,800 00

4,000 00

50,000 00

50,000 00

25,000 00

8,000 00

6,000 00

2,000 00
2,000 00

7,500 00

3,000 00

1,000 00

4,500 00

A reporter........ ................ . ........ ......

Subsides. 45 VicT.

2,182,225 0q

208,44000

24,384,50518



1882. Subsides.

CÉDULE B-Suite.

Chap. 2.

SERVICE. Montant. Total.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 1 _ _

Report................... . . ........................

SERVICE MARITIME ET FLUVIAL.

Entretien et réparations des vapeurs Napoleon III, Druid, -Newfeld,
Glendon, Sir . Douglas, Northern Light et La Canadienne............

Pour acheter un vapeur devant remplacer le Glendon........................
Pour les examens des capitaines et seconds.................... ....................
Pour l'achat de canots et appareils de sauvetage, et pour récompenser

ceux qui ont sauvé la vie de personnes en danger.....................
Pour enquêtes sur les naufrages et accidents et recueillir des renseigne-

ments sur les sinistres maritimes..........................
Dépenses d'enregistrement des navires en Canada..............................
Police riveraine de Montréal et Québec..............................................
Pour enlever les obstacles à la navigation des rivières.................

PHARES ET SERVICE COTIER.

Salaires et allocations des gardiens de phares......... .......................
Agences, loyers et dépenses contingentes..........................................
Entretien et réparations, phares, sifflets de brume, bouées et balises,

établissements de refuge et dépôts de provisions...........................
Phare du Cap Race................................................ ....................
Achèvement et construction de phares et de signaux de brume............
Pour achever la construction d'un nouveau phare à Sands Head, entrée

de la rivière Fraser, C.-B .................................. ........................
Construction d'un phare au récif de Colchester, lac Erié....................

PÈCHERIES.

-Salaires et déboursés des gardes-pêches et des gardiens:
Ontario............................................
Québec.............................. ..................................................
Nouvelle-Ecosse........................................................................
Nouveau-Brunswick ..................................................................
Ile du Prince-Edouard.............. ...........................................
Colombie-Britannique..................................... ..........................
Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest...........................
Pisciculture, passes-migratoires et bancs d'huîtres................
Dépenses judiciaires et incidentes relatives aux pêcheries .............
Annonces................................... ..........................

· Colombie-Britannique-Pisciculture...................................... ..........

$ ets $ ets.
................. 24,384,50518

135,000 00
30,000 00

4,250 00

3.000 00

1,500 00
500 00

38,000 00
1,500 00

159,666 00
17,000 00

265,000 00
1,100 00

40,000 00

5,000 00
10,000 00

12,500 00
15,000 00
15,500 00
12,000 00
3,000 00
2,000 00
1,000 00

30,000 00
1,000 00
1,000 00
4,000 00

213,750 00

497,766 00

97,000 00
INSTITUT10NS SCIENTIFIQUES.

OBSERVAToIREs.

-Observatoire, Québec.................................................... 2,400 00
do Toronto.................................... ............... 4,800 00
do Kingston........ ...... .............................. .. 500 00
do Montréal................................................ 500 00
do Nouveau-Brunswick .............................. 1,200:00

9,400 00
-Allocation pour les observatoires météorologiques, y comprisales instru-

ments et les frais des dépêches signalant les tempêtes................... 40,000 00
49,4002.00

A reporter.............................................. 25,242,4211iS

VOL. I-3
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CÉDULE B-Suite.

45 Vicr.

SERVICE. Montant Total.

$ cts. $ ets.
Report.................... ................... .............. .................. 25,242,421 1

HOPITAUX DE LA MARINE ET MARINS MALADES
ET DANS LA DÉTRESSE.

HôPITAUX DE LA MARINE.

Hôpital de la marine et des émigrants, Québec.................................. 20,000 00
Hôpital de Sainte-Catherine, Ontario.............................. 500 00 1
Hôpital de Kingston, Ontario......................................... 500 00

1,000 00
Hôpitaux, etc., dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nou-

veau-Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie-Britannique. 35,000 00

MARINS NAUFRAGES.

Secours aux marins naufragés ou invalides................................. ...... 6,000 00
62,000 00>

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

Pour subvenir aux frais d'inspection des bateaux à vapeur.................. ......... ....... 15,000 0W

SURINTENDANCE DES COMPAGNIES D'ASSURANCE..

Pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des compa-
gnies d'assurance................. ...................... ........................... .................. 5,850 00

COMMISSION GÉOLOGIQUE.

Exploration géologique................................................. .................. .................. 60,000 00,

TERRES FÉDÉRALES.

(Imputable sur le capital.)

Montant nécessaire pour l'arpentage des terres fédérales. ......... ......... 450,000 00'

SAUVAGES.

Ontaro, Québec et les provinces maritimes.

Gratuités annuelles:-
Sauvages, Québec................................................... 4,200 00
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés

et infirmes, Ontario et Québec............. .............. 1,600 00
Ecoles des Sauvages dans Ontario etQuébec, Nouveau-

Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ........................ 9,800 00
Annuités en vertu du traité Robinson........................ 10,000 00

25,600 00
Nouvelle-Ecosse.

Sauvages de la Nouvelle-Ecosse en général....................................... 4,500 00

Nouveau-Brunswick.

Sauvages du Nouveau-Brunswick en général.................................... 4,500 00

A reporter........................................ 34,600 00. 25,835,271 18

CR~DUIE
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CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ ets. $ ets.
Report................................................... 34,600 00 25,835,27118

SAUVAGES-Suite.

Ile du .Prince-Edouard.

Sauvages de l'Ile du Prince-Edward en général................................. 2,000 00

Colombie-Britannique.

Sauvages de la Colombie-Britannique en génerai............. 23,300 00
Arpentages.................................................................. 7,660 00
Commission des réserves............. .................................. 11,249 31

Manitoba et le Nord-Ouest. 42,209 31

Annuités ..................................................................... 197,445 00
Instruments aratoires.................................................... 23,616 23
Outils ............................... 7,151 77
Bestiaux................................... 11,200 00
Grains de semence....................................................... .8,560 00
Munitions et ficelles ............................. ..................... 7,250 00
Provisions fournies aux Sauvages assemblés pour recevoir

les annuités........................... ................................ 43,440 07
Approvisionnements pour les Sauvages sans ressources.... 294,525 20
Vêtements, en vertu de traités........................................ 5,500 00
Ecoles........................................................................ 23,668 00
Arpentages ........... ..................... 18,000 00
Fermes, gages...................... . . . 48,540 00

do entretien ......................................................... 39,903 12
Sioux...................................... 7,000 00
Dépenses générales.......... ................. 82,700 00
Maison et bureau du commissaire (voté de nouveau)......... 12,000 00

830,499 39

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST. 909,308 70

Solde de la police, y compris l'état-major, et solde additionnelle aux
cultivateurs, jardiniers et artisans.......................... 160,000 0

Rations....................................... 70,000 0
Fourrage........................................................................................ 50,000 0
Combustible et éclairage ............. ................................................... 10,000 0
Habillements.... ................................................................ 30,000 0
Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions................50,000 0
Médicaments et fortifiants et dépenses de l'hôpital ....................... 2,000 0
Livres et papeterie.................................. 2,000 C0
Frais de transport, guides et charretiers, journaliers et courriers..........35,000 0
Dépenses contingentes................... ....... 4,000(0

413,000 00

DIVERS.

Gazette du Canada...................4,000 00
Impressions diverses........... ....................... 10,000 00
Dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compteI

en détail sera soumis au Parlement durantles quinze premiers Jours
de la prochaine session......................*....... 50,000 00

Commutation pour tenir lieu de-remise de drois sur articles imp*ortés*
pour l'usage del'armée etde lamarine..0.....................4,00 00

A repo rter ......................... 68,000 00 27)157,57988

VOL. I-3-S CÉDULE



Chap. 2. Subsides. 45 VIcT.

CÉDULE B-Suite.

SERVICE. Montant Total.

S ets. $ ets.
Report.............................................. 68,000 00 27,157,57988

DIVERS-Suite.

Dépenses du gouvernement des territoires du Nord-Ouest, y compris
chaussées, ponts, passages d'eau et aide aux écoles ............. 20,000 00

Dépenses du gouvernement du district de Kéwatin..............................5,000 00
Dépenses probables de la mise en vigueur de la loi relative au commerce

des spiritueux.............................................................. . .......... 5,000 00
Pour faire face aux dépenses relatives à la refonte des statuts du

Canada. ............................................................................... 6,000 00
Pour faire face aux remboursements de la retenue pour le fonds de

retraite ........... ........................................................................ 500 00
Indemnité aux membres de la police à chéval du Nord-Ouest, pour

blessures reçues dans l'exécution de leurs devoirs..................... 2,000 00
Pour rembourser D. H. Waterbury....................................................4,500 00
Construction des casernes de la police à cheval.....................
Pour couvrir les dépenses se rattachant aux observations du passage de

Vénus................................................... ..... ,.......... .................
Pour couvrir les dépenses se rattachant àl'Exposition Internationale des

Pêcheries à Londres.................................................................. 10,000 00
Pour aider à l'œuvre internationale des observations circumpolaires en

contribuant aux frais de transport de l'expédition anglaise à partir
d'Halifax jusqu'au poste de la Baie d'Hudson sur le Grand Lac des
Esclaves, aller et retour............................................................ 4,000 00

Pour l'achat d'une collection de monnaies.etmédailles commémoratives
des événements remarquables de l'histoire du Canada, depuis sa
découverte par les Français, avec catalogue descriptif..................2,500 00

Balance du crédit de 1880-81, pour frais de route et autres, des com-
missaires du parc des Chutes de Niagara (voté de nouveau) .......... 699 15

Pour régler la reclamation de Reuben Lunt pour avaries au vapeur
St-John ................ .......................... ..... 15,000 00.

PERCEPTION DU REVENU. 18191

Do20i,0s.

.Appointements et dépenses contingentes des différents ports-
Dans la province d'Ontario ............................ 226,330 OC'

do de Québec.........................196,370 G0
do du Nouveau-Brunswick 088,445 G
do de la Nouvelle-Ecosse............. 108,135 0
do du Manitoba. ................. 0 .19,900

Dans les Territoires du Nord-Ouest---------------.05,000 G
Dans la province de la Colombie-Britannique-------....22,454 0O

do de l'ile du Prince-Edouard--------.521,610 0
.Appointements et frais de -voyage des inspecteurs de ports,

et frais de voyage des autres officiers en tournée d'ins-
pection--------------------------------.018,000 0

Dépenses contingentes du bureau central, impressions,
papeterie, annonces, frais de téli-graphe, etc., pour les

différ5nts ports d0entr0e 130000
:Pour faire face aux dépenses probables se rattachant au

Conseil des Douanes et au service préventif extérieur. 15,000 10 0
734,244 00

Appointements des officiers et inspecteurs de l'accise, y
compris ceux des stagiaires-------------------...........198,466 661

Dépenses se rattachant àl'amélioration du classement,
d'après les résultats des examens de 'accse---------......2030000

r. eporter.................. 201,466 6]734,2«4 GO 27,335,779ý03

PERCEPION DUREVENU
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CÉ DULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

$ cts. $ ets.
Report.......................... . 201,466 66 734,244 00 27,335,779 03

PERCEPTION DU REVENU-Suite.

ACcISE-Suite.

Pour augmenter les appointements des principaux officiers
chargés de la surveillance dans les grandes distilleries
et fabriques............................................................ 1,400 00

Frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc........... 44,000 00
Allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par

eux........................................................................ 3,500 00
Service préventif......................................................... 6,500 00
Pour estampilles et estampillage des tabacs canadiens et

importés, conformément aux dispositions de la 43eVic-
tona, chapitre 19, et pour d'autres dépenses qu'exige la
perception des droits sur le tabac.............................. 12,000 00

Dépenses spéciales.

Pour mettre le département en mesure d'acheter du naphte
de bois et autres articles de même nature, qu'il fournira
aux fabricants en entrepôt, ainsi que le veut l'acte 43
Victoria, chapitre 19, section 21, dépense qui sera rem-
boursée ensuite par les fabricants......................... .... 2,000 00

Commission auxvendeurs d'estampillespour le tabac cana-
dien en torquettes................................................... 1,000 00

271,866 66
INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS.

Bureau de Québec.

Surintendant................................................................ 2e000 00
Sous-surintendant et teneur de livres .............................. 1,600 0O
Caissier................................... ................................... 1,200 0O
3 commis de la spécification.... ..... ................... 1,800 Co
Messager...................................................................... 400 0O
8 commis de la spécification-1 à $1,000, 2 à $700, 3 à $600

et 2 à $550 (8 mois) ....................... ,...5,300 0O
Aide du teneur de livres................................................1,000 00
Emoluments des inspecteurs-mesureurs............................ 45,000 0O
Dépenses contingentes. ........................... 4,000 00

Bureau Je Montréal.

Sous-surintendant .0............................... 900
2 teneurs de livres et commis de la spéification...........1,00 00
Emolaments des inspecteurs-mesureurs ....... 2,500 00
Dépenses contingentes............................................... . 300 00 67,000 00

POIS ET MESURES, ET GAZ.

Appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs des
poids et mesures.......................................................

ppointements des inspecteurs du gaz............................ 9,400,0O
Loyers, combustible, fraisde voyage, frais de port pape-

terie, etc.................................................... 23,500 00
76,60000

INSPECTION DES PINCIPÂUX 1 ATICLES.

Pour l'achat et la, distribution 'd' échantillons de farine, etc., et autres
dépenses néessitées par la loi d'inspection. ..... 3des ...... __________

pA reporter ............................ 4..... 1,152,710 660270335,779 0
CT D N U I
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CEDULE B-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

.$ ets. $ ets.
Report.............................................. 1,152,710 66 27,335,779 03

PERCEPTION DU REVENU-Suite.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.

Pour subvenir aux dépenses envertu de l'acte concernant lafalsification
des substances alimentaires........... ..................

MENUS REVENUs.

Département du Revenu de l'Intérieur........................... 8,000 00
do de l'Intérieur............................................ 2,000 00

CEEMINS DE FER.

Réparations etfrais d'exploitation.

Chemin de fer Intercolonial ....................... 1,900,000 00
Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard....................... 190,000 00
Embranchement de Windsor................... ............... ...... 20,000 00

CANAUX.

Entretien et réparations.

Réparations et frais d'exploitation ................................. 402,190 00
Appointements et dépenses contingentes des préposés des

canaux .................................... .36,320 00

TRAVAUx PUBLIcs.

Perception des droits de glissoires et d'estacades........ ..... 20,945 0O
Réparations et exploitation des ports et glissoires.............85,500 00
Ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme........................................................,... 2,000 00
Lignes télégraphiques terrestres et câbles sous-marins-

service des côtes et fles du bas du fleuve et du golfe
Saint-Laurent et des provinces maritimes..................13,000 00

Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique .................. 30,000 00
Service général des télégraphes et signaux, y compris

les bulletins de pêche ............................................ 9,500 00
Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britannique.... 4,000 00
Glissoires et estacades-Entretien et réparations-Pour

les estacades d'arrêt etlesjetées-Grandes-Piles, rivière
Saint4laurice.............................. ....................... 12,000 GO

Travaux de la rivière Trent et du district de Newcastle-
Montant additionnel requis pour réparations ........... 3Y250 00

POSTES.

Pour Ontario ................................................. 918,500 GO
Québec....................................515,500 00
Nouveau-Brunswick. .......................... 177,000 00
No9velle-Ecosse , 202:500 00
le du Prince-Edouard...........................48,000 00
Colotbie-Britannique................................................6,800 OU
Manitoba, Kéwatin et le Nord-Ouest.........................94,600 OU

A reporter.........................................

10,000 00

10,000 00

2,110,000 00

438,510 00

180,195 00

2,018,900 00

5,920,315 661

45 VicT.
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CfDULE B-Fn.

SERVICE. Montant. Total.

$ets. $ ets.
Report................................................. 5,920,315 66 27,335,779 03

PERCEPTION DU REVENU-Suite.

TERRES FtDgRALES.

Terres fêdérales (service extérieur) y compris les appointe-
ments et dépenses contingentes des agents des terres

-- et forêts, inspections, etc..................... 61,095 00
Commis surnuméraires au bureau central, Ottawa, cartes

géographiques, dépenses d'impressions et d'annonces,
et autres........................................ . .................... 20,000 00

Service extérieur, Colombie-Britannique, personnel, dé-
penses contingentes, etc.......................................... 10,645 00

-Guides, Manitoba et Nord-Ouest........................ ........... 7,920 00
Commis temporaires, cartes géographiques, etc..... .......... 10,000 00 .

1109,660 00
6,029,975 66

Total..... ......................................... 33,365,75469

CHAP. 3.

Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation
dans la Chambre des Communes, et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]CONSIDÉRANT que d'après le recensement de l'année mil Préambuie.
huit cent quatre-vingt-un, et conformément à " l'Acte de

l'Amérique Britannique du *Nord, 1867," la province d'Ontario
a droit à quatre nouveaux représentants dans la Chambre
des Communes, et que la province du Manitoba, par sa popu-
lation actuelle, a droit à un nouveau représentant, ce nombre
de représentants étant séparément en sus de celui fixé pour
chacune des dites provinces par "l'Acte de l'Amérique Britan- .35 V., c. 13.
nique du Nord, 1867," et par "l'Acte pour répartir de nouveau
la représentation dans la Chambre des Communes," passé en la
trente-cinquième année du règne de Sa Majesté, et que par
suite de cette augmentation et de la réunion projetée du district
électoral de la ville de Niagara, et du township de Niagara
y attaché, avec le district électoral du comté de Lincoln,
et de la réunion du district électoral de la ville de Cornwall,
et du township de Cornwall y attaché,-avec le comté de
Stormont, il est devenu opportun de délimiter de nouveau
certains districts électoraux dans les dites provinces d'Ontario
et du Manitoba : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :-

Subsides, etc.



Nombre de 1. La Chambre des Communes se composera de deux cent
députés pour onze membres, dont quatre-vingt-douze seront élus pour
vince. Ontario, soixante-cinq pour Québec, vingt et un pour la

Nouvelle-Ecosse, seize pour le Nouveau-Brunswick, cinqpour
le Manitoba, six pour la Colombie-Britannique, et six pour
l'Ile du Prince-Edouard.

Les districts 2. Les dites provinces seront, pour les fins de l'élection
électoraux des députés à la Chambre des Communes, respective-actuels reste-
ronttels re'Îsi ment divisées en districts électoraux tels qu'établis par
sont, sauf les " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," et l'acte.changements
ci-dessous. précité répartissant de nouveau la représentation, et les

adresses des deux Chambres de la législature de l'Ile du-
Prince-Edouard à Sa Majesté lors de l'admission de cette.
province dans la Confédération canadienne, et en ceux cons-
titués par le. présente acte, chaque district électoral actuel
restant constitué et représenté tel qu'il l'est aujourd'hui,
sauf les modifications qui peuvent y être apportées par
les dispositions suivantes du présent acte, savoir:

ONTARIO.

Cornwall et 1. Le comté de Cornwall et Stormont se composera de la
f°rmont. ville de Cornwall et des townships de Cornwall, Osnabruck,

Finch et Roxboro'.

Carleton. 2. Le comté de Carleton se composera des townships de-
Nepean, Gower Nord, Marlboro', March, Torbolton et Goul-
bourn, et du village de Richmond.

Lanark N. 3. La division Nord du comté de Lanark se composera des.
townships de Ramsay, Pakenham, Darling, Dalhousie, Sher-
brooke Nord, Lavant, Fitzroy, Huntley et Lanark, de la ville-
d'Almonte et du village de Lanark.

Lanark S. 4. La division Sud du comté de Lanark se composera des-
townships de Bathurst, Elmsley Nord, Beckwith, Sher-
brooke Sud, Burgess Nord, Drummond et-Montague, de la
ville de Perth et du village de Carleton-Place.

Leeds et 5. La division Nord de Leeds et Grenville se composera.Grenville N. des townships d'Elmsley Sud, Wolford, Oxford et Gower
Sud, et des villages de Smith's-Falls, Kemptville et Mer-
rickville.

Brockville. 6. Le district électoral de Brockville se composera de la ville-
de Brockville et des townships d'Elizabethtown et Kitley.

Northumber- 7. La division Est du comté de Northumberland se com-land E. posera des townships de Cramahe, Brighton, Murray, Percy et
Seymour, des villages de Colborne, Brighton et Campbellford,.

et
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et de tout le village d'Hastings, dont une partie s'étend-
aujourd'hui dans un autre district électoral.

8. La division Est du comté de Peterboro' se composera Peterboro' E
des townships d'Asphodel, Belmont, Methuen, Burleigh,
Anstruther, Chandos, Douro, Dummer, Dysart, Dudley, Har-
court, Guilford, Harburn, Bruton, Havelock, Eyre, Clyde,
Nightingale, Livingstone, Lawrence, Cavendish, Glamorgan,
Cardiff, Monmouth, Otonabee et Harvey, et des villages
d'Ashburnham, Lalefield et Norwood.

9. La division iord du comté de Victoria se composera Victoria N.
des townships d'Eldon, Fenelon, Somerville, Carden, Dalton,
Bexley, Laxton, Digby, Longford, Lutterworth, Anson,
Hindon, Galway, Snowdon, Minden, Stanhope, Sherborne
et McClintock, et du village de Fenelon-Fall.s.

Le district électoral du comté d'Ontario sera partagé en
trois divisions, chacune desquelles élira un député.

10. La division Sud du comté d'Ontario se composera des Oatario S.
townships de Whitby Ouest, Whitby Est et Reach, des villes
de Whitby et Oshawa, et du village de Port-Perry.

Il. La division Nord du comté d'Ontario se composera des Ontario N.

townships de Scott, Brock, Thorah, Mara, Rama, Scugog, Mor-
rison, Ryde, Draper, Oakley, Macaulay, Maclean et Ridout,
et des villages de Bracebridge et Cannington.

12. La division Ouest du comté d'Ontario se composera des Ontario O.
townships de Whitchurch, Uxbrid<e et Pickering, de la ville
de Newmarket, du village d'Uxbridge et de tout le village de
Stouffville.

13. Le district électoral de Muskoka et Parry-Sound se com- Muskoka et
posera des townships de Watt, Cardwell, Humphrey, Conger, Parry-Sound
Stephenson, Brunel. Frauklin, Sinclair, Chaffey, Bethune,
Perry, Proudfoot, Foley, Cowper, McDougall, du village et de
l'île de Parry-Sound, Ferguson, Carling, Burpee, Shawanaga,
et des établissements échelonnés sur les bords du lac jusqu'à
l'embouchure de la rivière des Francais, Christie, Monteith,
McKellar, Hagerman, Spence, Croft, McKenzie, Ferrie, Wilson,
Mills, McConkey, Hardy, Chapman, Strong, Magnettawan,
Joly, Lount, Machar, Laurier, Ryerson, Armour, McMurrich,
Stisted, Pringle, Gurd, Himsworth, Nipissing, Burton,
Gibson, Harrison, Wallbridge, Patterson, Blair, Mowat et
Brown, et de tels autres townships qui pourront à l'avenir
être délimités au nord du dit district électoral, et aussi de
toute cette partie de la circonscription territoriale de Mus-
koka située au sud du township de Conger et à l'est des
townships de Medora et Wood.

14.

Représentation.



York E. 14. La division Est du comté d'York se composera des
-townships d'York Est, Scarboro' et Markham, et des villages
d'Yorkville et Markham.

York N. 15. La division Nord du comté d'York se composera des
townships de King, Gwillimbury Est, Gwillimburv Ouest,
Gwillimbury Nord et Georgina, et des villages de Holland-
Landing, Bradford et Aurora.

Le district électoral du comté de Simcoe sera partagé en
trois divisions, chacune desquelles élira un député.

Simcoe S. 16. La division Sud du comté de Simcoe se composera des
townships de Mulmur, Tossorontio, Essa, Innisfil et Tecum-
seli, et du village d'Alliston.

Simcoe N. 17. La division Nord du comté de Simcoe se composera
des townships de Nottawasaga, Sunnidale, Flos et Vespra,
des villes de Collingwood et Barrie, et du village de Stayner.

Simcoe E. 18. La division Est du comté de Simcoe se composera des
townships de Tay, Medonte, Oro, Orillia, Matchedash, Mus-
koka, Wood, Medora, 'Monck et Tiny, des villages de Gra-
venhurst et Midland, et des villes d'Orillia et de Pene-
tanguishene.

LincoIn et 19. Le comté de Lincoln et Niagara se composera de laN:agara. ville et du township de Niagara, de la cité de Sainte-Cathe-
rines, des townships de Grantham, Clinton et Louth, et des
villages de Beamsville, Merritton et Port-Dalhousie.

Haldimand. 20. Le district électoral d'Haldimand se composera des
townships de Walpole, Oneida, Rainham, Seneca et Cayuga
Nord, et des villages de Cayuga et Caledonia.

Monck. 21. Le district électoral de Monck se composera des
townships de Gaiusboro', Moulton, Wainfleet, Canboro', Pel-
ham, Dunn, Sherbrooke et Cayuga Sud, et du village de
Dunnville.

Wentworths. 22. La division Sud du comté de Wentworth se composera
des townships de Saltfleet, Binbrooke, Barton, Glanford,
Grimsby-et Caistor, et du village de Grimsby.

WellingtonN. 23. La division Nord du comté de Wellington se composera
des townships de Wallace, Minto, Arthur, Luther Est, Lu-
ther Ouest et Amaranth, des villes de Palmerston, Harris-
ton et Mount-Forrest, et des villages d'Arthur et de Clif-
ford.

WelingtonC 24. La division Centre du comté de Wellington se compo-
sera de la ville d'Orangeville, des villages de Fergus, Elora,

et
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et Drayton, et des townships de Peel, Nichol, Pilkington,
Garafraxa Est, Garafraxa Ouest et Maryboro'.

25. La division Sud du comté de Grey se composera des Grey S.
townships de Bentinck, Normanby, Glenelg, Egremont et
Artemisia, et de la ville de Durham.

26. La division Est du comté de Grey se composera des Grey E.
townships de Collingwood, Euphrasia, Osprey, Melancthon,
Proton et St. Vincent, du village de Shelburne et de la
ville de Meaford.

27. La division Nord du comté de Brant se composera des Brant N.
townships d'Ancaster, Blenheim, Brantford Est et Dumfries
Sud.

28. La division Sud du comté de Brant se composera des Brant S.
townships de Brantford Ouest, Onondaga et Tuscarora, de la
cité de Brantford et de la ville de Paris.

29. La division Nord du comté d'Oxford se composera des Oxford N.
townships de Nissouri Est, Zorra Ouest, Zorra Est, Bland-
ford, Easthope Sud et Easthope Nord, de la ville de Wood-
stock et du village d'Embro.

30. La division Sud du comté d'Oxford se composera de la Oxford S.
ville d'Ingersoll, du village de Norwich, et des townships
d'Oxford Est, Oxford Ouest, Oxford Nord, Norwich Nord,
Norwich Sud, Burford et Oakland.

31. La division Nord du comté de Norfolk se composera Norfolk N.
des townships de Townsend, Windham, Middleton et Dere-
ham, de la ville de Tilsonburg et du village de Waterford.

32 La division bSud du comté de Norfolk se composera des Norfolk S.
townships de Houghton,Walsingham, Chaxlotteville et Wood-
house, de la ville de Simcoe et du village de Port-Dover.

33. La division Sud du comté de Perth se composera des Perth s.
townships de Blanchard, Hibbert, Downie, Fullarton et
Usborne, et des villes de St. Mary's et Mitchell.

34. La division Nord du comté <.e Perth se composera des Perth N.
townships d'Ellice, Elma, Mornington et Logan, des villes
de Stratford et Listowell, et du village de Milverton.

Le district électoral du comté de Bruce sera partagé en
trois divisions, chacune desquelles élira un -député.

" 35. La division Est du comté de Bruce se composera des Bruce E.
townships de Culross, Greenock, Brant et Carrick, de la ville
de Walkerton et du village de Teeswater.

36.
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Bruce O. 36. La division Ouest du comté de Bruce se composera des
townships de Saugeen, Bruce, Kincardine, Huron et Kinloss,
de la ville de Kincardine, du village de Tiverton, et de tout
levillage de Lucknow, dont une partie est aujourd'hui com-
prise dans un autre district électoral.

Bruce N. 37. La division Nord du comté de Bruce se composera des
townships d'Arran, Elderslie, Amabel, Albemarle, Eastnor,
Lindsay et St. Edmunds, et des villages de Southampton,
Wiarton, Chesley, Tara, Paisley et Port-Elgin.

Elgin E. 38. La division Est du comté d'Elgin se composera des
townships d'Yarmouth, Malahide et Bayham, des villages
de Port-Stanley, Aylmer et Vienna, et de la cité de Saint-
Thomas.

Elgîn o. 39. La division Ouest du comté d'Elgin se composera des
townships de Southwold, Dunwich, Alboro', Orford et
Howard, et du village de Ridgetown.

Bothwell. 40. Le district électoral de Bothwell se composera des
townships de Sombra, Dawn, Camden, Chatham et Zone,
des villages de Wallaceburg, Dresden et Thamesville, et de
la ville de Bothwell.

Kent. 41. Le comté de Kent se composera des townships de
Dover Est, Raleigh, Harwich, Uomney et Tilbury Est, de la
ville de Chatham et du village de Blenheim.

Le district électoral du comté d'Essex sera partagé en deux
divisions, chacune desquelles élira un député.

Essex s. 42. La division Sud du comté d'Essex se composera des
townships d'Anderdon, Malden, Colchester Nord, Colches-
ter Sud, Gosfield et Mersea, de la ville d'Amherstburg, des
villages de Leamington et Kingsville, et de l'Ile Pelée.

Essex N. 43. La division Nord du comté d'Essex se composera des
townships de Sandwich Ouest, Sandwich Est, Maidstone,
Rochester et Tilbury Ouest, des villes de Sandwich et Wind-
sor, et du village de Belle-River.

Le district électoral du comté de Lambton sera partagé en
deux divisions, chacune desquelles élira un député.

Lsmbton 0. 44. La division Ouest du comté de Lambton se composera
des townships de Sarnia, Moore et Plympton, de la ville de
Sarnia, et des villages de Wyoming, Forest et Point-
Edward.

Lambton E. 45. La division Est du comté de Lambton se composera
des townships d'Enniskillen, Brooke, Warwick et Bosana

quet,
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quet, de la ville de Petrolia et des villages d'Oil-Springs,
Alvinston, Watford, Arkona et Thedford.

Le district électoral du comté de Middlesex sera partagé
en quatre divisions, chacune desquelles élira un député.

46. La division Sud du comté de Middlesex se compo- Middleser S.
sera des townships de Westminster, Delaware, Caradoc
et Lobo.

47. La division Est du comté de Middlesex se composera Middlesex E.
des townships de London, Nissouri Ouest, Dorchester Nord
et Dorchester Sud, de la ville de London Est, et des villages
de London Ouest et Springfield.

48. La division Ouest du comté de Middlesex se composera Middlesex O.
des i ownships d'Adelaïde, Metcalfe, Mosa, Euphemia et
Ekfrid, et des villages de Glencoe, Newbury et Wardsville,
et de la ville de Strathroy.

49. La division Nord du comté de Middlesex se composera Middlesex N.
des townships de Williams Est, Williams Ouest, McGillivray,
Biddulph et Stephen, et des villages d'Ailsa-Craig, Lucan,
Exeter et Parkhill.

50. La division Ouest du comté de Huron se composera des Huron 0.
townships de Wawanosh Est, Wawanosh Ouest, Ashlield,
Colborne et Goderich, et des villes de Goderich et Clinton.

51. La division Est du comté de Huron se composera des Huron E.
townships d'Howick, Turnberry, Grey et Morris,de la ville de
Wingham et des villages de Brussels, Blythe et Wroxeter.

52. La division Sud du comté de Huron se composera Huron S.
-des townships de McKillop, Hullett, Tuckersmith, Stanley
et Ray, de la ville de Seaforth et du village de Bayfleld.

53. Le township d'Ashby est par le présent déclaré former Ashby.
partie du comté d'Addington.

Les établissements à l'ouest du district provisoire de la Algoma.
Baie du Tonnerre et à l'est des districts électoraux du Mani-
toba formeront, et ils forment par les présentes, partie du
district électoral d'Algoina, en attendant la rectification des
limites.

3. Le district électoral de Selkirk se ýcomposera des Selkirk.
'municipalités de Rhineland,. Dufferin Nord, Dufferin Sud,
Lorne, Louise, Argyle, Derby, Brandon, Turtle-Mountain
(ou Montagne de la Tor:ue), Dennis et Souris.
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Marquette. 2. Le district électoral de Marquette se composera des
municipalités du Portage, Norfolk, Westbourne, Cypress,
Beautiful Plain (ou Belle-Plaine), Minnedosa, Riding Moun-
tain (ou Montagne-du-Dauphin), Sh.oal Lake (ou Lac-P/at)!
et Russell.

Provencher. 8. Le district électoral de Provencher se composera des
municipalités de Cartier, Morris, Montcalm, Emerson,
Youville, Hanover, LaBroquerie, Hespeler, Sainte-Anne,
Taché, Saint-Norbert et Saint-Boniface, et de tout le territoire
situé à l'est des dites municipalités de Sainte-Anne, LaBro-
querie et Emerson, et à l'ouest du lac des Bois.

Liegar. 4. Le district électoral de Lisgar se composera des. muni-
cipalités d'Assiniboia, Belcourt, Saint-François-Xavier, Mac-
donald, Kildonan, Saint-Paul, Springfield, Saint-Laurent,
Woodlands, Rockwood, Fairford, Gimli, Saint-André, Plessis
et Varennes, et de tout le territoire situé à l'est des dites
municipalités de Saint-André et Springfield, et à l'ouest du
lac des Bois et de la rivière Winnipeg.

Winnipeg. 5. Le district électoral de Winnipeg se composera de la
cité de Winnipeg et de la municipalité du Fort Rouge;
néanmoins, toute lisière de terrain annexée à la cité de
Winnipeg et déclarée en faire partie par acte de la législa-
ture du Manitoba agrandissant les limites de cette cité,
de-viendra, par le fait de cet agrandissement, partie du district
électoral de Winnipeg et sera détachée du district électoral de
Lisgar ou de Provencher, selon le cas.

QUÉBEC.

Limites de 4. Toute cette partie de la paroisse de Sainte-Monique qui se
Terrebonne trouve aujourd'hui dans le comté de Terrebonne est par le pré-et des Deux.-
Montagnes sent détachée du dit comté et annexée au comté des Deux-Mon-
modifiées. tagnes, pour les fins de la représentation dans la Chambre des

Communes du Canada ; et la première section du chapitre
deux des Statuts R efondus dela ci-devant province du Canada,
ainsi que la première section du chapitre soixante-quinze
des Statuts Refondus pour le Bas-"anada, se liront et seront
interprétées, en tant qu'elles s'appliquent à la représentation
dans la Chambre des Communes du Canada, en conformité
de la présente section.

Limites d'Ar- 2. Les townships de Salaberry, Wolfe et Grandison sont-par
genteuil et dele
Terrehonne le présent détachés du comté d'Argenteuil et annexés au comté
modifiées. de Terrebonne pour les dites fins.

Des de la Ma- 3. Les îles de la Madeleine sont déclarées former partie
d ®,®, ' du district électoral de Gaspé, et l'île d'Anticosti est décla ée

former partie du district électoral de Chicoutimi et Saguenay .
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4. Toute cette partie nord-est du canton Armagh, dans le Limites de
comté de Bellechase, qui s'étend depuis le lot numéro un Bel®,®ase
jusqu'au lot numéro trente, inclusivement, dans les deuxième magny modi-
et premier rangs au sud-est de la rivière du Sud, et toute fees.

cette partie du canton Mailloux qui se trouve au nord-est du
rang Nord-Est du chemin Mailloux, comprenant les lots
numéros quarante jusqu'à quarante-six, inclusivement, des
premier, deuxième et troisième rangs, et les lots trente-quatre
jusqu'à quarante-six, inclusivement, dans les quatrième.
cinquième et sixième rangs dans le dit canton Mailloux,
sont détachés du comté de Bellechase et annexés au comté
de Montmagny pour ce qui concerne l'élection des membres
de la Chambre des Communes du Canada.

5. La première section du chapitre deux desStatuts Refondus La sec. i du
du Canada et les quarante et unième et quarante-deuxième pa- . d®ucata
ragraphes de la première section du soixante et quinzième cha- da, et la sec.
pitre des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, en tant qu'ils 1u c.75 des
s'appliquent à la représentation dans la Chambre des Com- pour le Bas-
munes du Canada, se liront et s'interpréteront conformément Gae*
à la disposition qui précède. conséquence.

DISPOSITIONS GiNÉRALES.

5. Chaque ville, village, township ou endroit situé dans les Dans quels.
limites territoriales d'un district électoral, et qui ne sera pas ront lesil-
spécialement annexé à un autre par les actes par le présent lages, etc.,
amendés ou par le présent acte, sera considéré comme "n mention-
faisant partie du district électoral dans lequel il est ainsi
localement situé.

2. Nonobstant toute disposition d'aucune loi de la pro- Electeurs
vince de la Nouvelle-Ecosse ou de la Pjuissance du Canada, ans ico»-
nul employé sur la ligne de l'Intercolonial dans cette pro- employéssur
vince ne sera inhabile à voter comme électeur dans aucune 1'lntercolo-
élection future d'un membre ou de membres appelés à siéger *
à la Chambre des Communes du Canada, s'il possède les
propriétés requises ou toute autre qualification exigée à
cette fin par la loi. Dans le cas où le nom de tout tel électeur
étant un employé sur la ligne de l'Intercolonial, aura été
omis, par des reviseurs, de la liste des électeurs aptes à voter
pour un membre de l'Assemblée générale de la Nouvelle-
Ecosse en vertu des lois en vigueur dans cette province, ou
n'aura pas été transmis aux greffiers de comtés ou aux
greffiers de paix, ou aura été omis des listes des électeurs
remises par le shérif aux greffiers de comtés ou aux greffiers
de paix ou obtenues par l'officier-rapporteur ou fournies au
sous-officier-rapporteur, il sera loisible à tel employé de voter
comme électeur à toute élection future d7'un membre ou de
membres appelés à siéger à la Chambre des Communes du
Canada, s'il prête, ou s'il of&e de prêter le serment suivant,
devant le shérif ou l'officier-rapporteur, savoir: "le (A.B.)

fais
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fais serment que je suis légalement qualifié pour voter à cette
élection, et je crois sincèrement que mon nom a été omis de
la liste des électeurs pour la raison que j'étais un employé
du gouvernement fédéral sur le chemin de fer Intercolonial
à Pépoque ou telle liste a été complétée en dernier lieu et
pour nulle autre raison."

Sec. 1 de 37 6. La première section de "l'Acte des Elections fédérales,
gée.e.abro-1874," est par le présent abrogée et remplacée par la sui-

vante comme première section du dit acte:-

Qui sera offi- "1. Chaque bref pour l'élection d'un député à la Chambre
ierrappor- des Communes sera daté et rapportable les jours que le Gou-

r verneur général fixera, et sera adressé à la personne que le
Gouverneur général désignera, et cette personne sera l'offi-
cier-rapporteur à l'élection à laquelle se rapportera le dit
bref ; pourvu toujours que si la personne à qui le bref pourra
avoir été adressé refusait, ou était incompétente, ou était
incapable d'agir, alors le Gouverneur général pourra nommer
une autre personne pour remplir les fonctions d'officier-
rapporteur."

Sections 2,12 7. Les deuxième et douzième sections du dit acte en
et 14 amen- dernier lieu mentionné sont par le présent amendées en
dees. retranchant les mots " les districts électoraux de Muskoka

et," et les remplaçant par les mots " le district électoral,"
dans les deux dites sections, et la quatorzième section du dit
acte est aussi amendée en retranchant les mots "les districts
électoraux de Muskoka et " et les remplaçant par les mots:
"le district électoral."

,Section 19 S. La dix-neuvième section du dit acte est par le présent
amendée. modifiée en en retranchant tous les mots après " présenta-

tion," dans la sixième ligne de la dite section, et les rempla-
çant par les suivants

Dépôt par les " Ni à moins que la somme de deux cents piastres n'ait été
-candidats. versée entre les mains de l'officier-rapporteur lorsque le hul-

letin de présentation lui sera remis; et le reçu de l'officier-
rapporteur sera dans chaque cas une preuve suffisante de
la production du bulletin de présentation, du consentement
du candidat et du dépôt ci-dessus mentionné;

-Ce qui en sera " La somme ainsi versée par un candidat lui sera restituée
fait. s'il est élu ou s'il reçoit un nombre de votes au moins égal à

la moitié du nombre des votes enregistrés en faveur du can-
didat élu, autrement elle appartiendra à Sa Mlajesté pour les
usages publics du Canada; et les. sommes ainsi versée set
non restituées tel que ci-dessus prescrit seront appliquées
par l'officier-rapporteur au paiement des dépenses de 'élec
tion, et il en rendra compte à Pauditeur général du Caada."

9
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9. Chaque fois qu'il apparaitra au Gouverneur en, conseil, certains ren-
lorsqu'une élection d'un député pour représenter l'un ou seigneents
l'autre des districts électoraux de Gaspé ou de Chicoutimi et les élections
Saguenay dans la Chambre des Communes du Canada, devra pourront être
avoir lieu, que les communications par eau entre l'île d'Anti- le télégraphe,
costi ou les îles de la Madeleine (suivant le cas) et la terre e certainsendroits de
ferme seront probablement interrompues durant cette élection Québec, du-
par là rigueur de la saison, il pourra ordonner que tous les rant certaines
renseignements et instructions nécessaires se rapportant à cette
élection soient transmis par télégraphe par l'officier-rappor-
teur aux sous-officiers-rapporteurs, et par ceux-ci à l'officier-
rapporteur, de manière qu'il soit informé du nombre des
votes donnés à chaque candidat et de toutes autres choses se
rapportant à l'élection, et qu'il puisse faire rapport du can-
didat- qui aura reçu la majorité des votes, ou tout autre
rapport que les circonstances exigeroit ; et le Gouverneur
en conseil pourra donner tels ordres, quant aux détails des
opérations de cette élection ou s'y rattachant, devant être
ainsi transmis par voie télégraphique, qui lui paraitront
propres à mieux atteindre le but de la présente disposition.

CHAP. 4.

Acte concernant le Service Civil du Canada.

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. Pour les fins du présent acte, le service civil se compo- De quise com-
sera de toutes les classes d'employés dans les différents poser ser-

départements du gouvernement exécutif du Canada et dans.
le bureau de l'auditeur général, ou sous leur contrôle, énu-
mérées et comprises dans les annexes A. et B du présent acte,
nommés par ordre du Gouverneur en conseil ou autre auto-
rité compétente avant l'entrée en vigueur du présent acte,
ou qui pourront par la suite être nommés de la manière qu'il
prescrit.

2. Le service sera partagé en deux divisions Deux divi-
La première division, ou division administrative intérieure, Division

comprendra les employés des classes mentionnées dans intérieure.
l'annexe A, qui font partie du personnel administratif à
Ottawa et du bureau de l'auditeur général.

La seconde division, ou division. administrative extérieure, Division
comprendra les employés, des classes, mentionnées dans extenieure.
l'annexe B, et qi remplissent leurs fonctions ailleurs que
dans le personnel administratif à Ottawa
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Bureau d'exa- 3. Le Gouverneur en conseil nommera au besoin un bureau
inateurs des d'examinateurs composé de trois membres et qui, pour les finscandidats au

service. du présent acte, sera désigné et ci-après mentionné commë
" le Bureau," lequel sera autorisé à examiner tous les candi-
dats à des emplois dans le service civil du Canada, et à
délivrer des certificats de capacité à ceux qui posséderont
les qualités exigées par les règlements qui seront établis
pour la gouverne du Bureau.

Réunions et 4. Les réunions du Bureau auront lieu aux époques que le
délibérations Gouverneur en conseil prescrira, et ses délibérations serontdu bureau.

régies par des règlements qu'il établira au besoin.

Rémunéra- 5. Les membres du Bureau d'examinateurs recevront pour
tion des exa- leurs services une rémunération que fixera le Gouverneur enminateurs et
ee leurs aides. conseil, et qui ne devra en aucun cas excéder dix piastres par

jour en outre de leurs frais de voyage réels ; et les personnes
que le Bureau pourra choisir pour l'aider à conduire les
examens pourront recevoir une somme, n'excédant pas
cinq piastres par jour, qui pourra être fixée par arrêté du
conseil.

Qui pourra 6. Le Bureau d'examinateurs pourra obtenir l'aide de per-
ýtre employé sonnes qui auront eu de l'expérience dans l'éducatiôn de la

- jeunesse canadienne, et avec cette aide il fera ou fera faire des
examens périodiques pour l'admission dans le service civil,
dans les villes d'Halifax, Saint-Jean (Nouveau-Brunswick),
Charlottetown, Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, London,
Winnipeg, Victoria, et autres endroits déterminés par arrêté
du conseil : autant que possible ces examens se feront par

Frais, com- écrit, et le coût en sera payé sur les fonds préalablement
-ment payes. votés par le parlement à cet effet.

Conditions 7. Sauf les prescriptions du présent acte à ce contraire
desnommna-
tions. (a.) Toutes les nominations dans le service civil ne vau-
Examen, dront que durant bon plaisir, et nul ne sera nommé
stage et cer- ou promu à aucune charge inférieure à celle de sous-
teat. chef de département avant qu'il n'ait subi un ex-

amen et fait le stage ci-dessous mentionné, ni avant
d'avoir obtenu les certificats prescrits par. le présent-
acte:

Limites d'âge (b.) Nul ne sera nommé à la première division, ou divi-
pour la cdi. sion administrative intérieure, du service civil-ni

ie*ure.'~ comme stagiaire ni autrement-s'il-n'a atteint l'âge
de dix-huit ans révolus, ou s'il est âgé de pluse de-
trente-cinq ans,

Nomination 8. Les sous-chefs de 'département seront nommés par le
des sous-chefs Gouverneur en1 conseil, et 'esteront en charge durant bondurant bon
plaisir.' plaisir; mais chaque fois ý que ce plaisir sera exercé dans le
Rapport à sens. de la destitution d'un- sous-chef -de' département, un

aaparie- exposé des raisons q l'auront motivée-devra-être soumis -
aux
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aux deux chambres du parlement dans les quinze premiers
jours de la session suivante.

9. Les appointements des souschefs seront déterminés par Appointe-

le Gouverneur en conseil, suivant les devoirs et la responsa- mnts, coin-

bilité attachés à leurs départements: le minimum des Chiffrelimité.
appointements d'un sous-chef sera de trois mille deux cents
piastres, et le maximum de quatre mille piastres.

10. Il sera du devoir du sous-chef de chaque département, Devoirs et
et il aura l'autorité (sauf toujours les ordres du chef dudépar- pouirsdes
tement) de surveiller et diriger les autres officiers, les commis
et les serviteurs du département'; il sera chargé du contrôle -

général des affaires du département et exercera les autres.
fonctions qui lui seront assignées par le Gouverneur en
conseil.

11. En l'absence du sous-chef, tin premier commis désigné Qui remplira
par le chef du département remplira les fonctions de sous- lusf°a'i -
chef, à moins qu'un arrêté du conseil ne prescrive qu'elles absence.
:seront remplies autrement; et il y aura dans le bureau de Dans le bu-
l'auditeur général un premier commis qui agira pour l'audi- reau de l'au-

diteur géné-
teur général en tout temps durant son absence. rai.

12. Nul emploi de premier commis dans un département Premiers
ne sera créé autrement que par arrêté du conseil, après que- °""""

(a.) Le sous-chef du département aura fait rapport qu'un Conditions de
tel officier est nécessaire pour le bon accomplisse- la creatio de

ment du service dans son département, rapport dans
lequel il donnera les raisons qui motivent sa conclu-
sion et mentionnera les appointements qu'iljugera
devoir être attachés à cet. emploi;

(b). L'approbation du chef du département aura été don- Autres condi-
née.à ce rapport, et après que le parlement aura voté tions.

les appointements attribués à l'emploi.

13. Le minimum des appointements payés'à un premier Appointe-.
,commis sera de mille huit cents piastres, et le maximum de ments.
deux mille quatre cents piastres.

14. Nul emploi de commis de première classe'ne'sera créé commis de
autrement que par arrêté du conseil, passé sur le rapport-du -reMire

sous-chef du département approuvé par le chef du dépar- tion de rem-
tement, exposant les -raisons qui ,motivent la création de P1°i-
-cet emploi, et après que le parlement aur voté les appoin-
tem4té qui lui seront attribués.

15. Le minimum des appointements d'un commis deÂppointe-
-premièré classe seia de quatorzee cents piastres par -année, ment.
-avec augmentation annuelle décinquante piastres jusqu'à ce
qu'ils atteignent 'un maximum de dix-huit cents piastres.

1. 'Nnl emploi de comm sde seco- Clas&ne sera commis de
créé autrement que par arrêté d conseilpassé sur le rap- e
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tion de rem- port du sous-chef du département approuvé par le chef du
Plo département, exposant les raisons qui motivent la création

de cet emploi, et après que le parlement aura voté les appoin-
tements qui lui seront attribués.

.Appointe- 17. Le minimum des appointements d'un commis de
ments. seconde classe sera de onze cents piastres par année, avec

augmentation de cinquante piastres tous les ans jusqu'à ce-
qu'ils atteignent un maximum de quatorze cents piastres.

Commis de 18. Il ne sera créé d'emplois de commis de troisième
troisième classe, de messagers, emballeurs ou trieurs que par arrêté du
classe, messa-

r'seteson- conseil pris sur le rapport d'un sous-chef de département
ditions de approuvé par le chef du département, énonçant les raisons-
leur nomina-lad
tion. qui motivent la création de quelqu'un de ces emplois, et

qu'après que les appointements ou salaires turont été votés
par le parlement.

Apppointe- 19. Le minimum des appointements d'un commis de-
ments des piste an
commis de troisième classe sera de quatre cents piastres par année, avec,
troisième augmentation annuelle de cinquante piastresjusqu'à ce qu'ils
classe. atteignent un maximum de mille piastres.

Salaires des 20. Les salaires des messagers, emballeurs et trieurs.
messagers, commenceront à trois cents piastres par année, et seront

augmentés de trente piastres par année jusqu'à ce qu'ils
atteignent un maximum de cinq cents piastres.

Conditions 21. Aucun commis ou autre employé ne recevra l'augmen-
des augmen- tation d'appointements ou de salaire autorisée par le présent
tations d'ap-
pointements. acte autrement que sur la recommandation du sous-chef

approuvée par le chef du département, exposant que ce com-
mis ou employé mérite cette augmentation; et-.

Suspension et 2. Cette augmentation pour l'année alors courante pourra
réintégration être suspendue par le chef du département pour cause dede l'augmen-
tation. négligence de devoirs ou pour inconduite, et elle pourra

être subséquemment rétablie par le même chef, mais sans
rappel.

Quand l'aug. 22. L'augmentation d'appointements sera payable à comp-
mentation ter du premier jour du trimestre officiel qui suivra immé-sera payable. diatement la date à laquelle, par ses états de service, le com-

mis ou autre employé en faveur duquel cette augmentation
est recommandée sera apte à la recevoir :

Et en cae 2. Dans les cas d'avancement, l'augmentation d'appointe-,d'avancement
ments sera payable à dater du jour que l'avancement aura
lieu.

Condition du 23. Nuls appointements ne seront payés à aucun individu
paiement des supposé appartenir au service civil, et dont la nomination ou
ment&t l'avancement, ou . dont l'augmentation d'appointements,

après la mise en vigueur du présent acte,!n'auront pas en
lieu de la manière ci-dessus prescrite.
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24. Le nombre des employés de chaque classe, des messa- Nombre des
gers, emballeurs et trieurs de .chaque département, sera de emPloyés,
temps à autre fixé par arrêté du conseil, et les nominations itoon ot a-
à faire jusqu'à concurrence du nombre ainsi fixé, et toutes cancea.
les vacances, de quelque manière qu'elles se produisent,
seront faites ou remplies tel que prescrit par le présent acte.

2». Sauf les prescriptions du présent acte à ce contraires, Examens
nulle nomination ne sera faite dans l'une ou l'autre division d'aptitudes et
du service civil, àmoins que lapersonne nommée n'ait subi un préliminaires.

examen d'aptitudes; et chaque examen d'aptitudes pour
toute telle nomination sera précédé d'un examen prélimi-
naire destiné à constater si le candidat possède une connais-
sance suffisante de l'orthographe et de l'arithmétique élemen-
taire, et s'il a une assez bonne écriture pour être admis à
l'examen d'aptitudes.

26 Personne ne sera admis soit à l'examen préliminaire, Qui sera
soit à l'examen d'aptitudes, s'il n'a prouvé au Bureau,- ais m rena-

(a.) Qu'à l'époque fixée pour cet examen il aura dix-huit âge.
ans révolus, et, s'il se présente pour la division
administrative intérieure, qu'il ne sera pas alors âgé
de plus de trente-cinq ans ;

(b.) Qu'il n'a aucune infirmité ou maladie physique Santé.
qui pourrait l'empêcher de bien remplir les
devoirs de sa charge;

(c.) Que ses mours le rendent propre à être employé Moeurs.
dans le service.

27. Les examens préliminaires et d'aptitudes se feront Règlementa
d'après des règlements, non incompatibles avec le présent concernant
acte, qui pourront au besoin être établis par le Gouverneur
en conseil et publiés en anglais et en français dans la Ga-
zette du Canada.

28. Les examens seront libres à toutes les personnes qui Examens
fourniront les preuves exigées par le présent acte sous le rap- libres pour
port de leur âge, de leur santé et de leurs vie et mours, et qui s.
se conformeront aux règlements établis sous son autorité, sur
paiement des droits qui pourront être fixés par le Gou-
verneur en conseil; et les examens prescrits par le présent Peuvent être
acte se feront en langue anglaise ou française, ou dans les. dans
deux langues, au choix du candidat. raatre lan-

gue.

? 29. Avis de chaque examen à faire en vertu du présent Avis des exa-
.acte, pour admission au service civil, sera publié en anglais mens et oen-
et en français dans la Gazette du Canada pendant un mois au cra.
moins avant la date fixée pour l'examen, et cet avis énoncera,-

(a.) Quand et où l'examen.aura lieu.; Localité.

(b.) Les matières sur lesquelles portera l'examen.
30
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Rapport par 30. Immédiatement après chaque examen il sera dressé,
les examina- une liste de ceux qui auront justifié des qualités et.

aptitudes requise. laquelle, accompagnée des papiers d'exa-
men, sera attestée par les examinateurs et transmise au sècré-
taire d'Etat ; cette liste devra indiquer, autant que possible,
à quelle division du service chaque candidat paraît être le-
plus propre.

Les examens 31. Les examens ci-dessus prescrits seront pour l'admis-
seront pour -
l'admission-
Dans la Se (a.) Aux emplois de commis de troisième classe dans la.
classe, ire première division;division.

Comme mes- (b.) Aux emplois de messagers, emballeurs et trieurs dans
aagers, etc. la première division;

Dans la se- (c.) Aux emplois de ôommis de troisième classe et à ceux
conde divi- de préposés du débarquement, de garde-clés, de pré-posés des arrivages et de messagers dans la seconde

division, pour le service des douanes;

Revenu de (d.) Aux emplois de commis de troisième classe et à ceux.
l'intérieur. d'agents d'accise, d'aides-inspecteurs des poids et

mesures ou du gaz, et de messagers dans la seconde
division, pour le service du revenu de l'intérieur;

Courriers de (e) Aux emplois de commis de troisième classe, de cour--
ehemins de riers sur chemins de fer et paquebots, de facteursfer et paque-
bots. de ville, de facteurs boîtiers, de chargeurs et de

messagers dans la seconde division, pour le service
des postes ;

Autres bran- (f.) Aux emplois de commis de troisième classe et de-
cbes de la messagers, emballeurs et trieurs, dans toutes les-
siond.e dxi- autres branches de la seconde division, et autres-

emplois dans les grades inférieurs qui pourront
être déterminés par arrêté du conseil.

Rapport à 32. Quand il deviendra nécessaire de faire une nouvelle-
faire aant a nomination dans quelqu'une des classes dans lesquelles.
nomnaton' l'admission est par le présent acte subordonnée à un examen

d'aptitudes, il sera fait rapport de cette nécessité au chef
du département par le sous-chef, et si ce rapport est approuvé
par le chef du département, et après que les appointements,

Choix des à payer auront été votés par le parlement, le chef du dépar-
candidats tement choisira sur les listes des can didats possédant les.
c°eSta qualités requises, dressées par le Bureau, et soumettra au Gou-

verneur en conseil, pour le stage, le nom d'une personne apte
à remplir l'emploi vacant:

Durée du 2. La personne ainsi choisie ne sera nommée à un emploi
Stage. permanent qu'après avoir fait un stage d'au moins six mois:

54 Chap. 4. Service Civil.



3. Le chef ou le sous-chef du département pourront, en Le chef du
tout temps pendant la durée du stage, renvoyer tout commis dP&"tement
ou employé nommé dans son département. Voyer.

33. Nul commis stagiaire ne restera dans un département sapport du
pendant plus d'une année, à moins qu'à la fin de l'année ou nmata
plus tôt, le sous-chef ne signifie au chef du département, permanente.
par écrit, qu'il considère le commis capable de remplir
les devoirs de l'emploi dans le département; et-

2. S'il est renvoyé, le chef du département fera rapport au cause au
Gouverneur en conseil des raisons qui ont motivé ce renvoi; renvoi.
et-

3. Il sera choisi un autre commis de la même manière choix d'un
pour le remplacer, et le chef du département décidera si le tre candl-
nom de la personne renvoyée sera rayé de la liste comme
manquant d'aptitudes pour le service en général, ou si on
lui accordera un autre essai.

34. Lorsque le sous-chef d'un département, dans lequel il vacances
dani; les em-se sera produit une vacance, fera rapport que, pour les raisons ploi spéciaux.

énoncées dans ce rapport,-

(a.) Les connaissances et capacités requises pour remplir Rapport du
cette charge ou cet emploi relèvent entièrement ou partielle- "
ment d'une profession spéciale, ou sont autrement exception- montrer.
nelles, et qu'elles ne peuvent ordinairement s'acquérir dans le
service civil;

(b.) Qu'aucun des emplqyés alors au service du départe-
ment ne possède les capacités et connaissances requises; et-

(e.) Qu'il serait de l'intérêt public qu'on se dispensât
entièrement ou partiellement, à l'égard de cette vacance, de
l'examen ci-dessus prescrit; et-

2. Si le chef du département approuve ce rapport, le choix et
Gouverneur en conseil pourra choisir et nommer la per- nonnation.
sonne qu'il jugera le plus apte à remplir la vacance, sauf tel
examen qui pourra avoir été conseillé dans le rapport, et
cette nomination sera faite parmi les employés du service
civil s'il s'en trouve qui puissent remplir l'emploi.

35. S'il survient une vacance dans le bureau de l'auditeur vacanees
général, ce rapport sera fait par ce fonctionnaire au ministre dans le bu-

reau de F'au.des fmances, qui le soumiiettra au Gouverneur en conseil; et diteur géné-
chaque.fois que l'auditeur général jugera nécessaire de faire
un rapport pour l'information du Gonverneur en conseil, ce
rapport lui sera soumis par l'entremise du ministre des
fmances.

36.

-Chap.: A.1882. Service Civil.
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Avancement 36. Les avancements dans l'une ou l'autre division du
drès es service civil auront lieu à la suite d'examens régis par

des règlements établis par le G-ouverneur en conseil :

Examen pour 2. Ces examens seront libres à tout employé du département
an ce-i dans lequel se sera produit la vacance à remplir par avance-

peut concou- ment, dans l'une ou l'autre division du service, qui remplira
rir. un emploi inférieur à celui auquel l'avancement doit être

fait ; et-

Matières de 3. Portera sur les matières que, après consultation avec les
rexamen. principaux officiers du département dans lequel l'avancement

doit avoir lieu, pourra décider le Bureau comme étant les
plus propres à faire connaître les aptitudes des candidats pour
l'emploi vacant.

Rapport 37. Une fois par année, et plus souvent si les besoins du
périodique du service l'exigent, le sous-chef de chaque département fera
bablede° l'estimation du nombre des vacances qui devront probable-
vacancesdans ment se produire pendant l'année suivante, dans la première
i®serviur. division et dans les classes de-

(a.) Premiers commis;

(b.) Commis de première classe;

(c.) Commis de seconde classe; et-

Comment 2. A ce nombre ainsi estimé sera ajouté tel autre nombre
établi. que le sous-chef croira nécessaire pour compenser les mala-

dies, décès ou autres cas fortuits : et-

Et dans le 8. Il sera fait en même temps une estimation semblable du
service exté- nombre de vacances qui devront probablement se produirerieur, dans la seconde division, et qui pourront être remplies par

avancement :

4. Les nombres ainsi estimés seront ceux en vue desquels
Examens. auront lieu les examens pour avancement prescrits par le

présent acte:

Avis à 5. Avis de chaque examen pour avancement dans le ser-
donner. vice sera donné en français et en anglais dans la Gazette du

Canada, au moins un mois avant que l'examen n'ait lieu, et
cet avis mentionnera le nombre probable d'avancements à
faire dans chaque classe et chaque division.

Liste des 3S. Immédiatement après chaque examen pour avance-
caats ment, une liste des candidats heureux sera dressée d'après la

décision du Bureau
39.
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39. Lorsqu'il surviendra quelque vacance dans les classes vacances
supérieures, dans l'une ou l'autre division, le chef du dépar- dans les

tement choisira sur les listes faites tel que par le présent iresr, sp-
prescrit, pour l'avancement à l'emploi vacant, la personne mentremplies
qui, en tenant compte des fonctions spéciales attachées à
l'emploi, des connaissances et des aptitudes montrées par
chacun des candidats lors de leur examen, de leur con-
duite antérieure et de leurs états de service, lui paraitra le
plus propre à remplir l'emploi: pourvu que s'il ne se trouve Proviso: s'il
personne dans le département en état d'être porté à cet n' Pe
emploi, il soit fait un examen de personnes employées au département
service d'autres départements afin que l'avancement se fasse, capable de
autant que possible, parmi les membres du service. ploi.

40. Tout avancement ainsi fait sera sujet à un stage de Vavance-
pas moins de six mois; mais en tout temps durant la pre- ment est sujet
mière année le chef du département pourra refuser la per- à n stage.

sonne promue, ou bien elle pourra être définitivement accep-
tée en tout temps durant la seconde période de six mois
.après son avancement:

2. Si la personne ainsi choisie est refusée, elle reprendra Casderenvoi.
la charge qu'elle occupait auparavant.

41. Lorsqu'un commis qui a été avancé' à l'essai sera Nouveau
refusé, le chef du département en choisira un autre pour le choix.

remplacer parmi les candidats restant sur les listes des can-
didats qui auront justifié de leurs capacités, dressées par le
Bureau.

42. Pendant le temps qu'un commis fera le stage exigé Retour du
pour son avancement, les fonctions qu'il remplissait aupa- agiaire à

son premier
ravant seront, s'il est nécessaire, confiées à une personne emploi.
choisie à cet effet par le chef du département.

43 Aussitôt que la chose pourra, convenablement se faire Le Gouver-
après la passation du présent acte, le Gouverneur en conseil ® r eon-
fixera le nombre d'officiers, premiers commis, commis, mes- nombre des
sagers et autres serviteurs, nécessaires au service des divers employés dechaque divi-
départements dans chaque division du service civil; mais le sion.
chiffre total des appointements .et salaires du nombre entier Proviso.
ne devra en aucun cas dépasser le crédit voté par le parle-
-ment à cet effet :

2. Si le nombre des employés attachés à un département, Si le nombre
dans l'une ou l'autre de ses divisions, et ayant droit, eu est alors trop

égard au chiffre de leurs appointements, d'être portés dans
l'une des classes mentionnées au présent acte, est plus élevé
que le nombre d'employés de cette classe attribué à ce dépar-
tement, tel que par le présent prescrit, le Gouverneur en con-
seil nommera les personnes qui devront remplir les différents
emplois, et lés autres seront des employés surnuméraires de

la

Service Civil.
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la classe, respectivement, dans laquelle leurs appointements
d'alors leur donneront le droit d'être portés, et ils resteront
dans cette position jusqu'à ce qu'ils soient avancés de la ma-
nière par le présent prescrite, ou renvoyés :du service.

Doutes quant 44. S'il s'élève quelque doute quant au grade ou aux
aux grades et appointements à donner, en vertu de la classification par leclasses des e et el lsiiain l
employés présent établie, à quelque personne qui sera membre du ser-
amtetdé co vice civil lors de la passation du présent acte, les faits seront

soumis par écrit par le sous-chef du département auquel
elle appartiendra, au chef du département, qui* fera
alors rapport pour l'information du Gouverneur en conseil,
afin que le grade et les appointements de l'employé en ques-
tion soient déterminés par arrêté du conseil.

Employés 45. Lorsque, par suite d'un surcroît temporaire d'ou-
temporaires. vrage ou pour toute autre cause, il deviendra nécessaire

de se procurer l'aide d'employés temporaires dans quelque
branche de la première ou de la seconde division, le chef du
département pourra-s'il est convaincu que cette nécessité
existe-à la demande du sous-chef du département, choisir
sur la liste des candidats qui auront justifié de leurs capacités
et pour lesquels il ne se sera pas encore présenté de vacances,
le nombre d'employés temporaires dont il pourra avoir
besoin, ou il pourra employer toute autre personne capable
de faire l'ouvrage en question s'il ne s'en trouve pas assez

Quant à ceux sur la liste. Les personnes actuellement temporaire-
qui sont ae- ment employées par les différents départements pourront
employés, être continuées dans leurs emplois tant que les chefs des dé-

partements respectifs le jugeront nécessaire ; le taux de la
Rémunéra- rémunération à payer pour ce service temporaire ne devra
tion. cependant pas dépasser le minimum des appointements

d'un commis de troisième classe, à moins que l'ouvrage à
faire ne soit d'une nature technique et n'exige des connais-
sances spéciales; et cet emploi temporaire ne sera pas consi-
déré comme donnant droit à une nomination à titre perma-
nent :

Ne seront 2. Les commis temporaires et surnuméraires ainsi employés
Payés ue sur ne seront payés que sur les fonds votés par le parlement
votés par le pour le paiement des dépenses contingentes du département
parlement. et de la division du service où ces commis seront employés,

ou du bureau du l'auditeur général, selon le cas, ou sur les
fonds votés par le parlement pour l'exécution des travaux
sur lesquels ils seront employés.

Secrétaires 46. Tout membre du service civil pourra être nommé
ticuliers secrétaire particulier du chef d'un département et pourra

s.xecevoir, en sus de ses appointements, une somme n'excé-
.dant pas six cents piastres par année pendant qu'il remplira
cette charge:

2.
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2. Il ne sera payé d'appointements à aucun secrétaire Proviso.
particulier, à moins que le montant n'en ait été voté par le
parlement.

47. Le chef d'un département, et en son absence le sous- congé
chef, pourra accorder à chaque premier commis, officier, anauel.
commis ou autre employé, un congé n'excédant pas trois
semaines chaque année; et tout officier, commis ou employé, condition.
soit de la première soit de la seconde division, prendra ce
congé à telle époque de l'année que le chef ou le sous-chei
du département pourra désigner:

2. En cas de maladie, ou pour toute autre raison qui lui En cas de
paraîtra suffisante, le Gouverneur en conseil pourra accorder maladie.
à tout officier, premier commis, commis ou autre employé, un
congé n'excédant pas douze mois.

48. Le chef d'un département, et en son absence le sous- Droit de sus-
chef, pourra,- Ps °arle

Chef ou le
soUs-chef.

(a.) Suspendre de l'exercice de ses *fonctions tout officier
ou serviteur qui se rendra coupable d'inconduite ou
de négligence dans l'accomplissement de ses devoirs;

(b.) Faire cesser cette suspension et réintégrer l'employé
suspendu dans ses fonctions; mais aucun employé
ne recevra d'appointements ou de salaire pour le
temps durant lequel il aura été suspendu; et-

(c.) Dans les cas de négligence de devoirs ou d'incon- ud
duite, imposer une amende, qui ne devra en aucun duite.
cas dépasser une journée de salaire, à tout officier
ou serviteur, et la déduire de ses appointements ou
de son salaire:

2. Chaque fois que le sous-chef d'un département suspen- Rapport à
dra un employé de ses fonctions ou lui imposera une amende, fre
il en fera rapport au chef du département.

49. I ne sera pay~é d'appointements cumulatifs ou de Pas de cumul
rémunération supplémentaire d'aucune nature quelconque à Mc-ito-
aucun sous-chef, officier ou serviteur, employé dans le service qu'ils ne ,
civil du Canada, à moins que la somme n'en ait été spéciale- soient votes.

ment portée au budget des dépenses soumis au parlement
et votée par celui-ci:

2. Lorsque les fonctions d'un, officier ou commis supérieur Paiement si
seront contin lie lement remplies par un officier ou conMmis les fonctions&'un employé
d'une classe u- d'un gradè inférieur, pendait plus de trois supérieursont
mois consécutifs, l'officier ou commis qui remplira ces fonc- re sar
tions pourra, sur la recommandation du. sous-chef approuvée e=
parle chef d eDpañþnent,et pourva que des fonds- soient

disponibles
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disponibles en vertu du crédit voté par le parlement pour ce
paiement, recevoir en sus de ses appointements ordinaires la
différence entre ces appointements ordinaires et ceux de l'of-
cier ou commis dont il remplira les fonctions, pour le temps
durant lequel il les aura remplies : et-

Déduction sur 3. Lorsque l'absence de l'officier d'un grade supérieur ne
les appointe- résulte pas de son emploi à d'autres fonctions officielles, ou
supéieur, d'un congé, ou d'une maladie attestée par un médecin légale-
maafiecas de ment autorisé à pratiquer, la somme payée, tel que ci-dessus

autorisé, à son subalterne ou à l'officier ou commis inférieur,
sera déduite des appointements de l'officier du grade supérieur.

Livre de 50. Il sera tenu dans chaque département et dans le
présence. bureau de l'auditeur général au siège du gouvernement, et

dans chaque bureau de la seconde division, un livre ou des
livres qui seront appelés " Livres de Présence:" ces livres
seront tenus dans la forme que pourra déterminer le Gouver-
neur en conseil, et chaque employé ou serviteur de ce
bureau ou département s'y inscrira à telles heures qui seront
fixées par arrêté du conseil.

Interpréta- -1. Dans le présent acte, l'expression " chef de départe-
tion: " chef ment " signifie le ministre de la couronne en charge duet sous-chef." département, et les expressions " sous-chef " ou " sous-chef du

département " signifient l'adjoint ou député du ministre de
la couronne présidant à ce département, et comprennent

Dans le bu- aussi l'auditeur général, dans tous les cas où cette interpré-
reau de l'au-
diteur gêne- tation peut n'être pas incompatible avec ses pouvoirs et
rai. fonctions en vertu de l'acte quarante et un Victoria, cha-

pitre sept, intitulé " Acte pour pourvoir à la meilleure audi-
tion des comptes publics."

Les appointe- 02. Rien dans le présent acte ne préjudiciera aux
ments actuels appointements, salaires ou émoluments d'aucun sous-chef,
rn'ies qu'à officier ou employé dans le service civil du Canada lors de la
présent. mise en vigueur du présent acte, tant qu'il restera en charge,

et rien dans le présent acte ne modifiera aucuns- des.
appointements, salaires ou émoluments accordés et-fixés par
aucun acte maintenant en vigueur.

Pouvoir du 53. Nulle disposition du présent acte n'amoindrira le
-Gouverneur pouvoir du Gouverneur en conseil de déplacer ou destituer.
en conseil de
déplacer ou tout sous-chef, officier ou employé ; mais nul sous-chef, offi-
-destituer. cier ou employé dont la nomination est à titre permanent

ne sera destitué autrement que sur l'autorisation du Gou-
verneur en conseil.

Enquête -4. La mise à la retraite de tout employé du service civil
1vne la ie sera précédée d'une enquête par laquelle le Bureau de la Tré-

sorene s'assurera-

(a.) Si la personne que l'on se propose de pensionnr
peut l'être suivant l'intention de l'Acte des Pensions-;.
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(b.) Si la mise à la retraite aura un résultat avantageux
pour le service, et est par conséquent dans l'intérêt
public; ou-

(c.) Si elle est devenue nécessaire par suite de quelque
infirmité mentale ou physique:

2. Et aucun employé du service civil ne sera mis à la Rapport
retraite sans que le Bureau de la Trésorerie fasse rapport qu'il ®xig®

peut l'être suivant l'intention de l'Acte des Pensions, et que
cette mise à la retraite serait dans l'intérêt public:

3. Nulle personne nommée à l'avenir à un emploi ne sera Conditions
réputée avoir servi dans le service civil du Canada, pour les q,"n aux
fins de l'Acte des Pensions, à moins qu'elle n'ait été nommée nommees à
en conformité des dispositions du présent acte. l'avenir.

55. Le secrétaire d'Etat soumettra au parlement, dans les Rapport an-
quinze premiers jours de chaque session, un rapport des nueg'pare
délibérations du Bureau des examinateurs, en vertu du d'Etat.
présent acte, durant l'année précédente, lequel rapport com-
prendra une copie des programmes d'examen, un exposé de
tous les examens faits et du nombre de candidats qui se
seront présentés à chaque examen, et les noms des candidats
heureux:

2. Et le secrétaire d'Etat du Canada soumettra au parle- Nominations,
ment, de la même manière, une liste de tous les noms et PrO°Utonls,
appointements des person.nes nommées ou avancées dans le pointements.
service civil durant la même année, en spécifiant la charge à
laquelle chacune aura été nommée ou promue:

3. Et le ministre des finances soumettra au parlement, de Rapport du
la même manière, une liste de toutes les personnes mises ministre des
à la retraite dans le service civil durant l'année, donnant aux pensions.
le nom et le grade. de chacune, ses appointements, la
gratification qui lui aura été accordée en sortant du service,
la cause de sa mise à la retraite, et mentionnant si la vacance
ainsi créée a été remplie, et, dans ce cas, si elle l'a été par
avancement ou par une nouvelle nomination, et les appoin-
tements du nouvel employé.

56. L'acte passé en la trente-unième année du règne de Sa Abrogation
Majesté, connu comme " l'Acte du Service Civil du Canada, des actes 31

1ý V., c. 34, et 35.
1868," et l'acte passé en la trente-cinquième année du règne v., c. 18, et
de Sa Majesté, chapitre dix-huit, comme amendement au dit d partie de

acte, sont par le présent abrogés, ainsi que toutes les dispo- a V., c. 4.
sitions de l'Acte des' Pensions, trente-trois Victoria, chapitre
quatre, et de tout acte qui l'amende, qui peuvent être incom-
patibles avec le présent acte.

57. Les dispositions précédentes du présent acte entreront mise en vi-
en vigueur à compter du premier jour de juillet mil huit g®e"r dece*
cent quatre-vingt-deux.

C 8. -
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Titre abrégé. 5S. Le présent acte pourra être cité-, sous, le nom de
"l'Acte du Service Civil du Caùada, 1882."

ANNEXE A.

(a.) Sous-chefs de département.
(b.) Officiers possédant des connaissances relevant d'une

profession spéciale ou technique.
(c.) Premiers commis.
(d.) Commis de première classe.
(e.) Commis de seconde classe.
(f.) Commis de troisième classe.
(g.) Messagers, emballeurs et trieurs.

ANNEXE B.

Tous les officiers, commis et employés ci-dessous énumérés,-
ainsi que les autres employés de grades inférieurs qui pour-
ront être désignés par arrêté du conseil.

DOUANES.
Echelle des

appeintements.
Inspecteurs ............................................. $1,600 à 2,000
Percepteurs.......................................400 à 4,000.
Contrôleurs .......................... 1,200 à 2,500
Premiers commis......... .......... 1,200 2,000
Commis................................................... 600'à 1,200
Premiers préposés du débarquement.........800 à 1,200
Préposés du débarquement..................600 à 1,000
Jaugeurs ........................ 600 1,200
Garde-clés en chef....................................800 à 1,200
Garde-clés..... ........... ........................... 400 à 800
Surveillants des arrivages.. .......... .. 800 à 1,000
Préposés des arrivages..............................400 à 600"
Agents du service préventif.......... . 100 à 600
Messagers .-'..... .. . .. . 200 'à 500'
Estimateurs ....... ..........................8 à 2,000
Aides-estimateurs.................................... 600 à 1,0

REVRNtT DE' LTMÉRIEUR.'

appointements.

Inspecteéuren ce..........300
Inspecteurs des distilleries à2,0
Inspecteurs de district................... 2,00 à 2,500
-Percepteurs ...... ......... 100 a 2,0
Sous-percepteurs............ . . 600 .. 120
Commis (comptables) ......... 60 a 1

600eà1,20
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Agents d'accise de la classe spéciale. .....
" des première, seconde et troi-

sième classes.......................................
Agents d'accise stagiaires.......................
'Messagers...............................................

Chap.1 4.-

1,200

600 à 1,000
500

200 à 500

Auxquels pourront être ajoutés, pour la surveillance des
manufactures importantes, un supplément d'appointements
pour les agents d'accise de la classe spéciale qui rempliront
ces fonctions, n'excédant pas $200 par année.

POSTES.

Inspecteurs des Postes.
Appointements.

Inspecteur en chef..................................... ........ $2,800
1ère classe, au début........................................... 2,200

"i après 10 anmées de service............. 2,400
20 "............. 2,600

2ème classe, au début.......................................... 2,000
"c après 10 années de service................... 2,200
"i "& 20 i " " ,.......... 2,400

Aides-inspecteurs des Postes.

Au début .............................
Après 10 années de service...................................

" 20 • " ". ..... ..

$1,000'
1,200
1,500

'échelle des appointements des commis des bureaux des
inspecteurs des postes sera la même que celle des commis
employés dans les bureaux de poste des villes.

Courriers sur chemins de-fer.- - -

lère clsse.................

2me classe. ............

480 660 5201 640 I 560 '700

sed 1,20n

'C> .Q-

800 1,000
800

En~sus-des appointements réguliers; ils recevrot une allòcatiou exeéd pun demi-centin par mille parcouru par eux dans l'exercice de leurs fonctions danst,
les wagons-postes.

Courriers

eßýt
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Courriers sur paquebots.

Au début. Aprs. IAprès Après Après
2années 5 années. 10 années. 15 années.

Si si
ère classe. 0 80 540 80 600 80 800 100 1,000 100

2me classe... 260 50 420 50 .......... ........ 1 ........ ...... .. .........

NoTE.-Par voyage on entend l'aller et le ret our, entre Québec ou Halifax et
Liverpool.

Il ne sera accordé que la moitié de cette somme, soit $25, aux stagiaires.

Maîtres de poste des villes.

1ère classe. Dans les villes où les perceptions de taxes
d'affranchissement dépassent $80,000..$2,600

2me do do sont de 60,000 à $80,000....2,400
8me do do 40,000 à 60,000....2,200
4me do do 20,000 à 40,000....2,000
5me do do n'atteignent pas 20,000 .... 1,400
à $1,801), suivant que le ministre des postes décidera. Ces-
appointements ne devront jamais être accompagnés d'alloca-
tions, commissions ou revenants-bons d'aucune sorte.

Sous-maîtres de poste.

1ère classe...................................................... $2,000
2me .................................. 1,800
sm e " ...................................................... 1,600

4me "..........,........ 1,400
5me ".............. $1,100 à 1,400

Commis des bureaux de poste des villes.

8me classe, $400, avec augmentation annuelle de $40,
jusqu'à $800.

2me classe, $900, avec augmentation annuelle de $50,
jusqu'à $1,200.

1ère classe, composée de.commis ayant, dans tous les cas,
des fonctions spéciales à remplir, à des appointements fixes,
que le ministre des postes déterminera, aucun traitement ne-
sera au-dessous de $1,200 ou au-dessus de $1,500.

Facteurs de ville, messagers, facteurs boitiers et chargeurs.

De $800 à- $600, au moyen d'augmentations annuelles de-
$30.

DEPÂREMET:



DÉPARTEMENT DE Lk JUSTICE.

Inspecteur des pénitenciers.

Mème échelle q1ie pour un inspecteur des postes.

DÉPARTEMENTS EN GÉNÉRAL.

Les appointements et salaires des-employés appartenant à
la seconde division, ou division extérieure, de départements
antres que ceux ci-dessus énumérés, seront fixés dans tous
les cas par le Gouverneur en conseil.

CHAP 5.

Acte à l'effet d'augmenter, pendant un certain temps, la
subvention annuelle de la province du Manitoba.

[Santionné le 17 mai 1882]

C ONSIDÉRANT que l'étendue et la population du Mani- Préambule.
toba ayant grandement augmenté depuis que la subven-

tion accordée à cette province a été fixée par l'acte trente-
trois Victoria, chapitre trois, et en vue du fait que ses terres
publiques sont administrées et leurs produits employés par
le gouvernement fédéral, il est opportun que la dite subven-
tion soit augmentée: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et dela Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :

1. Les sommes suivantes seront accordées comme subven- Subvention
tion à la dite province, et:payées tel que ci-dessous prescrit, po an
annuellement, à compter du premier jour de janvier mil ier janvier
huit cent quatre-vingt-deux, savoir :- 1882.

Pour le maintien du gouvernément et de
la législature.. ... .....,.............. $ 50,000

Sur une population évaluée à cent cin-
quante mille âmes, à quatre-vingts cen-
tins par tête..................... 120,000

Comme indemnité au lieu de terres pu-
bliques ............... .............. 45,000

Et ces sommes formeront la subvention annuelle que
paiera le Canada àIla dite province, pendant les dix:années
suivant immédiatement:l'année mil huit cent quatre-vingt-
un, au lieu de la' subvention allouée par- le, -dit acte trente-
trois Victoria, chapitre 'trois, et sera-:payée, à même tous
deniers sans application déterminée formant partie du fonds
consolidé de revenu du Canada.

Payable sur
le fonds con-
solidé de re-
venu du a-
nada.

-VoL- 1-5C
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CHAP. 6

Acte à l'effet de modifier de nouveau les différents actes
imposant des droits de douane actuellement en vigueur.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. OMME modification du tarif des droits de douane et de
U la liste des articles admis en franchise, tels que- conte-
nus dans les actes quarante-deux Victoria, chapitre quinze,
quarante-trois Victoria, chapitre dix-huit, et quarante-quatre
Victoria, chapitre dix: Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Droits sur 1. Toute la partie de l'annexe A de l'acte ci-dessus en pre-
certains ar- mier lieu cité dans le préambiile, telle qu'amendée par lesticles dans.
l'annexe A actes en second et troisième lieu précités, qui impose des
abrogés. droits de douane sur les articles suivants, est par le présent

abrogée:-

Café vert.
Cuivre jaune, vieux, de rebut et en feuilles.
Etain, en lingots, en gueuses, en barres, en plaques et en

fe-iilles.
Mercure.
Métal anglais, en gueuses et en barres.
Sulphate de quinine.
Thé noir, vert et du Japon.
Zinc, alliage de (spelter), en blocs ou gueuses.
Zinc, en gueuses, lingots et feuilles.

Tarif des 2. Les droits de douane actuellement imposables en vertu
droits sur des dits actes sur les articles ci-dessous mentionnés sont parcertains ar-
ticles modifié. le présent abrogés, et les droits ci-après 'mentionnés comme

étant payables sur les dits articles, respectivement, leur sont
substitués, savoir: Le droit sur les-

Cuirs-Cuir de Cordone, tanné de peau de
cheval, et cuir de Cordoue ouvré (actuelle-
ment frappés d'un droit de vingt pour cent),
sera de vingt-cinq pour cent ad valorer.... 25 p. cent.

Cuivre jaune, en lames, pour filets d'impri-
merie, non finis (actuellement frappé d'un
droit de trente pour cent ad valorem),. sera-
de quinze pour cent ad valorem.............. 15 p. cent

Ferraille et vieux fer (actuellement frappés
d'un droit de deux piastres par.tonne),sera
d'une piastre par tonne..........................$1 p. tonne"

Glaces étamées (actuellement frappées d'un
droit de vingt-cinq pour cent), sera de
trente pour cent ad valorem............ 30 p. cent.

Navires
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Navires et autres bâtiments, construits en
tous pays étrangers, soit à vapeur ou a
voiles, sur demande de leur enregistrement
en Canada, sur la juste valeur marchande
de la coque, des gréements, machines et
autres apparaux (actuellement frappés
d'un droit de dix pour cent), sera comme
suit:-

Sur la coque, les gréements et autres
apparaux, à l'exception des machines,
dix pour·cent ad valorer.......... 10 p. cent.

Sur les chaudières, machines à vapeur
et autres machines, vingt-cinq pour
cent ad valorem ................. 25 p. cent.

Outils de relieurs, y compris machines à régler
et percaline (actuellement frappés d'un
droit de quinze pour cent ad valorem), sera
de dix pour cent ad valoren................... 10 p. cent.

Papier sablé, verré, de silex et d'émeri (actuel-
lement frappé d'un droit de vingtpour cent),
sera de vingt-cinq pour cent ad valorem..... 25 p. cent.

Placards, annonces illustrées, pancartes ou
affiches enluminées, publications périodi-
ques d'annonces illustrées et estampes de
modes pour tailleurs et modistes (actuel-
lement frappés d'un droit de trente pour
cent ad valorem), sera de six centins par 6c. p. lb. et
livre et vingt pour cent ad valorem.......... 20 p. cent.

Spiritueux et alcools mélangés à d'autres
ingrédients et bien que tombant par là
sous la dénomination de médicaments bre-
vetés, teintures, essences, extraits, on sous
toute autre dénomination, y compris les
élixirs, les'extraits fluides et les prépara-
tions vineuses employés comme médica-
ments, en fût ou en bouteille, non spécifiés
ailleurs (actuellement frappés d'un droit
de une piastre et quatre-vingt-dix centins
par gallon impérial), sera *de une piastre et
quatre-vingt-dix centins par gallon impé-
rial, et de plus vingt pour cent ad valo- $1.90 et
rem.............. ............... 20 p. cent.

Tuyaux de plomb et plomb de chasse, et tous
les articles de plomb ouvré, non spécifiés
ailleurs (actuellement frappés. d'un droit
de vingt-cinq pour cent), sera de trente
pour cent ad valorem.................... 30 p. cent.

Verre à vitre commun et incolore (actuelle-
ment frappé d'un droit de vingt pour cent
ad valorem), sera de trente pour- cent ad
valorem .... ........ ............... 30 p. cenf.

TOL. 1-5 .
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Droits impo- 3. Les articles non-énumérés qui suivent seront ajoutés à
tnsarices l'annexe A et frappés des droits ci-dessous mentionnés,
non-énumé- savoir
rés.

Arbres-Arbres à fruits, savoir:
Pommiers de toute espèce, deux centins

chacun................................2e. chacun
Poiriers de toute espèce, quatre centins.

chacun............ ............................. 4c. chacun
Pruniers de toute espèce, cinq centins

chacun .............. ,.......................5c. chacun
Cerisiers de toute espèce, quatre ceitins

chacun.......................... .............. 4c. chacun
Cognassiers de toute espèce, deux centins

et demi chacun........ .. ................... 2-c.chacun
Cire parafine ou stéarine, trois centins. par

livre.................................................. 3 c. par lb.
Fer-Tubes pour chaudières, soudés à joints

superposés, non filetés ni accouplés ou
autrement ouvrés, d'un diamètre d'un
pouce et demi et au-dessus, quinze pour
cent ad valoren .......... ............... 15 p. cent.

Pièces d'artifice, vingt-cinq pour cent ad
valorem ....................................... ...... 25 p. cent.

Réseau en peluche de soie, employé dans la
ganterie, quinze pour cent ad valorem....... 15 p. cent.

Ressorts d'horloges, dix pour cent ad valorem. 10 p. cent.
iRiz, non nettoyé, non décortiqué (ou paddy),

importé directement du pays de prove-
nance, dix-sept et demi pour cent ad valoren. 17½ p.cent

Sacs,. contenant du sel fin de toute prove-
nance étrangère, vingt-cinq pour cent ad
valorem.................................... .......... 25 p. cent.

Tourteaux de moutarde, vingt pour cent ad
valorem .............................................. 20 p. cent.

Annexe A
Modifiée de
nouveau -à
légard de
certains ar-
ticles.

4. La dite cédule A, telle qu'amendée par les actes cités
dans le préambule, est par le présent de nouveau modifiée
en faisant les changements et additions qui suivent dans la
descriptioi des articles ci-dessous mentionnés qu'elle con-
tient, savoir:

Après le titre " Aier et acier ouvré," retrancher les
mots " Le ou après le premier jour de janvier, 1883,"
et les remplacer par les suivants: Après la clôture de
la session du parlement qui suivra immédiatement la
passation du présent acte, à. moins qu'il ne soit plus tôt
abrogé.

Dans l'item "Bretelles de toutes sortes," après le mot
"bretelles "' et avant les mots " de toutes sortes,"
insérer les mots ceintures et bandages.

Dans l'item " Cirage, encre à chaussures et de cordon-
niers," après le mot " cordonniers " et avant les mots

Droits de dovane. 45 VroT
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"vingt-cinq," insérer les mots vernis pour, harnais et
cuir.

Sous le titre "Coton ouvré," dans le -second item, après
le mot " cotonnades " et avant les mots " étoffes à
pantalons," insérer les mots jeannette du Kentucky.

Dans le septième item, après les mots " bonneterie de
coton," et -avant le mot "trente," insérer les mots et
tricot de .coton.

Dans le neuvième item, après les mots " en écheveaux,"
et avant le mot "douze," insérer les -mots noir et
blanchi à trois et six brins.

Dans le douzième item,- après les mots "vêtements de
coton," retrancher tous les mots avant " trente pour
cent "_ et substituer les suivants : ou autre matière,
non autrement spécifiés, y compris corsets, cols en den-
telle et articles semblables confectionnéspar la couturière
ou le tailleur, aussi prélart- (tarpaulin) uni ou recouvert
d'une couche d'huile, de -peinture, de goudron ou autre
composition, et sacs en colon confectionnés à l'aiguille,
non autrement spécifiés.

Après le titre "Fer et fer ouvré," et avant le premier
item, insérer les mots :Fil de fer -et fer devant être
mesuré au moyen de la jauge étalon de Stubb.-

Après les items concernant les " Tubes. en fer. forgé," et
avant l'item " Lits et autres meubles en fer," insérer
comme titre:- OUvRAGES ENFER OU ACIER,' OU EN FER
ET ACIER COMBINÉS.

Sous le titre "Fourrures," dans le premier - item, après
les mots " Pelleteiies préparées," insérer les -mots en
tout ou en partie.

Dans-l'item "Gutta percha," après le mot "ouvré" et
avant les mots "vingt-cinq," insérer les mots non
autrement spécifié.

Dans l'item-" Horloges et pendules, et pièces d'," avant
les mots "trente-cinq," insérer les mots à l'exception
des ressorts.

Sous le titre "Livres," dans le sixième item, après le
mot "chèques" et avant le mot "reçus,": insérer les
mots enveloppes et journaux, en miniature, et après le
mot "traites," retrancher le -mot "placards" et: aussi
les, mots "annonces illustrées-ou pancartes-on- affiches
enluminées."

Dans l'item "Médicaments particuliers,", après lemot
"particuliers,' retrancher tous les -mots: avant les
mots "cinquante pour cent,"' et leur substituer les
suivants, savoir :-Toutes teintures, pilules, poudres,
trochisques ou tablettes, sirops, cordiaux,. amers, anodins,
toniques, emplâtres, liniments, pommades rosat,pnguents,
pâtes, gouttes, eaux, -essences,' huiles- ou:préparations
pharmaceutiques, ou compositions recommandées äau pu-
blic, sous un nom o-w titre-général quelconque, comme
remède spécifique contre toutes -maladies ou- affections

quelconques
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quelconques affectant les hommes ou les animaux, non
autrement spécifiés ; tous liquides.

Dans l'item "Meubles," après les mots " à ressorts " et
avant les mots "les vitrines," insérer les mots traver-
sins et oreillers.

Dans l'item " Peintures et couleurs," à l'alinéa " Blanc
et rouge de plomb," après le mot " plomb," et avant
le mot " secs," insérer les mots et le minium orange.

Dans l'item "Poëles et autres. fontes, " après le mot
"fontes" et avant les mots "non spécifiés ailleurs,"
insérer les mots et ouvrages de forge.

Dans l'item " Prélarts," retrancher les mots " tapis de
table, stores de fenêtres et rideaux de scène," et insérer
les mots " et toiles cirées," et après les mots " peints
ou imprimés " et avant le mot " trente," insérer les
mots veloutés ou recouverts d'un enduit.

Dans l'item " Sel " et avant les mots entre parenthèse,
commençant par le mot " excepté, " insérer le mot
" commun," et après le mot " droits " et avant les mots
" en grenier," insérer les mots et tout sel fin.

Dans l'item " Vernis, non autrement dénommé," après
le 'mot " vernis" et avant " non," insérer les mots
" gommes laques, laques du Japon et collodion."

Sous le titre "Verre et verreries " dans le premier item,
après les mots " de toute espèce," retrancher les mots
"en verre moulé, pressé et taillé," et après les mots
"'boules de verre" et avant le mot " trente," insérer
les mots et articles pour la table taillés, pressés ou
moulés.

Liste des ar- 5. La liste des effets ou articles admis en franchise
fracis (annexe B) lors de leur importation en Canada, est par le

modifiée. présent modifiée en y ajoutant les articles ci-dessous men-
tionnés, savoir

Abeilles.
Alliage de zinc (spelter) en blocs et en gueuses.
Bandelettes en coton et caoutchouc n'excédant pas sept

pouces de largeur, lorsqu'elles sont importées par des fabri-
cants de garnitures de machines à carder et pour leur usage.

Bois à brûler, lorsqu'il est importé dans le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest.

Bois de service, non autrement ouvrés que sciés ou fendus,
savoir :-bois de teck, ébène noire, gaïac, cèdre rouge et bois
satiné.

Café vert, sauf tel que pourvu par l'acte 42 Victoria, cha-
pitre 15, section 7.

Caoutchouc cru, duici, en feuilles unies ou moulées.
Cellulose ou xyloidine en feuilles.
Chloralum ou chlorure d'aluminium.
Cuivre jaune, vieux, de rebut et en feuilles.

Etain

Chap. 6. 45 VicT.
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Etain en blocs, gueuses, barres et feuilles, et étain battu et
ferblanc.

Kaolin, naturel ou moulu.
Mercure.
Métal anglais, en gueuses et en barres.
Pièces anatomiques.
Sable ou globules ferrugineux, et potée sèche pour polir le

granit.
Sulphate de quinine, en poudre.
Thé, sauf tel que pourvu par l'acte 42 Victoria, chapitre

15, section 7.
Vaccin et pointes de vaccin sur ivoire.
Volailles de pure race, y compris les faisans et cailles,

pour l'amélioration de l'espèce.
Zinc, en blocs, gueuses et feuilles.
Et en ajoutant à l'item concernant le " Sel," après le mot

"golfe," les mots non autrement spécifié.
Et en abrogeant tout l'item concernant l'acier dans la dite

annexe B, et en lui substituant le suivant-
ILacier en lingots, barres, feuilles et rouleaux, les barres ou

lisses et les éclisses de chemins de fer seront libres de droits
jusqu'à la clôture de la session du parlement qui suivra
immédiatement la passation du présent acte, à moins que
cette disposition ne soit plus tôt abrogée.

6. Les dispositions qui précèdent et les modifications p. Date dei'en-
portées aux droits imposés sur les articles y mentionnés devigpu eur

seront censées être entrées en vigueur le et après le vingt- tionsprécé-
quatrième jour de février de la présente année mil huit cent dentes.
quatre-vingt-deux, et s'être appliquées et s'appliquer à tous
les effets ou articles importés ou sortis de l'entrepôt pour la
consommation le ou après le dit jour ; et toutes les lois actuel-
lement en -vigueur au sujet des douanes s'appliqueront aux
droits payables en vertu des actes cités dans le préambule
-du présent acte, tels que par le présent amendés

CHAP. 7.

Acte à l'effet d'autoriser un drawback sur certains ar-
ticles fabriqués en Canada et obtenus pour être em-
ployés à la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

S A Majesté; par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambue.
,et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

1. Le Gouverneur en conseil pourra en touf temps faire desLe Gouver-
règlements pour constater les quantités et lavaleur des éclisses neur en con-

sel Pourra
et faire consta-

Droits, de douane, etc.1882.
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ter la valeur et autres pièces d'attache, carvelles, boulons, écrous et ponts.
tecertn en fer, fabriqués en Canada et obtenus par la compagnie du
en Canada chemin de fer Canadien du Pacifique, pour être employés à

our la Cie la construction première du chemin de fer Canadien duduC. F.C.P.
Pacifique, tel que défini dans l'acte trente-sept Victoria, cha-
pitre quatorze,-et aussi les quantités et la valeur de tous
appareils télégraphiques fabriqués en Canada et obtenus par
la dite compagnie de chemin de fer pour être employés à la
construction première et au premier équipement d'une.ligne-
télégraphique en rapport avec le chemin de fer Canadieu du
Pacifique.

Et les per- 2. Le Gouverneur en conseil pourra aussi, de temps à
sonnes qui les autre, faire des règlements pour constater de quelles person-
nis. nues, en Canada, la dite compagnie s'est procurée les, dites.

éclisses et autres pièces d'attache, carvelles, boulous, écrous,
ponts en fer et appareils télégraphiques, respectivement.

Et pourra 3. Le Gouverneur en conseil pourra, avec l'assentiment
accorder un du Bureau-de la Trésorerie, et aux termes et conditions qui
ces person- Seront jugés convenables, payer aux personnes en Canada,.
neS. de qui la dite compagnie s'est procurée les articles susmen-

tionnés, fabriqués en Canada, des sommes d'argent n'excédant
pas le montant des droits de douane qui auraient été, payés-
sur ces articles, respectivement, s'il eussent été. importés
en Canada à l'époque de leur achat par la dite compagnie.

conditions 4. Pourvu toujours qu'il ne soit rien payé à qui que ce-
auxquelles ce soit au sujet de ces articles avant qu'ils'aient été réellementdrawback
sera paye. employés par la compagnie pour les fins susdites, à moins

que la compagnie ne s'engage à rembourser les sommes ainsi
payées dans le cas où ces articles ne seraient pas employés.
aux fins susdites.

Acte 44-v., C. 5. L'acte passé en la quarante-quatrième année du règne-
12, abrogé. de Sa Majesté, chapitre douze, intitulé " Acte à l'efet d'au-

toriser un drawback sur certains articlesfabriqués en Canada
et employés par la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique," est par le présent abrogé.

CHAP. 8.

Acte à l'effet d'amender l'Acte du Revenu de l'Intérieur,
1880.

[Sanctionné le 17 nai 1882.}

Préambule. OMME amendement à lacte passé en la quarante-troisième
année du règne de Sa Majesté,. intitulé cte duBe

venw-
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venu de l'Intérieur, 1880," Sa Majesté, par et de l'ayis et du 43 vict., c. i9à
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Sections qui ont trait à la culture, à la fabrication et à l'estan-
pillage du tabac.

1. Les mots " ou cultivateur de tabac pour le commerce " section '
sont par le présent retranchés des cinquième et sixième amendée.

lignes de la septième section du dit acte, et les mots qui
suivent sont par le présent ajoutés au quatrième paragraphe
de la dite septième section:-

"La dite exception s'appliquera aussi à toute personne Exception
qui aura acheté du cultivateur, uniquement pour son usage as nee.
et celui des membres de sa famille, et non pour le vendre,
du tabac en feuille cultivé en Canada."

2. Le second paragraphe de la quatorzième section du dit Section 14
acte est par le présent abrogé. , abrogée en

3. Le second paragraphe de la dix-huitième section du, dit section 18
acte est par le présent abrogé. abrogeený C partie.

4. Le droit imposé par le« huitième paragraphe de la Sec. 5,par.&

trente-cinquième section du dit acte, sur le. tabac fait uni- Droit réduit

quement;de feuille -du crû du Canada, est par le présent pendant et
réduit de quatorze à huit centins par livre, pendant les deux tain temps.
ans qui suivront immédiatement la passation du présent
acte, et à dix centins par livre ensuite.

5. Le. droit imposé-par le neuvième paragraphe de la dite Droit sur les.
trente-cinquième section, sur les cigares faits exclusivementcîgare8
de tabac cultivé 'au Canada, est par le présent réduit de
trente à vingt centins par livre.

6. Le dixième paragraphe de la dite trente-cinquième sec- Droit sur le.
tion, et la disposition contenue dans le huitième paragraphe -tabacen tor-
de la dite section exceptant' le tabac canadien en torquette
ordinaire" du droit- imposé, sont par le présent abrogés, et
en remplacement le droit à prélever et payer en vertu du dit
huitième paragraphe surle tabac canadien, autrement-appelé
tabac blanc en torquette, étant la feuille avec ,ses tiges, -on
aromatisée et non pressée,4de tabac cultivé en Canada, roulée
et mise en rôle par le cultivateur: de ce tabac, sera de quatre.
centins par livre seulement.

7. Les, mots" cultivateur licencié" sont par le présent Section 4&.
retranchés de la deuxième ligne de la quarante-sixième sec- amende,
tion du dit acte.

2 La quatre-vingt-troisième section- du dit acte est 'par le Section 8
présent abrogée et remplacée par la suivante-aogée etg .reTnpaée-

f".S3. Tout tabac -manufacturé'en Canada 'devra,- avanfmpaquetgel
et estaMPil-ý
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!age du tabac d'être offert en vente. être empaqueté comme suit, et chaque
manufactur colis ou paquet distinct de tabac, cigares on tabac à priser

sur lequel le droit a été payé ou garanti au percepteur du
revenu de l'intérieur, sera immédiatement estampillé par le
fabricant de la manière que pourront le prescrire les règle-
ments administratifs et à la satisfaction du percepteur ou
autre officier autorisé, conformément aux règlements qui pour-
ront, de temps à autre, être adoptés par le ministre du revenu
de l'intérieur :-

Cavendish et " (a) Le cavendish et tous les tabacs pressés seront em-
tabac pressé. paquetés dans des boîtes quadrangulaires ou¡des barillets,

contenant chacun pas plus de cent dix livres de tabac:

Tabac haché. "(b) Les tabacs hachés ou coupés de toute sorte (excepté
le tabac à chiquer fin) et les débris .de feuilles et rognures
seront empaquetés dans des paquets ne contenant chacun

Proviso. pas plus d'une livre; mais un nombre quelconque de ces
paquets, n'excédant pas ensemble cent livres pesant, pourra
être mis dans une caisse ou un colis, pourvu que chaque
paquet ait été séparément estampillé:

Tabac à chi- "(c) Le tabac à chiquer haché fln,'lorsqu'il sera d'unequer. qualité et espèce identiques à un échantillon scellé approuvé
par les règlements administratifs passés à cet égard et déposé
dans le bureau du percepteur du revenu de l'intérieur pour
la division dans laquelle ce tabac *est fabriqué, ou dans
laquelle il est importé, pourra être empaqueté dans des

Proviso. paquets ne contenant pas plus de cinq livres chacun ; mais
un nombre quelconque de ces paquets, n'excédant pas
ensemble cent livres pesant, pourra être mis dans une
caisse ou un colis, pourvu que. chaque paquet ait été séparé-
ment estampillé:

Tabacà priser " (d) Le tabac à priser sera mis en colis ne contenant pas
plus de dix livres chaque:

Cigares et "f() Les cigares et cigarettes seront empaquetés dans
cigarettes. des boîtes ou colis convenables pour être estampillés, de la

manière que le département du revenu de l'intérieur jagera
nécessaire pour la protection du -revenu, chaque boîte ou
colis n'en contenant pas plus de deux livres.

Paquets de "2. Lorsqu'un paquet de tabac sera de moins d'une livre,
re" il devra être d'une fraction de livre qui permette l'emploi

d'une estampille du chiffre alors autorisé et en usage.

Le tabac im- "3. Chaque paquet de tabac manufacturé et importé qui,porté en iprain maut
cois sera lors de son importation, sera empaqueté dans des colis des
estampillé. différentes espèces exigées par les paragraphes a, b, c, d et e de

la présente section, sera estampillé au port où il sera déclaré
en douane avant qu'il ne soit livré à l'importateur.

"4.
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" 4. Tout tabac manufacturé et importé qui, lors de son Et s'il n'e4.t
importation, ne sera pas empaqueté dans des colis des diffé- P rois
rentes'espèces exigées par les dits paragraphes a, b, c, d et sers mis en
e, sera entreposé dans un entrepôt de douane pour être entrepot.
approuvé par le percepteur des douanes du port d'entrée:
l'obligation à consentir sera pour une somme égale au Conditions de
double du montant des droits dont le tabac sera frappé, et î'obigton.
ses conditions seront que les droits 'de douane seront
acquittés,-que ce tabac sera, dans les délais et conformé-
ment aux conditions qui seront fixés-par des règlements du
Gouverneur en conseil, empaqueté par l'importateur dans des
colis des différentes espèces prescrites par les dits para-
graphes a, b. c, d et e, et régulièrement estampillés, ou exporté
ou détruit.

"5. Aussitôt qu'un colis renfermant du tabac, des cigares, Les estam-
ou du tabac à priser, et qui aura été estampillé tel que par ête enlvé,s
le présent prescrit, aura été vidé, ou en partie vidé, l'estam- des colis
pille qu'il portera et toute trace de cette estampille devront ideî'
être complètement enlevées de ce colis ; et il sera du devoir
de tous officiers. des douanes ou de l'excise de détruire tous
tels colis vides ou partiellement vides, partout où ils en trou-
veront, sur lesquels il restera <uelque estampille ou partie
d'estampille du revenu.

"6. Nul fabricant ou commerçant de tabac licencié, et nulle On ne peut
autre personne, ne gardera en sa possession aucun colis gadepeso
estampillé, servant à mettre ou empaqueter du tabac, sur après que le
lequel il restera une estampille ou partie d'estampille du 1" cen a eté

revenu, après que le tabac en aura été enlevé en tout ou en
partie.

"7. Nul colis vide, ou partiellement rempli, de la des- Les colis
cription de ceux employés à l'emballage du tabac, des cigares pille ptae-
ou du tabac à priser, et sur lequel est apposée une estam- vent rester
pille ou partie d'estampille, .que cette estampille ait été das e nae.-
effacée ou non, ne sera apporté ni ne restera dans aucune
manufacture de tabac."

3. La quatre-vingt-quatrième section du dit acte est par Section 84
le présent abrogée et remplacée par la suivante:- abrogée et

"S4. Le cultivateur de tabac canadien pourra vendre le vente du
tabac en feuille, cultivé sur la ferme ou les terrains occupés bac par les

Clfl cultivateurs.
par lui, à toute personne licenciée en vertu du présent acte
comme commerçant de tabac en feuille ou fabricant de
tabac, ou à toute autre personne:

"2. Le commerçant ou le fabricant de tabac licencié qui Devoirda
achètera de la feuille brute de celui qui l'a cultivée,'ou de commerÇant
toute personne à qui elle aura été vendue par le cultivateur, qui achète du
devra immédiatement transporter ce tabac dans son magasin cultivateur.

licencié
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licencié ou sa manufacture licenciée, selon le cas, et en
inscrira de suite un compte dans les livres qu'il est obligé
de tenir dans son magasin ou sa manufacture:

Et du com- "3. ln commerçant de tabac licencié qui ne vend que
merçant de
tabac cana- du tabac en feuille du crû du Canada pourra recevoir ce
dieu seule- tabac dans son magasin licencié sans qu'il soit estampillé,
ment. lorsqu'il y sera apporté par le cultivateur ou par une per-

sonne à qui il aura été vendu par le cultivateur, et pourra
l'assortir pour le marché ; mais il ne sera pas enlevé de ce
magasin licencié avaùt qu'il n'ait été mis en paquets ou
dans des colis qui pourront être facilement estampillés, et
qu'il n'ait été estampillé tel que par le présent prescrit:

S'il y a du 4.4. Lorsque du tabac en feuille du crû du Canada aura
terac an été apporté dans un magasin, licencié ou non, où il y aura
même maga- du tabac en feuille étranger, ou qui est employé pour. l'em-
sin, etc. magasinage du tabac en feuille étranger, ou dans une manu-

facture qui a été autorisée à employer dela feuille étrangère,
ou dans laquelle il aura été apporté de la feuille étrangère,
soit pour la fabrication. soit pour l'emmagasinage, cette
feuille canadienne sera dès lors considérée comme feuille
étrangère et traitée en conséquence:

Le tabac "5. Tout tabac cultivé en Canada devra, lorsqu'il sera
canadien sera sorti du magasin du commerçant de tabac licencié, être im-porté dansy
une manufac- médiatement transporté et déposé soit dans fine manufacture
ture licenciée de tabac licenciée, et inscrit dans les livres de fonds de com-on dans un
entrepôt. nmerce du fabricant, soit dans un entrepôt de tabac pour y

être entreposé de la même manière et aux mêmes conditions
que celles par le présent prescrites à l'égard du tabac brut
importé de l'étranger:

Autre privi- "6. Le cultivateur pourra fabriquer en torquette ordi-
lége du culti- naire ce qui lui restera du tabac cutivé par lui en susvateur. de la quantité dont il aura besoin pour rusage .de -sa

famille ; et il pourra aussi vendre le tabac ainsi manufac-
turé, après avoir payé à l'officier du revenu de l'intérieur e

Conditions. plus à proximité, le droit de quatre centins par livre, et après
avoir fait due-ment estampiller chaque paquet ou colis de la
manière qui pourra être prescrite par un règlement adminis-
tratif passé à cet égard."

Section 85 - 4. La quatre-vingt-cinquième section du dit acte est parle
°abé présent abrogeée et remplacée par la suivantexemplacée. epaé

Comment "85. Tout tabac brut ou en feuille importé devra, être
qué et -mis dans des colis qui puissent être facilement estampillés,
enlevé le ta- et, sauf tel que par le présent autrement prescrit, il: ne sera
bac enfeuille. pas permis de sortir aucun tabac d'un entrepôt dans bquel.

il.a été entreposé, excepté dans tels colis originauc estam-
pillés."

45
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5. La quatre-vingt-neuvième section du dit acte est par le Section 89
abro~ êe tprésent abrogée et remplacée par la suivante remp acée.

"89. Le Gouverneur en conseil pourra faire desrèglements Règlements
tant à l'égard du tabac cultivé ou fabriqué en Canada, qu'à par e Gon
1'égard du tabac importé à l'état brut ou manufacturé conseil pour

certaines fins
énumérées.

"(a) Pour l'entreposement du tabac brut ou en feuille;

(b) Pour sa destruction lorsqu'il n'est pas déclaré à la
sortie poùr 'exportation ou la fabrication;

(c) Pour le transport du tabac brut ou en feuille d'un
entrepôt à un autre ;

(d) Pour requérir les fabricants et les commerçants de comptes.
tabac licenciés de tenir des comptes du tabac brut ou en
feuille reçu par eux et dont ils ont ensuite disposé en le trans-
portant ailleurs, le vendant ou autrement;

"(e) Pour déterminer la quantité de tabac munufacturé, Quantités
tabac à priser ou cigares, qai, dans aucun cas ou catégorie de équivalentes.
cas, sera censée équivalente à cent livres de la feuille brute
apportée dans toute manufacture;

"(f) Pour la concession de licences autorisant le commerce Licences et
du tabac brut ou en feuille, et de permis à l'effet d'assortir permis pour
la feuille étrangère en nouveaux paquets, sauf les restrictions ernesas.
et conditions qui seront jugées nécessaires pour la protection
du revenu, et à l'effet d'enlever ce'tabac des entrepôts ou
de le sortir des magasins licenciés, mais sans honoraire
dans l'un ou l'autre cas;

"(g) Pour déterminer comment seront faits les calculs du Calcul du
poids du tabac, relativement à l'étalon parle présent établi; Poids ,
et généralement-

"(h) Pour -mettre à effet les dispositions du présent acte, mise à effet
selon qu'il le jugera nécessaire; et- de l'acte.

(i.) Pour continuer et. terminer la fabrication et la vente Terminer la
du tabac.. canadien en torquette ordinaire fait avec de la du abca-
feuille cultivée en Canada,-ce tabac étant mis en torquette nadien.
par le cultivateur sur la ferme ou les .terrains où il a été
cultivé, ou par celui qui Paura acheté de lui, et le droit de
quatre centins par livre étant acquitté, tel que par le présent
prescrit, le tout sujet aux dispositions du présent acte." Conditions.

6. La cent quarante-deuxième section du dit est par Section 2
le présent amendée par .addition du paragraphe suivant aendé
après l'alinéa (e) du paragraphe deux

" (f.) Ou qui, ayant acheté du tabac en feuille récolté en Paragraphe
Canada de celui qui l'a cultivé, fabriquera ce tabac d'aucune ajouté.
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manière et le vendra ou l'offrira en vente dans un état quel-
conque de fabrication.

Section 148 7. La cent quarante-huitième section du dit acte est par
rogpe,*. le présent abrogée et remplacée par la suivante:-

Le tabac brut " 14S. Tout tabac brut ou en feuille importé, non entre-
ou en feuilsI psé, ou n'étant pas en colis estampillés tel que requis par le
ecertains présent acte, et étant en la possession de quelque personne
cas. autre qu'un fabricant de tabac licencié, sera saisi par tout

officier de douane ou de l'excise qui en aura connaissance,
et il sera et restera confisqué au profit de la couronne:

Punition des " 2. Tout commerçant de tabac en feuille licencié, ou tout
omrbrants fabricant de tabac licencié qui omettra d'inscrire ou permet-
qui n'inscri- tra à quelqu'un de ses employés d'omettre d'inscrire dans les
taa as le livres à tenir et dans les rapports à faire en vertu du présent
leurs livres. acte ou des règlements établis sous son empire, un compte

exact de tout le tabac du crû du Canada apporté dans son
magasin, ou sa manufacture; ou-

Ou qui ne le "3. Qui, ayant acheté ou reçu en sa possession aucun
îransportent tabac de ce genre de qui que ce soit, ne le transportera paspsde suite cai us auatrslnldans leur directement dans son magasin ou sa manufacture, selon le
magasin, etc. cas, encourra et paiera une amende de cinquante à cent

piastres pour chaque offense; et tout le tabac qui n'aura pas
été transporté dans un magasin on une manufacture, tél que
par le présent prescrit, sera saisi par tout officier de la douane
ou de l'excise qui en aura connaissance, et sera et restera
confisqué au profit de la couronne:

Le commer- "4. Toute personne qui prétendra être un commerçant ou
çant devra un fabricant de tabac licencié représentera sa licence commerèprêsenter a
licence; pna- tel lorsqu'elle en sera requise par tout officier de l'excise on
-lité pourrefus. de la douane, ou par toute personne lui offrant de lui vendre

du tabac en feuille ; et toute personne qui prétendra avoir
une licence en vertu du présent acte l'autorisant à faire le
commerce ou à fabriquer du tabac, qui manquera ou refusera
de représenter sa licence lorsqu'elle en sera requise par une
personne qui aura du tabac en feuille à vendre, ou par un
officier de l'excise ou de la douane, encourra et paiera une
amende de cinquante piastres pour chaque manquement ou
refus

Proviso "5. Pourvu toujours que les amendes imposées par la
culiatur présente section ne s'appliquent à aucun cultivateur de
et à ceux qui tabac, ni à aucun acheteur du cultivateur, agissant sous

atet l'empire du sixième paragraphe de la quatre-vingt-quator
zième section du dit acte telle que par le présent amendée
et qui se sera conformé à ses prescriptions."

Amendements
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Amendements qui ont spécialement trait à l'entreposement des
efets frappés de droits d'excise.

8. La trente-troisième section du dit acte est parle présent Section 33

amendée par addition de ce qui suit comme paragraphe 4:- amendée.

" 4. Toute personne qui aura obtenu une licence pour un Nouvelle
entrepôt de douane pourra obtenir une licence pour une disposition

ajoutée à la
partie du même édifice comme entrepôt d'excise, en se section 33.
conformant aux règlements relatifs à ces entrepôts et sur
paiement des honoraires suivants:-

"(a) Pour un entrepôt ayant une aire de plancher de lonoraires
pas plus de deux cents pieds en superficie, quinze piastres; des licences.

"(b) Pour un entrepôt ayant une aire de plancher de pas
plus de quatre cents pieds de superficie, vingt-cinq piastres;

"(c.) Pour un entrepôt ayant une aire de plancher de plus
de quatre cents pieds, quarante piastres:

"' Jaire de plancher sera toujours comptée d'après le mesu-
rage intérieur de l'espace propre à l'emmagasinage."

9. La cent deuxième section du dit acte est par le présent section 102

amendée par addition des paragraphes qui suivent :- amendée.

2. Avant qu'une licence d'entrepôt ne soit accordée à Cautionne-
une personne pour des effets frappés de droits d'excise, mnt àfOur-
cette personne devra fournir un cautionnement en signant qu'unencence
une obligation pouz un montant égal au double de la somme d'entrepôt ne
à laquelle seront estimés les droits sur les effets qui devront s
y être entreposés; et cette obligation portera pour condition
le paiement de tous les droits et de toutes les amendes, que
les propriétaires des effets qui y seront entreposés ou que le
propriétaire de l'entrepôt seront tenus de payer, en vertu dun
présent acte;

"3. Et lorsque les droits imposés sur les effets entreposés Nouvelle
dans cet entrepôt dépa'sseront le montant pour lequel l'obli- °etion en
gation aura été consentie, il sera exigé une nouvelle obliga-
tion pour une somme suffisante pour couvrir ce surcroît de
droits."

10. La cent sixième section du dit acte-est par le présent Section 106
abrogéeetabrogée et remplacée par la suivante:- iemplacee.

"106. Il ne sera pas entré à l'entrepôt, à la fois et par une Moindre
seule et même déclaration, moins de cent gallons de spiri- qan têtqre
tueux de la force de preuve, deux cent cinquante livres de entrée.
tabac en, feuille, deux cents livres de .cavendish. ou autre
tabac, excepté les cigares, ou cent livres de cigares eté

1882.



80 Chap. 8. Acte du Revenu de l'Intérieur, amendé. 45 VIT.

Oa sortie de "2 Il ne sera pas sorti de l'entrepôt, à la fois et par une
t'entrepôt seule et même déclaration, moins de cinquante gallons de spiri-

tueux de la force de preuve, deux cent cinquante livres de
tabac en feuille, cent livres de tabac cavendish ou autre
tabac manufacturé, excepté les cigares, ou cinquante livres
de eigares:

Montant des "3. Il ne sera sorti de l'entrepôt, par une seule et même
droits sur les déclaration, aucune quantité d'articles fabriqués: en entrepôt-ffets sortis. moindre que celle sujette à un droit de cinquante piastres;
Proviso. pourvu toujours que les restrictions contenues au présent,

quant à. la quantité de tabac brut ou en feuille qui peut être
entrée à l'entrepôt ou sortie de l'entrepôt, à la fois, ne s'ap-
pliquent pas au tabac brut cultivé en Canada et entreposé
par un commerçant licencié, ni aux échantillons de feuille
étrangère empaquetés conformément aux règlements admi-
nistratifs établis à cet égard."

section 162 11. la cent soixante-deuxième section du dit acte est par
amendée. le présent amendée par addition du paragraphe suivant:-

enalité pour "2. S'il est enlevé ou soustrait de quelque entrepôt auto-
e"ls risé par le présent ou tout autre acte, des effets frappés de

entreposés. droits d'excise sans qu'il en soit fait une déclaration régulière,
et sans que les droits exigés par la loi aient été payés, que
cet enlèvement ou cette soustraction aient eu lieu à la connais-
sance ou à l'insu, ou avec ou sans le consensentement du
porteur de la licence pour cet entrepôt, ou du propriétaire des
effets enlevés ou soustraits, le porteur de la licence de l'en-
trepôt et le propriétaire des effets paieront comme amende,
outre les droits d'excise dont les effets enlevés seront frappés.

,age sur les une somme égale au montant de ces droits: et tous les effets,
effets dui articles ou chises restant dans l'entrepôt, lorsqu'il sera cons-
mêéme indi-
vidu restant taté que des effets en ont été illégalement enlevés, seront

eentrepôt, pasbeCe 4k~lseft
®e eneP passibles des droits dont étaient susceptibles les effets enlevés,

ces effets. et de l'amende par le présent imposée, et ils pourront être
immédiatement vendus par ordre du percepteur ou autre
officier dont le devoir sera alors de percevoir ces droits d'ex-
cise, et le produit de cette vente sera affecté-

Emploi du "(a) A l'acquittement des droits d'excise dont sont frappés
produit. les effets restant alors dans l'entrepôt;

(b) Au paiement des droits d'excise dont les effets
enlevés sont frappés;

"(c) Au paiement de l'amende par le présent imposée:

Proviso :Si "Pourvu toujours que si ceux qui seront sujets à l'amendéles proprié- résent
taires pr° - par le présent 'imposée peuvent prouver, à la satisfàction
vent leur du ministre du revenu de l'intérieur, qu'ils n'ont en aucunýe
inocence, manière connivé à l'enlèvement illégal de ces effets, quece

effets
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effets ont été volés par une personne ou des personnes à eux
inconnues, et qu'ils ont pris toutes les mesures possibles pour
découvrir et faire arrêter le ou les criminels, alors le Gouver-
neur en conseil pourra leur faire remise de l'amende sur paie-
ment des droits dont ces effets eussent été passibles d'ailleurs."

Amendements qui ont trait aux distilleries.

12. La première section du dit acte est par le présent section i
amendée par l'abrogation du paragraphe (g) et son remplace- amendée.
ment par le suivant

"(g.> Alambic de chimiste signifie tout appareil de distilla- Alambic de
tion dont la capacité est moindre que cinquante gallons et *
qui est gardé et employé par un chimiste ou pharmacien
fabriquant en gros, dans l'unique but de distiller de l'eau,
ou d'extraire les spiritueux ou l'alcool qui ont déjà servi à la
préparation ou fabrication de produits chimiques ou phar-
maceutiques, ou qui est employé pour des fins scentifiques
(ce dont le département du revenu de l'intérieur sera le seul
juge), et qui n'est pas employé à la fabrication ou distillation
de spiritueux pour le commerce."

13. La dix-septième section du dit acte est par le présent section 1r
amendée par addition de ce qui suit comme paragraphe quatre amende.
de la dite section:-

"4. Une licence autorisant la possession et l'usage d'un A et
alambic·de chimiste dans les limites d'une ville, bu dans un "eles endi
rayon d'un mille d'une ville, pourra être 'accordée à tout licence d'a-
chimiste ou pharmacien fabriquant en gros, qui se sera con- lambic de
formé aux dispositions du présent~acte, pourvu que la con- êtraccorŸe
cession de cette licence ait été approuvée par le département
du revenu de l'intérieur et que tous les appareils s'y ratta-
chant soient faits et disposés, et le tout situé, quant à la
nature du bâtiment dans. lequel il sera placé, et quant à
l'emplacement de ce bâtiment, (ce dont le département sera
le seul juge), de manière à être soumis à la surveillance d'un
officier de l'excise pour en empêcher l'usage frauduleux, et conditions
que le requérant ait, avant que la licence ne soit émise, con- d e-oblga
jointement et solidairement avec deux cautions solvables,
consenti une obligation à Sa Majesté, ses héritiers et succes-
seurs, pour telle somme, dans chaque cas ou catégorie de cas;
que pourra fixer le Gouverneur en conseil ; 'et cette obli-
gation sera consentie devant le percepteur du revenu de
l'intérieur, qui exigera des cautions qu'elles justifient de
leur solvabilité par affidavit pris devant lui et inscrit an
dossier de cette obligation, et contiendra des conditions pon
la reddition de tous comptes.et le paiement de.tous droits et.
amendes que la 'partie à qui la licence sera accordée sè
trouvera tenue de' rendre ou de payer èn vertu du présent
acte, et que telle partie se conformera fidèlement à toutes les

VOL. I-6 exigences
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exigences du présent acte, tant à rég'aï de ces comptes,.
droits et arnndes, qu'à l'égard de toutes autres matières et
choses quelconques."

section 29 14 La vingt-neuvième section du dit acte est par le prié-
amendée. sent amendée par l'abrogation du paragraphe trois et son

remplacement par le suivant:-

Honoraire de "3. La personne à qui il sera accordé une licence lui per-
aien"ce our mettant d'avoir et employer un alambic de chimiste, devra,n alambic dechimiste et en recevant cette licence, payer au percepteur du revenu de

paiement l'intérieur la somme de dix piastres, ainsi que telle sommemensuel. mensuelle qui couvrira les frais occasionnés par la surveil-
lance de son établissement par un officier de l'excise compé-
tent,-e coût de cette surveillance étant déterminé par le
département du revenu de l'intérieur."

Section 49 15. La quarante-neuvième section du dit acte est par le
amendée. présent amendée par l'abrogation du quatrième paragraphe

et son remplacement par le suivant:-

Calcul du "4. Sur la quantité de spiritueux qui passe de l'extrémité
droit. du premier serpentin dans lequel ils sont condensés, aux

récipients de spiritueux fermés;

Déduction en "Sauf une déduction n'excédant pas trois pour cent pour
certains cas. la quantité d'huile essentielle (fîesel-oil) ou autre résidu qui

pourra en être séparé par la cohobation ou seconde distilla-
tion et détruite en présence d'un officier de l'excise ; la quan-
tité ainsi déduite étant déterminée et détruite en conformité-
de règlements approuvés par le Gouverneur en conseil."

Section 127 16. La cent vingt-septième section du dit acte est par le-amendée. présent amendée en en retranchant les mots " quarante gal-
lons " et les remplaçant par les mots " un baril ou vingt-cinq
gallons."

Dispositions diverses.

Section 74 17. La soixante-quatorzième section du dit acte est par 'le
amendée. présent amendée par addition du paragraphe suivant

si ron em- "2. Lorsqu'un malteur licencié en vertu du présent actèploie ziu-llf éieaep n'o ~ +A~iiJf
'Veau rocé désirera employer un mode de maltage au sujet duqel il1
<e maltage. n'est rien prescrit, et qu'il donnera avis à cet effet, cet avii

étant accompagné des plans et de la description que ë
département pourra juger necessaires' pdtr bien faire coti-
prendre le procédé projeté, le Gouverneur'en conseil pou±ía
autoriser tels modes de détermination de la quantité dé malt
que sera censée devoir produire uneu quantité de grain doInnéE
que, en tenant compte du changement pijeté dans le iôd&
ou procédé de fabrication, iljugera nécessaires pour assüï-è
l'assiette équitable d droit."
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18. Le paragraphe qui suit est par le présent ajouté à la section 98

quatre-vingt-dix-huitième section du dit acte:- amendée.

" 2. Pourvu toujours gue chaue Lois que le Gouverneur Serment
en conseil le jugera à propos, il pourra permettre que ce ser- devant un
ment soit prêté ou que ces déclarations soient faites devant 3ugede pal',
un juge de paix."

19. La cent quatre-vingt-quatrième section du dit acte est Section 184

par le présent amendée en retranchant tous les mots, aprèaendée au

"juges de paix," dans.la neuvième ligne, et les remplaçant punition des
par les suivants :-" ou les dits magistrats on juges de paix u°uts.
pourront, à leur discrétion, inca-cérer le contrevenant* dans
la prison commune pour un terme de six mois, à moins que
l'amende et les frais, y compris ceux du tiansport du contre-
venant à cette prison, et qui seront mentionnés dans le man-
dat d'incarcération; ne soient plus tôt:payés."

20. Lé premier paragraphe de la cent qua antième section Section 1o
du dit acte est par le présent abrogé et remplacé par lelamende
suivant:-

"140. Tout juge de la cour d'Echiquier du Canada ou de Ordres pour
la Haute Cour de Justice pour Ontario dans la province d'On- req.ri
tario, ou:de la couì· Supérieure dansla province de Québec, ou danses
de la cour Suprême dans-l province de la Nouvelle-Ecosse, .difrerentes
du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du Priño'e-Edouard et de a
Colombie-Britannique, ou de la cour du Banc de la Reine
dans la province du Manitoba, ayant juridiction dans la pro-
vince ou localité où la demande est faite, accordera un ordre
pour requérir main-forte (writ of assistance) sur la demande.
qui lui sera faite à cëf effet, par le percepteur du revenu de
l'intérieur ou tout priiicipal offiier du revenu de l'intérieur,
ou par le procureur genéral de Sa Majesté pour le Canada;
et cet ordre pour requérir main-forte,'une fois accordé, sera.
en vigueur pendant toute la durée du règne pendant lequel
il aura été accordféet pèndant d6uz imois àprès'la fin. de ce
règne; et pour les fins de la présente section, tout juge de Les U ed
la cour du Banc de -la Rèine dans l pòvince du Manifoba
aura juiridiction sur les territoires de 'Nord-Ouest ét le dispourles ter-
trict de Xéwatin, et accordera un or4ré pour grequéir miii oe",
forte pour servìr dans les' dits territoires e distit, dè^ awatin.
nême mianière eta ién ê e et qu'il porrait acorder un

pareil ora e pour 'servir d ns la province du Manitol ."

21. Le présent acte; e lira et 'interprétera comme Èë fai¼intererta-
sant qu'un seul et même acte avec celui qu'il amenè, -et d® t
pourra être cité comme " l'Acte d'amendement du revenu de '
1'iitèrieur, 1882:"

'VO. i-6j CHAP.



Chap. 9 Transmission gratuite des journaux.

CHAP. 9.

Acte pour pourvoir à la transmission gratuite des journaux
canadiens par la malle dans les limites du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. FIN d'encourager et faciliter la propagation des rensei-
-A gnements utiles en Canada, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Coôn-
munes du Canada, décrète ce qui suit

Certains 1. A compter du premier jour de juin de la présente année
ournaux et mil huit cent quatre-vingt-deux, les journaux et pub1.a-publications a' .

périodiques tions périodiques imprimés et publiés en Canada, déposés
se grait. par l'éditeur au bureau de poste de la localité où ils sont

ment par la publiés, et adressés à des souscripteurs réguliers ou à dei
male, marchands de journaux en Canada, demeurant ailleurs que

dans l'endroit de leur publication, seront transmis par la
Proviso: malle franc de port à leurs adresses respectives; pourvu,
Conditions. que, pour avoir droit à cette transmission, la publication-

dont on demandera la transmission gratuite remplisse les
conditions suivantes

Intervalle de 1. Elle devra être connue et acceptée comme journal ou.
ler publica- publication périodique dans le sens généralement reçu de ces,

mots, et être régulièrement publiée à des intervalles de pas,
plus d'un mois;

Titre, date et 2. Son titre complet, le lieu et la date de sa publication et
lieu de publi- le numéro de l'édition devront être imprimés en tête de la

c première page, ainsi que sur toute feuille volante donnée,
comme supplément et expédiée en même temps;

A qui adres- 3. Elle devra être adressée à un souscripteur bond lide, ou à
un marchand de journaux connu en Canada;

Pouvoir du 4. Elle devra être déposée au bureau de poste en conformité
ML G. des des règlements que le Maître général des Postes pourra au.Postes à èlmns l ate 'a
l'égard de ces besoin établir à cet effet; et le Maitre général des Postes
condiio. aura la faculté de décider si une publication, à l'égard de.

laquelle on demandera la transmission gratuite, est ou n'
pas un journal ou une publication périodique dans le sens
du présent acte, et si l'on s'est ou non conformé à ses prescrip
tions à son égard, et de temps à autre établir les règlements
qu'il jugera nécessaires pour donner plein effet aux dispo
sitions du présent acte ou empêcher qu'on les élude fraudu-
leusement.

Dispositions 2. Tout ce qui, dans les vingt-deuxième et vingt-troiième<
incompatibles sections de "l'Acte du Bureau des Postes, 1875," ou dans 'outde 38 V.1 c. 7,
abrogées. acte qui l'amende, peut être incompatible avec les dispositions

du présent acte, est par le présent abrogé.
CHA P..

45 Vien,



Chap. 10 85

CHAP. io.

Acte à l'effet d'amender les actes concernant la milice et
la défense du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

SA Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

suit:-

1. La section seize de l'acte passé l'au trente-unième du Section 16 de
règne de Sa Majesté, chapitre quarante, sous le titre, " Acte l'acte 31 V.,
concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada," 2 e se'acte 44
et la section deux de l'acte passé l'an quarante-qua- V:, C 19, abro-
trième du règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, sous le pacere
titre, " Acte à l'efet d'amender de nouveau les actes y men-
tionnés concernant la milice et la défense de la Puissance du
Canada," sont par le présent révoquées et remplacées par la
section suivante

"16. L'enrôlement de la milice sera fait, dans chaque di- Par qui, com-
vision de compagnie, par le capitaine, avec l'aide des offL- Men et où se
ciers et des sous-officiers de cette division; et il sera du ment.
devoir du capitaine, et, sous ses ordres, des autres officiers et
des sous-officiers de la division de compagnie, en recueillant
en personne des renseignements à chaque maison située
dans cette division, et par tout autre moyen en leur
pouvoir. de dresser et compléter, de temps à autre et aux Et à quelles,
époques qui seront fixées par un ordre du gouverneur en ®poques.

conseil, un rôle corrigé et en double exemplaire des noms
de tous les hommes des différentes classes domiciliés dans la
division ; ayant soin d'indiquer séparément les matelots ou Le rûle sera
marins, ou les individus employés sur navires à vapeur ou à fait double.
voile dans les lacs ou les eaux du Canada,-les individus qui
sont enrôlés de bonne foi dans une compagnie de milice vo-
lontaire,-et ceux qui, après l'entrée en vigueur du présent
acte, auront accompli dans la milice la durée de service qui, Ce con-
aux termes de la loi, les exempte jusqu'à ce qu'ils soient à tien
leur tour appelés de nouveau à servir.

"2. L'un des exemplaires- de ce rôle-sera gardé par le capi- Exemplaire
taine et l'autre transmis, le ou avant le jour qui sera fixé par conservé par

lk capitaine;
ordre du gouverneur en conseil, au lieutenant-colonel de la l'autre trans-
division régimentaire; et ce dernierfera transmettre sans délai mis au com-
une copie de tous les rôles de miliciens des differentes divi- la e.
sions de compagnie comprises dansla division régimentaire,à
l'offici&fchargé alors du commandement de la milice ; mais si, Si lenraIe-
par quelque cause que ce soit, les devoirs qe prescit la men ne U
présente section ne pouvaient être, en certains cas, remplis répoque
<ans le temps marqu un rapport spécial des faits relatifs au Voulue.

retard devra être adressé'au commandant de la milice,-lequel
fiZera

1882. * Milice et défense.



86 Chaps.1,,11. e

fixera immédiatement une autre période pour le compléte-
ment de l'enrôlement et la transmission des rôles.

L'enrôlement "3. L'enrôlement constituera l'incorporation de tous les.
corpsation- miliciens enrôlés, et les rendra sujets au service sous le présent.
des miliciens. acte, sauf les cas d'exemption prévus par la loi."

CHAP. 1.

Acte à l'effet de fixer les traitements des juges de la
Cour Suprême de Jadicature d'Ontario et de certains
juges et juges de comtés dans le Manitoba et le Nou-
veau-Brunswick, et de pourvoir à leur paiement.

[Sanctionné le 11 mai 1882.]

Préambule. QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
) de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

Traitements 1. Les traitements des juges de la Cour Suprême de Judi-
des juges de cature d'Ontario, constituée par l'acte concernant l'admini-
lCour Su-

*me de Ju. tration de la justice, 1881, passé dans la quarante-quatrième
aotaro. année du règne de Sa Majesté par la législature de cette.pro-

vince, seront comme suit:

Le juge en chef d'Ontario............$6,000 par année.
Trois juges de la Cour d'Appel,

chacun................. ............ 5,000 "
Lejuge en chef du Banc de la Reine 6,000
Deux juges de la Haute Cour de

Justice, division du Banc de la
Reine chacun.. . .......... 5,000

Le chancelier d'Ontario.............6,000
Deux juges de la Haute Cour de

Justice, division de la chancelle-
rie, chacun.................5000

Le juge en chef des Plaids Com-
muns ...... .................... ....... 6,00

Deux juges de la Haute Cour de
Justice, division des -Plaids
Communs, chacun..................... 5,000

Des juges des 2. Les.traitements de deuxjuges de cours de. comté dansla.
cot®xani- province du Manitoba seront de deux mille piastres par ann
toba. chacun, pour les trois premières années de service, et de de.

mille quatre cents piastres par année après ces trois annéese
et leurs indemnités de voyage seront celles que le Gouvernep
en conseil pourra fixer de temps à autre.

ilce et defense,,etc. 45 Vicr.
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3. Le traitement du juge de la cour de comté de la cité et Du ju de la
du comté de Saint-.Tean, N.-.B., sera porté à trois mille pias- °
tres par année. N.-B.

4. Le traitement du juge de la cour de comté pour les Du.juge de:
comtés de King's et Albert, récemment créée par la législature de Mg. et
duNouveau-Brunswick, sera de deux mille piastres par anné:, Albert, N.-B.
pour les trois premières années de service, et de deux mille
quatre cents piastres par année après ces trois années.

5. Les dits traitements et indemnités de voyage seront ayer sur
payés à même tous deniers sans application déterminée fai- slid
sant partie du fonds consolidé de revenu du Canada.

CHAP. 12.

Acte concernant les juges des cours de comté.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

1. Le mot " comté'' comprend le district ;Interpréta-
tion.

Le mot "juge " comprend le juge junior.

2. Tout juge d'une cour de comté, dans l'une des provinces Conditions
du Canada ayant des cours de comté, qui est déjà nommé, auxquellesles

e juges desou qui le sera à l'avenir par le gouverneur généraloccupera sa cours de
charge, sans préjudice des autres dispositions du. présent comté reste-
acte, tant lue sa conduite sera bonne et qu'il résidera dans c°arge.
le comté ou les comtés-unis formant le ressort de cette cour.

3. Un jtge d'une cour de comté pourra être révoqué par un Révocation
ordre du gouverneur général en Conseil, à raison d'inaptitudé 9 eer
par vieillesse, mauvaise santé ou autre cause quelconque, ou,
d'incapacité ou de mauvaise conduite, constatée à la satisfac-
tion du gouverneur général en conseil:

Poarvu (1) qu'une enquête sur les circonstances relatives Enqute sur
à l'iiaptitude, à l'incapacité ou à la mauvaise conduitede e c'ces causes.
juge, ait eu lieu au préalable en vertu et sous l'aiutorité d'un.
ordre du gouverneur 'en conseil;

ï(2) Que le juge ait, dans un délai raisonnable, reçu avis &vis doan.
dà temps et du lieu fixés pour l'enquête, et qu'on iui ait fourni au jue
lbccasion de s'y faire entendre, en personne ou par conseil,

de



.Juges des cours de comté.

de contre-interroger les témoins et de produire ses preuves:
si un juge est révoqué pour quelqu'une des raisons susdites,
l'ordre en conseil prescrivant cette révocation, et aussi tous

Rapport an rapports, témoignages et correspondances s'y rattachant,
parlement, seront soumis au parlement dans les quinze premiers jours

de la session alors suivante.

Commission 4. Pour faire informer sur les circonstances relatives à
d'enquête. l'inaptitude, à l'incapacité ou à la mauvaise conduite de tel
comment juge, le gouverneur général en conseil pourra adresser une com-
constituee- mission à un ou plusieursjuges de la cour suprême du Canada,

ou à u4 ou plusieurs juges d'une cour supérieure de loi ou
d'équité ou de la cour d'appel dans toute province du Canada,
les autorisant à informer et à faire leur rapport, et pourra, par
la commission, conférer aux personnes nommées plein pouvoir
de citer devant elles toute partie ou tous témoins, et de leur

Manière de faire rendre témoignage sous. serment, de vive voix ou
procéder. par écrit (ou sous affirmation solennelle, s'ils ont le droit

d'affirmer en matières civiles), et produire tels documents et
choses que les commissaires jugeront nécessaires pour l'en-
tière investigation des matières soumises à leur examen; les

Pouvoirs des commisaires auront dès lors le même pouvoir de contraindre
commissaires. cette partie ou ces témoins à comparaître et de les forcer à

rendre témoignage, que possède au civil toute cour supé-
rieure de la province où se tiendra l'enquête; mais aucune
partie ou aucun témoin ne sera forcé de répondre à une
interrogation, lorsque sa réponse pourrait l'exposer à une
poursuite criminelle.

Application 5. Le présent acte s'appliquera aux juges actuellement en
de lacte aux charge comme à ceux qui seront nommés à l'avenir; etjuges actuels tout juge actuellement en fonctions pourra être révDqué, en

vertu du présent acte, pour cause d'inaptitude, incapacité ou
mauvaise conduite, antérieure ou existante à l'époque de .la
passation du présent acte.

Après dix ans 6. Si un juge d'une cour de comté, après avoir rempli sa
d'eee U .charge comme tel pendant une période de dix ans au
sionnaire moins, est atteint d'une infirmité permanente-le mettant

cause hors d'état d'exercer dûment cette charge, et donxe sa démis-
recevraune .sion, ou si un juge d'une cour de comté, après avoir rempli
pension. sa charge comme tel pendant une période de viigt-cing ans

au moins, donne sa démission, Sa Majesté pourra, par lettres
patentes sous le grand sceau du Canada, lui accorder une
pension égale aux deux tiers du traitement annuel squ'il

recevait lors de sa démission, laquelle pension lui sera 4e ce
moment servie sa vie durant, et sera payable au pro rai
pour tout espace de temps moindre qu'une année de cette
pension.

Pensions im- 7. Les pensions accordées en vertu du présent acte
putables sur seront acquittées sur les deniers disponibles du fonds dile revenu con-
solidé. revenu consolidé du Canada.

8.
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S. Si une personne pensionnée en vertu du présent acte, quand la pen-
vient à recevoir un salaire pour l'exercice de quelque fonction ° P D°"

publique sous le gouvernement du Canada, ce salaire sera
réduit jusqu'à concurrence du montant de sa pension.

9. Le chapitre quatorze des statuts refondus du Haut- Ch. 14 des
Canada, intitulé " An Act respecting thte Court of Impeach- rL -le£
ment," est par le présent abrogé, et les actes .ou articles de gé.
loi abrogés par le dit acte ne seront pas remis en vigueur
par son abrogation.

CHAP. 13

Acte à l'effet d'augmenter la somme placée à la disposi-
tion du Gouverneur en conseil par l'acte 34 Victoria,
chapitre 8, p -ur payer les créanciers de la IBanque du
Haut-Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement do Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit:-

1. La somme placée par l'acte trente-quatre Victoria, cha- La somme
pitre huit, à la disposition du Gouverneur en conseil et à mentionnée
prendre sur les deniers non affectés formant partie du fonds 8, et V.s
consolidé de revenu du Canada afin de payer toutes réclama- c. 4%e Por-
tions contre la Banque du Haut-Canada, déterminées et tee à$25500.
réglées en vertu de la quatrième section de l'acte trente-trois
Victoria, chapitre quarante, est par le présent portée à deux
cent cinquante-cinq mille piastres, sujet aux conditions de
l'acte en premier lieu ci-dessus cité,-lequel est par le présent
amendé en conséquence.

CHAP. 14.•

Acte autorisant le paiement de subventions pour la
construction de certaines lignes de chemins de fer y
mentionnées.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Comimunes du Canada, décrète ce qui

suit:-



Chap. 14. Subventions pour chemins de fer.

Des subven- 1. Il sera loisible au Gouverneur en conseil d'accorder les
""a "n subventions ci-dessous mentionnées à titre d'aide pouir la

dées pour la construction des chemins de fer suivants, savoir
construction
de. chemins
de fer sui- Un chemin de fer entre Gravenhurst et

Callander, tous deux dans la province
d'Ontario, une subvention n'excédant
pas $6,000 par mille, ni excédant en tout $660,000

'Un chemin de fer entre Saint-Ravmond et
le lac Saint-Jean, tous deux dans la
province de Québec, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, ni ex-
cédant en tout................................. 384,000

'Un chemin de fer entre un point du che-
min de fer Intercolonial à la Rivière-
du-Loup ou la Rivière-Ouelle, dans la
province de Québec, ou un point situé
entre ces deux localités, et Edmundston,
dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, une subvention n'excédant pas
$8,200 par mille, ni excédant en tout... 240,000

'Un chemin de fer entre Oxford et New-
Glasgow, tous deux dans la province
de la Nouvelle-Ecosse, une subvention
n'excédant pas $3,200, ni excédant en
tout.......................... 224,000

$1,508,000

A qunelles Les dites subventions devant être accordées à telles
condton t compagnies qui seront approuvées par le Gouverneur en
pagnies. conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont ê'

mesure de terminer les dits chemins de ·fer, respectiv-
ment, dans un délai raisonnable qui sera fixé par arrêté du
conseil, et en conformité de plans et devis qui seront approu,
vés par le Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre
des Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans une convention
qui sera conclue entre la compagnie et le gouvernement, et

Convention à que le gouvernement a la faculté de conclure,-et seront
faire avec la payables à même le fonds consolidé de revenu du Canada, parcompagnie, versements, lors de l'achèvement de chaque section de dixComment vaerdlasc
payables et milles de chemin de fer, en proportion de la valeur de la sec-
en quels ver- tion ainsi achevée relativement à l'ensemble de l'entreprise,

cette proportion devant être établie par un rapport du dit
Provis. -ministre; pourvu toujours que l'octroi de ces bonis ou sub-

ventions soit subordonné à telles conditions, ayant pour but
d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance .des
droits de circulation ou des conventions de trafic et autres
droits propres à leur offrir toutes facilités raisonnables et
un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouverneur
en conseil pourra prescrire.

CHAP.«
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CHAP. 15-

Acte à l'effet de pourvoir à l'établissement de certaines
voies ferrées s'embranchant sur le chemin de fer In-
tercolonial et sur le chemin de fer de lIle du Prince-
Edouard respectivement.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

SA Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat Préambuie.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

I. Il sera loisible au Ministre des chemins de fer et des ca- Embranche-
naux, de faire, construire, établir et exploiter une voie ferrée ment de lIn-

d'embranchement dans la province de Québec, entre un point entre lt-
sur le chemin de fer Intercolonial, à ou près la station de Charles et l.a
Saint-Charles, et un point sis à ou près la station du chemin a y.au
de fer du Grand Tronc à la Pointe-Lévis, la voie devant sauvages.
passer par l'anse aux Sauvages : cet embranchement, après
sa confection, fera partie du chemin de fer.Intercolonial.

2. Il sera loisible au Ministre des chemins de fer et des Embranche-
canaux de faire, construire, établir et exploiter une voie ment du che-min de fer de
ferrée d'embranchement dans la province de l'Ile du Prince- ille da P.-E.
Edouard, depuis un point à choisir par le ministre. sur le jusqau cap
chemin de fer de la dite île jusqu'à un point sis entre le cap verse on
de la Traverse et l'anse de Carleton : cet embranchement, 'anse de
après sa confection, fera partie du chemin de fer de l'Ile Careton.
du Prince-Edouard.

3. Pour les objets ci-dessus, le Ministre des chemins de fer L'acte 44V.2
et des canaux aura toute l'autorité et tous les pouvoirs I. 25% sappb
dont il est, investi par "l'Acte des chemins de fer de l'Etat mancheB-
(1881)" ; et, à tous égards, les dites voies ferrées d'embranche- mente.
ment devront être faites, construites, ·établies et exploitées
comme elles le seraient sous le dit acte.

CHAP. 16.

Acte concernant l'embranchement de Windsor du che-
min de fer Intercolonial.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

NONSID RANT que la Compagnie du chemin de fer de préabgi
WiW ndsor à Annapolis a été constituée, en corporation Exposé des

par un acte de la province de la Nouvelle-Ecosse 'passé motifs
en la trentième année' du règne'de Sa Màjesté (A. D.

1867),
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1867), et qu'en conformité de sés pouvoirs à cet égard la dite
compagnie a construit et possède et exploite actuellement
une ligne de chemin de fer entre Windsor et Annapolis, dans
la dite province;

Et considérant que le gouvernement de la province de
la Nouvelle-Ecosse possédait, lors de l'incorporation de la
dite compagnie, un embranchement de chemin de fer s'éten-
dant de la Jonction de Windsor à Windsor (ci-dessous men-
tionné comme l'embranchement de Windsor), ainsi qu'une
ligne principale de chemin de fer (qui forme aujourd'hui
partie du chemin de fer Intercolonial), passant au delà de la
Jonction de Windsor jusque dans Halifax ;

Et considérant que l'une des clauses de la charte de la
dite compagnie prescrivait en substance qu'il serait fait une
convention de trafic entre la compagnie et le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, pour l'usage et l'emploi mutuels de
leurs lignes respectives de chemins de fer entre Halifax -et
Windsor, et entre Windsor et Annapolis, y compris des
droits de circulation ou leur exploitation collective à des
conditions équitables ;

Annexe A Et considérant qu'au lieu de faire une convention de trafic
mentionnée. en vertu de la dite clause, et comme substitution à cette

convention, le gouvernement du Canada et la dite compagnie
ont, le ou vers le vingt-deuxième jour de septembre mil huit
cent soixante et onze, conclu le traité reproduit à l'annexe
A du présent acte ;

Et considérant qu'en vertu d'une autre clause de la charte
de la dite compagnie, le Gouverneur en conseil de la province
de la Nouvelle-Ecosse a été autorisé, par un ar*rêté du conseil,
de prendre, au nom de la proi)vince, possession de la ligne de
chemin de fer de la dite compagnie entre Windsor et Anna-
polis, en en payant la valeur à la dite compagnie (valeur qui
devait être constatée par des arbitres), soit en argent, soit en
débentures provinciales, au choix du dit Gouverneur en
conseil ;

Et considérant que le gouvernement de la province de la
Nouvelle-Ecosse est maintenant autorisé à exercer ce pou-
voir, et a exprimé au gouvernement fédéral son intention de
l'exercer;

Annexe B Et considérant que, le vingt-sixième jour de mai A.D. mil
mentionne• huit cent soixante-quatorze, l'acte du parlement du Canada

reproduit dans l'annexe B du présent acte a été passé;
Annexe O Et considérant que le gouvernement du Canada, agissant
mentionnée. en conformité supposée du dit acte, a, en l'année mil huit

cent soixante-dix-sept, pris de la compagnie du chemin de
fer de Windsor à Annapolis possession du dit embranche-
ment de Windsor et l'a cédé à la compagnie du chemin de
fer des Comtés de l'Ouest, laquelle compagnie l'a reçu en
vertu des termes et conditions de la convention reproduite
dans l'annexe C du présent acte;

Annexe D Et considérant que cette dernière compagnie n'avait pas
mentonnée, terminé sa ligne de chemin de fer le premier jour d'oc-

tobre
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tobre A. D. 1879, tel que stipulé au dit traité, et ne
l'a pas encore terminée, et qu'après le dit premier jour
d'octobre A. D. 1879 le gouvernement du Canada a repris
possession du dit embranchement de Windsor de la dite
compagnie et l'a cédé à la compagnie du chemin de fer de
Windsor à Annapolis, en vertu des termes et conditions du
traité reproduit dans l'annexe D du présent acte;

Et considérant que, pendant le temps que la compagnie utres consi-
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest a été en possession dérantI&
du dit embranchement, la compagnie du chemin de fer de
Windsor à Annapolis a institué une action dans la Cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse contre cette compagnie et
le procureur général de Sa Majesté en Canada, pour recou-
vrer possession du dit embranchement sur le motif que la
compagnie demanderesse avait droit à cette possession en
vertu du traité reproduit dans l'annexe A du présent acte, et
que le gouvernement-du Canada n'était pas autorisé par l'acte
du parlement reproduit dans l'annexe B du présent acte, à
prendre de la compagnie demanderesse possession du dit
embranchement et de le céder à la compagnie défenderesse;

Et considérant qu'à la suite de procédures dans la dite
action, jugement a été rendu par Sa Majesté, sur l'avis du
comité judiciaire de son Conseil Privé impérial, déclarant
que la compagnie demanderesse avait droit à la possession
du dit embranchement en vertu du dit traité reproduit dans
l'annexe A du présent acte;

Et considérant que le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse a fait des arrangements avec la" Compagnie du chemin
de fer de la Nouvelle-Ecosse" (constituée en corporation par un
acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse passé le vingt-
septième jour de février A.D. 1882), pour la fusion, sous une
seule administration, de certaines lignes de chemins de fer
dans la province, y compris le chemin de fer de Windsor à
Annapolis et le chemin de fer des Comtés de l'Ouest;

Et considérant qu'il est à propos de faciliter et aider l'exé-
cution de ces arrangements qui sont dans l'intérêt public :-

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
déclare et décrète ce qui suit

1. Les droits, priviléges et pouvoirs acquis par la compa- Déclaration
gnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis, en vertu du das d de
traité reproduit dans l'annexe A du présent acte, ont été et du gouver-
ainsi acquis par la dite compagnie comme propriétaire de la nement de la
ligne de chemin de fer de Windsor à Annapolis, .et lors du Ecosse.
transfert de la propriété de ce chemin de fer au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, ils doivent légitimement apparte-
nir au dit gouvernement comme propriétaire de la dite ligne,
et lorsque et aussitôt que le gouvernement de la Nouvelle- Le Gouver-
Ecosse aura exercé son droit d'en'; assumer la propriété, qui, er en Co-
lui a été réservé tel que ci-dessus mentionné,-et que comme résiler le
propriétaire il aura légalement pris possession du dit chemin traité lorsqu

de ment de la
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N.-E. pren- de fer, le Gouverneur pourra, par arrêté du conseil, résilierIle
dra posses- dit traité et y mettre flù, ainsi qu'à tous autres droits et
min. intérêts, s'il en est, que pourra avoir la compagnie du chemin

de fer de Windsor à Annapolis dans le dit embranchement
de Windsor.

Et le gouver- 2. Aussitôt que le traité reproduit dans l'annexe A du
nemen devia présent acte aura été résilié, le Gouverneur pourra, par un
dra prde- arrêté du conseil, transférer et céder au gouvernement de la
taire absolu. Nouvelle-Ecosse la propriété absolue du dit embranchement

de Windsor:

Proviso: ce Pourvu toujours qu'aucun tel arrêté du conseil ne soit
d'®borair pris a.ant que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse n'ait
le gouverne- construit et terminé, ou n'ait fait construire et terminer, la
met de la ligne de chemin de fer d'Annapolis à Digby, et qu'il n'ait

obtenu de la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest et remis au gouvernement du Canada une renoncia-
tion à tous droits ou intérêts (s'il en est) de cette compagnie
à ou dans l'embranchement de Windsor, et à toutes.
réclamations et demandes (s'il en est) contre le gouvernement
du Canada, s'y rattachant ou en découlant, ou provenant des
actions et transactions concernant le dit embranchement.

Certains 3. La résiliation du traité reproduit dans l'annexe A dii
droits subsis- présent acte ne préjudiciera à aucun droit que l'une ou,teront no- prsnace ë iiràauu driqu l'eo'
nobstant la l'autre partie au dit traité peut avoir contre l'autre, ou contre
résiliation du toute autre partie, sous son empire,. à l'égeard de touté.

e. matière ou chose antérieure à sa résiliation,, lesquels droits,
subsisteront et pourront être exercés tout comme si le dit
traité n'eût pas été résilié.

Cet acte ne 4. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
®°iune pas admettre ou considéré comme admettant que la compagnie
sion de cer- du chemin de fer de Windsor à Annapolis, ou la compagnie
taines préten- du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ou l'une ou l'autre,ion&.

a ou peut avoir aucun droit ou intérêt à ou dans l'em-
branchement de Windsor, ou aucune réclamation ou
créance contre le gouvernement du Canada.

ANNEXE A.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, appràoW6
par Son Excellence le Gouverneur général en conseil le 2T
septembre 1871.

Vu le mémoire, en date du 21 septembre 1871, de l'hâió
rable sir George-Etienne Cartier, agissant en l'absénedÙü
ministre des: Travaux Publiës, exposant-

Que, -le vingt-huitième jour de juillet dernier,'il a étép±iisH
un arrêté du conseil autorisant -le iininte des Trá

Publics
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Publics à faire avec la compagnie du chemin. de fer de
Windsor à Annapolis (à responsabilité limitéë), les arrangë-
ûients de trafic, y compris des droits de circulation sur le
chemin de fer de l'Etat dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. mentionnés dans la charte de la dite compagnie, et à
cet effet de nommer tout officier ou arbitre exigé par la dite
charte, si le ministre des Travaux Publics et la compagnie
ne pouvaient s'entendre sans recourir à un arbitrage ;

Que, le onzième jour du mois d'août dernier, dans le but
d'atteindre l'objet prévu par le dit arrêté du conseil, il a
nommé et député Sandford Fleming, écr., ingénieur en chef
du chemin de fer Intercolonial, pour conférer avec la dite
compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis ou
avec son agent autorisé, et faire rapport de la convention
et du traité qui pourraient être conclus sous l'autorité du
dit arrêté du conseil;

Que M. Fleming s'est abouché avec James Alexander
Mann, écr., commissaire et procureur au nom de la dite
compagnie de chemin de fer, et, avec le concours de Lewis
Carvell, écr., gérant du chemin de fer Européen et Nord-
Américain, et du dit commissaire et procureur, rapporte et
approuve le traité ci-annexé, lequel traité le ministre des
Travaux Publics suppléant soumet à l'approbation de Votre
Excellence.
• Le comité recommande que le dit traité ci-annexé soit
approuvé et ratifié par Votre Excellence en. conseil, avec
l'entente que le paiement d'un tiers des recettes brutes sera
maintenu.

Pour copie conforme,

(Signé), WM. H. TE,
Greffier du Conseil Privé-

A l'honorable ministre
des Travaux Publics.

Traité conclu entre la Compagnie du chemin de fer de Windsor
à Annapolis (à responsabilité limitée) et le gou-

vernement du Canada.

1. Les différentes expressions ci-dessous mentionnées au-
ront, lorsqu'elles seront employées dans ce traité, la signifi-
cation qui suit

SlGiIFICATION.

La compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis ,°'"1"
(à responsabilité limitée);

Le département du gouvernement du Canada q i a , Les auto-
dans le temps, la posïëssion oùi'le cn.irole desähemi a
fer de la Nouvelle-Ecosse;

Toute
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«La lignc- Toute la partie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse,ý
mè®." avec les embranchements, dépendances, bâtiments et acces-

soires y appartenant ou attachés, sise et située entre le ter-
minus d'Halifax et la jonction de Windsor (tous deux inclu-
sivement), ainsi que tout prolongement dans Halifax qui sera
fait à l'avenir;

"L'embran- Toute la partie du chemin de fer de laNouvelle-Ecosse, avec
ehement de les embranchements, bâtiments, dépendances et autres acces-
Windsor." soires y appartenant ou attachés, sise et située entre la dite

jonction de Windsor et le raccordement de ce chemin de fer
avec celui de Windsor à Annapolis à ou près Windsor;

l Le surin- Le surintendant ou autre officier alors en charge, adminis-
tendant." trant les chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse;
'<Le gérant.' Le gérant général ou autre officier alors en charge, admi-

nistrant le chemin de fer de Windsor à Annapolis.

2. La compagnie aura, sauf pour les besoins des autorités
dans l'entretien du chemin de fer et des travaux et cons-
tructions, l'usage exclusif de l'embranchement de Windsor,
ainsi que de toutes les gares et stations, rotondes à locomotives
et autres accessoires (mais non du matériel roulant et de
l'outillage servant aux réparations), maintenant en usage sur
le dit embranchement.

3. La compagnie pourra aussi se servir de la ligne-mère
autant que l'exigera le trafic, ainsi que de ses gares et stations,
y compris l'espace requis pour cinq locomotives dans la
rotonde, le service d'eau, les échafauds pour le combustible,
les plaques tournantes, signaux, télégraphes, quais, voies de
garage et autres accessoires et dépendances, mais non compris
les ateliers de machines et autres ateliers, bâtiments et acces-
.soires pour la réparation du matériel roulant.

4. La compagnie expédiera tous les jours, les dimanches
exceptés, entre Halifax et Windsor, pas moins de deux trains
en chaque sens, transportant des voyageurs, et adoptera les
mêmes tarifs que ceux actuellement établis, ou tels autres
tarifs que pourra, de temps à autre, approuver le Gouver-
neur en conseil, et fournira et entretiendra son propre maté-
riel roulant.

5. Les autorités entretiendront en bon état d'exploitation
l'embranchement de Windsor et la ligne-mère, y compris
toutes les gares et stations et autres dépendances sur leur
parcours.

6. La compagnie emploiera, sur l'embranchement- de
Windsor, ses propres chefs de gare, commis aux livres,
gardiens, chargeurs, cantonniers, aiguilleurs et autres ser-
viteurs pour la desserte du trafic.

7_
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7. Les autorités emploieront, sur la ligne-mère, tous les
chefs de gare, commis aux livres, gardiens, cantonniers,
aiguilleurs et autres serviteurs que la compagnie ne fournira
pas en vertu de la clause 17.

8. La compagnie ne pourra, sans l'assentiment .des auto-
rités, faire le trafic local entre aucunes stations sur la ligne-
mère; mais si elle y fait le trafic, elle exigera les mêmes
prix de transport que ceux qui pourront être exigés par les
autorités.

9. La compagnie tiendra et rendra au surintendant un
compte détaillé exact de tout le trafic fait par elle sur l'em-
branchement de Windsor et la ligne-mère.

10. La compagnie paiera aux autorités, mensuellement,
un tiers des recettes brutes de tout le trafic fait par elle sur
l'embranchement de Windsor et la ligne-mère.

11. Tous les comptes entre les autorités et la compagnie,
en vertu du présent traité, seront réglés ponctuellement àla
fmi de chaque mois de calendrier; et la balance sera établie-et
payée argent comptant, pas plus tard que vingt et un jours
après la fin de chaque mois.

12. Les autorités et la compagnie auront respectivement,
en tout temps raisonnable, libre accès aux livres, papiers et
pièces justificatives en la possession de l'autre, qui auront
rapport aux comptes entre elles, et pourront les consulter et
inspecter.

13. Tous les trains réguliers sur l'embranchement de
Windsor et la ligne-mère seront expédiés de la manière ordi-
naire, d'après un indicateur des heures d'arrivée et de départ,
lequel indicateur sera, pour la ligne-mère, préparé par le
surintendant après consultation avec le gérant. Le surin-
teudant arrangera l'arrivée et le départ des trains de la comu-
pagnie aux heures qui conviendront au gérant, ou aussi prèi
que possible de ces heures; et sous ce rappprt ainsi que sous
tous autres, le surintendant, les .employés et serviteurs.
des autorités conduiront les affaires et exploiteront le- trafic
de la compagnie et des autorités d'une manièretout à fait
impartiale et équitable.

14. Quant aux trains spéciaux et irréguliers, et dans l'in--
térêt de la sûreté publique, la compagnie ne se servira de la
ligne-mèrie qu'en se conformant strictement aux règles et
règlements actuellementen vigueur ou qui pourront à 'ave
nir être établis et appliqués par le surintendant. Des règle-
ments semblables seront aussi adoptés et appliqués par le
gérant sur l'embranchement de Windsor, autant que la chose
sera nécessaire pour la gouverne des officiers et serviteurs.
employés à l'entretien du chemin de fer.

voLi.-7 15.
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15. La vitesse des trains de la compagnie sur la ligne-
mère et l'embranchement de Windsor ne dépassera pas celle
adoptée pour les trains de même genre sur les chemins de
fer de l'Etat dans la Nouvelle-Ecosse.

16. Le chef de gare et les autres employés des autorités à la
jonction de Windsor recevront et suivront, autant que pos-
sible, les instructions du gérant au sujet de l'arrivée et du
départ et de la marche des trains de la compagnie, venant
ou à destination de l'embranchement de Windsor, et il
inscrira ou ils inscriront, dans un livre tenu à cet effet, les
numéros et particularités de toutes les locomotives, voi-
tures, trucs et wagons ou autres véhicules passant par cette
jonction, et en fera ou feront rapport tous les jours à leurs
propriétaires respectifs.

17. La compagnie emploiera sur la ligne-mère ses propres
commis aux livres et agents et son personnel de charriage, ou
tels autres employés qu'elle jugera nécessaire pour inscrire
dans les livres, recueillir, contrôler, facturer, recevoir, livrer
ou expédier son propre trafic ; et les autorités devront, autant
que possible, fournir un local et des aménagements conve-
nables pour ces employés et l'exécution de leur besogne.

18. La compagnie, en se servant de la ligne-mère, obser-
vera toujours les règles et règlements alors en vigueur à son
égard, et les autorités, en se servant de l'embranchement de
Windsor dans le but de le réparer et entretenir, observeront
toujours les règles et règlements alors en vigueur à son
égard.

19. Faute par la compagnie de mettre en opération les
chemins de fer entre Halifax et Annapolis, le présent traité
prendra fin, et les autorités pourront alors immédiatement
commencer l'exploitation du chemin de fer entre Halifax et
Windsor, selon qu'elles le jugeront 'convenable et opportun

20. La résiliation du présent traité en vertu de la clause
précédente ne préjudiciera pas aux droits que peut aujour-
d'hui posséder la compagnie.

21. Le présent traité entrera en vigueur le premier jour
de janvier 1872 et durera pendant vingt et un ans, et i sera
alors renouvelé aux mêmes conditions ou à telles autres con-
ditions qui pourront être mutuellement arrêtées.

ANNEX E I
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ANNEXE B.

CHAP. 16.

Acte pour autoriser le transport de l'embranchement de
Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse à la
Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

[Sanctionné le 26 mai 1874.]

CONSIDÉRANT que par une résolution de la Chambre
des Communes, passée le vingt-troisième jour de mai, en

l'année mil huit cent soixante-treize, il a été décidé que "le
gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant
la vacance du parlement, avec quelque association ou com-
pagnie sur laquelle on puisse compter, pour le transfert du
chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne principale
qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette association
ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis Annapolis
jusqu'à Yarmouth, le tout sujet à l'approbation du parlement
à sa prochaine session; " et considérant que la compagnie
du chemin de fer-des Comtés de l'Ouest, qui a été incorporée
par un acte de la législature de la province de la Nouvelle-
Ecosse passé durant la session de l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent soixante-dix, et qui a entrepris de construire un
chemin de fer d'Annapolis à Yarmouth, a représenté que les
travaux ont été entrepris et commencés en vue des disposi-
tions de la résolution précitée de la Chambre des Communes;
et considérant que la dite compagnie, désirant que le dit pri-
vilége lui soit transféré, a soumis à l'approbation de Son
Excellence le Gouverneur général en conseil, certaines con-
ditions auxquelles on lui transférerait le chemin de fer reliant
Windsor à la ligne principale d'Halifax à Truro ;. et considé-
rant que cette proposition a été adoptée par ordre du Gou-
verneur en conseil, en date du vingt-deux octobre mil huit
cent soixante-treize, sauf l'approbation du parlement ; et
considérant qu'une proposition subséquente, relative au
transfert du dit chemin de fer à la dite compagnie, a été faite
par la dite compagnie et approuvée par le Gouverneur en
conseil, par ordre en conseil du frentième jour d'octobre en
l'année mil hui cent soixante-treize; et considérant qu'il est
opportun d'approuver les dites conventions ainsi respective-
ment passées et adoptées comme- il est dit plus haut: A. ces-
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
oe qui suit

1. Les conventions mentionnées plus haut et citées dans
les cédules A et B du présent acte, étant celles qui ont été
adoptées par ordre du Gouverneur en conseil, en date des
vingt-deuxième et trentième jours d'octobre mil huit cent
soixante-treize, et toutes matières et choses y contenues, sont
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par le présent approuvées et déclarées avoir le même effet, à
toutes fins et intentions, que si les dites conventions eussent
été passées en vertu d'une autorisation suffisante à cet égard,
donnée avant l'adoption de ces conventions par acte du par.
lement du Canada.

2. Jusqu'à ce que des arrangements soient complétés pour
donner à la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest possession du dit embranchement de chemin de fer
de Windsor, dans le but de l'exploiter jusqu'à l'achèvement
de la ligne d'Annapolis à Yarmouth, tel que prescrit dans la
convention ou proposition ci-dessous citée, il sera loisible au
gouvernement de prendre tels autres arrangemens qui
pourront être'nécessaires pour en faire continuer l'exploita;-
tion par la compagnie du chemin de fer de Windsor à Anna-
polis ou autrement.

CÉDULE A.

1416. Copie d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé,.
approuvé par Son Excellence le Gouverneur général en con-
seil, le vingt-deux octobre mil huit cent soixante-treize.

Vu le mémoire, en date du vingt et un octobre mil huit
cent. soixante-treize, de l'honorable ministre des Travaux
Publics, soumettant la proposition ci-jointe, faite par la com-
pagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, Nouvelle-
Ecosse, et recommandant son adoption ;

Le comité est d'avis que la proposition ci-jointe soit adop-
tée tel que recommandé, sujet à l'approbation du parlement.

Pour copie conforme,
(Signé,) W. A. HIMSWORTH,

Greffier.
A l'honorable ministre

de la Justice, etc.

Proposition faite à Son Excellence le Gouverneur général en.
conseil par la compagnie du chemin de fer désComtlés de l'Ouest,
incorporée par un acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse-
passé en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix.

Considérant que par une résolution de la Chambre des
Communes en parlement assemblée, passée le vingt-troisième
jour de mai de l'an de grâce mil huit cent soixante-treize, il
a été décidé;

" Que le gouvernement soit autorisé à entrer en négocia-
tions, durant la vacance du parlement, avec quelque associa-

tion ou compagnie sur laquelle on puisse compter, pour-le
transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à. la lign

principale.
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principale qui relie Halifax à Truro, à la condition que cette
association ou compagnie prolongera le chemin de fer depuis
Annapolis jusqu'à Yarmouth, le tout sujet à l'approbation
-du parlement à sa prochaine session; "

Et considérant que la dite compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest a entrepris de construire un chemin
de fer d'Annapolis à Yarmouth; et-

Considérant que les dits travaux ont été entrepris et com-
mencés en vue des dispositions de la résolution précitée; et-

Considérant que la dite compagnie désire que le chemin
de fer mentionné dans la dite résolution lui soit transféré:

A ces causes, la dite compagnie propose *à Son Excellence
le Gouverneur général en conseil les conditions suivantes
de transfert

1. La dite compagnie se mettra en mesure de recevoir le
dit chemin de fer et ses dépendances le premier jour de dé-
cembre de l'année mil huit cent soixante-treize, et, à partir
de cette date, de le faire fonctionner convenablement, de
l'entretenir en bon état à ses frais et dépens, en percevant,
recevant et s'appropriant tous les péages et recettes prove-
nant de l'exploitation de la ligne;

2. Lors de l'achèvement du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest entre Yarmouth et Annapolis (chemin actuellement
en voie de construction), le dit chemin de fer et ses dépen-
dances entre Windsor et la ligne principale sera et deviendra
la propriété absolue de la dite compagnie du chemin de fer
des Comtés de l'Ouest;

3. En considération de ce qui précède, la dite compagnie
s'engage, par le présent, à continuer les travaux de construc-
tion du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis et à les
terminer avec toute célérité raisonnable.

Daté à Ottawa, Canada, ce vingtième jour d'octobre de
l'année mil liuit cent soixante-treize.

(Signé,) GEO. B. DoE, président, C. F. C. O.
JAMES WENT. BINGAY, secrétaire, C. F. C. O.

CÉDULE B.

Copie d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé, ap-
prouvé par Son Excellence le Gouverneur général en conseil,
le trente octobre mil huit cent soixante-treize.

Vu le mémoire, en date du vingt-neuf octobre mil huit cent
soixante-treize, de l'honorable ministre des Travaux Publics,
par lequel il fait rapport qu'il a reçu de la compagnie du che-

min
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min de fer des Comtés de l'Ouest, Nouvelle-Ecosse, (par l'in-
termédiaire de M. George B. Doane, president de la compa-
gnie,) une proposition à l'effet ci-dessous :-

1. Que la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest transportera gratuitement tous les voyageurs, por-
teurs de billets du gouvernement, sur tous les trains de voya-
geurs faisant le trajet entre Halifax et la Jonction de Windsor;

2. Que la dite compagnie, ou ses agents ou ayants cause,
aura droit de circulation sur le chemin de fer Intercolonial,
entre Halifax et la Jonction de Windsor, avec les priviléges
qui ont été antérieurement accordés par la convention faite
avec la compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis;

Sur la recommandation du ministre des Travaux Publics,
le comité recommande respectueusement que les termes de
la proposition ci-dessus soient acceptés.

Pour copie conforme,
(Signé,) W. A. HIMSWORTH,

G. C. P.

ANNEXE C.

MEMOIRE D'UNE CONVENTION, SEPTEMBRE 1877,

Entre Sa Majesté, représentée par l'honorable ministre des
Travaux Publics, et la Compagnie du chemin de fer des-
Comtés de l'Ouest.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DES COMTÉS DE L'OUEST.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

YARMOUTH, N.-E., 13 septembre A.D. 1877.

Résolu, -Que le contrat daté du sixième jour de septembre
A.D. 1877, et passé entre Sa Majesté la Reine, représentée
par l'honorable ministre des Travaux Publics du Canada,
d'une part, et cette compagnie, d'autre part, soit approuvé,
et que le président et le secrétaire soient autorisés à le signer
au nom de la compagnie.

Je certifie que ce qui précède est une. copie exacte d'une
résolution adoptée ce jour par les directeurs de la Compagnie
des chemins de fer des Comtés de l'Ouest.

JAS. WENT. BINGAY, secrétaire.
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MÉMOIRE D'UNE CONVENTION FAITE LE SIXIÈME JOUR DE
SEPTEMBRE A.D. 1877,

Entre Sa Majesté la Reine, représentée par le ministre des
Travaux Publics du Canada, de la première part, et la
Compagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest, d'autre
part.

Considérant qu'en vertu de l'acte du Parlement du
Canada, trente-sept Victoria (1874), chapitre seize, le gouver-
nement du Canada peut, avant l'achèvement par la, dite
compagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis,
donner à la dite compagnie possession de l'embranchement
de Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, men-
tionné dans le dit acte;

Et considérant que la dite compagnie a requis le gouver-
nement de lui en donner immédiatement la possession ;

Et considérant que le gouvernement a consenti d'accéder
à la dite requête aux conditions suivantes: -

Maintenant, cette convention fait foi que Sa Majesté, par
et de l'avis de son Conseil Privé du Canada, donne par la
présente à la compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest possession du dit embranchement de Windsor, et la
dite compagnie de chemin de fer en accepte la possession aux
conditions suivantes :-

La compagnie éxploitera le dit embranchement avec effica-
cité e! fera toutes les réparations nécessaires à ses frais et
dépens, percevant, recevant et affectant à son propre usage
tous les péages et recettes du dit embranchement;

Le dit chemin de fer et ses accessoires, depuis Windsor
jusqu'à la ligne principale, deviendront et seront la propriété
absolue de la dite compagnie du chemin de fer des Comtés
de l'Ouest ;

La dite compagnie s'engage par la présente à pour-
suivre les travaux de construction du chemin de fer depuis
Yarmouth jusqu'à Annapolis, et à les compléter avec toute
la diligence raisonnable; et les parties à la présente con-
vention déclarent que si ces travaux sont terminés le ou
avant le premier jour d'octobre 1879, ils seront considérés
comme avant été achevés avec toute la diligence raison-
nable ; et il est par la présente convenu que si, le ou avant
le dit premier jour d'octobre 1879, le dit chemin de fer de
Yarniouth à Annapolis n'est pas terminé, la dite compagnie,
sur demande, rendra et livrera paisiblement et tranquille-
ment à Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, possession
du dit embranchement de Windsor et de ses accessoires, et que
Sa Majesté pourra rentrer en possession du dit embranche-
ment et de ses accessoires, sans empêchement, entrave ou
refus de la part de la dite compagnie, de ses successeurs ou
ayants cause, ou d'aucune personne ou personnes quelcon-
ques ;

La compagnie transportera gratuitement tous les voya-
geurs portant des billets du gouvernement sur tous ses

trains
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trains à voyageurs circulant entre Halifax et la jonction de
Windsor ;

La dite compagnie ou ses agents ou ayants cause au-
ront droit de circulation sur le chemin de fer Intercolonial
entre 1 alifax et la jonction de Windsor, avec les priviléges
qui ont été accordés jusqu'ici dans la convention conclue
avec le chemin de fer de Windsor à Annapolis.

En foi de quoi le ministre des Travaux Publics du Canada
a apposé sa signature et le sceau du ministère à la présente,
que le secrétaire a contresignée. Et la dite compagnie a
apposé son sceau oficiel à la présente, que ses président et
secrétaire ont contresignée.

(Signé), A. MACKENZIE.
En présence de

(Signé), H. A. FIssIAULT. S
(signé), F. BRAUN, secrétaire.

(L.S.)
(Signé), GEO. B. DOANE,

président, Cie C.F.C.O.

(Signé), JAS. WENT. BINGAY,
secrétaire, Cie C.F.C.O.

(L.S.)
(Signé), W. H. MooDY.

ANNEXE D.

Le présent traité, concln le 20me jour de novembre, en l'année
de Notre Seiýgneur mil huit cent soixante et dix-neuf,

rEntre Sa Majesté la Reine, représentée aux présentes par
le ministre des Chemins de fer et Canaux du Canada, partie
de la première part, ci-après appelé "le gouvernement; " et
la Compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis,
ci-après appelée "la compagnie," partie de la seconde part:

Considérant que le gouvernement est sur le point de pren-
dre les mesures nécessaires pour recouvrer de la compagnie
du chemin de fer des Comtés de l'Ouest la possession du
chemin de fer communément et ci-après- appelé l'embranche-
ment de Windsor, formant partie du chemin de fer de la
Nouvelle-Ecosse, avec les embranchements, bâtiments, dépen-
dances et autres accessoires y appartenant ou attachés, sise.et
située entre la jonction de Windsor (chemin de fer Intercolo-
nial) et le raccordement du dit embranchement de Windsor
avec le chemin de fer de la' dite compagnie à ou près Windsor;
et considérant qu'il est à propos, dans l'intérêt public, qu'un
arrangement temporaire soit fait avec la compagnie relative-
ment au trafic de l'embranchement de Windsor, aussitôt que
le gouvernement en aura pris possession;

45 VicT1I4
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Fait foi que les parties aux présentes conviennent de ce
qui suit, savoir :-

1. Aussitôt que le gouvernement en aura pris possession
comme susdit, il permettra à la compagnie dese servir du dit
embranchement de Windsor aux conditions ci-dessous.

2. L'une ou l'autre des parties aux présentes pourra mettre
fin à ce traité en donnant à l'autre trente jours d'avis à cet
effet, et, à la fin de ces trente jours, le dit traité cessera
d'exister.

3. Le gouvernement permettra à la compagnie, tant qu'elle
aura le droit de se servir de l'embranchement de Windsor en
vertu du présent traité, de se servir autant que lexigera
son trafic-de cette partie de la ligne-mère du chemin de fer
Intercolonial sise et située entre le terminus d'Halifax et la
jonction de Windsor, ainsi que des stations et dépendances
qui s'y trouvent, y compris la place pour cinq locomotives
dans la remise des locomotives, l'approvisionnement d'eau,
les échafauds pour le combustible, les plagues tournantes, les
signaux, les télégraphes, les quais, les voies de garage et
autres accessoires; mais non compris les ateliers, les bâti-
ments et les appareils servant à la réparation du matériel
roulant.

4. La compagnie expédiera tous les jours, les dimanches
exceptés, entre Halifax et Windsor, pas moins de deux trains
en chaque sens, transportant des voyageurs, et adoptera les
mêmes tarifs que ceux actuellement établis, ou tels autres
tarifs que pourra de temps à autre approuver le Gouverneur
en conseil, et fournira et entretiendra son propre matériel
roulant.

5. Le gouvernement entretiendra en bon état d'exploita-
tion l'embranchement de Windsor et la ligne-mère, y com-
pris toutes les gares et stations et autres dépendances sur
leur parcours.

6. La compagnie emploiera, sur l'embranchement de
Windsor, ses propres chefs de gare, commis aux livres, gar-
diens, chargeurs, cantonniers, aiguilleurs et autres serviteurs
pour la desserte du trafic.

7. Le gouvernement emploiera, sur la ligne-mère, tous les
chefs de gare, commis aux livres, gardiens, cantonniers,
aiguilleurs et autres serviteurs que la compagnie ne fournira
pas en vertu de la clause 17 du présent traité.

8. La compagnie ne pourra, sans l'assentiment du gouver-
nement, faire le trafic local entie aucunes stations sur.la
ligne-mère ; mais si elle y fait le trafic, elle exigera les mêmes

prix
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prix de transport que ceux qui pourront être exigés par le
gouvernement.

9. La compagnie tiendra et rendra à l'ingénieur en chef
des chemins de fer de l'Etat en opération, un compte
détaillé exact de tout le trafic fait par elle sur l'embranche-
ment de Windsor et la ligne-mère.

10. La compagnie paiera au gouvernement, à titre de com-
mutation des péages, mensuellement, un tiers des recettes
brutes de tout le trafic fait par elle sur l'embranchement de
Windsor et la ligne-mère.

11. Tous les comptes entre le gouvernement et la compa-
gnie, en vertu du présent traité, seront réglés ponctuellement
à la fin de chaque mois, et la balance sera établie et payée
argent comptant, pas plus tard que vingt jours après la fin
de chaque mois.

12. La compagnie et le gouvernement auront respectivement,
en tout temps raisonnable, libre accès aux livres, papiers et
pièces justificatives en la possession de l'autre, qui auront
rapport aux comptes entre eux, et pourront les consulter et
inspecter.

13. Tous les trains réguliers sur l'embranchement de
Windsor et la ligne-mère seront expédiés de la manière ordi-
naire, d'après un indicateur des heures d'arrivée et de départ,
lequel indicateur sera, pour la ligne-mère, préparé par le
surintendant en chef du chemin de fer Intercolonial après
consultation avec le gérant de la compagnie. Le surin-
tendant arrangera l'arrivée et le départ des trains de la
compagnie aux heures qui conviendront au dit gérant,
ou aussi près que possible de ces heures, et sous ce rapport
ainsi que sous tous les autres, le surintendant, les em-
ployés et serviteurs du gouvernement conduiront les affaires
et exploiteront le trafic de la compagnie et du gouverne-
ment d'une manière tout à fait impartiale et équitable.

14. Quant aux trains spéciaux et irréguliers, et dans l'in-
térêt de la sûreté publique, la compagnie ne se servira de la
ligne-mère qu'en se conformant strictement aux règles et
règlements actuellement en vigueur ou qui pourront à
l'avenir être établis et appliqués par le surintendant. Des
règlements semblables seront aussi adoptés et appliqués par
le dit gérant sur l'embranchement de Windsor, autant que la
chose sera nécessaire pour la gouverne des officiers et servi-
teurs employés à l'entretien du chemin de fer.

15. La vitesse des trains de la compagnie sur la ligne-
mère et l'embranchement de Windsor ne dépassera pas celle

adoptée
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adoptée pour les trains de même genre sur les chemins de
fer de l'Etat dans la Nouvelle-Ecosse.

16. Le chef de gare et les autres employés du gouverne-
ment à la dite Jonction de Windsor recevront et suivront,
autant que possible, les instructions du gérant au sujet de
l'arrivée et du départ et de la marche des trains de la com-
pagnie, venant ou à destination de l'embranchement de
Windsor, et il inscrira ou ils inscriront, dans un livre tenu
à cet effet, les numéros et particularités de toutes les loco-
motives, voitures, trucs et wagons ou autres véhicules
passant par cette jonction, et en fera ou feront rapport tous
les jours à leurs propriétaires respectifs.

17. La compagnie emploiera sur la ligne-mère ses propres
commis aux livres et agents et son personnel de charriage,
ou tels autres employés qu'elle jugera nécessaire pour inscrire
dans les livres, recueillir, contrôler, facturer, recevoir, livrer
ou expédier sonýpropre trafic ; et le gouvernement devra,
autant que possible, fournir un local et des aménagements
convenables pour ces employés et l'exécution de leur besogne.

18. La compagnie, en se servant de la ligne-mère, obser-
vera toujours les règles et règlements alors en vigueur à son
égard, et le gouvernement en se servant de l'embranchement
de Windsor dans le but de le réparer et entretenir, observera
toujours les règles et règlements alors en vigueur à son
égard.

19. Faute par la compagnie de mettre en opération les
chemins de fer entre Halifax et Annapolis, ou faute par la
dite compagnie de payer au gouvernement les péages com-
mués auxquels il est pourvu ci-dessus, conformément aux
termes des présentes, le gouvernement pourra mettre immé-
diatement fin au présent traité.

20. Il est par le présent distinctement entendu et convenu
que le présent traité est fait sans préjudice des droits ou obli-
gations de l'une ou l'autre partie tels qu'ils existent actuelle-
ment à l'égard du dit embranchement de 'Windsor,'et ne les
affectera en aucune manière ; et, excepté en ce qui concerne
la question des dommages-intérêts, il est aussi fait sans
préjudice du litige actuellement pendant devant la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse entre la compagnie et la
compagnie du chemiù de fer des Comtés de l'Ouest et le
procureur général de Sa Majesté en Canada, et ne l'affec-
tera en aucune manière, non plus que la pétition de droit
présentée par la compagnie à la cour d'Echiquier du Canada'
et à laquelle Sa Majesté et la dite compagnie du chemin de
fer des Comtés de l'Ouest sont parties, ni aucun autre litige
dans lequel les parties aux présentes ou la compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest pourront s'engager

relativement
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relativement à toutes choses survenues avant la date des
présentes.

En foi de quoi les présentes ont été signées par le ministre
des Chemins de fer et Canaux du Canada au nom de Sa
Majesté, et scellées du sceau du département et contresignées
par le secrétaire, et ont été scellées du sceau particulier de
la compagnie et contresignées par son président.
Scellé du sceau de corporation de la i Si

compagnie, et signé par Joseph JOSEH BRAVE,
Brave, 3 et 4, Great Winchester þ Président.
Buildings, Londres, président de la (
compagnie, en présence de j
(Signé) W. R. CAMPBELL,

Secrétaire de la compagnie.
Et de

(Signé) JOHN K. JACOB HOOD Directeurs de
" FRANCIS TOTHIILL, la compagnie.

Signé par le ministre et par le secré- (Signé)
taire des chemins de fer et canaux, CHARLES TUPPER,
en présence de , Ministre des Chemins
(Signé) H. A. FissIAULT. j de fer et Canaux.

(Signé) F. BRAUN, secrétaire.

CHAP 17.

Acte à l'effet d'encourager la construction de cales sèches
en donnant de l'aide, à certaines conditions, aux com-
pagnies qui les cunstruiront.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. ANS le but d'encourager la construction de cales sèches
pour la réception et réparation des navires aux endroits

où elles sont nécessaires pour la commodité du commerce:
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Conditions i. Si une compagnie légalement constituée et approuvéeauxquellesc
une subven- par le Gouverneur en conseil comme possédant les qualités
tion peut être requises pour exécuter les travaux, passe un traité avec
payéea * Sa Majesté, pour construire une cale sèche dans le but de
construisant recevoir et réparer les navires, à un endroit et enune cale
sche. conformité de plans et davis approuvés par le Gouver-

neur
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neur en conseil, tr le rapport du ministre des Tra-
vaux Publics, comm nue étant suffisante pour les besoins du
public à tel endroit 4 devant être complétée dans un délai
convenable qui seri ii-mité par tel traité,-alors, pourvu que
la compagnie exécutc: les travaux conformément à tel traité,
et à la satisfaction du ministre des Travaux Publics, sous le
contrôle du départ.e'rnt duquel les travaux devront être
faits, le Gouverneur en conseil pourra autoriser le paiement,
à même tous deniers sans application déterminée faisant
partie du fonds consolidé du revenu, d'une subvention Montant et
n'excédant pas deux pour cent par année sur le coût des durée de la
travaux, pendant vingt ans à partir de l'achèvement des subvention.
travaux et de leur approbation par le dit ministre ; pourvu Proviso:
que cette subvention ne dépasse pas le chiffre de dix mille autres condi-
piastres par année, et que le coût servant de base au calcul ment,
ne soit pas plus élevé que la valeur des travaux telle qu'esti-
mée par le dit ministre, et que la subvention ne soit payable
pour aucune partie des dits vingt ans pendant laquelle la
cale sèche ne serf pas en parfait état de service.

CHAP. 18.

Acte autorisant un octroi annuel pour le développement
des pêches maritimes et l'encouragement de la cons-
truction des navires de pêche.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

S A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-
I. Il sera loisible au Gouverneur en conseil d'autoriser le octroi annuei

paiement, sur le fonds consolidé de revenu du Canada, d'un de$150,00
octroi annuel n'excédant pas cent cinquante mille piastres, aider aux pa-
pour aider au développement des pêches maritimes du Ca- cheries.
nada et encourager la construction et le gréement de navires
de pêche perfectionnés, et pour améliorer la condition des
pêcheurs,-cet octroi devant être réparti et affecté à ces objets Comment ré-
en. vertu d'arrêtés pris au besoin par le Gouverneur en con- parti.
seil, et en tels temps et en tels versements, chaque année;
qu'il prescrira par les dits arrêtés.

2. Il sera soumis aux deux chambres du parlement, dans Rapport an-
les vingt premiers jours de la prochaine session, un ex- nuel àaire
posé de la manière dont le dit octroi aura été employé, ainsi et ce qu'lde-
que copie de tous arrêtés du conseil ayant rapport au dit octroi vra contenir.
et à son emploi: et pendant la même session et à chaque
session suivante, il sera. soumis..aux.deux chambres du parle-
ment un exposé du mode de distribution projetée du dit octroi
pour l'année suivante, et l'assentiment du parlement à cette
distribution devra alors être obtenu.

CHAP.

Chas. 17, 18, 109.1882.
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CHAP. 19.

Acte à l'effet d'exempter les navires employés à la pêche
du paiement des droits pour le secours des marins
malades et dans la détresse.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule, OMME nouvelle modification de l'acte passé en la trente-
unième année du règne de Sa Majesté, et intitulé

31 V.e C. 6 " Acte concernant le traitement et les secours à donner aux
marins dans le cas de maladie et de détresse," Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Les navires 1. Nul navire, qu'il soit britannique ou éti-anger, employé
de pécbe sont e 'exemptés du exclusivement à la pêche, ou dans un voyage de pêche, arri-
paiement du vant dans un port du Canada après la passation du présent
droit imposé
par le dit acte, ne sera tenu de payer ou ne paiera aucun impôt ou
acte. droit imposé par l'acte cité dans le préambule du présent

acte et ses amendements.

CHAP. 20.

Acte amendant "l'Acte d'extradition (1877)"

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
s et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:-

Sec. 16 de 40 1. La section seize de l'acte passé l'an quarantième du
e.? c 25. règne de Sa Majesté, chapitre vingt-cinq, sous le titre,-amenée. I" Acte pour établir des dispositions pour l'extradition des

criminels fugitifs," est amendée par le présent acte en sup-
primant, dans les lignes six et sept de la dite section, les
mots suivants: " que, pour toute autre raison, il ne doit pas
être livré; ou (4)."

CHAJP.
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CHAP. 21.

Acte concernant les criminels ou délinquants d'une autre
partie des Etats de Sa Majesté, qui se réfugient en
Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis et avec le consentement du Sénat Préambile.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre, " Acte Titre abrégé.
concernant les criminels ou délinquants fugitifs en Canada,
(1882)."

REMISE DES FUGITIFS.

2. Lorsqu'un individu accusé d'avoir commis une infrac- Arrestation
tion (à laquelle le présent acte est applicable) dans une et renvoi cleu

criminels
partie quelconquàs des Etats de Sa Majesté autre que le rétu'iés dans
Canada, aura fui hors de son territoire, si le fugitif (et ce les·statu de

mot dans le présent acte s'entend d'un fugitif de cette partie-
là) se trouve en Canada, il pourra être arrêté et renvoyé, de
la manière prescrite par cet acte, dans le pays d'où il se sera
enfui.

Le fugitif pourra être arrêté en vertu d'un mandat endossé Mandats.
(endorsed) ou d'un mandat provisoire.

3. Lorsqu'un mandat d'arrestation aura été décerné, dans Procédure en
quelque partie des Etats de Sa Majesté, contre un fugitif de caa dan-
cette partie-là, qui est ou que l'on suppose être en Canada data ôtran-
ou en route pour y venir, si l'une desautorités canadiennes e"
suivantes, savoir :-

(1) Le gouverneur général, ou un juge d'une cour supé- Endossement
rieure,-est convaincue que le mandat a été décerné par dats et sa
une personne compétente, elle pourra l'endosser de la manière effet.
prescrite par le présent acte ; et le mandat ainsi endossé
constituera une autorisation suffisante pour arrêter le fugitif
en Canada et le conduire devant un magistrat.

4. Tout magistrat, en Canada, pourra décerner un mandat Mandat d'ar-
d'arrestation provisoire contre un fugitif qui est ou que par°
l'on suppose être en Canada ou en route pour y venir, sur une magistrat
dénonciation (information) et dans des circonstances qui, a en.
dans son opinion, justifieraient la délivrance d'un mandat
si l'infraction dont le fugitif est accusé eût été commise
dans le ressort de sa juridiction; et, en conséquence, oe
mandat pourra être visé au dos et mis à exécution.

Le magistrat qui aura délivré un mandat d'arrestation pro- Rapport au
visoire, devra immédiatement en adresser un rapport au gou - qui

verneur
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peut relaxer verneur général, en y joignant la dénonciation ou une copie
e pnsonier. certifiée exacte de cette pièce; et le gouverneur pourra, s'il

le juge opportun, relaxer la personne arrêtée en vertu du
mandat.

Pouvoirs du 5. Tout fugitif arrêté sera conduit devant un magistrat,
magistrat leul Cn u '

devant qui lequel (en se conformant aux dispositions du présent acte)
lon:conduit connaîtra de la cause de la même manière, et aura la même
le fugitif. juridiction et les mêmes pouvoirs, autant que faire se peut,

(y compris le pouvoir de renvoyer le prisonnier à une autre
audience et celui de l'admettre à la liberté sous caution) que
si ce fugitif était accusé d'une infraction commise dans le
ressort de sa juridiction.

Renvoi en Si le mandat endossé portant l'ordre d'arrêter le fugitif est
= du dûment légalisé, et si l'on fournit (en se conformant aux

rapport au dispositions du présent acte) des preures qui donne-
gouverneur raient lieu, d'après les lois ordinairement appliquées par

le magistrat, a' une probable et forte présomption que le
fugitif a commis l'infraction mentionnée dans le mandat, et
que cette infraction est de celles auxquelles le présent acte
est applicable, 1lp magistrat renverra en prison le fugitif pour
y attendre sa remise, et adressera immédiatement au gouver-
neur général un certificat de l'envoi en prison, avec le rapport
qu'il jugera opportun de présenter sur la cause.

Le magistrat Lorsque le magistrat renverra en prison le fugitif, il devra
doi ifmer informer celui-ci que sa remise ne sera accordée qu'à l'expi-
qu'il a cer- ration d'un délai de quinze jours, et qu'il est en droit de
tains droits. demander un bref d'habeas corpus ou autre ordre équivalent.

Renvoi à une Le fugitif arrêté en vertu d'un mandat provisoire pourra
autre au- êr n ur otueo
dience. être renvoyé à une autre audience, soit une ou plusieurs fois,

à tel intervalle raisonnable, d'au plus sept jours d'une
audience à l'autre, qui paraîtrait nécessaire dans les circons-
tances pour la production d'un mandat endossé.

Remise du 6. A l'expiration du délai de quinze jours à partir de
réfugié par l'envoi en prison d'un fugitif pour y attendre sa remise, ou-ordre du gou-
verneur géné- dans le cas où une cour supérieure aurait donné, relativement
rai. à ce fugitif, un bref d'habeas corpus ou autre ordre équivalent,
Mandat à cet -après la décision finale de la cour sur la cause, le gouver-
effet. neur général pourra, s'il trouve juste de le faire, ordonner,

par mandat muni de sa signature, que le fugitif soit renvoyé
dans la partie des Etats de Sa Majesté d'où il s'est enfui, et,
à cet effet, qu'il soit livré aux personnes à qui le mandat
est adressé ou à l'une ou quelques-unes d'entre elles, gardé
prisonnier et conduit, par mer ou autrement, à la dite partie
des Etats de Sa Majesté, pour y être jugé selon les lois locales,
comme s'il y avait été arrêté ; et ce mandat sera exécuté sans
délai,. conforméient à sa, feneur.
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Chap. 21. 113

7. Dans le cas où un fugitif, qui aura été envoyé en prison Elargisse-
conformément aux précédentes dispositions, pour y attendre ent da réfu-
sa remise, ne serait pas transféré hors du Canada dans le mise n'a pas
délai de deux mois à partir de son envoi en prison, la cour, eu lieu dans~n cetain
sur demande faite par ce fugitif ou de sa part, et sur délai.

preuve qu'il a été donné, de l'intention de présenter cette
demande, un avis de durée raisonnable au gouverneur général,
pourra ordonner l'élargissement du fugitif, s'il n'est point
produit de raisons suffisantes contre sa mise en liberté.

8. Le présent acte sera applicable aux infractions ci-après Infractions
désignées, savoir, à la trahison et à la piraterie, et aussi à prnenteate
toute infraction qualifiée félonie, délit, crime ou autrement, est appli-
qui dans le moment sera punissable, dans la partie des Etats cable.

de Sa Majesté où elle aura été commise,-soit par voie d'acte
d'accusation soit sur dénonciation,-de l'emprisonnement,
pendant douze mois ou plus, avec travail forcé, ou de toute
peine plus grande; et pour les fins de la présente section,
l'emprisonnement rigoureux, et toute détention en prison à
laquelle serait joint le travail, de quelque nom qu'on appelle
cette détention, seront réputés emprisonnement avec travail
forcé.

Le présent acte sera applicable à une infraction, encore son applica-
que, d'après la législation canadienne, celle-ci puisse n'être tionàdes

pas aquele sappîfaits qui ne
pas une infraction ou n'en être pas une à laquelle s'appli- sont pas des

querait le présent acte; et les dispositions de cet acte, y nraaips-
compris celles relatives au mandat d'arrestation provisoire lation cana-
et à l'envoi en prison, devront s'interpréter, en cas pareil, dienne-
comme si le fait incriminé était, en Canada, une infraction
à laquelle elles seraient applicables.

9. Dans le cas où l'on ferait voir à la cour qu'à raison du Ce que la cour
peu d'importance de la cause, ou parce que la demande de la aeu fsor
remise du fugitif n'a pas été faite de bonne foi dans l'intérêt rinfraction
de la justice, ou par d'autres raisons,-la remise de ce fugitif est minime,
ou sa remise avant l'expiration d'un certain délai, serait une
mesure injuste ou tyrannique, ou une punition trop sévère,
eu égard à la distance, aux moyens de communication et à
toutes les circonstances de l'affaire, il sera loisible à la cour
de le relaxer soit absolument, soit sous caution, ou d'ordonner
qu'il ne soit pas remis avant l'expiration du délai énoncé
dans l'ordre, ou de donner à son égard tout autre ordre
qu'elle estimera juste.

10. Lorsque le mandat d'arrestation décerné contre une Pouvoir du
personne accusée d'une infraction, aura été endossé conformé- m8ta t
ment aux prescriptions du présent acte en Canada, tout délivrer des

magistrat aura le même pouvoir de délivrer un mandat pour mandats demagitratauraperquisition,
ia perquisition des objets qu'on prétendrait avoir été volés ou en certains
avoir été pris ou obtenus de quelque autre manière illégale cal.
par cette personne, ou constituer la matière du délit, que si

voL. 1-8 les
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les objets eussent été volés, ou pris ou obtenus de toute autre
manière illégale, ou l'infraction entièrement commise, dans
le ressort de sa juridiction.

MANDATS.

Effet de l'en- 11. L'endossement d'un mandat, en exécution du présent
dossement acte, devra être signé par l'autorité qui endossera cette pièce;

il autorisera toutes et chacune des personnes dénommées à
l'endossement et des personnes à qui le mandat était origi-
nairement adressé, et aussi tout constable, à mettre à exécu-
tion le mandat dans le territoire du Canada en arrêtant
l'individu y dénommé, et en le conduisant devant un mnagis-
trat en Canada, soit devant celui nommé à l'endossement,
soit devant un autre.

Nonobstant le Pour l'application du présent acte, tout mandat, toute
décès du sommation, subpoena ou ordre, tout endossement fait en vertu
signataire. du présent acte sur ces pièces, continueront d'être exécu-

toires, dans le cas où le signataire du mandat ou de l'endos-
sement viendrait à mourir ou cesserait ses fonctions.

Comment se 12. Lorsque la restitution d'un fugitif ou prisonnier à
da rgmiEe quelque partie des Etats de Sa Majesté aura été autorisée

en vertu du présent acte, ce fugitif ou prisonnier pourra y
être renvoyé par navire enregistré en Canada, appartenant
au gouvernement canadien.

Ordre donnéà Pour ce même effet, il sera loisible à l'autorité qui signera
un air dae le mandat de remise, d'ordonner au capitaine de tout navire

îerecevoirsur enregistré au Canada, allant à la dite partie des Etats de Sa
son bord. - Majesté, de donner passage à son bord, et la nourriture durant

le voyage, au fugitif ou prisonnier, ainsi qu'à la personne qui
Proviso. l'aura sous sa. garde, et aux témoins ; toutefois, ce capitaine

ne pourra être requis, en pareil cas, de prendre à son bord
plus d'un fugitif ou prisonnier par chaque cent tonneaux, ni
plus d'un témoin par cinquante tonneaur de la jauge
enregistrée de son navire.

Mentions à La susdite autorité devra faire ou faire faire au- dos du
faire an dos contrat du navire toutes énonciations, par rapport audu contrat du
navire. fugitif ou prisonnier ou aux témoins embarqués, que le

ministre de la marine et des pêcheries aura pu ordonner.

Ce que le Le capitaine, à l'arrivée de son navire dans la dite partie
capitaine doit des Etats de Sa Majesté, fera remettre le fugitif ou prisonnier,
want à desti- s'il ne se trouve pas sous la garde de quelqu'un, entre les
nation. mains d'un constable, pour être jugé selon les lois locales.

Peines contre Tout capitaine de navire qui aura manqué, après le paie-
celui qui ne se ment ou l'offre d'une sommé raisonnable pour les dépenses,conformerait
pas aux pré- de se conformer à un ordre donné en exécution de la présente

section,
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section, ou de faire remettre sous bonne garde, ainsi que le sentes dispe-
prescrit cette section, un fugitif ou prisonnier qui lui aura été "it°°n'
confié, sera passible, sur conviction par voie sommaire, d'une
amende qui ne pourra excéder deux cents piastres.

PREUVES .TUSTIFICATIVES.

13. Un magistrat pourra recevoir des dépositions, pour les Dépositions.
fins du présent acte, en l'absence de la personne accusée
(l'une infraction, tout comme il le pourrait faire si elle était
présente et accusée de l'infraction devant lui.

Les dépositions (reçues en l'absence du fugitifou autrement), Admises
ainsi que les copies de ces dépositions, et les certificats officiels comme
ou documents judiciaires énonçant les faits,pourront, s'ils sont banpteso
dûment légalisés, être admis comme pièces probantes dans ~
toute procédure suivie en vertu du présent acte.

Les mandats et les dépositions, ainsi que les copies de ces Légalisation
pièces, les certificats officiels ou documents judiciaires énon- des mandats
caut les faits, seront considérés comme dûment légalisés, pour pièe, et son
l'application du présent acte, s'ils se trouvent léralisés de la effet.
manière prescrite par la législation alors en vigueur, ou
sils paraissent être revêtus de la signature ou certifiés par
la signature d'un juge,magistrat ou fonctionnaire de la partie
des Etats de Sa Majesté où ils ont été, selon le cas, décernés,
reçus ou faits, et si leur authenticité est constatée soit par le
serment d'un témoin, soit par le sceau officiel d'un secrétaire
d'Etat, ou le sceau public d'une possession anglaise, ou le
sceau officiel d'un gouverneur d'une possession anglaise, d'un
secrétaire colonial ou de quelque secrétaire ou ministre ayant
l'administration d'un département du gouvernement d'une
possession anglaise.

Et les cours et les magistrats reconnaitront judiciairement Admission de
tout sceau-mentionné dans la présente section, et admettront ces pièces par
comme pièces justificatives, sans plus amples preuves, les les cours.

documents ainsi légalisés.

14. Lorsqu'une personne reconnue coupable par une cour, Aplication
dans une partie quelconque des Etats de Sa Majesté, d'une individuson
infraction commise soit dansles Etats deSa Majestéouailleurs, le coup de
sera illégalement en liberté avant l'expiration de sa peine, le iomna
présent acte lui sera applicable en tant que sa teneur le pourra
permettre, de la même manière qu'il s'appliquerait à un indi-
vidu accusé d'une pareille infraction commise dans la partie des
Etats de Sa Majesté oà la susdite personne a été condamnée.

15. Le présent acte sera applicable aux infractions Aux infrac-
gui auront été commises avant son entrée en vigueur de la ti9 ca
même manière que si elles l'avaient été depuis cette époque. son entrée en

vigueur.
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116 Chaps. 21, 22.

DEFINITIONS.

Sens de cer- 16. Dans le présent acte, à moins que le contexte ne s'y
tains termes: oppose,-

4 Magistrat." L'expression "magistrat " signifie tout juge de paix ou
toute personne ayant qualité pour décerner un mandat
d'arrestation contre la personne accusée d'infraction et pour
la renvoyer en jugement:

"s«m~nt." L'expression " serment " comprend l'affirmation ou décla-
ration dans le cas des personnes à qui les lois permettent de

"Jurer.' la faire au lieu de jurer; et le mot "jurer " ou tout autre
mot ayant rapport à un serment ou jurement, devra s'inter-
préter dans ce sens:

"Déposi- L'expression " déposition" s'entendra de tout affidavit,
ti°n. affirmation ou énonciation faite sous la foi du serment tel qu'il

est défini ci-dessus :
"cour." L'expression " cour "s'applique : dans la province d'Ontario,

à la haute cour de judicature; dans la province de Québec,
à la cour supérieure; dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
à la cour suprême ; dans la province du Nouveau-Brunswick,
à la cour suprême; dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, à la cour suprême ; dans la province de la Colombie-
Britannique, à la cour suprême ; dans la province de

Dans les terri- Manitoba, à la cour du banc de la reine; et dans les terri-
N.-O. toires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin, à un magis-

trat stipendiaire et à telle cour ou magistrat ou autre autorité
judiciaire qui pourrait être indiquée à une époque quelconque,
par proclamation du gouverneur en conseil, publiée dans la
Gazette du Canada:

Exercice des Tout juge de la cour pourra, soit en temps de session, soit
ciaoires edi- en temps de vacation, exercer en chambre les différents
temps de pouvoirs qui lui sont donnés par le présent acte.

Entrée en 17. Le présent acte sera exécutoire à partir du premierviguieur de
P'cte. janvier mil huit cent quatre-vingt-trois ; et c'est à cette date

que se rapporte l'entrée en vigueur mentionnée ci-dessus.

CHAP, 22.

Acte à l'effet d'amender de nouveau " l'Acte des brevets
de 1872."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Prêanule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
Ji et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-
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Acte des brevets de 1872, etc. Chaps. 22, 23.

1. La vingt-huitième section de " l'Acte des brevets de Sec. 28 de
1872 " est par le présent amendée par addition du paragra- brevets
phe suivant amendée.

"3. Le commissaire pourra accorder au breveté, son Le commis-
cessionnaire ou ses cessionnaires pour la totalité ou partie saire peut,pour des rai-
du brevet, une prorogation de délai, n'excédant pas un sonssatisfai-
an, au delà des douze mois limités par le premier paragra- saute,, p,°,-
phe de la présente section, durant laquelle il pourra importer aurant lequel
ou faire importer en Canada l'invention pour laquelle le un breveté
brevet a été accordé; pourvu que le breveté, son cessionnaire soninvention.
ou ses cessionnaires pour la totalité ou partie du brevet,
donnent au commissaire des raisons suffisantes pour le
justifier d'accorder cette prorogation de délai; mais il ne Délaipour
sera accordé aucune prorogation de délai à moins que la dade a
demande à cet effet ne soit faite au commissaire dans le cours mité.
des trois mois qui précéderont l'expiration des douze mois
susdits ou toute prorogation de ces douze mois."

CHAP. 23.

Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances,
compagnies de prêt, sociétés de construction, et corpo-
rations de commerce en état d'insolvabilité.

[Sanctionné le 3 mars 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et Préambule.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-
APPLICATION DE L'ACTE.

1.Le présent acte s'applique aux banques incorporées (y Application
compris les banques d'épargne), aux compagnies d'assu- de lacte.

rance incorporées, aux compagnies de prêt qui ont le pou-
voir d'emprunter, aux sociétés de construction ayant un
fonds social, qui sont devenus insolvables -ou sont entrées
en liquidation sous les dispositions d'un acte général ou
spécial, et qui, sur la pétition, comme il est prévu au présent
acte, de leurs actionnaires ou créanciers, syndics ou liquida-
teurs, demandent à être mises sous l'application et l'effet du
présent acte :

(a.) Il n'est pas applicable aux compagnies de chemins de Excertions.
fer ni à celles de télégraphe, ni aux sociétés de construction
qui n'ont pas un fonds social.

2. Les dispositions des sections treize à quatre-vingt-dix- Application
huit inclusivement du présent acte, sont applicables aux seeofins.

banques

117



Banqiues insolvables, etc.

banques (autres que celles d'épargne), sans préjudice des
prescriptions et modifications exprimées dans les sections
quatre-vingt-dix-neuf à cent cinq inclusivement.

Dans le cas (a) Les dispositions des sections treize à quatre-vingt-dix-
gnie's mpa- huit du présent acte, sont applicables aux compagnies
rance. d'assurance, sans préjudice des prescriptions et modifications

exprimées dans les sections cent six à cent dix-neuf inclu-
sivement.

SENS ET ÉTENDUE DE CERTAINS TERMES.

Définition de 3. Une compagnie d'assurance, selon l'intention du présent
Ce assu-cte, est une société faisant, soit comme compagnie.mutuelle

re soit comme compagnie par actions, des -opérations d'assu-
rances sur la vie, contre l'incendie, contre les risques de
navigation (sur la mer ou les eaux intérieures), contre les
accidents, de garantie ou de7 toute autre nature.

"Cie de com- (a) Dans le présent acte, une compagnie de commerce est
une compagnie (autre que de chemin de fer ou de télégraphe)
qui fait des opérations du genre de celles exercées par les
apothicaires, encanteurs, banquiers, courtiers, briquetiers,
constructeurs, charpentiers, voituriers par terre ou par eau,
marchands de bestiaux, propriétaires de diligences, teintu-
riers, foulons, aubergistes, cabaretiers, hôteliers, maîtres
de salons ou cafés, chaufourniers, loueurs de chevaux,
maraîchers, meuniers, mineurs, emballeurs, imprimeurs,
carriers, courtiers d'actions, armateurs, constructeurs de
navires, agents de change, agioteurs, fournisseurs de provi-
sions, entreposeurs, propriétaires de quais; parles personnes
faisant le commerce de marchandise par marché, échange,
troc, commission, consignation ou autrement, en gros on en
détail, ou les personnes qui, soit pour elles-mêmes, soit comme
agents ou facteurs pour d'autres, gagnent leur vie en ache-
tant des marchandises ou produits pour les revendre ou pour
les louer, ou en fabriquant, façonnant ou transformant des'
marchandises ou produits oi des arbres.

"Cour." 4. A moins que le contexte ne porte une désignation. ou
une indication différente, le mot " cour " signifie: dans .la
province d'Ontario, la haute cour de justice; dans la
province de Québec, la cour supérieure; dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, la cour suprême ; dans la province du
Nouveau-Brunswick, la cour suprême ; dans la province de
l'IIe du Prince-Edouard, la cour suprême; dans la province
de la Colombie-Britannique, la cour suprême ; *dans la pro-
vince de Manitoba, la cour du banc de la Reine ; dans les
territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin, la cour,
le magistrat ou autre autorité judiciaire qui pourrait -être
désignée à une époque quelconque, par proclamation du
Gouverneur en conseil, publiée dans la Gazette du Canada,
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5. L'expression " Gazette officielle " signifie-et la Gazette du "G azette
-Canada et le journal publié sous l'autorité du gouvern emt Offient"
de la province, du territoire ou du district où les opérations
de la liquidation de la compagnie ont lieu, ou servant de
voie de communication officielle entre le lieutenant-gouver-
neur et la population; à défaut d'un tel journal, cette expres-
sion signifie tout journal de la province, du territoire ou du
district, qui a été indiqué par la cour pour la publication des
avis ordonnés par le présent acte.

• 6, Le mot " compagnie" comprend toutes les corporations " Compa-
assujéties aux dispositions du présent acte. gai.

7. Le mot "province" comprend le territoire.et le district. "Province."

S. Le mot "contributaire " signifie une personne sujette à "Contribu-
contribuer à l'actif d'une compagnie sous l'empire du présent taire.

acte ; il comprend aussi, dans toutes les procédures faites
avant la détermination fiale de la liste des contributaires,
toute personne prétendue contributaire.

QUAND UNE COMPAGNIE EST REPUTEE INSOLvABLE.

9. Une compagnie est réputée insolvable- Quana une
compagnie
sera-Teputée

(a) Si elle se trouye hors d'état de payer ses dettes à insolvable.
l'échéance;

(b) Si elle convoque une assemblée de ses créanciers à
l'effet de composer avec eux;

(c) Si elle présente un état montrant qu'elle est incapable
de faire face à ses engagements;

(d) -Si elle a reconnu son insolvabilité de quelque autre
manière

(e) Si elle transfère, soustrait ou aliène quelque partie
de ses biens, ou est sur le point de le faire, ou le tente, avec
l'intention de frauder,, frustrer ou différer de payer ses créan-
ciers ou-quelqu'un d'eux;

(f) Si, dans cette intention, elle fait en sorte que son
-argent. ses marchandises, meubles et effiets, terrains ou biens
immobiliers, soient saisis ou vendus par voie de bref de saisie
ou d'exécution;

(g) Si elle a fait cession ou transport de tous ses biens.au
-profit de ses créanciers ; ou si, étant incapable de satis-
faire pleinement à ses engagements, elle vend ou trans-
porte la totalité ou la principale partie de son fonds de com-

merce
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merce ou de son actif, sans le consentement de ses créan-
ciers, ou sans payer ce qu'elle leur doit ;

(A) Si, dans le cas où un bref serait décerné contre elle-
pour la saisie et vente de quelque partie de ses biens meubles
on immeubles, elle manque de satisfaire le saisissant jusques
au quatrième jour avant l'époque fixée par le shérif ou autre
officier pour la vente des objets, ou dans les quinze jours
qui suivent la saisie.

Quand elle 10. Une compagnie est réputée incapable de payer ses
ea réputée dettes à l'échéance :-incapable de

payer ses
dettes. (a) Lorsqu'un créancier par cession ou autre titre, à qui

elle est redevable d'une somme excédant deux cents piastres
et alors exigible, lui a signifié, de la manière dont on peut lui
signifier légalement une sommation dans le lieu où la signi-
fication lui est faite, une demande par écrit de payer la
somme due ainsi par elle, et que la compagnie a négligé,.
dans le délai déterminé ci-après, soit de payer cette somme
d'argent, soit de la garantir, soit de composer à la satisfaction
du créancier.

Délai accordé 11. Le délai susmentionné sera: dans le cas d'une banque,après la de- de quatre-vingt-dix jours ; dans tous les autres cas demande. c
soixante jours à partir de la signification de la demande.

Quand com- 12. La liquidation d'une compagnie sera censée commen-
mencera la cer à la signification de l'avis de présentation de la requête-
hquidation. à fin de liquidation.

MODE DE PROCÉDER POUR OBTENIR L'ORDRE DE MISE EN
LIQUIDATION.

nequte à la 13. Lorsqu'une compagnie est devenue insolvable, tout

courre pu n créancier d'une somme de deux cents piastres, après lui avoir
quidation. donné avis de sa démarche quatre jours d'avance, peut

adresser requête à la cour, dans la province où se trouve le-
siége général de la compagnie, ou, si elle n'a pas son siége
général en Canada, dans la province où se trouve son princi-
pal établissement ou un de ses principaux établissements,
à l'.effet d'obtenir que la cour ordonne que la compagnie soit
mise en liquidation: cet ordre de la cour est nommé ci--
après " ordre de mise en liquidation,"

Pouvoir de la 14. Il est loisible à la cour de donner l'ordre ainsi de-
our au sujet andé, de renvoyer le requérant de sa demande avec ou

mande. sans les frais, d'ajourner l'audition conditionnellement ou in-
conditionnellement, ou de rendre tout ordre provisoire ou
autre qu'elle croira juste.
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15. Si la compagnie fait opposition à la requête, affirmant Si la compa-
qu'elle n'est pas devenue insolvable aux termes du présent Rina
acte, ou que la suspension ou le défaut de paiements n'a été requête.
que temporaire et n'a pas en lieu par insuffisance d'actif ; et
si elle offre de bonnes raisons de croire que son opposition
est bien fondée, la cour, usant de sa discrétion, peut ajourner
soit une ou plusieurs fois la procédure sur la requête à fin
de liquidation, pendant la durée de six mois au plus, à partir
du jour de la présentation de la requête; et elle peut La cour peut
ordonner à un comptable ou autre personne d'examiner les aiourner la

procédure et
affaires de la compagnie et de faire rapport sur sa situation ordonner un&
dans les trente jours de la date de l'ordre. enquête.

16. Lorsque cet ordre lui a été signifié, il est du devoir de Devoir de la
la compagnie et de son président, ses directeurs, gérants, compage et

officiers et employés, ainsi que de toute autre personne ayant ciers si reu-
possession ou connaissance de quelque livre d'actif ou docu- quê,te e
ment concernant l'actif de la compagnie, de représenter au
comptable ou autre personne nommée comme il est dit ci-
dessus, les livres de comptabilité de la compagnie, avec tous
inventaires, papiers ou pièces justificatives se rapportant à
ses opérations ou à celles du public avec elle, et généralement
de fournir tels renseignements que pourrait demander -le
comptable ou autre personne susdite, pour se former une juste
opinion de la situation de la compagnie; et tout refus de
la part des président, directeurs, gérants, officiers ou employés
de cette compagnie, de fournir les renseignements demandés
en pareil cas, est une désobéissance à la cour, punissable
d'amende ou d'emprisonnement, ou des deux peines, à la
discrétion de la cour.

17. Sur le rapport de la personne commise pour examiner Devoir de I&
l'état des affaires de la compagnie, et après l'audition de ceux cour après

rapport d e
des actionnaires ou créanciers qui désireraient être entendus, l'enquête.
la cour peut ou refuser la demande dont elle est saisie ou
donner l'ordre de mise en liquidation.

18. A toute époque, après la présentation d'une requête à La cour peut
in. de mise en liquidation, et avant de rendre l'ordre à cette ar tr es
fin, la cour peut, sur la demande soit de la compagnie, soit la Cie.
d'un créancier ou d'un contributaire, arrêter le cours de toute
action, poursuite ou procédure contre la compagnie, sous telles
conditions que la dite cour juge à propos.

PROCÉDURE APRÈS QUE LA MISE EN LIQUIDATION A ÉTE
ORDONNEE.

19. Dès que l'ordre de mise en liquidation a été donné, la La Cie doit
compagnie doit cesser ses opérations, sauf en tant qu'il peut cesser ses
être nécessaire, dans l'opinion du liquidateur, de les conti- opérations.
nuer au profit de la faillite : tout transfert d'actions, à l'ex- Tranferts
ception de ceux faits aux liquidateurs ou avec leur approba- nuls.

tion
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tion sur autorisation de la cour, et tout changement dans la
conditionlégale (status) des membres de la compagnie, lors-
qu'ils ont lieu après le commencement de la liquidation,

L'état de cor- sont nuls ; mais l'état de corporation de la compagnie, etation COn- tous ses pouvoirs de corporation, nonobstant les dispositions
contraires que l'acte, la charte ou l'instrument qui l'a cons-
tituée en corporation pourrait contenir, continuent jusqu'à
la fin de la liquidation sociale.

Après rordre 20. Lorsque l'ordre de mise en liquidation a été donné,,de liquida-a
tion, les ac- ucune poursuite, action ou autre procédure ne peut être
tions sont suivie ni commencée contre la compagnie qu'avec la permis-
arrêtées. sion de la cour et sous les conditions qu'elle a pu imposer.

Les saisies, 21. Toute saisie mobilière ou immobilière, tout séquestre
tetnue,". exercé sur les biens de la compagnie, après l'ordre de mise

en liquidation donné, est nul et de nul effet.

La cour peut 22. A toute époque, après que l'ordre de mise en liquida-arrê ter les
opérations de tion a été donné, la cour, sur la demande d'un créancier ou
liquidation. d'un-contributaire, -et s'il est: prouvé, à.sa satisfaction, qu'il

y a lieu d'arrêter -les opérations relatives à -la liquidation,
peut rendre un -ordre à l'effet d'arrêter toutes ces -opérations,
soit absolument, soit pour un temps déterminé, sous telles
conditions qu'elle juge à propos.

Comment 23. En tout ce qui est relatif à la liquidation, la cour,sera constaté esimje , avoir g a d éi (les rlile désir des peut, si elle l'esm Juste, avoau désir créa-
créanciers, ciers, contributaires, actionnaires ou membres, lorsqu'il luietc. paraît suffisamment établi; ct ordonner, si elle le juge à

propos, la convocation et la tenue, de la manière fixée par
elle, d'assemblées des créanciers, contributaires,-actionnaires
ou membres, à l'effet de constater le dit désir; et «elle,peut

constituer une personne pour présider, et pour lui faire
La cour peut rapport du résultat des délibérations : s'il s'agit de créan-
exiger des ciers, il faut prendre en considération la somme des créancespreuves. de chacun d'eux; et s'il s'agit des actionnaires ou membres,

le nombre de voix qu'attribue à chacun d'eux la loi ou le
règlement de la compagnie : la cour peut régler la manière
de faire la preuve préliminaire des titres des créanciers, pour
la participation aux assemblées.

LIQUIDATION.

il sera nommé 24. L'ordre de mise en liquidation instituera un ou
un liquida- plusieurs liquidateurs de la compagnie mais il ne sera ins-teur. ,nePasi n eais

titué aucun liquidateur à moins qu'avis préalable n'ait été
donné aux créanciers, contributaires, actionnaires ou
membres, de la manière et en la forme prescrites par la cour.

Le liquida- 25. Une compagnie incorporée.peut être instituée liquida-
teur peut être trice d'une compagnie sous le présent acte; et, dans ce cas,ýtne compa- elle
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elle peut agir par l'intermédiaire d'un ou plusieurs de ses gaie incorpo-
principaux officiers, que la cour désigne. ree.

26. La cour peut, si elle le juge à propos, après la nomina- Liquidateurs-
tion d'un ou plusieurs liquidateurs, leur en adjoindre adjoints.

d'autres.

27. Lorsqu'elle institue plusieurs .liquidateurs, la cour Quorum.
peut déclarer si certains actes que le ·liquidateur doit faire,
seront faits par les liquidateurs collectivement, ou par un
ou plusieurs d'entre eux séparément.

28. La cour peut de même décider quel cautionnement le cautionne-
liquidateur aura à fournir lors de. sa nomination. ment.

29. Si, en quelque temps que ce soit, il n'y a pas de liqui- s'iiny ra pas
dateur, tous les-biens de la compagnie seront censés être en delqui a-
la garde de la cour.

30., La cour peut, à toute époque après la présentation de Liquidateur
la requête,: et avantela première nomination. de liquidateur, provisoire.

nommer un liquidateur provisoire aux biens de la compagnie.

31. Un liquidateur peut se démettre, ou être révoqué par Démission ou
la cour pour cause légitime et prouvée : il est pourvu à toute révocation du
vacance dans l'emploi de liquidateur par un ordre dela cour.

32. Le liquidateur reçoit tel salaire ou rétribution, sous Péimanéra-
forme: de,. percentage on autrement, :que la cour détermine tion du liqui-
après tel:avis aux créanciers, contributaires, actionnaires ou
membres, que la cour peut prescrire : s'il y a plusieurs
liquidateurs,: la rétribution se répartit entre eux d'après telles
proportions que la.cour.établit.

33. Dans toute procédure ou opération relative à la com- Dénomina-
pagnie, le liquidateur doit être désigné par la dénomination iodu liqu
de "liquidateur de (nom de la compagnie)," et non point par
son nom personnel.

34. Dès que le liquidateur est nommé, il doit prendre en Devoirs du
sa garde ou sous son contrôle toutes les propriétés, effets et liquidatear.

droits de la compagnie ; et il est tenu de remplir, relative-
ment à la liquidation de la compagnie, toutes les fonctions
qui lui ont été imposées par la cour ou parle présent acte.

35. Le liquidateur peut, avec l'approbation de la cour Pouvoirs da
faire les actes suivants après tel avis préalable aux créanciers qn dater.
contributaires, actionnaires ou membres, que la cour peut
prescrire

(a) Agir en demandant on en défendant dans toute action, Poursuites.
poursuite ou autre procédure en justice, soit au civil, soit au

criminel,
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criminel, en son propre nom comme liquidateur, ou au nom
de la compagnie, -selon le cas ;

Continuer les (b) Continuer les opérations de la compagnie. en tant qu'il
operations. peut être nécessaire de le faire au profit de la faillite ;

Vente des (c) Vendre les biens, effets et droits, mobiliers, immobiliers,biens. lieritable and movable, de la compagnie, soit aux enchères
publiques, soit à l'amiable; avec pouvoir de les transférer en
bloc à une personne ou compagnie, ou de les vendre par
parties

Actes et con- (d) Faire tous actes, passer et faire tous contrats, reçus et
trats. autres documents, au nom de la compagnie, et employer en

pareils cas, s'il y a nécessité, le sceau de la compagnie;

Agir en cas (e) Produire, prendra rang aux collocations, réclamer et rece-
d'insolvabi- voir des dividendes, dans le cas de faillite, insolvabilité ou
tutaire°. séquestration d'un contributaire, pour toute balance portée

contre les biens de ce contributaire ; et recevoir, relativement
à la dite balance, dans le cas de faillite ou de séquestration,
des dividendes comme créance distincte et exigible du failli ou
insolvable, en venant à répartition au marc la livre avec les
autres créanciers;

Tirer on en- (f) Tirer, accepter, souscrire et endosser des lettres de
dosser des change ou des billets promissoires au nom de la compagnie;
billets, etc., C
et se procu'rer et aussi se procurer, sur la garantie de l'actif social, à toutes
des fonds. époques, les sommes d'argent qui peuvent être nécessaires

la création, l'acceptation, la souscription ou l'endossement
d'une lettre de change ou d'un billet promissoire au nom de
la compagnie, ont le même effet, pour l'engagement de celle-
ci, que si la lettre ou le billet eût été tiré, accepté, souscrit
ou endossé par la compagnie ou en son nom au cours de ses
affaires ;

Pouvoirs gé- (g) Faire et effectuer toutes les autres choses nécessaires
neranx pour la liquidation de la compagnie et la distribution de son

actif.

Choir d'un 36. Le liquidateur peut, avec l'autorisation de la cour,
avocat, faire choix d'un avocat ou homme de loi pour se faire assister

par lui dans l'exercice de ses fonctions.

Compromis 37. Le liquidateur peut, avec l'autorisation de la cour,
au sujet des transigrer sur tout versement demandé et obligation de verse-créances de 'I
la compagnie. ment, sur toute dette et obligation susceptible de donner lieu

à une dette, sur tout droit actuel ou futur, certain ou éven-
tuel, déterminé ou pouvant se résoudre en dommages-intérêts
seulement, existant ou supposé exister,-au nom de la com-
pagnie, avec un contributaire ou autre débiteur ou personne
pouvant avoir quelque responsabilité envers elle; et sur

toutes

124 Chap. 23. 45 VIer.



Banques insolvables, etc.

toutes questions concernant son actif ou intéressant sa liqui-
dation ; et ce, moyennant le payement de telles sommes, à
recevoir à telles époques, et généralement sous telles condi-
tions dont conviennent les parties à la transaction, le liqui-
dateur ayant aussi le pouvoir, en pareils cas, d'exiger des
garanties pour l'acquittement de la dette ou obligation, et de
donner entière décharge pour tout tel versement, dette ou
obligation.

38. La nomination du liquidateur met fin à tous les pou- Cessation des
voirs des directeurs, excepté entant que la cour ou le liqui- P"uvoir des

dateur sanctionnerait la continuation de ces pouvoirs.-

39. Le liquidateur devra déposer à intérêt dans une Dépôt des
banque chartrée, une caisse d'épargne postale ou autre caisse fonds la
d'épargne du gouvernement, que la cour indiquera, toutes banque.
sommes de deniers appartenant à la compagnie, qu'il aura
entre les mains, chaque fois que ces sommes s'élèveront à
cent piastres.

40. L' liquidateur ne devra point faire ce dépôt en son Compte dis-
nom indéterminément, sous peine de destitution; mais il sera tinct du dé-
tenu, pour la compagnie, un compte distinct des deniers lui pôt à tenir.

appartenant, au nom du liquidateur comme liquidateur de
la compagnie.

41. A chaque assemblée des contributaires, créanciers, Production
actionnaires ou membres, le liquidateur produira un livret danu e
de banque, indiquant le montant des dépôts opérés pour la assemblées.
compagnie, les dates de ces dépôts, les sommes retirées et les
dates des retraits ; mention sera faite de la production de ce
livret au procès-verbal de l'assemblée; l'absence de cette men-
tion fera foi prinmáfacie que le livret n'a pas été produit à
l'assemblée.

42. Le liquidateur devra aussi produire ce livret toutes les Et sur ord:.e
fois que la cour le lui ordonnera; et sur son refus de le pro- de la cour.

duire, il pourra être traité comme coupable de désobéissance
à la cour.

43. Le liquidateur est sujet à la juridiction sommaire de Le liquida-
la cour de la même manière et au même degré que les offi- teur est sujet
ciers ordinaires de la cour; et il pourra être contraint à tionrsom-
l'exécution de ses fonctions; et tout recours pour le recou- maire de la

vrement d'une créance et pour l'exercice d'un privilége, droit cour.
d'hypotlièque, de gage ou de propriété sur des biens ou effets
entre les mains, en la possession ou en la garde d'un liqui-
dateur, pourra être obtenu sur un ordre de la cour par
voie de requête sommaire, et non par voie d'action, saisie ou
autre procédure quelconque; et le liquidateur pourra être Recours pour

forcé par la cour d'obéir à cet ordre sous peine d'emprisonne- ment des ré-
ment comme dans le cas de mépris envers la cour ou de ances, etc.,

désobéissance somminr
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désobéissance à ses ordres; et il pourra être révoqué à la
discrétion de la cour.

Dépôt de la 44. Le liquidateur devra, dans les trois jours après celui
balance res- de lafnl el a
tant entre les de la liquidation fiale de la compagnie, déposer à la banque
mains du ou caisse indiquée ou nommée comme il est prévu ci-dessus,

quidateur. tous autres deniers de la faillite restant entre ses mains
et non nécessaires pour d'autres objets autorisés par le pré-
sent acte, avec un état et compte assermenté de ces deniers,

Punition pour portant qu'il n'a rien de plus entre les mains; il est passible
négligence. d'une amende d'au plus dix piastres par chaque jour pen-

dant lequel il négligera ou retardera de faire ce dépôt et d'un
intérêt d'au moins dix pour cent par année sur les sommes
restant entre ses mains; il est débiteur. envers Sa Majesté
pour ces deniers, et peut être contraint comme tel à en
rendre compte et à les verser.

Remise au 43. Les deniers ainsi déposés seront laissés à la banque
receeureeg- ou caisse durant trois ans sujets à être réclamés par ceux
n'est pas qui y auront droit, puis seront versés alors, avec l'intérêt,
réclamée. au receveur général du Canada; s'ils sont ensuite réclamés.

ils seront xemis à la personne y ayant droit.

DES CONTRIBUTAIRES.

Liste des 46. Aussitôt que possible après le commencement des opé-
contribu- rations de la liquidation d'une compagnie, la cour établira,

la liste des contributaires.

Distinction à 47. La liste des contributaires distinguera ceux qui sont
lite dans a_ contributaires en leur propre nom de ceux qui le sont
tributaires. comme représentants ou comme responsables des dettes

d'autres personnes : il n'est pas nécessaire, lorsque le
représentant personnel d'un contributaire décédé est inscrit
sur la liste, d'y ajouter les héritiers ou légataires de ce con-
tributaire ; toutefois ces héritiers ou légataires peuvent y
être ajoutés quand et comme la cour le juge à propos.

Responsabi- 48. Tout actionnaire ou membre de la compagnie, ou son
titonneac- représentant, est tenu de contribuer jusqu'à concurrence du
etc. montant impayé de ses actions du capital ou des engagements

qu'il peut avoir envers la compagnie ou envers ses membres
ou créanciers (selon le cas), aux termes de l'acte, charte
ou instrument constitutif de la compagnie, ou autrement-; etle
montant pour lequel il est tenu de contribuer, est, réputé
partie de l'avoir de la compagnie, et constitue une dette
active de la compagnie, payable comme le présent acte le
prescrit et détermine.

Responsabi- 49. Lorsqu'un actionnaire a trausféré ses actions dans
anef art e. des circonstances où la loi ne le libère pas de la responsabi-

lions. lité résultant de ces actions, ou lorsqu'il est redevable, par
la
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laloi, envers la compagnie ou ses membres ou envers ses
créanciers, selon le cas, de quelque somme d'argent, au-delà
de celle impayée sur ses actions, il est réputé membre de
la compagnie pour les fins du présent acte, et tenu de con-
tribuer, comme il est dit ci-dessus, jusqu'à concurrence de ses
engagements envers la compagnie ou ses membres ou envers
ses créanciers, indépendamment des dispositions du présent
acte; et le montant pour lequel il est ainsi tenu de contribuer est
réputé partie de l'avoir et créance comme il est dit ci-dessus.

50. L'obligation d'une personne de contribuer à l'actif Responsabi-
d'une compagnie sous le présent acte, dans le cas où cette lité des con-
compagnie entre en liquidation, constitue une dette due à a
compter du jour auquel est née l'obligation de cette personne,
mais payable à l'époque ou aux époques diverses où ont lieu
des appels de fonds, comme il est dit ci-après, pour l'acquit-
tement de cette obligation; dans le cas de faillite ou d'insol-
vabilité d'un contributaire, on pourra établir contre son actif
la valeur estimée de sa responsabilité à l'égard des appels
ultérieurs comme de ceux déjà faits : mais nul appel de
fonds n'aura l'efftt d'obliger au paiement d'aucune dette
avant qu'elle soit échue.

51. La cour pourra, à toute époque, après avoir doñiné La cour peut
l'ordre de mise en liquidation, requérir tout contributaire alors ordnner aux
porté sur la liste des contributaires comme fidéicommissaire, s-airesoetc
receveur, banquier ou agent ou officier de la compagnie, de de remettre
payer, délivrer, transporter, remettre ou transférer au liqui- fires,etc.
dateur, immédiatement ou dans le délai que la cour indi- au liquida-
quera, toute somme ou balance, tous livres, papiers, biens ou te"'
effets qui se trouveront en la possession de ce contributaire,
et auxquels la compagnie aura droit primâfacie.

-52. La cour pourra, à toute époque, après avoir ordonné Et aux débi-
la mise en, liquidation, donner l'ordre à tout contributaire teurs de la

compagnie de
porté sur la liste des contributaires, d'avoiràpayer à la com- payer.
pagnie, de la:manière mentionnée au dit ordre, tous, deniers
exigibles. de lui ou- sur les biens de la personne qu'il repré-
sente, indépendamment de tous deniers à contribuer par lui ou
sur les biens de la personne qu'il représente à raison de quel-
que appel de fonds fait ou à faire en vertu du présent acte.

3:. La cour pourra, à toute époque après avoir rendu un Quand des
ordre de mise en liquidation, et soit avant soit après avoir versements
constaté la suffisance de l'actif de la compagnie, faire des mandés aux
appels de fonds à tous ou à certains contributaires alors contributai-
portés sur la liste des contributaires, et leur ordonner d'y res.
satisfaire jusqu'à concurrence de leurs obligations, afin de
recueillir les sommes nécessaires pour acquitter les dettes et
obligations de la compagnie, ainsi que les frais et dépenses
de la liquidation, et de régler les droits des contributaires
entre eux; et elle pourra, en faisant un appel de fonds,

tenir
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tenir compte de la probabilité du fait que quelques-uns
des contributaires auxquels s'adresse l'appel puissent man-
quer de verser tout ou partie de leurs contributions Tespec-

Proviso. tives : mais nul appel de fonds n'aura l'effet d'obliger au
Proviso. paiement d'aucune dette avant qu'elle soit échue; et l'obliga-

tion d'aucun contributaire ne sera non plus augmentée par
les dispositions de la présente section.

Il peut être 51. La cour pourra ordonner à tout contributaire, ache-
ordonne aux teur ou autre personne redevable d'une somme d'argent à la
contributai-
res de payer compagie, de verser cette somme dans une banque chartrée,
en cour. une caisse d'épargne postale ou autre caisse d'épargne du

gouvernement, au compte de la cour, au lieu de la verser
entre les mains du liquidateur; et cet ordre pourra être mi-s
à exécution de la même manière que s'il eût prescrit de
faire le versement au liquidateur.

Distribution 55. La cour règlera les droits des contributaires entre eux
du surplus. et distribuera tout surplus restant entre les personnes y

ayant droit.

Un contribu- 56. La cour pourra, à toute époque, avant ou après avoir
taire, etc., sur rendu un ordre de mise en liquidation-sur preuve qu'il y a
le point de
quitter le cause raisonnable de croire qu'un contributaire ou qu'un
canada, peut directeur, gérant, officier ou employé de la compagnie,'2tre arrêté. ancien ou actuel, est sur le point de quitter le Canada, ou de

disparaître d'autre manière, ou de soustraire ou cacher ses
biens meubles, dans le dessein d'éluder un appel de fonds
ou d'éviter un interrogatoire sur les affaires de la compagnie

Et ses pa- -faire arrêter cette personne et saisir ses livres, papiers,
piers, etc., deniers, valeurs et biens meubles, et faire garder le prison-
-saisis. nier et les dits objets en lieux de sûreté pendant tel temps

que.la cour prescrira.

Les livres, 57. Lorsqu'une compagnie est en liquidation, par applica-
etc., de la tion du présent acte, tous livres de la compagnie et des
fona ae liquidateurs font, à l'égard des contributaires entre eux,
Pégard des preuve primd facie de la vérité de tout ce qui s'y trouve
contributai-
re entre eux. porté et contenu.

Inspection 58. La cour qui a ordonné la mise en liquidation, peut
el ela donner tel ordre qui lui paraît juste à l'effet de permettre que
compagnie les créanciers, actionnaires, membres et contributaires de la
par ses. créan-pars setcré compagnie examinent ses livres et papiers; et tous livres et

papiers en la possession de la compagnie peuvent être exami-
nés conformément aux termes de l'ordre de la cour, mais non
au-delà ni autrement.

Le contribu- 59. Nul contributaire, créancier, actionnaire ou membre
taire votera ne peut voter à une assemblée, à moins d'y être présent en
personnelle-
ment ou par personne ou représenté par quelqu'un muni d'une autori-
procuration. sation écrite (laquelle devra être remise au président ou au

liquidateur)
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liquidateur) d'agir en son nom, à cette assemblée ou géné-
ralement.

RECLAMATIONS DES CREANCIERS.

60. Dans la liquidation d'une compagnie sous le présent Quelles dettes
acte, on admettra la preuve contre la compagnie de toutes PeuVe t ,treprouvees con-
dettes dont le payement dépend d'une éventualité, et de tous tre la compa-
droits, actuels ou futurs, certains ou éventuels, déterminés ou gu1e.
pouvant se résoudre en dommages-intérêts seulement ; et l'on
fera autant que possible, unejuste estimation de la valeur de
toutes ces dettes ou droits dépendant d'une éventualité ou
pouvant se résoudre en dommages-intérêts seulement, ou
qui, pour quelque autre cause, n'ont pas de valeur certaine.

2. La loi de compensation, telle qu'elle s'applique dans les On peut plai-
cours soit de droit, soit d'équité, sera applicable à toutes der compen-

réclamations sur l'actif de la compagnie, et à toutes demandes
en recouvrement de dettes actives de la compagnie échues
ou devenues exigibles à l'ouverture de la liquidation, de la
même manière et dens la même mesure que si la compagnie
n'était pas entrée en liquidation sous le présent acte.

61. Les biens de la compagnie seront appliqués au paie- Distribution
ment de ses dettes et des frais de sa liquidation; et à moins des biens de

que la loi ou que l'acte, la charte ou l'instrument qui la la compagme.

constitue en corporation, n'en dispose autrement, tout bien
ou actif restant devra être distribué entre les membres,
suivant les droits et intérêts qu'ils ont dans la compagnie.

62. La cour fixera un jour ou des jours pour la produc- Quand les
tion des réclamations des créanciers de la compagnie et autres cré®ciersdoivent pro-
personnes qui auront des droits à faire valoir contre elle. duire leurs

réclama-
tions.

63. Après avoir donné tels avis des dits jours que la cour Après 'épo-
déterminera, le liquidateur sera libre, à l'expiration du que fixée pour
temps indiqué dans ces avis ou dans le dernier de ces avis ios° es ré-
pour la production des réclamations, de distribuer l'actif ou clamations,
toute partie de l'actif de la compagnie entre les ayant droit, "a'taeu-
en ayant égard aux réclamations dont il aura alors reçu avis; buté.
et le liquidateur ne sera responsable de tout ou partie de
l'actif ainsi distribué envers aucune personne dont la récla-
mation ne lui aura pas été notifiée, lors dé la distribution
du dit actif ou d'une partie du dit actif, selon le cas.

64. Les liquidateurs pourront, avec l'autorisation de la il peut être
cour, entrer en tels compromis et autres arrangements qu'ils 1àkit des com-

promis avec
trouveront avantageux, avec les créanciers, ou ceux qui se les créan-
prétendront créanciers, ou ceux qui auront ou allégueront ciers.

avoir quelque droit actuel ou futur, certain ou éventuel,
déterminé ou pouvant se résoudre seulement en dommages-
intérêts contre la compagnie, ou pouvant donner lieu à quel-
que obligation de la part de la compagnie.

VOL. 1-9 65.
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Devoirs des 65. Si un créancier a des garanties sur les biens de la
portirse compagnie, il devra désigner dans sa réclamation la nature
garanties. et le montant de ces garanties, et y spécifier sous ser-

ment la valeur à laquelle il les estime; et le liquidateur, avec
l'autorisation* de la cour, pourra consentir que le créan-
cier retienne les biens ou effets constituant ces garanties ou
sur lesquels elles reposent, à leur valeur spécifiée, ou pourra
exiger de ce créancier une cession et transport de ces
garanties, biens ou effets, à la valeur ainsi spécifiée, qu'il paiera
sur l'actif dès qu'il aura réalisé ces garanties, avec intérêt
sur cette valeur à compter du dépôt de la réclamation
jusqu'à paiement; et, dans ce cas, la différence entre la
valeur à laquelle auront été estimées les garanties retenues
et le montant de la réclamation du créancier sera la somme
pour laquelle celui-ci pourra être colloqué, comme il est dit

Garantie par ci-dessus ; et si un créancier a une réclamation basée sur des
effets nego- effets négociables, pour lesquels la compagnie n'est qu'indi-Ciables.C

rectement ou subsidiairement responsable, et non échue ou
exigible, ce créancier est réputé posséder une garantie au
sens de la présente section, et il devra estimer la valeur de
la responsabilité du premier obligé qui lui est garant
du paiement de ces effets ; mais s'il n'est pas satisfait à cette
responsabilité à l'échéance, il peut. modifier et évaluer de
nouveau sa réclamation.

Si la garantie 66. Si la garantie consiste en un mortgage ou une hypo-
Consite ere thèque sur des navires ou bâtiments ou sur des im-
suruimeu- meubles, ou en un jugement enregistré qui emporte
bles ou navi- engagement d'immeubles (sauf l'application de la section

soixante et neuf du présent acte), les biens mortgagés ou
hypothéqués ne peuvent être cédés et délivrés au créancier
qu'à charge de tous mortgages, hypothèques, jugements et
priviléges créés antérieurement sur ces biens et ayant rang
et prionté avant sa réclamation, et qu'à condition que ce créan-
cier s'oblige à acquitter tous mortgages, hypothèques, juge-
ments et priviléges antérieurs, et qu'il garantisse, à la satisfac-
tion du liquidateur, la faillite contre toute réclamation à raison
de ces mortgages, hypothèques, jugements et priviléges anté-

S'il survient rieurs ; et s'il y a sur les dits biens des mortgages, hypothèques,
daute ré jugements ou priviléges postérieurs à ceux de ce créancier,

il ne pourra obtenir la propriété qu'avec le consentement des
créanciers garantis postérieurement, ou que si ces derniers dé-
clarent, en produisant leurs réclamations, que leur garantie sur
ces biens est sans valeur ; ou que s'il leur paie la valeur à la-
quelle ils auront estimé cette garantie; ou que s'il garantit,
à la satisfaction du liquidateur, la faillite contre toute récla-
mation à raison de ces mortgages, hypothèques, jugements
et priviléges postérieurs.

Devoir du 67. Quand une réclamation garantie est déposée, avec une
:M'ildetr estimation de la garantie, le liquidateur doit obtenir de la
duit une ré- cour l'autorisation soit de consentir à ce que le créancier re-

tienne
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tienne la garantie, soit d'exiger de lui qu'il en fasse cession ciamation
et transport. garantie.

68. Dans la préparation du bordereau des dividendes, on Conocation,
aura dûment égard au rang et privilége de chaque créancier; ¿ da
mais nul dividende ne sera attribué ou payé à un créancier dividendes.
dont la réclamation est garantie sur les biens de la compa-
gnie, avant que le montant qu'il est en droit de réclamer
comme créancier sur la masse à l'égard des dividendes, n'ait
été établi comme le règle le présent acte.

69. Aucun droit ou privilége n'est créé sur les biens Pas de droit
meubles ou immeubles de la compagnie pour le montant d'un p,,féi
jugement, ou pour les intérêts de ce montant, par l'expédition jugements ou
ou la délivrance au shérif d'un bref d'exécution, ni par la saisie e saisies.
ou vente en vertu de ce bref des biens ou effets de la compa-
gnie; aucun droit ou privilége n'est non T>lus créé sur ses
biens, meubles ou immeubles, ni sur aucune de ses dettes
actives, échue ou devenue exigible par le dépôt ou l'enre-
gistrement d'un mémoire ou d'une minute de jugement, ni
par l'expédition ou la délivrance d'un bref d'arrêt simple ou
d'arrêt en main tierce, ou par aucun autre ordre ou pro- .
cédure (soit que le bref d'exécution, le mémoire, la minute,
la saisie ou vente, le bref d'arrêt simple ou d'arrêt
en main tierce ou autre ordre ou procédure ait précédé l'adop-
tion du présent acte ou ait lieu après),-si, dans ces cas, la
liquidation de la compagnie s'ouvre. avant la remise au
demandeur des deniers recouvrés ou percus en vertu du
dit bref d'exécution, mémoire, minute, bref d'arrêt simple
ou d'arrêt en main tierce, ou autre ordre ou procédure : mais Exception
la présente section ne touche point au droit ou privilége qu'a u lesfais
pour ses frais le demandeur d'après la loi de la province ou deur.
le bref d'exécution, le bref d'arrêt simple ou d'arrêt en main
tierce ou autre ordre aura été donné, ou la procédure faite;
et elle n'aura non plus aucun effet, en ce qui regarde les
biens immobiliers de la compagnie, sur les jugements qui
auront été enregistrés trente jours au moins avant l'adop-
tion du présent acte, dans toute province où l'enregistrement
d'un jugement crée un hypothèque.

70. Tout créancier, contributaire, actionnaire ou membre, on peut con-
peut contester toute réclamation déposée entre les mains tester une
du liquidateur ou toute déclaration de dividende. -Dans o'u un divi-
le cas où l'on contesterait une réclamation ou un divi- dende.

dende, les objections devront être produites par écrit au
liquidateur, avec preuve de la signification faite au
réclamant d'une copie de ces objections. Le réclamant Réponses et
a six jours pour répondre aux objections, ou tel plus ample répliques.
délai que la cour peut accorder. Le contestant a trois
jours pour répliquer ou tel plus ample délai que la cour
peut accorder. Lorsque la contestation est liée sur les Procédures
objections, le liquidateur doit transmettre à la cour toutes ultérieure

découlant deVOL. ]:-9j. pièees L'objection-.
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pièces nécessaires concernant 'l'affaire. La cour fixe alors
un jour, à la demande de l'une ou de l'autre partie,
.pour recevoir la preuve, entendre et prononcer. La.
cour peut rendre tel ordre qu'elle juge convenable
quant au paiement des frais de la cause par l'une ou par
l'autre partie ou sur la masse sociale. Si après que les
objections ont été dûment produites contre une réclamation
ou un dividende, le réclamant ne répond pas aux objections,
la cour peut, à la demande du contestant, rendre un ordre à
l'effet d'écarter la réclamation ou de corriger le dividende,
ou peut rendre tel autre ordre à cet égard qui lui paraît
juste.

Autres pou- La cour, si les intérêts de la justice paraissent l'exiger,
our. de Ia peut ordonner à la personne qui conteste une réclamation

ou un dividende, d'avoir à fournir caution, pour les frais de
la contestation, dans un délai déterminé ; et elle peut, si
caution n'est pas fournie, soit écarter la contestation soit en
arrêter les procédures sous telles conditions qu'elle estimer
justes.

DES PRÉFÉRENCES FRAUDULEUSES.

Contrats à Sont présumés faits en intention de frauder les créan-
titre gratuit, ciers : tous contrats ou transports relatifs à des meubles ou
ilsseron immeubles, à titre gratuit, ou sans considération, ou fondés
nuls. sur une considération purement nominale, qui auront été

faits par une compagnie ultérieurement mise en liquidation
par application du présent acte, avec ou en faveur d'une
personne quelconque, que cette personne soit ou non créan-
cière de cette compagnie, dans les trois mois qui précéderont
immédiatement l'ouverture de la liquidation ou à toute

Contrats époque postérieure ;-et tous contrats causant un préjudice,
préjudiciant des empêchements ou des retards aux créanciers, qui aurontou nuisant
aux créan- été faits par une compagnie incapable de remplir ses engage-
ciers. ments et ultérieurement mise en liquidation par applica-

tion du présent acte, avec une personne qui connaissait l'in-
capacité de la compagnie ou avait un motif probable de
croire à l'existence de cette incapacité, ou après que cette
incapacité sera devenue publique et notoire-que la dite
personne soit ou non créancière de la compagnie.

Quand les 72. Tout contrat ou transport relatif à des meubles ou à
contrats re des immeubles, fondé sur une considération et causant untitre onéreux
seront annu- préjudice ou des empêchements aux créanciers, qui sera fait
lables. par une compagnie incapable de remplir ses engagements, avec

une personne ignorant Pincapacité de la compagnie-que
cette personne soit ou non créancière de celle-ci-avant que
cette incapacité soit devenue publique et notoire, mais dans
les trente jours qui précèdent immédiatement l'ouverture de
la liquidation de la compagnie par application du présent
acte, ou à toute époque postérieure, est annulable et peut être

invalide
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invalidé par toute cour compétente, à telles conditions que
la cour prescrira pour rendre cette personne indemne de
toute perte ou responsabilité à raison du contrat.

73. Sont illégaux, nuls et sans effet : tous contrats Les contrats
ou transports passés par une compagnie, et tous actes faits par fats en
elle, relativement à des meubles ou immeubles, en inten- pour empô-
tion de causer frauduleusement des obstacles, empêchements, Cher le
ou retards à ses créanciers dans l'exercice de leur recours créanciers
contre elle, ou de frauder ses créanciers ou quelqu'un d'entre Sont uls.

eux,-qui auront été ainsi passés et faits en cette intention
au su de la personne contractant ou agissant avec la compa-
gnie, que cette personne soit ou non créancière de celle-ci;
et qui auront l'effet de causer des obstacles, empêchements,
ou retards aux créanciers dans l'exercice de leurs recours ou
de leur causer un préjudice ou à quelqu'un d'eux.

74. Si une compagnie, en prévision de ce qu'elle va tomber Quand seront
en faillite sous le présent acte, fait une vente, un dépôt, nulles les

nantissement ou transport de biens meubles ou im-a de
meubles à titre de garantie de paiement en faveur d'un données par
créancier, ou si cette compagnie donne en paiement à un gaieomp
créancier des biens meubles ou immeubles, marchandises,
effets ou valeurs, et que ce créancier obtienne ou doive obte-
nir par là une préférence injuste sur les autres créanciers, la
vente, le dépôt, le nantissement, le transport ou le paiement
est nul et de nul effet,et ce qui en forme l'objet peut être reven-
diqué au profit de la masse par le liquidateur devant
toute cour ayant juridiction compétente; et si ces actes ont
été accomplis dans les trente jours qui précèdent immédia-
tement l'ouverture de la liquidation sous le présent acte,
ou à toute .époque postérieure, ils sont présumés avoir
ainsi été faits en prévision de la faillite.

75. Est nul tout paiement qu'aura fait, dans les trente E lies aie-
jours qui précèdent immédiatement l'ouverture de la liqui- menats
dation sous le présent acte, une compagnie incapable aganie.
de remplir en entier ses engagements, à une personne
qui connaissait l'incapacité de la compagnie ou avait
un motif probable de croire à l'existence de cetteincapacité;
et le liquidateur peut redemander la somme payée, par voie
d'action portée devant toute cour de juridiction compétente :
mais si le créancier s'est départi de quelque garantie en con- Proviso.
sidération du dit paiement, cette garantie ou la valeur qu'elle
représente devra lui être restituée contre rapport de la somme
payée.

76. Lorsqu'une dette 'passive de la compagnie aura été Quant aux
transportée pendant le temps et dans les circonstances dettes de la

,~ Cie., transfe-
mentionnés en la section immédiatement précédente, ou .a rées aux con-
toute époque ultérieure, à un contributaire qui savait ou tribataires.
avait un motif probable de croire la compagnie incapable de

remplir
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remplir ses engagements, ou en prévision de la faillite der
cette compagnie sous le présent acte, en vue de permettre
à ce contributaire d'offrir en compensation la dette ainsi
transportée. cette dette ne pourra pas être offerte en compen-
sation de la réclamation exigible de ce contributaire.

Pouvoirs de 77. Les pouvoirs qui sont donnés à la cour par le présent
le'aue acte s'exercent sauf appel tel que ci-dessous prévu, par un juge

de cette cour agissant seul, et peuvent s'exercer en chambre
soit pendant les sessions, soit pendant les vacations:

Dans Onta- 2. Dans la province d'Ontario, ces pouvoirs (sauf appel à un
r°-. juge peuvent, suivant la pratique ordinaire, être exercés par

le master, le referee ou autre fonctionnaire qui, d'après la
pratique ou mode de procéder de la cour, préside en cham-
bre: le master, referee ou autre fonctionnaire peut renvoyer
à un juge toute requête ou affaire pendante devant lui.

DE L'APPEL.

Appels. 7S. Il sera loisible à toute personne qui ne sera pas satisfaite
d'un ordre ou d'une décision de la cour, dans quelque pro-
cédure que ce soit sous le présent acte, d'en appeler, avec la
permission d'un juge de la cour, savoir

En Ontario, à la cour d'appel ;
Dans la province de Québec, à la cour du banc de la reine;
Dans les autres provinces, à la cour plénière;

Proviso. Pourvu que la question à décider implique des droits
futurs, ou que la décision doive vraisemblablement affecter
d'autres cas de même nature dans le cours des opérations de,
la liquidation; ou-

Proviso. Pourvu que, si l'appel se porte à une cour autré que la
cour suprême, la somme faisant l'objet de l'appel excède la
valeur de cinq cents piastres; ou-

Proviso. Pourvu que, s'il s'agit d'un recours à la cour suprême du
Canada, la somme faisant l'objet de l'appel excède la valeur
de deux mille piastres :

Appel ulté- Un appel ultérieur pourra être porté de la cour d'appel,
neur. de la cour du banc de la reine ou de la cour plénière (selon

le cas) à la cour suprême du Canada, avec la permission d'un
juge de ce dernier tribunal:

Dans les ter- Dans les Territoires du Nord-Ouest, la personne qui ne
ritoires du sera pas satisfaite d'un ordre ou d'une décision de la cour,

dans quelque procédure sous le présent acte, pourra, avec la
permission d'un ja ige de la cour suprême du Canada, en
appeler à ce dernier tribunal.

79.
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79. En ce qui concerne ces différents appels, on suivra, Procédure.
autant que possible, la procédure qui se pratique. dans les
autres cas devant la cour saisie :

Toutefois, aucun appel ne sera recevable à moins que cautionne-
l'appelant, dans le délai de quatorze jours, à courir de celui ment à four-

nir et pres-
de l'ordre ou de la décision, ou dans tel délai ultérieur que cription de
la cour dont il appelle aura pu accorder, n'interjette l'appel.

appel, ni à moins qu'il n'ait, dans ce délai, fait dépôt de de-
niers, et donné caution suffisante, en se conformant à la pra-
tique de la cour saisie, qu'il poursuivra dûment son appel et
payera les frais et dommages-intérêts auxquels il pourrait
être condamné envers l'intimé.

S0. Si la partie appelante ne poursuit pas son appel con- Si l'appelant
formément à la loi ou aux règles de pratique (selon le cas), la pa appel
cour saisie de l'appel peut, sur la requête de l'intimé, la peut être
débouter avec ou sans frais. déboute.

DISPOSITIONS DIVERSES.

SI. En toute procéduie ou contestation sous le présent Comparution
acte, la cour peut ordonner qu'il soit signiié à une personne des témoins.
qui se trouve en Canada un bref de subpena ad testificandum
ou de subpoena duces tecu, lui enjoignant de comparaître
pour rendre témoignage.

82. Après avoir donné l'ordre de mise en liquidation, la La cour peut
cour peut citer devant elle ou devant une personne qu'elle asg"neres
désigne, tout oficier de la compagnie ou individu que l'on sait possédant des
ou que l'on suppose être en possession de biens ou effets de la renseigne-
compagnie, ou que l'on suppose être débiteur de la compa-
gnie, ou tout individu que la cour croirait capable de fournir
des renseignements sur le commerce, les affaires, les biens ou
les effets de la compagnie ; et elle peut requérir tout tel offi-
cier ou individu de produire les livres, papiers, actes, écrits
ou autres documents en sa garde ou en son pouvoir, qui
sont relatifs à la compagnie; et si la personne assignée, Si la per-
après avoir reçu l'offre d'une somme raisonnable pour ses sonne assi-
dépenses, refuse, sans aucune excuse légitime, de se présen- ee foma-
ter aujour indiqué, la cour peut la faire contraindre par raître.
corps à comparaître pour être interrogée: toutefois, dans le Proviso:
cas où un témoin prétendrait avoir quelque droit à la pro- papiers.
priété de papiers, actes, écrits ou documents produits par
lui, cette production ne préjudiciera point à son droit ; et la
cour, dans une liquidation, est compétente pour juger toutes
questions relatives aux droits de cette nature.

83. La cour oula personne commise peut interroger, sous L'interroga-
la foi du serment, soit oralement, soit par écrit, toute per- toire se fera
sonne se présentant, ou contrainte à se présenter devant elle sous serment,

ainsi qu'il est dit ci-dessus, sur les affaires, opérations, biens
ou
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ou effets de la compagnie, et peut rédiger les réponses du
Le refus de témoin et le requérir de les signer; le témoin qui, sans
répondre est excuse légitime, refuserait de répondre, se rendrait par là
cour. passible de punition pour désobéissance à la cour.

Les officiers 84. Lorsque dans le cours de la liquidation d'une com-de la compa-
gnie, etc., qui pagnie sous le présent acte, il appert qu'un directeur, gérant,
auront i- liquidateur, officier ou employé de cette compagnie, soit an-verti des
deniers, pour- cien ou actuel, a diverti ou gardé entre ses mains des deniers
ront étre sociaux, qu'il est devenu responsable ou comptable de tels

forse l.s deniers ou s'est rendu coupable de prévarication (mis-
feasance) ou d'abus de confiance à l'égard de la compagnie,
la cour peut, sur la demande d'un liquidateur ou d'un
créancier ou d'un contributaire de la compagnie, sans préju-
dice de la poursuite au criminel, informer sur la conduite de
ce directeur, gérant, liquidateur, officier ou employé, et l'obli-
ger à rembourser les deniers qu'il a ainsi divertis ou retenus,
ou desquels il est devenu responsable ou comptable, avec
l'intérêt qu'elle estimera juste, ou à contribuer à l'actif de la
compagnie, en dédommagement du tort causé par le divertis-
sement ou la retenue illicite des deniers, la prévarication ou
l'abus de confiance, telles sommes d'argent que la cour
arbitrera.

La destruc- 85. Si quelqu'un détruit, mutile, altère ou falsifie des
tion ou muti- livres, papiers, écrits, effets ou titres (securities), ou fait ou
lvres, etc., participe à quelque écriture fausse ou frauduleuse sur desest un délit. registres, livres de comptes ou autres documents qui appar-

tiennent à la compagnie en liquidation sous le présent acte,
avec l'intention de frauder ou tromper quelque personne, il
sera réputé coupable de misdemeanor, et passible, sur con-
vicion de ce délit, de l'emprisonnement dans le pénitencier
pendant deux ans au moins, ou dans une prison ou lieu de
détention, pendant une durée moindre de deux ans, avec ou
sans travail forcé.

Les diverses 86. Les diverses cours des provinces, et les juges de cescou o cours, respectivement, se seconderont mutuellement pourcoales deront orrscmtelmn
se seconder. l'exécution du présent acte; la liquidation d'une compagnie,

ou toute matière ou procédure y relative, pourra être trans-
férée d'une cour à l'autre, avec le concours ou par les ordres
de ces deux cours, ou par un ordre de la cour suprême du
Canada.

L'ordre d'une 87. Lorsqu'un ordre rendu par une cour doit être mis àcour peut xécution par une autre, une copie officielle du dit ordre,être exécuté 'excto paen uruecpeofcel udtode
par une certifiée par le greffier ou autre officier compétent de la cour

ae dont l'ordre émane, et revêtue du sceau de cette cour, sera
produite au fonctionnaire compétent de la cour chargée de
l'exécution; la production d'une telle copie constituera en
pareil cas une preuve suffisante de l'ordre donné ; et sur
cette production la cour en dernier lieu mentionnée prendra

les
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les mesures nécessaires pour l'exécution de l'ordre, comme
s'il venait d'elle.

8S. Les règles de procédure usitées alors en matière Les règles de
d'amendement de plaidoyers et procédures, s'appliqueront, p"'éde"s
autant que faire se pourra, aux plaidoyers et procédures sous ront quant
le présent acte ; et toute cour devant laquelle on procédera a' anende-
sous l'empire de cet acte, aura pleine autorité et pouvoir mente.
d'appliquer les règles convenables à l'égard de l'amende-
ment de ces pièces: aucun plaidoyer, aucune procédure ne
seront nuls pour raison d'une irrégularité ou défaut de forme
qe les règles et la pratique de la cour permettent de corriger
ou de tolérer.

89. Tout affidavit sous serment, toute affirmation ou déclara- Devant qui
tion qu'il sera nécessaire de faire sous les dispositions ou peuense
pour l'application du présent acte, pourront se faire en affidavits.
Canada devant un liquidateur, juge, notaire public, commis-
saire chargé de recevoir les affidavits,ou juge de paix; et hors
du Canada, devant un juge de cour d'archives, un commis-
saire chargé de recevoir les affidavits destinés à être produits
dans les cours de justice canadiennes, un notaire public, le
principal fonctionnaire municipal d'une ville ou cité, un
consul ou vice-consul anglais, ou toute personne autorisée
par ou sous quelque statut du Canada ou d'une province à
recevoir les affidavits.

90. Les cours, juges, juges de paix, commissaires et Authenticité
personnes agissant en qualité judiciaire, tiendront pour des sceaux,
authentique le sceau, le timbre ou le seing (selon le cas) de etc.
toute telle cour, juge, notaire public, commissaire, juge de
paix, principal fonctionnaire municipal, consul, vice-consul,
liquidateur ou autre personne,-apposé à l'affidavit, à l'affir-
mation ou à la déclaration ci-dessus ou à tout autre document
produit pour les fins du présent acte.

91. Tous dividendes déposés à une banque ou caisse, qui Les divi-
nauraient pas été réclamés lors de la liquidai ion finale de dendes non

ré clamés
la compagnie, demeureront en dépôt à cette banque ou caisse seront versés
durant trois ans, sujets à la réclamation de l'ayant droit; s'ils a mever
ne sont pas réclamés pendant ce temps, ils seront versés par
la banque ou caisse, avec l'intérêt acquis, au receveur général
du Canada; et si ensuite ils étaient dûment réclamés, ils
seraient remis aux personnes y ayant droit.

92. Les pouvoirs que le présent acte donne à la cour, Les ouvoirs
n'apportent point de restrictions, mais sont ajoutés à tout nf.ers àa

cour par cet
autre pouvoir existant en vertu de la loi ou de l'équité, de pro- acte sont
céder, pour le recouvrement de versements demandés ou autres 'joutés aux
sommes dues. contre un contributaire ou contre ses biens ou voirs de la
contre un débiteur de la compagnie ; et il pourra être pro- cour.
cédé à ce recouvrement en conséquence.

93.
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Frais paya- 93. Les dépenses et frais légitimes de la liquidation d'une
lelara compagnie, y compris la rétribution du liquidateur, sont

payables sur l'actif de la faillite par préférence à toutes
autres réclamations.

Si l'actif est 94. Si l'actif est insuffisant pour faire face aux engage-
insuffisant. ments, la cour peut ordonner que les dépenses et frais de

la liquidation seront acquittés sur la masse suivant tel ordre
de priorité qu'elle juge équitable.

La cour peut 95. Lorsque la mise en liquidation d'une compagnie a été
ordonner desc
poursuites ordonnée, s'il appert, dans le cours des opérations, qu'un
criminelles directeur, gérant, officier ou membre de cette compagnie,
officiers de la ancien ou présent, a commis, à l'égard d'icelle, une infraction
compagnie. dont il se trouve responsable criminellement, la cour peut,

sur la demande d'une personne intéressée à la liquidation,
ou de son propre mouvement, ordonner au liquidateur d'in-
tenter et suivre une poursuite ou des poursuites pour cette
infraction, et aussi ordonner que les frais se paieront sur
l'actif social.

Lespersonnes 906. Toute personne qui, dans un interrogatoire sous la foi
rendat mli du serment ou de l'afflirmation- autorisée par le présent acte,
gnage sont ou dans un affidavit, déposition ou affirmation solennelle, au
paies de cours ou à l'égard de la liquidation d'une compagnie sous cet
parjure. acte, ou autrement en quoi que ce soit sous cet acte, aura

sciemment et par corruption donné un faux témoignage, sera,
sur conviction, passible des peines applicables au parjure
volontaire.

Les juges 9'. Dans la province d'Ontario les juges de la haute
ptabies cour de Justice, dans la province de. Québec, les juges de la
règles. cour du banc de la reine. et dans les autres provinces, les

juges de la cour pourront ou la majorité de ces divers juges,
comprenant le juge en chef, pourra, en tout temps, faire,
dresser et établir les formes, règles et règlements à suivre
et observer pour les procédures sous le présent acte, et établir
des règles concernant les frais, honoraires et taxes qui seront
ou pouriont être alloués ou payés, dans ces procédures, aux
procureurs, solliciteurs ou conseils, ou aux officiers de justice,
soit à leur profit, soit au profit de la Couronne, ou aux shérifs
ou autres personnes qu'il pourrait être nécessaire d'indem-
niser, ou pour tout service ou travail fait sous l'empire du
présent acte.

Jusqu'à ce 9S. Jusqu'à ce qu'il ait été établi des formes, règles et
qu'il soit éta- 'neetc
bli des règles, comme il est dit ci-dessus, les diverses formes et
la procédure procédures ainsi que le tarif des frais, honoraires et taxes
actuelle sera dans les affaires sous le présent acte, sauf toute dispositionspéciale dérogeant à la présente clause, seront, autant que

faire se pourra, les mêmes que ceux qui sont suivis à la
cour dans les autres cas.

SECTIONS
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SECTIONS (99 à 105) EXCLUSIVEMENT APPLICABLES AUX
:BANQUES AUTRES QUE CELLES D'ÉPARGNE.

99. S'il s'agit d'une banque, la requête à l'effet d'obtenir Par qui peut
un ordre de mise en liquidation doit être présentée par un unre ®rést

créancier d'une somme d'au moins mille piastres; et la cour, en liquidation
avant de donner l'ordre, doit faire convoquer et tenir de la dans leau
manière prescrite par elle une assemblée des actionnaires de d'une banque.
la banque afin de constater leur désir à l'égard de la nomi-
nation de liquidateurs.

100. La cour peut nommer une personne pour présider Président de
l'assemblée ; et à défaut d'une telle nomination, le président "rassemblee.
de la banque ou autre personne ordinairement chargée de la
présidence des assemblées des actionnaires, occupera le
le fauteuil

101. Dans les votes, il faut tenir compte du nombre de voix des ac-
voix que la loi ou le règlement de la banque attribue à tionnaires.

chaque actionnaire présent ou représenté à l'assemblée.

102. Le président de l'assemblée adresse à la cour un Rapport a la
rapport du résultat de la délibération ; et si la cour ordonne cour du résul-
la mise en liquidation, trois liquidateurs sont nommés, tat du vote.

et doivent être choisis parmi les .personnes que les action-
naires ont désignées.

103. Si les actionnaires n'ont désigné personne, la cour S'il n'est pas
choisit elle-même les trois liquidateurs ; s'ils ont désigné nomme de
moins de trois personnes, la cour nomme le liquidateur ou
les liquidateurs qui manquent pour compléter le nombre.

104. Il est du devoir des liquidateurs de constater aussi Réserve des
approximativement que possible le montant des billets de la iiendes
banque destinés à circuler qui sont effectivement en circu- en cireula-
lation, et de tenir en réserve, jusqu'à l'expiration d'au moins lion·
deux ans à dater de l'ordre de mise en liquidation, ou jusqu'à
la dernière distribution de deniers, si elle n'a lieu qu'après
cette période de temps expirée, des dividendes sur toute par-
tie du montant ainsi constaté à l'égard de laquelle il n'aura
pas été produit de réclamations ; et s'il n'est présenté de ré-
clamations,ni demandé de dividendes sur aucune partie de ce
montant avant l'époque ci-dessus fixée, les dividendes tenus
en réserve en exécution de la présente section, formeront le
dernier ou feront partie du dernier dividende.

105. L'insertion, dans la Gazette du Canada et la Gazette Avis aux por-
officielle de chaque province du Canada et deux journaux tb'ide
publiés dans le lieu où est situé le principal bureau d'une
banque, ou le plus à proximité, de l'avis de toute procédure
dont il faut faire notification d'après le présent acte aux
créanciers, est une notification suffisante aux porteurs des

billets
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Dans Québec. billets de la banque en circulation : si le bureau principal
se trouve dans la province de Québec, l'un des journaux
devra se publier en anglais et l'autre en français.

SECTIONS (106 à 119) EXCLUSIVEMENT APPLICABLES AUX
COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE ET AUX COMPA-

GNIES FAISANT EN MÊ.XE TEMPS LES ASSURAN-
CES SUR LA. VIE ET D'AUTRES G4ENRES D'AS-

SURANCES, EN TANT QU'IL S'AGIT DE
LEURS OPERATIONS SUR LA VIE.

Quel avis 106. L'insertion dans la Gazette du Canada et la gazette
sufra pour officielle de chaque province du Canada, et deux journauxcertains por-
teurs de publiés dans le lieu, ou le plus à proximité du lieu où
polices- est situé le principal bureau d'une compagnie d'assurance, de

l'avis de toute procédure dont il faut faire notification aux
créanciers d'après le présent acte, est une notification suffi-
sante aux porteurs de polices ou contrats d'assurance à l'égard
desquels la compagnie n'a reçu aucun avis de réclamation.

Emploi du 107. Nonobstant les dispositions que les statuts sur les
dp*t entre assurances établissent à cet égard, tous deniers en dépôtles mains du
receveur entre les mains du receveur général pour les porteurs de
genéral. polices, et tout actif en la possession de fidéicommissaires

sous l'empire de ces statuts, seront appliqués et distribués,
en vertu du présent acte, aux personnes appelées à y par-
ticiper, suivant les droits qui leur sont reconnus par les dits
statuts relatifs aux assurances.

Droit des I OS. Le porteur d'une police ou contrat d'assurance sur la
porteurs de veàlée
polices . vie, à l'égard duquel il n'y a en ouverture à aucune réclama-
surancesur la tion jusqu'au moment de l'ordre de mise en liquidation, peut
-v®e réclamer à titre de créancier la valeur nette et intégrale, à la

date de cet ordre, de la police ou contrat, estimée suivant le
mode mentionné dans la section seize de 1"' Acte d'assurance
refondu (1877)," sous la déduction de toute somme que la com-
pagnie a pu avancer sur la garantie de la police ou contrat

Proviso; si 1a avant cette époque: pourvu néanmoins que si la compagnie,
police a été le liquidateur, ou le porteur de la police ou contrat d'assu-

rance, vient à exercer le droit qu'elle ou qu'il pourrait avoir
de résilier la police ou contrat, le porteur soit en droit de ré-
clamer à titre de créancier la somme qui, d'après les condi-
tions de la police ou contrat, lui serait due par suite de cette
résiliation.

Le liquida- 109. Le liquidateur' doit, sans qu'il soit présenté aucune
teur doit réclamation, notification ou preuve, ni fait aucune démarchedresser une
liste des cré- par gui que ce soit, dresser une liste complète des personnes
anciers et les qui, d'après les livres et registres des officiers de la com-colloquer. pagnie, paraissent avoir sur celle-ci quelque créance

on réclamation en vertu de la section cent huit du présent
acte, ainsi que des montants dus à chacune de ces per-

sonnes ;
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sonnes; chacune d'elles doit être colloquée, inscrite
comme créancière ou réclamante et avoir les droits d'un
créancier ou réclamant, pour la somme qui lui est due ainsi,
sans avoir à faire aucune réclamation, notification ou preuve,
ni aucune démarche quelconque: pourvu, toutefois, qu'il Proviso la
soit loisible à chaque intéressé de contester la collocation, p,eut êtecon-
et aussi à toute personne non colloquée, ou mécontente testée.
de la somme pour laquelle elle a été colloquée, de produire
sa propre réclamation. Lorsque la liste ci-dessus a été dressée, Copie de la

lsedoi treune copie certifiée par le liquidateur doit en être déposée donnée an
sans délai au bureau du surintendant des assurances, à Ot- surintendant
tawa; et le liquidateur est tenu de donner avis de ce dépôt d
par insertions dans la Gazette du Canada, la Gazette officielle du dépût.
de chaque province du Canada et deux journaux publiés
dans le lieu où se trouve le principal bureau canadien de la
compagnie, ou le plus à proximité; et aussi d'expédier sans
délai par la poste (port payé) à chaque créancier sur la liste,
une lettre d'avis de ce dépôt portant son adresse en Canada
en tant qu'elle est connue, ou, si le créancier est un étranger,
celle de ses représentants ou agents en Canada, en tant
qu'elle est connue.

110. Le porteur d'une police ou contrat d'assurance sur la S'il surgit des
vie à l'égard duquel il y aurait ouverture à réclamation après reaations
la date de l'ordre de mise en liquidation, mais avant l'expira- de liquida-

- tion, maistion de trente jours à compter du dépôt au bureau du surin- da les 30
tendant des assurances de la liste dont il est parlé à la section jours du dé-
cent neuf ci-dessus, peut réclamer à titre de créancier la deréa-ste
valeur nette et intégrale du droit acquis, sous la déduction de ciers.
toute somme que la compagnie a pu avancer sur la garantie de
la police ou contrat avant cette époque; et la liste susmention-
née, ainsi que la feuille des dividendes, doit être modifiée en
conséquence, s'il est nécessaire: aucune réclamation dont
l'ouverture a lieu après l'expiration du délai de trente jours,
ne peut être admise à l'inscription sur l'actif de la faillite
qu'autant que cet actif est suffisant pour remplir intégrale-
ment tous les créanciers.

111. Si, avant l'expiration du délai de trente jours sus- si rassuré
mentionné, le porteur d'une police ou contrat d'assurance sige Il 'il
sur la vie à l'égard duquel il n'y a pas ouverture à réclama- aceer
tion, signifie par écrit au liquidateur qu'il est prêt à aécep- assurace
ter une assurance à une autre compagmie pour le montant autre compa-
qui peut être assuré avec le dividende auquel il a ou pour- gaie.
rait avoir droit, en ce cas le liquidateur peut, avec l'autori-
sation de la cour, le faire assurer jusqu'à concurrence de ce
montant, par une ou plusieurs autres compagnies que le su-
rintendant des assurances approuve, en appliquant à l'as-
surance le dividende afférent à ce porteur de police ou con-
trat: pourvu, toutefois, qu'en pareil cas l'assurance ne Proviso.
puisse être opérée qu'à la suite d'une convention générale
avec une ou plusieurs autres compagnies consentant à

prendre
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prendre à leur charge tout ou partie des risques et engage-
ments en vigueur de la compagnie insolvable.

Rapport du 112. Si la compagnie avait un permis d'opérer en vertu
liquidateura" des actes concernant les assurances, il est du devoir du liqui-surintendant
des assu- dateur de faire rapport au surintendant des assurances, une
rances, fois tous les six mois, ou plus souvent si celui-ci l'exige, sur

l'état des affaires de la compagnie, et de fournir tels autres
détails qui pourraient lui être demandés par ce fonctionnaire.

SECTIONS (113-119) EXCLUSIVEMENT APPLICABLES A«UX COM-
PAGNIES D'ASSURANCES AUTRES QUE SUR LA VIE, ET AUX

COMPAGNIES FAISANT EN MÊME TEMPS LES ASSU-
RANCES SUR LA VIE ET D'AUTRES GENRES D'ASSU-

RANCES, EN TANT QU'IL S'AGIT DE LEURS
OPÉRATIONS QUI NE CONCERNENT PAS

LA VIE.

Quelle publi- 111. L'insertion dans la Gazette du Canada, la Gazette*
caio sra officielle de chaque province du Canada, et deux journaux pu-
suffisante. bliés dans le lieu, ou le plus à proximité du lieu où est situé

le principal bureau d'une compagnie d'assurance. de l'avis
de toute procédure dont il faut faire notification aux créan-
ciers d'après le présent acte, est une notification suffisante
aux porteurs de polices ou contrats d'assurance à l'égard
desquels la compagnie n'a reçu aucun avis de réclamation.

Emploi du 114. Nonobstant les dispositions que les statuts sur les
,dépôt entre assurances établissent à cet égard, tous deniers en dépôtles mains du
receveur entre les mains du receveur général pour les porteurs de
genera1. polices, et tout actif en la possession de fidéicommissaires

sous l'empire de ces statuts, seront appliqués et distribués, en
vertu du présent acte, aux personnes ayant droit d'y partici-
per d'après les dits statuts relatifs aux assurances.

Si les polices 115. Les porteurs de polices ou contrats d'assurance à
ne donnent l'égard desquels il n'y 'a en ouverture à aucune réclamation

cerrécla. jusqu'au moment de l'ordre de mise en liquidation, ont droit
mation lors de de réclamer à titre de créanciers une partie des primes payéesl'ordre de
liquidation. proportionnelle à la durée de leurs polices ou contrats

respectifs qui reste à courir lorsque la mise en liquidation
est ordonnée : aucune réclamation dont l'ouverture aurait lieu
après l'ordre de mise en liquidation donné, ne peut être
admise à l'inscription sur l'actif de la faillite:

Provso: si la Pourvu, toutefois, que si la compagnie, le liquidateur ou
°oliceet le porteur de la police ou contrat d'assurance vient à exercer

le droit qu'elle ou qu'il pourrait avoir de résilier la police ou
contrat, le porteur soit en droit de réclamer à titre de créan-
cier la somme qui, d'après les conditions de la police on
contrat, lui serait due par suite de cette résiliation.

116
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116. Le liquidateur doit, sans qu'il soit présenté aucune Liste des cre-
réclamation, notification ou preuve, ni fait aucune démarche dreasie par le
par qui que ce soit, dresser une liste complète des personnes liquidateuren
qui. d'après les livres et registres des officiers de la compagnie, ,ertu de la
paraissent avoir sur celle-ci quelque créance ou réclamation
en vertu de la section cent quatorze du présent acte, ainsi
que des montants dus à chacune de ces personnes; chacune
d'elles doit être colloquée, inscrite comme créancière ou récla-
mante et avoir les droits d'un créancier ou réclamant, pour
la somme qui lui est due ainsi, sans avoir à faire aucune
réclamation, notification ou preuve, ni aucune démarche
quelconque: pourvu, toutefois, qu'il soit loisible à chaque Proviso.
intéressé de contester la collocation, et aussi à toute per-
sonne non colloquée, ou mécontente de la somme pour
laquelle elle a été colloquée, de produire sa propre récla-
mation. Lorsque la dite liste a été dressée, une copie certi- Copie à four-
fiée par le liquidateur doit en être déposée sans délai au bu- "* aun't
reau du surintendant des assurances, à Ottawa ; et le liqui- assurances.
dateur est tenu de donner avis de ce dépôt par insertions dans Avis à chaque
la Gazette du Canada, la Gazette officielle de chaque pro- créancier.
vince du Canada et deux journaux publiés dans le lieu où se
trouve le principal bureau canadien de la compagnie, ou le
plus à proximité; et aussi d'expédier sans délai par la poste,
(port payé,) à chaque créancier sur la liste, une lettre d'avis
de ce dépôt, portant son adresse en Canada, en tant qu'elle
est connue, ou si le créancier est un étranger, celle de ses
représentants ou agents en Canada, en tant qu'elle est
connue.

117. Le porteur d'une police ou contrat d'assurance autre si une police
que sur la vie, dans le cas où il y aurait ouverture à réclama- onne ou-ver-
tion de sa part après la date de l'ordre de mise en liquidation, réclamation
mais avant l'expiration de trente jours à compter du dépôt au a l'odare
bureau du surintendant des assurances de la liste dont il est tion, mais
parlé à la section cent quinze ci-dessus, peut réclamer à titre dans les 30

b quil ajours dude créancier la valeur nette et intégrale de la perte qu'il a dpô de la
soufferte; et la liste susmentionnée, ainsi que la feuille des liste.
dividendes, doit être modifiée en conséquence, s'il est néces-
saire : aucune réclamation dont l'ouverture a lieu après
l'expiration du délai de trente jours, ne peut être admise à
l'inscription sur l'actif de la faillite qu'autant que cet actif
est suffisant pour remplir intégralement tous les créanciers.

118. Si avant l'expiration du délai de -trente jours sus- Si l'assuré
mentionné, le porteur d'une police ou contrat d'assurance sgnifie dans

les 30 jours
autre que sur la vie, signifie par écrit au liquidateur qu'il qu'il est prêt
est prêt à accepter une assurance à une, autre compagnie e asesrce
ou à d'autres compagnies, en remplacement de la police ou dans une
-contrat d'assurance de la compagnie insolvable, en ce cas le li- aue compa-
-quidateur peut, avec l'autorisation de la cour, le faire assurer g
par une ou plusieurs autres compagnies que le surintendant
-des assurances approuve, en appliquant à l'assurance le

dividende

Chap. 23. 1431882.



Chaps. 23, 24. Banques insolvables, etc., etc.

dividende afférent à ce porteur de police ou contrat, ou telle
partie de l'actif de la compagnie insolvable que la cour a pu
permettre d'y affecter: pourvu, toutefois, qu'en pareil cas
l'assurance ne puisse être opérée qu'à la suite d'une conven-
tion générale avec une ou plusieurs autres compagnies con-
sentant à prendre à leur charge tout ou partie des risques ou
engagements en vigueur de la compagnie insolvable.

Rapport du 119. Si la compagnie avait un permis d'opérer en vertu
"iquidat " des actes concernant les assurances, il est du devoir du liquisrnedantde Lu-

des assa- dateur de faire rapport au surintendant des assurances, une
rances. fois tous les six mois, ou plus souvent si celui-ci l'exige, sur

l'état des affaires de la compagnie, et de fournir tels autres
détails qui pourraient lui être demandés par ce fonctionnaire.

CHAP. 24.

Acte ayant pour objet d'amender la législation concer-
nant les sociétés de construction et les compagnies dé-
prêt et d'épargne qui opèrent dans la province
d'Ontario.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. [1ONSIDÉRANT qu'il est opportun d'amender la législation
U à l'effet d'autoriser les sociétés de construction et les compa-

gnies de prêt et d'épargne opérant en Ontario à augmenter
leur capital permanent, et à se procurer des fonds hors des.
limites de la province: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et
avec le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

Pouvoir 1. Toute société de construction, toute compagnie de prêt
d'augmenter et d'épargne, opérant dans la province d'Ontario, pourra, àle capital so-
cial par le toute époque, à la suite d'une résolution votée par au-
vote des deux moins les deux tiers en somme de la totalité de ses.tiers des ac-
tionnaires. actionnaires présents ou représentés par fondés de pou-

voirs à une assemblée générale ou spéciale dûment convo-
quée pour cette délibération, augmenter son capital fixe et
permanent, par l'émission de nouvelles actions sociales,
jusqu'à concurren:ce de telle somme, divisée en actions de tels.
montants respectifs et en telle monnaie, sous telles règles,
règlements, priviléges et conditions à tous égards et spécia-
lement à l'égard du versement à effectuer lors de la souscrip--
tion et de l'époque à laquelle le versement de la balance sera
appelé, ainsi que des dividendes à opérer sur ces mêmes-
actions, que la dite résolution aura pu -spécifier, ou si elle
n'a rien spécifié, que les directeurs pourront déterminer
comme ils jugeront à propos: pourvu toujours que les nou-

velles-
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velles actions soient réparties entre les actionnaires au pro
raid, autant que possible, et sans fractions; mais si ces nou- Proviso:
velles actions ne sont pas prises dans les trente jours, alors répartition
les directeurs pourront disposer, de temps à autre, des dites actions,
actions ou de ce qui en restera, selon qu'ils le jugeront à pro-
pos :

2. Pourvu de plus qu'à l'égard de toutes nouvelles actions ProViso: si
émises en -vertu du présent acte, qui n'auront pas été inté- actio
gralement libérées, leur porteur n'aura droit, aux assemblées sont pas inté-
générales ou spéciales de la société ou compagnie, qu'au graement

nombre de votes que le montant versé à-compte de ces non-
'.elles actions possédées par lui représenterait en actions
intégralement libérées de la société ou compagnie émises
indépendamment du présent acte.

CHAI. 2.

Acte abrogeant certaines dispositions de ''Acte d'inspec-
tion générale, 1874."

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

3ONSIDÉR-ANT qu'il est à propos d'abroger certaines dis- Préambule.
positions de l' "Acte d'inspection générale, 1874" : A vie., c. 45.

ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

1. Les mots " Le hareng encaqué et inspecté à Terreneuve Certaines dis-
et importé en Canada sera marqué ou étampé ' Newfound- coritainl
land,' sans autre inspection," dans le troisième paragraphe hareng de
de la soixante-sixième section du dit acte, ainsi que les mots de Terre-

.i neuve, abro-
Pour étamper ou marquer le poisson de Terreneuve qui a geées.

été inspecté à Terreneuve, par baril, deux centins," formant le
vingt-sixième paragraphe de la soixante-huitième section du
dit acte, sont par le présent abrogés.

2. La disposition précédente du préCent acte sera mise en Mise en vi-
vigueur par proclamation du Gouverneur en conseil. guer de cet

C[IAP. 26.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l' "Acte d'inspec-
tion du pétrole (1880)."

[Sanctionné le 17 ,nai 1882.]

COMME amendement à l'acte passé l'an·quarante-trois du Priamtale.
règne de Sa Majesté, chapitre vingt et un, sous le titré:
vOL. 1-10 "Acte
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43V.c. 21. "Acte à l'effet d'amender' l'Acte d'inspection du pétrole (1880)'":
Sa Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

La sec. subsi- 1. La section substituée aux sections deux et trois de l'acte
tue aux susmentionné par la première section de l'acte passé l'an qua-2 et 3de 43 Xseto
v., c. 21, rante-quatre du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-trois, est
amerdee. par le présent amendée par addition de ce qui suit comme

paragraphe 4:

Le pétrole "4. Le pétrole qui sera désigné et connu à Pavenir sous le
e7p"re; nom de " pétrole-haute-épreuve " (high test Petroleun) pourra

vendu. se vendre pour servir à l'éclairage en Canada, lorsqu'il ne
pèsera pas plus de huit livres et trente-deux centièmes de
livre ni moins de huit livres et vingt-trois centièmes de livfe

A queues au gallon; pourvu que l'huile, chauffée en vase découvert
conditions. jusqu'à la température de deux cent cinquante degrés Fah-

renheit, ne dégage pas de vapeur qui s'enflamme ; ou pourvu
qu'elle supporte à la température de deux cent soixante-
quinze degrés Fahrenheit l'épreuve par combustion.

LeLes lisLes colis de "pétrole-haute-épreuve "seront marqués de ce
seront mar- nom à Pétampe, et porteront aussi l'indication du poids effec-ues. tif du gallon, et celle de l'épreuve par inflammation ou par

combustion à laquelle a été soumis le pétrole qu'ils contien-
nent."

Mise ea 2. Le présent acte sera exécutoire à partir de tel jour qui
ygueur et sera désigné par une proclamation du Gouverneur eninterpréta-
tion de cet conseil; et à dater du jour ainsi proclamé, il sera lu et inter-
acte. prété comme ne faisant qu'un avec lacte qu'il amende.

CH AP. 27.

Acte pour corriger certaines erreurs dans la version fran-
çaise de 1'" Acte des terres de la Puissance et de
l'Acte des terres fédérales (1879)."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. {iONSIDÉRANT qu'il importe de corriger certaines erreurs
U qui se trouvent dans la version française de la section

35 V., c. 23, trente-trois de l'acte passé l'an trente-cinq du règne de Sa
Majesté, chapitre vingt-trois, sous le titre, " Acte concernant
les Terres publiques de la Puissance," et de la section trente-

4.2 V., c. 31, quatre de l'acte passé Pan quarante-deux du règne de Sa
- Majesté, chapitre trente et un, sous le titie, "Acte l'efet

d'amender et refondre les divers actes concernant les Terres
publiques
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publiques fédérales ; " et de faire disparaître les doutes qui
résultent de ces erreurs: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis
et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le texte anglais des paragraphes sept, huit, neuf et La version
quinze de la trente-troisième section du premier acte sus- anglaise de

-~ -Icertaines sec-
mentionné, et des paragraphes sept et neuf de la trente- tions déclarée
quatrième section du second acte susmentionné, est déclaré correcte.

par le présent acte avoir toujours été et être l'original et le
seul texte vrai et correct des dits paragraphes respective-
ment; et la traduction française de ce texte est déclarée, par version fran-
le présent acte, avoir toujours été et être erronée et incor- 's'cor-
recte.

2. La version francaise des différents paragraphes susdits Version fran-
des actes susmentionnés doit et devait toujours se lire et raa endee

s'interpréter comme si les mots qui sont déclarés ci-dessous vement.
être substitués à d'autres ou insérés après d'autres, avaient
toujours été substitués ou insérés de la sorte dans cette
version francaise.

3. Le mot inscription est substitué par le présent acte au Substitution
mot " possesssion," dans les lignes sept et huit du paragraphe de mots danscertaines sec-
sept de la trente-troisième section du premier des actes men- tions.
tionnés ci-dessus, et dans les lignes quatre et cinq du para-
graphe huit de la dite trente-troisième section, et dans les
lignes quatre et cinq du paragraphe neuf de la trente-qua-
trième section du second acte mentionné ci-dessus.

4. Les mots dont il a pris inscription sont insérés par le Insertion de
présent acte après le mot " contiguë " dans la ligne quatre du ertain c-
paragraphe neuf de la dite trente-troisième section, et dans tions.

la ligne quatre du paragraphe sept de la dite trente-quatrième
section.

5. Les mots à la date de l'inscription sont substitués par le Autre sub3ti-
présent acte aux mots "lors de la prise de possession," dans la tutio de
ligne six du paragraphe quinze de la dite trente-troisième
section; et les mots de l'inscription sont substitués~par le
présent acte aux mots " de son occupation," dans les lignes
huit et neuf du dit paragraphe quinze.

6. Rien dans le présent acte ne sera censé ou réputé faire Nul acte ré-
revivre aucun acte ou partie d'acte révoquée par le second voqé n'est

remis en vi-
des actes susmentionnés ou par quelque acte amendant ce gueur.
dernier; ni innover aux dispositions de l'acte passé l'an
trente-neuf du règne de Sa Majesté, chapitre dix-neuf, rela- 23 ., c. 19
tives à la manière dont doivent se lire et se numéroter certains pas affete.

paragraphes de la trente-troisième section du premier des
actes mentionnés ci-dessus.
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8 Chaps. 28, 29. Acte des Territoires du N.-O . etc.

CHAP. 28.

Acte ayant pour objet de [ever certains doutes touchant
l'eflèt de l'"Acte des Territoires du Nord-Ouest (1880)",
et d':mender cette loi.

[,Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambuie. ONSIDÉRANT que des doutes se sont élevés relative-
k ment à l'effet de l'abrogation, par la section quatre-

43 V.. c. 25, vi'ngt-quinze de l' "Acte des Territoires du Nord-Ouest (1880),"
8 , C. 9. des actes trente-huit Victoria, chapitre quarante-neuf, et

quarante Victoria, chapitre sept, mentionnés à cette section;
Et considérant qu'il importe de lever ces doutes: A ces

causes, Sa Majesté, de lavis et avec le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Comment on 1. L'"Acte des Territoires du, Nord-Ouest (1880)" ne devra
®?e a, pas s'interpréter comme loi nouvelle, mais comme étant une

S2. révision, une refonte et une continuation des actes trente-
huit Victoria, chapitre quarante-neuf, et quarante Victoria,
chapitre sept, sauf les modifications et les nouvelles disposi-
tions qu'il contient.

Rétroactivité 2. La précédente disposition du présent acte se rappor-
acteau n tera rétroactivement au jour où 1' "Acte des Territoires du
1880. Nord-Ouest (1880)" est devenu loi, et aura son effet de

cette époque.

Paragraphe 9 3. Est amendé par le présent acte le paragraphe neuf de
de section 90, la section quatre-vingt-dix du dit "Acte des Territoires du
asme ' Nord-Ouest (1880)," par la suppression des mots: "ayant juri-

diction dans les territoires du Nord-Ouest," en la cinquième
ligne de ce paragraphe, et aussi des mots: " située dans les
territoires du Nord-Ouest " en la treizième ligne de ce même
paragraphe.

CHAP. 29.

Acte pour amender " lActe à l'effet d'amender et
refondre, telles qu'amendées, les diverses dispositions
concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. [IMME amendement à l'acte cité dans le titre du présent
42 v., c.3. U acte (quarante-deux Victoria, chapitre trente-six), "Sa

Majesté,
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Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit --

1. Les sections cinq, six, sept, quatorze, dix-neuf, vingt et certaines
une et vingt-deux du dit acte sont par le présent abroées, sections de 4

une ~V.,c. 26,
et les sections suivantes leur sont substituées et se liront abrogées et
_t seront interprétées comme si elles eussent été primitive- remplacées.
ment décrétées comme faisant partie du dit acte:-

". Le Gouverneur en conseil porra de temps autre Nomination
autoriser le commissaire de police à nommer, par mandat de constables

et sous-off-
sous sa signature, tel nombre de constables qu'il jugera a ciers.
propos, n'excédant pas en tout cinq cents hommes, et nom-
mer parmi eux des sous-officiers de différents grades ; et le
commissaire pourra déléguer ce pouvoir à tout officier du
corps de police; et tel nombre de ces hommes que le Gou-
verneur en conseil pourra en aucun temps prescrire seront
montés à cheval; pourvu que le commissaire puisse nommer constables
des constables surnuméraires au nombre de pas plus de sU"fefl"et
vingt en tout, afin de remplir les vacances qui se produi- éclaireurs.
ront dans le corps de police, et puisse employer dix hommes
au plus comme éclaireurs, à telle solde qui pourra être auto-
risée par le ministre chargé du contrôle et de l'administra-
tion de la police.

". Nul officier ou constable ne pourra faire partie du Qualités
corps de police à moins qu'il ne soit d'une forte constitution, gébs de
capable de monter à cheval, actif et vigoureux, d'un caractère la police.
honorable, et âgé de dix-huit à quarante ans ; ni à moins
qu'il ne sache lire et écrire l'anglais ou le français; pourvu Proviso.
toujours que la prescription de la présente section relative à
l'âge ne soit censée s'appliquer à aucun officier nommé
avant la passation du présent acte, ni au commissaire ou au
sous-commissaire.

"7. Nul n'exercera aucune charge dans le dit colps de Serments
police à moins qu'il n'ait prêté le serment d'allégeance dans a e cee
les termes suivants

".Te, A. Ej., jure et promets sincèrement d'être fidèle et de D'aiégeance,
porter sincère allég'eance à Sa Majesté la Reine Victoria, sou-
veraine légitime du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et de la Puissance du Canada dépendant du
Royaume-Uni, et lui appartenant; et de la défendre de tout
mon pouvoir contre toutes conspirations de trahison et atten-
tats quelconques, qui pourraient être faits contre sa-personne,
sa couronne et sa dignité ; et de faire les plus grands efforts
pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, toutes trahisons, conspirations de trahison et
attentats que je saurai exister ,contre Elle ou aucun d'eux ;
et je jure tout cela sans aucune équivoque, restriction men-
tale ou réserve sécrète. Ainsi, Dieu me soit en aide ;

" Et
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" t le serment d'office suivant

D'oemce. -Je, A. B.. jure solennellement que j'accomplirai et rem-
plirai fidèlement, diligemment et impartialement les. devoirs
exigés de moi comme membre du corps de police à cheval
du Nord-Ouest, et que j'obéirai véritablement et exécuterai
ponctuellement toutes instructions et ordres légaux qui me
seront donnés comme tel, sans crainte, faveur ou affection
pour ou contre qui que ce soit. Ainsi, Dieu me soit en aide;

Par qui admi- "Et ces serments pourront être prêtés par le commissaire de-
coerv police devant tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de

paix ayant juridiction dans toute partie du. Canada, et par
tout autre membre du corps de police devant le commissaire
de police ou toute personne ayant juridiction comme susdit;.
et ces serments seront conservés par le commissaire comme
partie des archives de son bureau."

Offenses par " 14. Tout membre du corps de police autre qu'un oflicier
e c®ors e ui sera trouvé coupable de-

police.
Désobéissance aux ordres légitimes de son supérieur ou qui

frappera son supérieur, ou de-

Traitement dur ou tyrannique envers un inférieur, ou de-

S'être enivré, quelque légèrement que ce soit, ou-

D'avoir illégalement en sa possession ou de cacher de la
boisson enivrante, ou-

D'avoir accepté, directement ou indirectement, quelque
gratification sans le consentement du commissaire, ou de
s'être laissé corrompre par quelque présent, ou de-

Porter quelque insigne de parti, ou de-

Faire parade de toute autre manière de ses opinions poli-
tiques, ou de-

Détenir quelque plainte, ou de -

Conduite séditieuse ou d'insubordination, ou de-

Détenir illégalement quelque allocation ou autres deniers
publics qui lui auront été confiés, ou de-

Détournement de quelque somme d'argent ou des effets
saisis en vertu d'un mandat ou enlevés à quelque prisonnier,
ou de -

Divulguer quelque affaire ou chose dont il est obligé de
tenir le secret, ou de-

Faire
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Faire quelque plainte anonyme au gouvernement ou au
commissaire, ou de-

Faire connaître, sans l'autorisation du commissaire, soit
directement, soit indirectement, aux journaux, quelque fait
ou chose concernant le corps de police, ou de-

Permettre volontairement ou par négligence ou conni-
vence à un prisonnier de s'échapper, ou de-

Faire endurer à quelque prisonnier ou autre personne un
traitement cruel, brutal ou injustifiable, ou-

D'abandonner un poste où il a été placé en sentinelle ou
pour y remplir quelque autre devoir, ou de-

Déserter, ou s'absenter de ses devoirs ou de ses quartiers
sans permission, ou de-

Se comporter d'une manière scandaleuse ou infamante, ou
de-

Se cômporter d'une manière honteuse, profane ou gros-
sièrement immorale, ou de-

Violer quelque ordre, règle ou règlement en vigneur ou
qui pourra être fait par la suite, ou de-

Désordre ou négligence préjudiciable à la morale ou à la -
discipline, quoiqu'il n'en soit pas fait mention ni dans le
présent acte ni dans aucunes règles ou règlements conformes
à la loi,

Sera réputé coupable d'infraction à la discipline, et- Seront des
infractions à
la discipline.

Le commissaire, le sous-commissaire, ou le surintendant Instruction et
commandant un poste, ou tel autre officier qui pourra punition de
être autorisé à cet effet par le commissaire, pourra, sur ces ofrenses.

une accusation par écrit qui sera portée pour quelqu'une
ou plusieurs des offenses ci-dessus énumérées contre un
membre du corps de police autre qu'un officier, fait
amener immédiatemant devant lui la personne ainsi
accusée ; et il devra alors et là procéder d'une manière som-
maire à l'examen de telle ou telles accusations, sous serment
s'il le juge à propos, et s'il y a preuve à sa satisfaction, il con- Amende on
damnera le délinquant qui en sera trouvé~ coupable, soit à emprisonne-
une amende qui n'excédera pas un mois de solde, soit à un e
emprisonnement qui n'excédera pas un an dans toute
prison, aux travaux forcés, ou aux deux peines à la fois, sui-
vant que l'officier qui aura instruit le procès l'ordonnera dans
sa discrétion,-sans préjudice de toute autre pénalité à laquelle Si l'infrac-
le délinquant pourrait être assujéti en vertu de toute loi en ine offense
vigueur dans les territoires du Nord-Ouest ou dans toute contre la loi.
province où sera commise l'offense qui entraîne telle péna-
lité;

" Pourvu toujours que dans tous les cas d'emprisonnement à confiscation
la suite d'une condamnation, la solde du délinquant sera con- de solde du-

rant l'empri-
fisquée durant le terme de son emprisonnement ; et pourvu sonnement.

aussi
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Rapport de la aussi qu'il soit fait immédiatement rapport de toutes condam-
condamna- nations à l'emprisonnement pour un terme de plus d'un moistion et pot-
voir de l'infir- au commissaire (ou, s'il est absent des territoires, au sous-
I,®r ou la commissaire), qui auront le pouvoir de l'infirmer ou de la

mîtiger sUs le jugent à propos."

>anition for S 9. Si quelque membre du corps de police, qui aura
désertion OU déserié, se sera absenté de son poste sans permission, ou aurare d'aair. refusé d'y f'aire son devoir, est découvert dans aucune partie

du Canada autre que les territoires du i\ord-Ouest, il sera,
sur conviction de cette offense, passible pour chaque telle
offinse d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou d'un
emprisonnement aux travaux forcés pour une période n'excé-
dant pas douze mois, ou de Pamende et de l'emprisonnement

?reve dans tout à la fois ; et lors du procès de tel délinquant en.vertu de
C, cas. cette section, il ne sera pas nécessaire de produire ou de

donner en preuve Poriginal de l'engagement ou de l'obliga-
tion de servir dans le corps de police, que tel délinquant aura
signé, mais la preuve de cet engagement pourra se faire au
moyen d'une preuve testimoniale, ou par la production d'un
certiflcat paraissant signé par le commissaire, le sous-com-
missaire ou tout surintendant ou inspecteur du corps de
police, et faisant voir la date et la période de tel engagement;
et il ne sera pas nécessaire primâ facie de prouver la signa-
ture apposée à tel certificat, qui seia réputée réelle, à moins
qie le délinquant n'en nie expressément l'rauthenticité."

Arrestation t . Tout membre du corps de police qui refusera d'obéir
des cons-. à un ordre intelligiblement donné par un officier supérieur
réste x du corps, ou qui résistera à son autorité, pourra être sur-le-
officiers. champ appréhendé et détenu pour être jugé conformément

aux dispositions du présent acte.

Le Gouvtr- "2. Le Gouverneur en conseil pourra, (le temps à autre,
neur en con- fixer les sommes qui seront payées au commissaire et autresseil faxera la
solde dans membres du corps de police, en ayant égard au nombre de
cirtes constables de temps à autre réellement organisés et enrôlés,

et à la responsabilité inhérente à leurs charges susdites,
respectivement, de même qu'à la nature des fonctions ou
devoirs et à la somme de travail qui leur incomberont; mais
ens sommes ne dépasseront pas les chifires suivants, savoir:

Par année-

s.He uiie. Au commissaire de police........ ............ $2,600 00
Au sous-commissaire...... .......... 1,600 00
A chaque surintendant ........................ 1,400 00
A chaque inspecteur........................... 1,000 00
A chaque chirurgien ou aide-chirurgien. 1,400 00
A chaque médecin-vétérinaire.............. 700 00
Aux constables en chef, $1.50 par jour.
Aux autres sous-officiers, $1.00 par jour.
Aux constables, soixante et quinze centins par jour.
Salaire de travail aux artisanscinquante centins par jour."

CHAkP
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Acte ril itif avx Sauvages, amendé.

CH 1 P. 3o.

Acte pour amender de nouveau - l'Acte relatif aux
Sauvages, 1880."

[Sanctinné le 17 mai 1882

Q A Mdajesté, par et avee l'avis et le consentement du Sénat Prranbu1e.
C et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
!ui suit

1. Le sixième paragraphe-de la deuxième section de l''Acte Parag. 6 de
r flaif aux Sauvages (1880)," est par le présent amendé par s endù.
radiation des mots: " mais dont celle-ci n'a pas recu abandon "
dans les cinquième et sixième lignes de ce paragraphe et par
insertion à la place d'iceux des mots: "et qui continuent
de faire partie de cette réserve."

2. La vingt-septième section del' "Acte relatif «ux Sauvages Sectir 27
(18SO)," est par le présent amendée, par radiation des mots -
"un juge" dans la treizième ligne de cette section, et par
insertion à la place d'iceux des mots: " deux juges," et par
radiation des mots: "le juge de paix devant lequel" dans
les trente et unième et trente-deuxième lignes de cette section,
et par insertion à la place d'iceux des mots: "les juges de
paix devant lesquels."

. Toutes les fois que, d'après 1'"Acte relatif aux Sauvages L'agent pour
e3 e sauvages(1880,)" ou d'après l'acte passé en la quarante-quatrième année aura les pou-

du règne de Sa Majesté, chapitre dix-sept en amendement du voirs d'un
dit acte, ou d'après le présent acte, un magistrat stipendiaire 'ageitrat en
ou un magistrat de police a le pouvoir de prononcer sur des
cas d'infraction aux dispositions des dits actes, qui lui ont été
dénoncés, tout agent pour les sauvages aura le même pou-
voir que le magistrat stipendiaire ou le magistrat de police
en cas pareils.

4. La soixante-dix-huitième section de l' "Acte relatif aux section 7s a.
Sauvages (1880)," est par le présent amendée par addition '3 Ve. 28,
de ce qui suit à la fin de cette section : "mais dans les actions amend
"mues entre sauvages, iln'y aura appel d'aucun ordre rendu
"par un magistrat de district, un magistrat de police, un
"magistrat stipendiaire ou deux juges de paix, quand la
" somme adjugée n'excèdera pas dix piastres."

5. La section quatre-vingt-quatorze de l'"Acte relatif aux Section 91
Sauvages (1880)" est par le présent amendée par addition, amendee.
après le mot " mois, " dans la douzième ligne d'icelle, des
mots suivants: " ou d'une amende d'au moins cinq et d'au
plus trente piastres, ou des deux peines de l'amende et de
l'emprisonnement, à la discrétion du juge, magistrat stipen-

diaire
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diaire ou juge de paix prononçant la condamnation;" et
Punitions ac- aussi par addition, après le mot "jours," en la vingt-deu-crues. xième ligne, des mots suivants: " ou d'une amende addi-

tionnelle d'au moins trois, et d'au plus quinze piastres, ou
des deux peines de l'amende et de l'emprisonnement, à la
discrétion du juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix
prononçant la condamnation."

Section 2 de 6. la deuxième section de l'acte passé en la quarante-
amen'.e quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre dix-sept,

sous le titre: "Acte pour amender l''acte relatif aux Sauvages
(1880),"' est parle présent amendée par addition, à la suite du
mot: " sommaire," en la ligne six d'icelle, des mots sui-
vants: "devant un magistrat stipendiaire, magistrat de
police, ou deux juges de paix."

CHAP. 31.

Acte à l'effet d'amender et de proroger de nouveau pour
un certain temps l'acte quarante-trois Victoria, cha-
pitre trente-six.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. QA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
) Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,

décrète ce qui suit :-

Acte 43 v., c. 1. L'acte passé en la quarante-troisième année du règne de
3, ande et Sa Majesté, chapitre trente-six, intitulé " Acte concernant

S l'administration de la justice criminelle dans le territoire en
contestation entre les gouvernements de la Province de
l'Ontario et de la Puissance du Canada" est par le présent
amendé par l'insertion des mots " ou dans le Manitoba "
après le mot "l'Ontario " dans la deuxième. ligne de la
deuxième section du dit acte, et par l'insertion des mots
" soit dans une partie incontestée du Manitoba " après le mot
" l'Ontario " dans la cinquième ligne de la dite section du
dit acte ; et ainsi amendé, il continuera d'être exécutoire jus-
qu'à la fin de la session du Parlement qui suivra la présente.

CHAP.
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CHAP. 32.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte du Pilotage,
1S'73, et les autres actes y mentionnés.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

1. L'administration de pilotage de toute circonscription Les adminis-

aura, chaque fois qu'elle aura à faire une enquête ou investi- trtions de

gation en vertu de l' "Acte du Pilotage, 187," ou d'aucun de pilotage pour-
ses amendements (qui tous sont ci-dessous mentionnés comme 
"les dits actes,") ou en vertu de tout autre acte ou loi, plein serment.
pouvoir d'interroger toute personne comparaissant devant
elle pour rendre témoignage dans l'affaire, sous serment, et
tout membre de l'administration de pilotage présent à cette
enquête ou investigation pourra faire prêter ce serment ; et
tout témoignage volontairement faux rendu sous ce serment
sera un parjure volontaire et corrompu, et punissable en con-
séquence.

2. Si un commissaire des pilotes de la circonscription de Déebacee de
pilotage d'Halifax ou de celle de Saint-Jean a été absent charge siun
pendant douze mois consécutifs (soit avant, soit après la pas- des pilotes
sation du présent acte, ou en partie avant et en partie après,) a ou
de la province dans laquelle est située la circonscription de s'absente
pilotage pour laquelle il a été nommé ou élu, sans s'être pedant l

démis de sa charge et sans avoir obtenu de congé de l'auto- congé.
rité qui l'a nommé ou -élu, sa charge deviendra vacante ipso
facto, et sur notification du fait donnée par écrit par un
membre quelconque de l'administration de pilotage à l'auto-
rité qui doit remplir cette vacance, elle sera remplie en vertu
des dispositions des dits actes comme si elle eût été causée
par le décès ou la démission du commissaire absent.

S. Tout ce qui, dans la dix-septième section de l'acte de la Partie de la

législature de la ci-devant province du Canada, passé en la 'on 7de

douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte nada, 12 V.,
pour abroger un cer.ain acte et une ordonnance y mentionnés, 11, abro
concernant la Maison de la Trinité de lifontréal, et pour en
amender et refondre les dispositions," ou dans tout autre acte
ou loi, exige que plainte ou information soit portée ou donnée Une enquête
par le maître oule propriétaire de tout navire, bateau à vapeur ae e
ou autre vaisseau qui éprouvera des avaries par la faute d'un q'il soit

prépante
pilote commissionné pour le havre de Québec ou au-dessus, a pi-
avant que l'administration de pilotage de Montréalne puisse lote.
déclarer ce pilote déchu de sa commission, est par le présent
abrogé, et la dite administration de pilotage pourra, à sa dis-

discrétion
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crétion et sur les informations qu'elle jugera suffisantes, et
sur la plainte ou en l'absence de plainte de toute personne,
s'enquérir de l'affaire et déclarer le pilote déchu de sa com-

Proviso: mission ; pourvu que, dans le cas des navires arrivant, nulle
dans le cas de
navires ar- enquête n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la
vant. date des avaries ou de la cause de plainte, ou de dix jours de

celle de l'arrivée du navire à sa destination ; et pourvu aussi
Et dans le cas que, dans le cas des navires en partance, nulle enquête n'ait

lieu après l'expiration de trente jours de la date des avaries
ou de la cause de plainte, à moins que le propriétaire ou
maître du navire n'expédie par la poste, dans les six jours
qui suivront son arrivée à sa destination, une plainte à l'admi-
nistration de pilotage susdite, laquelle sera examinée dans les
trente jours après qu'elle sera venue à la connaissance de la
dite administration de pilotage.

Partie de sec- 4. Tout ce qui, dans la soixante-seizième section de l'acIO
ate* passé en la douzième anée du règne de Sa Majesté, et inti-

dite province, tulé " Acte pour refondre les lois et les ordonnances relatives
e1 de . aux pouvoirs et aux devoirs de la Maison de la Trinité de Qué.
10, abrcgde. bec, et pour d'auresfins," ou dans laseptième section de l'acte

du parlement du Canada passé en la triente-sixième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour augmenter ie
noibre des nem bres de la corporation de la Maison de la Tri-
nité de Québec, et pour en étendre les pouvoirs," ou dans tout
autre acte on loi, qui limite le temps durant lequel le patron.
le propriétaire ou leconsignataire d'un navire qui a éprouvé
q uelque accident pendant qu'il est sous la conduite d'un pilote
pour le havre de Québec et au-dessous, doit porter plainte au
maître de havre de Québec, sous peine de perdre son droit de

Plainte peut plainte, est par le présent abrogé, et cette plainte pourra étre
vtre porte )ortée en tout temps; et l'administration de pilotage de Qué-contre un
pilote en tout bec pourra, sur les informations qu'elle jugera suffisantes,
temps- et sur la plainte ou en l'absence de plainte de toute personne,

s'enquérir de l'affaire et déclarer le pilote déchu de sa com-
Proviso: dans mission ; pourvu que, dans le cas des navires arrivant, nulle
le cas dena- enquête n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la
vnt.a date des avaries ou de la cause de plainte, ou de dix jours
Et dans le cas de celle de l'arrivée du navire à sa destinatioin ; et pourvu
de navires en aussi que, dans le cas des navires en partance, nulle enquête

tanee. n'ait lieu après l'expiration de trente jours de la date des
avaries eu de la cause de plainte, à moins que le propriétaire
on patron du navire n'expédie par la poste, dans les six jours
qui suivront son arrivée à sa destination, une plainte à l'ad-
ministration de pilotage susdite, laquelle sera examinée dans
les trente jours après qu'elle sera venue à la connaissance
de la dite administration de pilotage.

Pouvoir de . 5. L'administration de pilotage de toute circonscription,
limiter ou
annuler la sauf celles des circonscriptions ~de pilotage de Québec, de
commission Montréal et de Saint-Jean, N«.-r., respectivement, pourra,
d'un pilote. si elle le juge à propos, limiter Ic temps durant' lequel

la
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la commission d'un pilote délivrée après la mise en vigueur
du présent acte sera en force, à tout terme de pas moins de
deux ans à compter de sa date, et pourra, à sa discrétion, à
l'expiration de cette période, renouveler cette commission
pour un autre terme de pas moins de deux ans; et elle pourra Formule de la
aussi, à sa discrétion, annuler toute commission délivrée à un dans cson
pilote avant la passation du présent acte, et la remplacer par
une commission limitée et renouvelable comme susdit, et
dans ce cas la forme de la commission sera modifiée en insé-
ant après le mot " pilotage," à la fin de la cédule de "l'A cle

du pilotage, 1873," les mots "jusqu'au jour de
AD. , a moins que dans 'intervalle cett t commission
ne soit ainninulée."

6. Tous les pilotes paieront à l'administration de pilotage uonoraires de
des circonscriptions respectives pour lesquelles ils seront renouvelle-
commissionnés, ou que ces administrations prescriront, tels commission.
honoraires de renouvellement qui pourront, de temps à autre,
ctre fixés à cet effet par cette administration du consente-
ment du Gouverneur en conseil; ces honoraires seront appli- Leur emploi.
qués de laimanière prescrite parla soixante-septième section de
l'act de rail huit cent soixante-treize par le présent amendé.

7. Nul pilote commissionné ne sera à l'avenir nommé Les pilotes ne
iaître de havre pour aucun port, à moins qu'il ne remette pmairottr

préalablement sa commission ; et aucun pilote commissionné havre.
agissant aujourd'hui comme maître de havre ne continuera
d'être maître de havre ou d'en exercer les fonctions après la
passation du présent acte, à rpoins que dans les huit jours deý
cette passation il ne remette sa commission de pilote.

S. La vingt-sixième section du dit "Acte du pilotage, 1873" Parties de 2C
et tout ce qui, dans le cinquième paragraphe de la dii- *' ¿
huitième section du dit acte, a trait au nombre des pilotes Réduction du
pour le havre de Québec et au-dessous, sont par le présent ioresour
abrogés ; et l'administration de pilot ge de la circonscription Québec et
de Québec ne délivrera aucune nouvelle commission de au-desons
pilote à qui que ce soit tant que le nombre des pilotes de
cette circonscription ne sera pas réduit à moins de cent vingt-
cinq, lequel nombre ne sera jamais dépassé après cette réduc-
tion; pourvu que la dite administration de pilotage, puisse Proviso:.
accorder une commission à tout apprenti admis à passer quant aux
brevet avec le bureau des pilotes du port de Québec, avant sous brevet.
la passation du présent acte, et qui, lorsqu'il aura, par un
service ininterrompu, fait le temps d'apprentissage complet
prescrit par le dit bureau des pilotes, sera trouvé capable
d'agir comme pilote ; et la dite administration de pilotage Leur nombre
est par le présent autorisée à prescrire le nombre d'appreutis erae 
qui pourront passer brevet d'apprentissage avec la corpora-
tion des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous, en
tenant compte d7es besoins du service ; et la dite corporation
devra chaque année faire rapport di nombre des apprentis
pilotes à la dite administration de pilotage-
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La corpora- 9. Le conseil des directeurs de la corporation des pilotes
l°oteRral pour le havre de Québec et au-dessous est par le présent

certains pou- déclaré avoir et avoir eu, en. vertu de l'acte de la législature
'o de la ci-devant province du Canada créant la.dite corporation,,,&rd du re- du lae deciM

trait des com-,passé en la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté,mi-sions. sous le chapitre cent vingt-trois, pouvoir de faire toute con-
vention et tout compromis au sujet du retrait de la commis-
sion de tout pilote pour le dit havre et au-dessous, et les
conditions de ce retrait, et cette convention et ce compromis
seront obligatoires et définitifs.

c .,c 55, 10 La cinquième section de lacte passé en la trente-
au pacemant huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-
des fonds par cinq, est par le présent modifiée en retranchant le mot
l °corpora- " approuvées," dans la dernière ligne de la dite section, et en
pilotes. le remplaçant par les mots " ou de quelque autre manière

approuvée."~

CHAP 33

Acte pour amender de nouveau 1' "Acte conceriant les
matelots (1873)".-

[Sanctionné le 1î mai 1882.]

Préambnie. A. Majesté, par et avec lavis et le consentement du Sénat
U et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :

Révocation 1. La section quatre-vingt-six de l'Acte concernant les ma-
36-.t 0. 129. telots (1878), est révoquée par le présent acte, et la suivante

est substituée en sa place :-

Nul ne peut Hors le propriétaire, l'agent du propriétaire ou le consi-
aller sur les guataire du navire ou de la cargaison, ou les personnes em-navires niar- c
chands, à ployées par eux, ou les fonctionnaires on personnes au
leur arrivée service de Sa Majesté, les mnaîtres de port, adjoints des maî-
sansa per- tres de port, ofâciers de santé, officiers de la douane,
mission du e pilotes, préposés de l'engagement des matelots ou aides-pré-
-patron ou de nZ
la personne posés de l'engagement,-nul ne pourra monter ou être sur
en charge- aucun navire marchand venant d'arriver ou près d'arriver

de la mer au lieu de sa destination, avant son entrée en dock ou
son abord au quai ou lieu de son déchargement, ni pendant
son séjour au port, sans la permission et contre la défense
du patron ou de celui qui a charge du navire. Et dans le cas
où une personne autre que celles désignées.ci-dessus, irait à
bord avant l'arrivée du navire au dock, au quai ou au lieu
de son déchargement, ou pendant son séjour au port, sans la
permission et contre la défense du patron ou de celui qui a

charge
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charge de ce navire, elle sera passible, pour chaque infraction
de cette nature, si elle était sans armes lorsqu'elle Ta com- Peines por-
mise, d'un emprisonnement de trois ans au plus, ou de deux c
ans au moins, dans le pénitencier, ou de moins de deux ans, sans armes.
mais non de moins de six mois, dans une prison commune
ou autre maison de détention; et si le délinquant était muni
ou porteur d'un pistolet, fusil ou autre arme à feu ou arme
offensive au moment de l'infraction, il sera passible, pour Avec armes.
chaque infraction commise ainsi, d'un emprisonnement de
deux ans au moins et de cinq ans au plus dans le pénitencier.
Afin que l'on puisse mieux s'assurer du. délinquant, il sera
permis au patron ou à celui qui a charge du navire, de se
saisir de sa personne; le prisonnier sera immédiatement livré Arrestation
à un constable ou officier de paix, et conduit par lui devant nan°tn"re'
un juge de cour de comté, ou devant un magistrat stipen-
diaire, magistrat de police ou juge des sessions de paix, pour
être jugé suivant les dispositions du présent acte.

2. Outre toute autre juridiction que l' "Acte concernant les Comment lemateotsluides essonscontrevenantatelots (1873)" lui confère, un juge des sessions de paix, un sera juge.
magistrat de police, un magistrat stipendiaire ou un juge de
cour de comté, aura l'autorité.et le pouvoir de connaître et
juger sommairement toutes les infractions punissables, sous
l'empire de l'acte susmentionné, soit d'une amende ou peine
pécuniaire ou de l'emprisonnement, soit des deux peines à
la fois; et dans la province de Québec, un juge de la cour
supérieure aura la même autorité et juridiction que celle
conférée par l'"Acte concernant les matelots (1873)," et par le
présent âcte à un juge des sessions de paix.

t. Les dispositions de l'acte passé pendant la session tenue L'acte 32-33
dans les trente-deuxième ettrente-troisième années du règne V., C. 31,
de Sa Majesté, et intitulé " Acte concernant les devoirs des aux contra-
luges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et con- Ventions à
victions sommaires," seront applicables aux procédures qui se '
feront contre tout contrevenant à l' "Acte concernant les mate-
lots (1873)," et les régiront; et tout juge de la cour'supérieure,
juge des sessions de paix, magistrat de police, magistrat
stipendiai-e, ou juge d'une cour de comté, devant qui se
feront des procédures en exécution de l'acte mentionné en
dernier lieu, aura, pour les fins de ces procédures, tous les
pouvoirs d'un juge de paix.

4. Pour corriger une erreur de bureau dans le texte fran- Correction
çais de la section quatre-vingt de l'acte amendé par le présent, d"ns le
le mot "ne" sera inséré avant le mot "pourront," dans la français.
troisième ligne de cette section, et le mot "aucune " sera
substitué au mot " toute " dans la même ligne.

. ý CHAP.
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CHAP. 34.

Aete à l'effet de modifier l'acte quarante-deux Victoria,
chapitre quarante, intitulé " Acte pour amender l'acte
<le Juridiction Maritime 1877," et d'établir de nou-
velles dispositions pour le recouvrement des gages
des matelots employés sur les navires naviguant sur
les eaux intérieures du Canada.

Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préarnie. SA Majesté, par et de Favis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

Les droits des 1. Nonobstant toute chose contenue dans Pacte fait et
matelots,etc., passé en la quarante-deuxième année du règne de Sa Majesté.
employés surles eaux de chapitre quarante, et intitulé " Acte pour amender l''Acte de
l'intérieur Juridiction Maritime, 1877,"'un droit ou recours in rem, pour

'narias"e les gages dus et échus, après la passation du présent acte,
afrectés par des matelots et autres pers.onnes employés à bord d'un
42 V., r. 40. navire sur toute rivière, tout lac, canal ou cours d'eau

de l'intérieur dont la totalité ou partie se trouve dans la
province d'Ontario, pourra être exercé et appliqué contre le
navire en vertu de " l'Acte de ,Turidiction Maritime, 187,"
aussi-amplement, à toutes fins et intentions, que si Pacte en
premier lieu cité dans la présente section n'eût pas été
passé.

Les mateiots 2. Les matelots et autres personnes employés à bord d'un
et autres navire sur toute rivière, tout lac, canal ou cours d'eau de
couvrer leurs Pintérieur dont la totalité ou partie se trouve dans la pro-
gage vince d'Ontario, pourront, en sus de tout autre recours qu'ils

V.. c. 12n. peuvent avoir à cet égard, recouvrer leurs gages d'après le
mode et la manière prescrits par P "Acte concernant l'engage-
ment des matelots, 1873," pour le recouvrement des gages des
matelots, et ils auront les mêmes recours et moyens pour se
les faire payer.

Ils peuvent 3. Rien de contenu dans la cinquante-unième section de
instituer des 1' "Acte concernant l'engagement des matelots, 1873," n'empê-
aurssitôtu'ils chera un matelot ou une autre personne employée à bord
ontdroit d'ac- d'un navire sur toute rivière, tout lac, canal ou cours d'eau
tion. de l'intérieur dont la totalité ou partie se trouve dans la

province d'Ontario, d'instituer des procédures pour le recou-
vrement de ses gages aussitôt que, d'après les conditions de
son engagement, ou d'après la loi, il ou elle aura droit
d'action.

sec. 2 de 42 4. La deuxième section du dit acte quarante-deux Victoria,
V., c.40, abro- chapitre quarante. est par le présent abrogée.gee. CP._

160



1882. Acte de .uridiction Maritime, amendé, etc. Chs. 34,35.

5. Le mot " navire " comprend, pour les fins du présent ce que com-
acte, toute espèce de bâtiment employé dans la navigation V.eaa=77
et mû autrement que par des rames.

CHAP. 35

-Acte à l'effet d'amender et refondre les actes concernant
l'inspection des bateaux à vapeur et l'examen et la
commission des mécaniciens qui y sont employés.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

POJR mieux protéger la vie des personnes et la propriété Préambule.
à bord des bateaux à vapeur naviguant dans les eaux de

la Confédération du Canada, ou qui sont enregistrés ou dont
les propriétaires résident dans la Confédération du Canada,
et qui partent de quelque port ou lieu situé dans la Confé-
-dération du Canada ou y arrivent : Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénaf et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit

ÉTENDUE ET APPLICATION DEEL'ACTE.

1. Le présent acte pourra être cité, à toutes fms et inten- Titre abrégé
tions, comme " l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1882," et étendue de

et il s'étendra et s'appliquera à toute la Confédération du cet acte.
Canada, y compris le Manitoba, les territoires du Nord-Ouest
et Kéwatin.

2. Le présent acte sera interprété comme étant passé en Interpréta-
amendement de l'acte trente et un Victoria, chapitre soixante tion et effet

de cet acte
et cinq, intitulé " Acte concernant l'inspection des bateaux à comme modi-
,apeur et la plus grande sécurité de leurs passagers," tel qu'a- ficaion d'ac-

c C tes Daté_mendé par les actes trente-deux et trente-trois Victoria, cha- rieurs.
pitre trente-neuf,-trente-six Victoria, chapitres sept et 31 ,c. V- .
cinquante-trois,-trente-septVictoria, chapitre trente,-qua- 39. ,c.
rante Victoria, chapitre dix-huit,-et quarante-quatre Victo- et 53.37 V., e.
ria, chapitre vingt et un,-lesquels sont par le présent rem- 4a Y . 1.

placés et abrogés (sauf tel que ci-dessous prescrit), ainsi que
tous autres actes, décrets ou dispositions incompatibles avec
le présent acte,-et comme étant une refonte des amendements
par le présent décrétés avec les portions des dits actes qui
-sont par le présent redécrétées, et de ceux des arrêtés du
conseil pris sous leur autorité et incorporés dans le présent,
qui tous seront considérés comme étant une déclaration de la
loi telle qu'elle existe ; et toutes les nominations et choses Nominations%

-légalement faites en vertu des dispositions de la loi alors en etc®, restent
VOL. i-1 - :vigueuralab
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vigueur resteront valables, à moins et jusqu'à ce qu'il.. en,
soit autrement prescrit par le présent acte ou sous son
autorité, et toutes les procédures commencées sousleur auto-
rité pourront être continuées et menées à terme comme si le
présent acte n'eût pas été passé, les amendements faits par
le présent acte ayant seuls l'effet d'une nouvelle loi.

Interpréta- 3. Dans le présent acte, l'expression "bateau à vapeur"
tionrdes comprend tout vaisseau employé à la navigation, ou à flot sur

te.em- des eaux navigables, et mu ou pouvant l'être totalement
ou partiellement par la vapeur; l'expression " propriétaire"
comprend l'affréteur ou le noliseur de ce vaisseau ; le terme
" année" signifie l'année civile, commençant le premier
jour de janvier et finissant le trente et un décembre.

Exceptions à 4. Le présent acte ne s'appliquera pas aux bateaux à
l'appication vapeur qtu appartiennent à Sa Majesté la Reine, ni aux
de acte. bateaux à vapeur enregistrés dans la Grande-Bretagne et

l'Irlande, ou dans un pays étranger, et naviguant d'un port
ou lieu de la Confédération du Canada à un port ou endroit
hors de ses limites.

Exceptions 2. Et tous yachts à vapeur exclusivement employés
partielles. comme bateaux de plaisance ou à l'usage exclusif des parti-

culiers, sans rétribution ou rémunération d'aucune sorte, et.
tous bateaux remorqueurs, tous bateaux à vapeur ne portant
que du fret (ci-dessous appelés bateaux à fret) et de moins
de cent cinquante tonneaux dejaugeage brut, et tous bateaux
à vapeur uniquement employés à la pêche ou au transport
du poisson, et de moins de cent cinquante tonneaux de jau-
geage brut, ainsi que les dragues à vapeur, élévateurs à grains
ou autres vaisseaux du même genre, seront exempts des pres-
criptions du présent acte, sauf à l'égard de l'inspection de
leurs chaudières et machines, à laquelle ils seront assujétis
au moins une fois par année, et plus souvent si c'est néces-
saire, en vertu des mêmes dispositions et sous peine des.
mêmes amendes en cas de négligence que les autres bateaux
à vapeur, et sauf aussi quant à l'obligation de porter lune-
bouée de sauvetage par, le présent imposée à tous les bateaux
à Vapeur.

Le Gouver- 5. Le Gouverneur en conseil peut ordonner que tout bateau.
ner en Cof- à vapeur non enregistré dans la Confédération du Canada,
assujétir cer- mais y transportant des malles, des passagers ou des troupes,

s bateaux soit assujéti aux dispositions du présent acte.à vapeur aux
dispositions
de cet acte.

NOMINATION ET QUALITES REQUISES DES INSPECTEURS.

Nomination 6. Le Gouverneur en conseil-nommera au besoin et auX
inspecer endroits qu'il jugera à propos en Canada, une ou, plusieurs

personnes
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personnes aptes et entendues pour inspecter les machines et et machi-
chaudières employées sur les bateaux à vapeur, lesquelles nes.
exerceront leurs fonctions dans les localités qu'il prescrira ;
ces personnes ne devront pas avoir d'intérêt dans la construc-
tion de machines à vapeur, chaudières ou autres mécanismes
de bateaux à vapeur, et leur devoir sera de faire l'inspection ci-
dessous prescrite, et de remettre au propriétaire ou au capitaine
du bateau deux des certificats de leur inspection ;-et aussi Et d'inspec-
une ou plusieurs personnes aptes et entendues pour inspecter teoues et de
la coque et l'équipement des bateaux à vapeur, lesquelles ne l'équipement.
devront pas avoir d'intérêt dans la construction de coques .de
bateaux à vapeur, ou d'aucun article ou chose ci-dessous men-
tionnés comme devant former, en vertu du présent acte, partie
de l'équipement des bateaux à vapeur, ou se rattachant ou
appartenant à cet équipement selon l'intention du présent
acte; et leur devoir sera de faire cette inspection et d'en
délivrer des certificats en triplicata:

2. Dans le présent acte, l'expï-ession " chaudières et ma- Autre in-
chines " comprend la machine ou les machines à vapeur, et te®pr °.o
toutes leurs parties et choses qui s'y rattachent, employées sions.
à faire marcher le bateau, et toute machine-poney ou petit
cheval employé à bord, et la chaudière ou les chaudières ser- "Chaudières
vant à leur fournir la vapeur, et les fourneaux, cheminées, et machines,"

carneaux, soupapes de sûreté et reniflards, manomètres,
liens, entretoises, tuyaux, pompes à vapeur et tous autres
appareils et choses y attachés ou s'y rattachant, ou employés
au sujet de toute telle machine ou sous le contrôle du méca-
nicien; -et l'eKpression "la coque et l'équipement " com- " coques-et
prend la coque et chacune de ses parties, la mâture, la voi- équipement."'

lure et le gréement, lorsque le bateau à vapeur en porte, les
canots de sauvetage et autres, et les palans et appareils pour
les descendre ou monter, les appareils, autres que les pom-
pes à vapeur, pour prévenir ou éteindre les incendies, les
ancres et câbles, les vireveaux et cabestans, les seaux à
incendie, boussoles, haches, 'lanternes et tous autres articles
et choses nécessaires à la navigation et à la sûreté du bateau
à vapeur et qui ne sont pas sous les soins du mécani-
cien; l'expression "'inspecteur," dans toute disposition des "Inspecteur."
sections suivantes, signifie une personne chargée d'inspecter
les " chaudières et machines " des bateaux à vapeur, lorsque
et en tant que cette disposition peut s'appliquer à quelque
chose comprise dans cette expression, ou une personne char-
gée d'inspecter la " coque et l'équipement " des bateaux à
vapeur, lorsque et en tant que la disposition s'applique à
quelque chose comprise dans l'expression en dernier lieu
mentionnée; le terme " chaudière " signifie une "ëhaudière" "ohaudière.p
de bateau à vapeur ou destinée à un bateau à vapeur, et il
comprend les " chaudières " lorsque le bateau à vapeur en a
plus d'une, et le terme " chaudières " signifie " chaudière " " Cu
lorsqu'il n'en a qu'une ; le mot "coque " comprend l'équipe- dières.
ment, à moins que le contexte ne soit inconciliable avec "Coque'"

1vOL. I-11. cette
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"Certificat." cette interprétation ; et le mot " certificat " signifie l'un des
doubles ou des triplicata du certificat délivré par les inspec-
teurs ou l'inspecteur, selon le cas.

Examen des 7. Nul ne sera nommé inspecteur des chaudières et
espce"ur machines de bateaux à vapeur à moins ni avant d'avoir subi,

dières et ma- devant le bureau d'inspection des bateaux à vapeur, un
chines, examen satisfaisant à l'éard de ses connaissances en ma-

tières de chaudières et míachines de bateaux à vapeur et de
Et des ins- leur fonctionnement ; ni comme inspecteur de la coque et
pecteurs des

eoques et de de l'équipement de ces bateaux, à moins 'qu'il n'ait subi,
l'équipement. devant un conseil composé de trois constructeurs de navires

pratiques nommés par le Gouverneur en conseil, un examen
satisfaisant à l'égard de son aptitude à remplir cet emploi,
ou s'il n'est le visiteur en titre d'une société reconnue pour
la classification des navires ; il ne pourra, non plus, être
nommé inspecteur pour aucune de ces fins à moins qu'il n'ait
reçu du président du bureau ou des dits constructeurs de
navires pratiques (selon le cas) un certificat par écrit qu'il
a subi cet examen d'une manière satisfaisante, ou qu'il
est un visiteur en titre comme susdit:

Pro7iso : 2. Pourvu toujours que les inspecteurs nommés avant la
quant aux passation du présent acte continuent d'occuper l'emploi
actuels. d'inspecteurs des chaudières et machines jusqu'à ce qu'ils

soient remplacés en vertu du présent acte:

Serment d'of- 3. Chaque inspecteur, -avant d'entrer dans l'exercice de°fice. ses fonctions, prêtera et signera, devant une personne auto-
risée à le faire prêter, le serment de bien et fidèlement et
impartialement remplir les devoirs qui lui sont assignés par
le présent acte.

Bureau d'ins- S. Les inspecteurs formeront un bureau sous le nom de
ectiou des "bureau d'inspection des bateaux à vapeur," dont le prési-bateaux- 

Gàvrvapeur. dent sera nommé par le Gouverneur ; trois de ses membres
formeront un quorum, et le président aura droit de vote, et
en cas de partage égal.des voix, il aura en sus voix prépon-
dérante, ef les procès-verbaux des délibérations du bureau
seront rédigés par lui:

Devoirs, déli- 2. Le bureau se réunira au moins une fois par année
règlements a des endroits convenus, et pourra établir des règles et
du bureau. règlements pour sa conduite, l'inspection uniforme des

bateaux à vapeur, le choix des ports d'inspection et la déli-
vrance de licences aux mécaniciens, et pour tous autres objets,
quand besoin sera, sous l'empire du présent acte, et les révo-
quer, y apporter des modifications ou des additions, ou les

'Sauf appro- remplacer par d'autres; et ces règles et règlements seront
tation. respectivement exécutoires après que le Gouverneur en

conseil
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conseil les aura approuvés, mais non auparavant; et Proviso:
copie des procès-verbaux des délibérations du bureau, quanta
certifiée par le président, sera transmise au ministre actuels.
de la marine et des pêcheries; pourvu que les règles et
règlements faits avant la mise en vigueur du présent acte
Testent exécutoires jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou
amendés sous son empire:

3. Pourvu toujours que dans les provinces du Manitoba Disposi-
et de la Colombie-Britannique, ainsi que dans les territoires tion concer-
du Nord-Ouest et le district de Kéwatin, le ministre de la pecteurs des
marine et des pêcheries puisse en tout temps, s'il le juge à toq aus
propos, ne pas nommer d'inspecteur des coques et équipe- ties du Ca-
ments ; et dians ce cas, et s'il n'est pas nommé de -tel inspec. nada ou dans
teur dans un district d'inspection, ou s'il survient une ae va-
vacance dans l'emploi, le dit ministre pourra, par un ordre
administratif, assigner les fonctions de cet inspecteur à l'ins-
pecteur des chaudières et machines, ou à telle autre personne
qu'il pourra temporairement employer, lesquels,. tant que cet
ordre ne sera pas révoqué, auront dès lors tous les pouvoirs et
rempliront tous les devoirs par le présent assignés aux ins-
pecteurs des coques et équipements, et seront assujétis aux
mêmes obligations et punitions en cas d'inaccomplissement
de leurs devoirs ; et la formule du certificat sera modifiée en
conséquence.

INSPECTION EN GENERAL.

9. Le président du bureau d'inspection des bateaux à vapeur Toute négli-
pourra en tout temps inspecter ou examiner la coque, la *,"gj®d,
chaudière et la machine de tout bateau à vapeur, et s'il soup- l'inspecteur
çonne qu'un inspecteur a négligé ses devoirs à l'égard de ce pa raP e
bateau a vapeur, il pourra convoquer une réunion du bureau président du
pour s'enquérir du fait ; et le résultat de cette investigation bureau.
sera immédiatement communiqué par écrit au ministre de la
marine et des pêcheries pour l'information du Gouverneur
en conseil.

10. Le capitaine ou propriétaire de tout bateau à vapeur Les inspec-
sujet à inspection en vertu du présent acte, en fera inspecter tions se

feront au
la chaudière et la machine, et la coque et son équipement, moins une
au moins une fois par année, et remettra au principal officier fois par an-
des douanes du port où se fera l'inspection ou dans lequel ce
bateau arrivera immédiatement après cette inspection, si
elle n'a pas eu lieu dans ce port, l'un des certificats de cette Certifcats
inspection ; et chaque fois qu'il négligera de faire faire cette d'inspection.
inspection et d'en remettre un certificat à l'officier des Pénalité pour
douanes compétent, tel capitaine ou propriétaire encourra une u'Elgence.
amende de quatre cents piastres, et le bateau à vapeur répon-
dra du paiement de cette somme; et tout tel certificat, à
moins qu'il ne soit plus tôt révoqué, vaudra pendant douze

mois
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mois à compter de sa date, ou pendant telle période moindre
que l'inspecteur inscrira dans son certificat.

I;sera fait 11. Le capitaine, le propriétaire ou le mécanicien de tout
repport de bateau à vapeur, ou la personne en charge du bateau, devra,
subséquente le plus tôt possible après un accident quelconque, par lequel

a coqe ou sa coque, sa machine ou sa chaudière, ou quelque partie des
uns ou des autres, aura été endommagée, forcée ou affaiblie
d'une manière notable, donner avis de l'accident à l'inspec-
teur qui l'aura visité en dernier lieu, ou à l'inspecteur com-
pétent du port ou du lieu où le bateau à vapeur se trouvera
ou arrivera aussitôt après l'accident; et au cas où le dit avis
ne serait pas donné, le propriétaire du bateau sera passible
envers Sa Majesté d'une amende de deux cents piastres pour
chaque jour que durera ce défaut; et si c'est la machine ou
la chaudière ou quelqu'une de leurs parties qui est endom-
magée, la commission du mécanicien sera révoquée.

Les officiers 12. Tout inspecteur pourra en tout temps, en faisant
du bateau à
vapeur de- l'inspection, la visite ou l'examen de la chaudière, des ma-
vront répon- chines on de la coque d'un bateau à vapeur, faire à tous ou
dre aux ques- à chacun des propriétaires, officiers ou mécaniciens de cetions.

bateau à vapeur, ou à toute autre personne de service à bord,
en charge ou paraissant être en charge du bateau, de la
chaudière- ou des machines, toutes questions pertinentes
qu'il croira devoir faire à leur égard, ou au sujet de tout
accident qui pourrait être arrivé; et toute telle personne
répondra au mieux de sa connaissance et de son jugement,
d'une manière complète et conforme à la vérité, à chacune

Pénalité pour des questions qui lui seront faites; et quiconque refusera de,refas. répondre, ou répondra faussement à une question, ou empê-
chera l'inspection, ou entravera l'action de l'inspecteur,
encourra par là une amende de quarante piastres.

Le certificat 13. Tout inspecteur de bateaux à vapeur est par le pré-
d'enregistre- sent autorisé à demander au propriétaire ou au capitainement devra
être exhibé. d'un bateau à vapeur, pendant son inspection, de lui exhi-

ber le certificat d'enregistrement de ce bateau; sur quoi le
propriétaire ou le capitaine sera tenu de représenter et exhi-
ber ce certificat à l'inspecteur.

Le proprié- 14. Lorsque l'inspecteur jugera nécessaire d'ouvrir la
tais pra coque d'un navire dans le but de s'assurer de sa condition;
d'examen. les frais occasionnés par ce fait seront supportés par le pro-

priétaire du navire.

Inspection du 15. L'inspecteur pourra exiger que la machine et le
méc.meetn mécanisme qu'il doit inspecter soient mis en mouvement;
passage gra. et tout inspecteur sera transporté gratuitement sur tout
tuit de 'ins- bateau à vapeur qu'il désirera inspecter pendant qu'il serapect®u. en marche, et ce, durant le temps nécessaire à cette inspection,
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et pour revenir au port où il se sera embarqué à cette fin,
ou pour débarquer à quelque port où le bateau pourra toucher
dans son voyage.

16. Lorsque l'inspecteur qui visitera un bateau à vapeur Certificat
de la manière prescrite par le présent acte en approuvera la de® oqu
coque et l'équipement, il signera un certificat suivant la et de I'équ-
formule A de l'annexe du présent acte, et des triplicata de pement.
ce certifieat, signés par l'inspecteur des coques et équipe-
ments, seront remis par lui à l'inspecteur des chaudières
et machines du même district, lequel, s'il a alors inspecté et Et des chan,
approuvé les chaudières et machines du même bateau et s'est d*r-
en même temps convaincu que le certificat de l'inspecteur
<es coques et équipements est véridique et exact quant à son
équipement et au nombre de passagers que le bateau peut
légalement porter, et quant à tous les détails mentionnés
dans cette formule, et que l'équipement est suffisant et con-
forme aux prescriptions du présent acte, signera un certicat sera signé
en triplicata et remettra deux de ces triplicata au proprié- y
taire ou capitaine du bateau, lequel en donnera un au prin-
cipal officier des douanes comme susdit, et fera afficher
l'autre, encâdré et protégé par une vître, dans quelque partie
bien en vue du bateau pour l'information du public, et Ce qui sera
l'inspecteur des chaudières et machines gardera l'autre tripli- s du U
cata pour les fins du présent acte: seat.

2. Mais si le bateau à vapeur en est un dont la chan- certificat
dière seule est sujette à l'inspection en vertu du présent d'inspetion
acte, l'inspecteur des chaudières et zmachines signera un dières et
certificat suivant la formule B de la dite annexe, en Machines
double, et remettra ces doubles au propriétaire on au
capitaine du bateau, lequel en remettra un au principal
ofâicier des douanes et fera afficher l'autre dans quelque
endroit bien en vue du bateau pour l'information du public :

8. Tout sujet de contestation qui s'élevera dans les cas Décision
prévus en la présente section ou en toute autre section du des sujets de
présent acte, entre un inspecteur ou le bureau d'inspection contestation.
et le propriétaire ou le capitaine d'un bateau à vapeur, ou
entre un inspecteur ou le bureau d'inspection.et un mécani-
cien, pourra être soumis, par l'une ou l'autre partie, au
ministre de la marine et des pêcheries, qui en décidera
péremptoirement :

4. Chaque inspecteur tiendra un registre des inspections Registre
qu'il fera et des certificats qu'il délivrera, suivant la formule des uspeo-
et avec les détails les concernant que le bureau d'inspection
prescrira au besoin, et il en fournira des copies au bureau
lorsqu'il en sera requis.

INSPECTION DES CHAUDItRES ET MAC.INES.

17. Tout inspecteur pourra, chaque fois qu'il le jugera né- Epreuve deg
cessaire, et l'un d'entre eux devra, au moins une fois chaque chaudières

· parla Praannée
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sion hydros- année, éprouver la chaudière de tout bateau à -vapeur par une-
tatique. pression hydrostatique, et s'assurer, par un examen person-

nel et des épreuves expérimentales, que cette chaudière est
bien faite et que ses matériaux sont sains et sans défauts ; le

Limite de maximum de cette pression ne devra pas excéder cent cin-
l'épreuve. quante livres par pouce carré, si la chaudière est faite en tôle.

de fer, ni cent quatre-vingt-dix livres par pouce carré si elle
est faite en tôle d'acier; et le propriétaire du bateau à vapeur
fournira la pompe à bras et les appareils nécessaires pour

Nécessaire faire l'épreuve, et l'équipage les fera fonctionner; et aucun.
a«Vant, d'obte-.
nir n certi: inspecteur ne fera ni ne donnera au propriétaire ou au capi-.
ficat. taine d'un batéau à vapeur aucun des certificats mentionnés-

dans. la seizième section du présent acte, sans avoir préalable-
ment soumis la chaudière du bateau à cette épreuve hydrosta-
tique:

ctqui sera 2. Avant de soumettre une chaudière à l'épreuve par la
d'éprouver la pression hydrostatique, elle sera ouverte pour la visite - de
chaudière par l'inspecteur; les portes du trou d'homme et les plaques de la.
la pression vidange seront enlevées, l'extérieur et l'intérieur de la chau-
y drostatique dière seront nettoyés, les grilles enlevées et le fourneau dé-

chargé et balayé, afin qu'il puisse en faire une inspection sa-
tisfaisante et efficace ; lorsque les cloisons seront placées de
manière à empêcher une inspection minutieuse de la tôle de
la chaudière, elles seront enlevées : le propriétaire ou le ca-
pitaine du bateau veillerent à ce que toutes ces dispositions.
soient prises avant de demander une inspection:

Les défauts Chaque fois que l'épreuve n'aura pas été satisfaisante, les-°gés°. ' défauts devront être réparés et la chaudière sera soumise à
une seconde épreuve, qui devra être satisfaisante avant
qu'un certificat ne soit délivré ; et-

Fond de la Lorsque l'extérieur du fond d'une chaudière ne pourra
chaudière Losu

aoulevé si pas être parfaitement inspecté sans cela, la chaudière devra
c'est néces- être soulevée pour être inspectée au moins une fois tous les-
are. quatre ans:

Pression 3. En soumettant les chaudières faites en tôle de fer à
oume han- l'épreuve hydrostatique .susdite, l'inspecteur prendra la.
.res en fer pression de cent livres par pouce carré pour maximum de la.

neuves. pression permise comme force motrice pour une chaudière
neuve de quarante-deux pouces de diamètre, faite du meilleur
fer affiné, d'au moins un quart de pouce d'épaisseur, de la
meilleure manière et de la qualité requise par le présent

Règle quantà acte ; et il établira la pression effective de toutes les chaudières.
e en.°" en fer, qu'elles soient d'un moindre ou d'un plus grand

diamètre, d'après cette règle ; et dans tous tels cas, l'épreuve
excédera la pression effective permise dans la proportion de
cent cinquante à cent livres, et la température de l'eau dont
il sera fait usage dans les épreuves n'excédera pas soixante
degrés Fahrenheit:
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4. En soumettant les chaudières faites en tôle d'acier à Pression
l'épreuve hydrostatique susdite, les inspecteurs prendront la a n
pression de cent vingt-cinq livres par pouce carré pour chandières en
maximum de la pression permise comme force motrice pour acier neuves.
une chaudière neuve de quarante-deux pouces de diamètre,
faite de la meilleure manière avec la meilleure qualité de
tôle d'acier, d'au moins un quart de pouce d'épaisseur, les
trous des rivets devant être percés en place, les plaques
étant ensuite séparées et les bavures ébarbées, les sutures
longitudinales de la chemise étant assujéties au moyen de
bandes d'acier bout-à-bout coupées en travers du grain de la
tôle, et chacune de cinq huitièmes de l'épaisseur des plaques
qu'elles couvrent, et tous les ourlets des plaques étant au
moins à double rangs de rivets et ayant pour le moins
soixaiite-dix pour cent de la force de la tôle solide, et toutes
les surfaces planes devant être étayées de la meilleure ma-
nière et toutes les sutures à doubles rangs de rivets ; et
ils établiront la pression effective de toutes les
chaudières en acier ainsi faites, qu'elles soien-t d'un moindre
ou d'un plus grand diamètre, d'après cette règle; et dans Règle quautà
tous ces cas l'épreuve excédera la pression effective permise aes on
pour ces chaudières dans la proportion de cent quatre-vingt-
dix à cent vingt-cinq livres, et la température de l'eau dont
il sera fait usage dans les épreuves n'excédera pas soixante
degrés Fahrenheit :

5. Mais si un inspecteur est d'opinion qu'une chaudière, La pression
qu'elle soit en tôle de fer ou d'acier, ne peut supporter avec effective peaut
sûreté, à cause de sa construction ou des matériaux dont
elle est faite, une pression effective aussi .élevée que celle
ci-dessus spécifiée pour chaque espèce de chaudière respecti-
vement, il pourra, pour les raisons qu'il devra spécialement
énoncer dans son certificat, fixer la pression effective de la
chaudière à moins des deux tiers de la pression d'épreuve:

6. Et ces règles seront suivies dans tous les cas, à moins Discrétion
que les proportions des chaudières par rapport aux cylindres, de Finspec-

ou quelque autre chose, ne ·fassent voir manifestement que la pression
l'application en serait injuste, auquel cas l'inspecteur pourra efetive.
déroger à ces règles, s'il le peut faire.avec. sûreté ; mais en
aucun cas la pression effective permise n'excédera la propor-
tion ci-dessus, calculée d'après l'épreuve hydrostatique :

7. La pression effective externe qui pourra être permise sur Pression
les fourneaux cylindriques et les carneaux enfer soumis à cette ®ffecsr

pression, lorsque les joints longitudinaux sont soudés ou les carneauz,
faits sous bandes bout-à-bout, sera déterminée d'après la for- etc.
mule suivante:-

Le produit de 90,000 multiplié par le carré de l'épaisseur de Formule.
la tôle en pouces,-divisé par la longueur du carneau ou du
fourneau en pieds plus 1, multiplié parle diamètre en pouces,

-sera
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-sera la pression effective permise par pouce carré en livres-
pourvu qu'elle ne dépasse pas celle donnée par la formule
suivante

Formule. Le produit de 8,000 multiplié par l'épaisseur de la tôle en
pouces, divisé par le diamètre du fourneau ou du carneau en
pouces, sera la pression effective permise par pouce carré en
livres ;

Longueur, La longueur du fourneau que l'on prendra pour la première
commnse formule sera la distance comprise entre les anneaux, si le

fourneau est fait avec des anneaux ; et celle des deux formules
qui donnera la pression la plus basse sera celle par laquelle

,l'inspecteur devra se guider:

Pression 8. Sur les surfaces planes, la pression effective ne dépas-
es sur sera pas six mille livres pour chaque pouce carré effectif de

planes. l'aire du profil des entretoises qui le supporte. La pression
qui sera autorisée sur les plaques formant des surfaces planes
sera celle déterminée par la formule suivante :-

cx( +) = Pression effective en livres par pouce carré,
ýs_ dans laquelle-

T=L'épaisseur de la tôle en seizièmes de pouce;

S=La surface suppor.ée en pouces carrés;

C=100. Mais lorsque les plaques sont exposées au choc
de la chaleur ou de la flamme, et que la vapeur seule
est en contact avec les plaques du côté opposé, C sera
réduit à 50:

L'inspec- 9. Pour s'assurer de la force et de l'état d'une chaudière,
deurera l'inspecteur pourra, s'il le juge nécessaire, y faire percer desstmrrdela juge

cendition in- trous, et pourra aussi demander qu'on lui fournisse les ren-
térienre de la seignements relatifs à sa construction intérieure qui lui

c permettent de juger exactement de sa force de résistance:

Emploi 10. Dans aucun cas un certificat ne sera donné pour une
dei chaudière lorsque les plaques en auront été forcées par desbattues dé- uirlosuleplqeenarnét ocsprds
fendu. fiches rabattues pour ramener les uns sur les autres les trous

des plaques:

Trous 11. Les trous d'homme doivent être renforcés au moyen
d'homme des d'anneaux compensateurs au moins de la même aire de profilchaudières
renforcés. que la plaque coupée, et dans aucun cas ces anneaux ne

seront d'une épaisseur moindre que les plaques auxquelles
ils sont attachés,-et les axes les plus courts de ces ouver-
tures dans les enveloppes des chaudières cylindriques devront
être placés longitudinalement

12.
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12. Quand des barres ou des cornières de fer seront employées Cornières
pour soutenir le ciel du fourneau d'une chaudière, les trois de ciel dupour fourneau
cinquièmes de la pression effective admissible sur le ciel d'une chau-
seront soutenus par des tirants partant de l'enveloppe de la dière.

chaudière et fixés au plafond:

13. Les petites chaudières alimentaires sur les bateaux Soupapes
à vapeur auront deux soupapes de sûreté, dont l'une pour les
pourra être fermée à clé: chaudières

alimentaires.
14. Les chaudières dans lesquelles les sutures longitudi- Réduc-

nales de l'enveloppe cylindrique ne sont qu'à simple rang d
de rivets, au lieu d'être à double rangs, seront sujettes à pour cian-
une réduction sur la pression effective admissible pour une aies cons-
chaudière de la meilleure construction (tel que prescrit dans simplerang
les paragraphes trois et quatre de la présente section); et le de rivets.

maximum de pression ne devra pas excéder, dans les chau-
dières construites de cette manière, quatre-vingts livres par
pouce carré, au lieu de cent livres ou cent vingt-cinq livres,
comme il est dit dans les paragraphes trois et quatre de la
présente section.

IS. Aucune chaudière, construite et posée à bord Le nom ou la
après la passation du présent acte, ne devra être faite marque du

1 fabricantde tôle à chaudière, soit en fer, soit en acier, qui n'aura aevra être
pas été étampée de la marque ou du nom du fabri- étampé sur
cant, et aucun certificat ne sera délivré pour une chau- ®

dière faite en entier ou en partie de tôle ne portant pas
une pareille marque; et avant qu'un certificat puisse être Attestation
délivré pour une chaudière, le fabricant devra fournir à du nom du

fabricant ou
l'inspecteur une déclaration, attestée sous serment, du nom de la qualité
du fabricant de la tôle employée, de la qualité de celle-ci de la tôle.

et de la qualité de tous les matériaux employés dans la con-
fection de la chaudière, lequel serment pourra être prêté
devant un juge de paix en Canada, ou .devant un notaire
public, et certifié sous son sceau officiel, s'il est prêté en
dehors du Canada; pourvu toujours que, dans les cas où Proviso: au
cette déclaration sous serment, par le fabricant de la chau- ' fabrdct
dière, ne pourrait être obtenue par suite de son décès, ou
pour quelque autre cause jugée suffisante par l'inspecteur,
l'affidavit de deux fabricants de chaudières pratiques qui
examineront la chaudière et feront rapport sur la qualité
des matériaux qui y ont été employés, celle de l'ouvrage
et la force de la chaudière, sera, s'il est trouvé satisfaisant
par l'inspecteur qui inspectera la chaudière, considéré comme
suffisant et tiendra lieu de la déclaration requise du fabri-
cant de la chaudière:

2. Pendant la confection de toute chaudière faite en Avis à
Canada, le fabricant devra notifier l'inspecteur du district l'ispecteu
dans lequel elle sera faite qu'il peut la venir inspecter, et il truction :
devra, en tout temps pendant cette confection, donner a d',ne hanu-
l'inspecteur accès à la chaudière: dière.
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mauvais ]na- 8. Aucune chaudière ni aucun tuyau ne seront approu-
foeiedéec, vés s'ils sont faits en entier ou en partie de mauvais maté-
tueuse pas riaux, ou s'ils sont dangereux à cause de leur forme, desautorises. défectuosités de l'ouvrage, de leur détérioration par l'usage,

de leur vétusté, ou pour toute autre cause.

SOUPAPES DE SURETÉ, MANOMÈTRES, ETC.

Examen des 19. Tout inspecteur qui inspectera, visitera ou examinera
= 'ppe® e la chaudière ou la machine d'un bateau à vapeur, devra

s'assurer que les soupapes de sûreté sont de dimensions con-
venables, en nombre suffisant, d'un jeu facile et en bon état
de service, et qu'elles sont chargées de manière seulement à
s'ouvrir à la hauteur ou au-dessous de la pression effective

Une ou pIus autorisée; et il pourra, s'il le juge à propos, ordonner qu'une
nrvées du ou plusieurs de ces soupapes de sûreté, qui, réunies, seront de

mécanicien dimensions suffisantes pour laisser écouler toute la vapeur que
lorsque la peut produire la chaudiè:e, et de la forme qu'il approuvera,
leapeur est
levée. soient mises sous clé et entièrement soustraites au contrôle
Proviso. du mécanicien lorsque la vapeur est levée; mais cette pres-

cription n'implique pas que le mécanicien ne doit pas avoir
accès aux soupapes de sûreté lorsque la vapeur n'est pas
levée, mais au contraire il devra s'assurer qu'elles sont entre-
tenues en bon état de fonctionnement, et le capitaine du
bateau devra veiller à ce que le mécanicien y ait accès dans
ce but, et qu'il les entretienne en bon ordre:

Robinets 2. Les robinets et soupapes des chaudières seront soli-
uc,°sàpapes dement faits, et dans aucun cas ils ne devront être fixés à la
chaudière. chaudière par des vis dans la tôle, à moins que, pour plus de

sûreté, il ne soit posé des écroux et brides en outre de l'at-
tache susmentionnée:

Nulle sou- 2. Nulle soupape, dans quelque circonstance que ce soit,
Ppe ne devra jamais être chargée ou manœuvrée de manière à

gée. ce qu'une chaudière soit soumise à une pression plus forte
que celle permise par l'inspecteur lors de la dernière ins-
pection:

Soupapes 4. Les soupapes de sûreté enfermées sous clé seront d'un
de sûreté en-
eunées sous modèle approuvé par le bureau d'inspection des bateaux à

'Clé. vapeur; ces soupapes seront éprouvées par un inspecteur
avant d'être employées; et nul inspecteur ne délivrera de
certificat pour aucun bateau à vapeur à moins que la chau-
dière, ou chacune des chaudières, si ce bateau en a plus d'une,
ne soit munie de deux soupapes de sûreté, dont l'une sera
sous clé et l'autre à découvert:

Jeret 5. Chaque soupape de sûreté faite ou posée à bord
oupapes:- après la passation du présent acte, ou attachée à une

levier, etc. chaudière après ce temps, devra avoir un jeu au moins
égal à un quart de son diamètre; les ouvertures desti-

nées

172 Chap. 35. 45 V10x-



Inspection des bateaux à vapeur.

nées au passage de la vapeur, en entrant ou sortant de
la soupape, devront avoir une aire au moins égale à
celle de la soupape, de même (lue le tuyau de dé-
charge de la vapeur, et le tiroir de la soupape devra avoir un
tuyau de décharge de trop-plein; si le levier d'une soupape
de sûreté à levier n'a pas une douille en cuivre, sa goupille
devra être en cuivre; l'on ne devra pas permettre de laisser
travailler fer sur fer; chaque soupape de sûreté devra être
munie d'un levier à engrenage, de manière qu'elle puisse
être manouvrée à bras, soit de la chambre de la machine, soit
du foyer, soit par le capitaine ou la personne en charge du
bateau, sur le pont; chaque soupape de sûreté de ce genre
devra être fixée à la chaudière de manière que la boîte à
vapeur soit aussi rapprochée que possible de la chaudière.

20. L'aire de toute soupape de sûreté enfermée sous clé, Aire des sou-
ou l'aire collective de toutes les soupapes de sûreté sous clé, Papes de sft-
d'une chaudière faite ou posée à bord après la passation du
présent acte, ne sera pas inférieure à un demi-pouce carré
pour chaque pied carré de la surface de grille dans ou sous
la chaudière.

21. Chaque fois que~la machine d'un bateau à vapeur sera La soupape
stoppée pour quelque fin que ce soit, le mécanicien, ou le de sfneté de-
capitaine, ou la personne ayant la charge du bateau, ouvrira fermée et ia
la soupape de sûreté de manière à maintenir la vapeur dans Pression r-
la chaudière à dix livres au-dessous de la pression fixée par le la ahe
certificat de l'inspecteur, pour les machines à haute pression, sera arrêtée
et à cinq livres au-dessous de la pression fixée comme susdit,
pour les machines à basse pression, sous peine d'une amende
de deux cents piastres pour chaque contravention à cette
disposition.

22. Il sera placé dans un lieu apparent et d'un accès Le manomê-
facile, sur chaque bateau à vapeur, un manomètre convena- re dt tre
blement construit, lequel sera exposé à la vue de tous les r
passagers et autres.personnes à bord du bateau, et indiquera
en tout temps la pression exacte de la vapeur dans la chau-
dière.

23. Et si le capitaine ou le mécanicien d'un bateau à Pénalité pour
vapeur permet en aucun temps que la pression de la vapeur r"aer le dé-
à laquelle la chaudière de ce bateau sera soumise, excède le nomètre.
degré fixé par son certificat, ou altère, ou·cache, ou dispose
le manomètre de manière à empêcher les passagers de voir
et constater le degré réel de pression de la vapeur, il encourra
une amende de deux cents piastres pour chaque contraven-
tion.

24. Le manomètre qui, d'après le présent acte, doit être Usage duMa,
Nnometreexposé à la vue de tous les passagers et autres personnes a ous

bord du bateau à vapeur, sera celui connu sous le nom de
" manomètre
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" manomètre Bourdon," ou sera construit de la manière, et
placé dans le lieu et la position que l'inspecteur faisant la
visite ou l'examen du bateau ordonnera de temps à autre.

Indicateurs, 25. Chaque chaudière d'un bateau à vapeur sera munie
renifiardaetc. d'un indicateur convenable, capable d'indiquer le niveau de

l'eau dans une chaudière en tout temps; et tous les bateaux
à vapeur naviguant dans les eaux saumâtres ou salées, seront
munis de reniflards (blow-of valves) de surface, du genre de
ceux dont on se sert ordinairement dans les bateaux à vapeur
naviguant sur mer.

INJECTEUR DE CALE.

Injecteur et 26. Chaque bateau à vapeur employé au transport des
ap e passagers et ayant une machine à basse pression, sera muni

condenseur. d'un mjecteur de cale à soupape aiTec tuyau de dimensions
convenables, amenant l'eau du fond du bateau dans le con-
denseur de la machine.

CANOTS ET APPAREILS DE SAUVET AGE ,1 BORD DES BATEAUX À
VAPEUR.

Canots de 27. Aucun bateau à vapeur d'un registre de cent tonneaux
ureae .ou plus ne prendra la mer d'aucun port ou lieu du Canada,

teaux navi- ni ne partira d'aucun port ou lieu des lacs Memphremagog,
guant suris. Ontario, Erié, Huron, Simcoe ou Supérieur, ou du fleuve
les lacs. Saint-Laurent, ou des rivières Outaouais ou Saint-Jean, ou

d'aucun lac ou rivière du Manitoba, de la Colombie-Britan-
nique, ou des territoires du Nord-Ouest, ou du district de
Kéwatin, qui aura, sur aucune partie de la route de ce bateau,

Description plus d'un mille de largeur, avec des passagers, sans avoir à
dei; canots et
de leurs ac- bord ou amarré au bateau un bon canot de sauvetage
cessoires. solide en métal convenable, à l'épreuve du feu, avec com-

partiments métalliques imperméables à l'air aux bouts et
aux côtés (sauf tel que ci-après pourvu), selon les instructions.
de l'inspecteur, capable de tenir et porter, tant en dedans.
qu'en dehors, cinquante personnes, et garni de cordes de
sauvetage attachées au plat-bord à des distances convenables.
les unes des autres; ou sans avoir à bord deux bons canots
de sauvetage solides, avec compartiments métalliques im-
perméables comme susdit, capables de tenir et porter; tant
en dedans qu'en dehors, chacun trente personnes, et garnis.
de cordes de sauvetage attachées au plat-bord à des distances
convenables; et chacun de ces canots sera pourvu de rames
suffisantes et de tous autres agrès nécessaires:

Dimension, 2.. Le canot de sauvetage destiné à porter cinquante oper-
d'un canot sonnes pourra être considéré comme étant d'une capacité suffi-
pour 50 per- sante s'il a les dimensions suivantes.sonnies. saiimninsuv te

Longueur de la quille, vingt-deux pieds; largeur du bau
entre le métal, cinq pieds six pouces ; profondeur du sommet

de-
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de la quille au sommet des plats-bords, sous les tolétières,
deux pieds neuf pouces;

Le canot de sauvetage destiné à porter trente personnes Et pour 30
pourra être considéré comme étant d'une capacité suffisante personnes.
s'il a les dimensions suivantes :-

Longueur de la quille, dix-huit pieds ; largeur entre le
métal, cinq pieds deux pouces; profondeur du sommet de
la guille au sommet des plats-bords, sous les tolétières, deux
pieds deux pouces.

28. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la section L'iDspecteur
immédiatement précédente, les canots de sauvetage qui preg
doivent être à bord ou amarrés à tout bateau à vapeur, dans de sauvetage
tous ses voyages, pouront être munis de compartiments à porter.
métalliques imperméables à l'air aux côtés seulement ou
aux bouts seulement, ou en seront munis aux bouts et aux
côtés à la fois, suivant les instructions de l'inspecteur qui
aura fait la dernière inspection du bateau.

29. Nul bateau à vapeur, quel que soit son tonnage enre- Autres canots.
gistré, ne prendra la mer d'aucun port ou lieu du Canada, e4 .ero A
ni ne partira d'aucun port ou lieu d'aucun des lacs, du
fleuve ou des rivières mentionnés dans la section vingt-sept,
avec des passagers, sans- avoir à bord ou amarrés au
bateau un ou plusieurs bons canots solides, en bon état et
bien équipés; et chacun de ces canots sera pourvu d'au
moins six rames et de tous les agrès nécessaires, et devra
pouvoir porter, outre son équipage, au moins douze personnes
adultes et avoir au moins dix-sept pieds de quille; et le Nombre pour
nombre de ces canots sera dans la proportion suivante par ålau
rapport autonnage enregistré detel bateau à vapeur, savoir:-

Pour chaque bateau. à vapeur de moins de cinquante
tonneaux, un canot;

Pour chaque bateau à vapeur de cinquante tonneaux et
plus, mais de moins-de cent tonneaux, pas moins de
deux de ces canots;

Pour chaque bateau à vapeur de cent tonneaux et plus,
mais de moins de trois cents tonneaux, pas moins
de deux de ces canots en sus du canot de sauve-
tage plus haut prescrit;

Pour chaque bateau à vapeur de trois cents tonneaux
et plus, pas moins de trois de ces canots en sus du
canot de sauvetage ci-haut prescrit:

Ces canots seront suspendus à des daviers séparés, avec Disposition
appareils de descente complets et prêts pour une quant aumob.
descente instantanée; pourvu que dans le cas où le vre et Î
bateau à vapeur portera deux canots de sauvetage, pecon
l'un des autres canots pourra être ris'sur le tillac,
sans daviers. Les canots seront tenus en bon état,

étanches
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étanches et prêts à servir immédiatement, et les
capitaines de bateaux à vapeur devront diviser leurs
équipages et les exercer à descendre et à maneu-
vrer les canots au moins une fois par mois. Lors-
qu'on se sert de bois pour chauffer les chaudières des
machines à haute pression, les abris pour les canots

- devront être faits en bois et couverts avec du zinc.
Nom du ba- Et sur chaque canot sera lisiblement peint, sur les
tea sur bossoirs .et à l'arrière, le nom du bateau à vapeurchaque canot. auquel il appartient et celui de son port d'attache:
Proviso: ba- Pourvu qu'aucun bateau à vapeur principalement em-
teaux à fret. ployé au transport du fret ne soit tenu, lorsqu'il ne

transportera pas plus de vingt-cinq passagers, d'avoir
à bord ou amarrés plus de deux canots en sus d'un
canot de sauvetage.

Le ministre 30. Pourvu que le ministre de la marine et des pêcheries
<le la marine
pourra pres- puisse autoriser l'usage, en certains cas particuliers, de
crire certains canots de dimensions différentes de celles spécifiées dans les
daots dans sections vingt-sept, vingt-huit et vingt-neuf du présent acte;
spéciaux. et lorsqu'une telle autorisation sera accordée, il sera suffisant

d'avoir sur le bateau à vapeur auquel elle s'appliquera des
canots des dimensions énoncées dans l'autorisation.

Canots à por- 31. Tout bateau à vapeur faisant le service des passagerster par les lefeu
vapeurs em- sur les fleuves et rivières ou eaux de l'intérieur seulement,
ployés a sauf dans les cas spécifiés dans les sections vingt-sept et
natériee vingt-neuf du présent acte, devra avoir au moins deux bons
transportant canots, chacun muni de quatre rames, et pouvant porter au
despassagers. moins douze personnes avec sûreté, outre l'équipage, excepté

les bateaux à vapeur qui ne navigueront que sur la rivière
Saint-Jean, en amont de Frédéricton, les eaux du district d3
Muskoka, du comté de Victoria et du comté de Peterborough,
dans la province d'Ontario, et les eaux de la rivière des Outà-
ouais et de ses affluents en amont de la cité d'Ottawa, ou des
lacs ou rivières n'excédant pas un mille de largeur à aucun
endroit sur la route des dits bateaux à vapeur, qui auront un

Bateaux de bon canot, des dimensions et avec l'équipement susdits; et
moins de 50
tonneaux. excepté aussi les bateaux à vapeur d'un tonnage moindre que

cinquante tonneaux de registre, qui devront avoir un bon
. canot, des dimensions et avec l'équipement approuvés dans

Proviso: chaque cas par l'inspecteur; pourvu toujours que les bateaux
à vapeur dont le tonnage enregistré ne dépassera pas cent
cinquante tonneaux, ne soient pas tenus d'avoir plus d'un
bon canot de la capacité ci-dessus mentionnée.

Appareils 92. Tout bateau à vapeur auquel s'appliquent les vingt-
2raesen- septième et vingt-neuvième sections du présent acte devra

être pourvu de moyens suffisants pour qu'on puisse descendre
de son bord, sans danger et promptement, chacun des canots
que les dites sections prescrivent d'avoir à bord ou amarrés
au bateau, dans toutes les circonstances où ils doivent l'être:

2.
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2. Trois daviers convenablement construits et placés seront Daviers.
réputés suffire pour la mise à l'eau de deux canots.

33. Tout bateau à vapeur ne faisant pas le service des Bateaui
passagers, et tout bateau à vapeur auquel ne s'appliquent fret;enote
point les sections -vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf, trente équipement.
et une, trente-cinq et trente-huit du présent acte, devront
toujours, lorsque l'équipage sera sur ces bateaux, avoir
à bord ou amarrés, dans un endroit convenable, un ou
plusieurs bons et suffisants canots, en bon état, bien équipés,
pourvus de rames en nombre suffisant et des autres agrès
nécessaires, et capables de porter tout l'équipage; et ils
devront être pourvus de moyens suffisants pour mettre ces
canots à l'eau sans danger et promptement, et aussi d'un Appareils de
appareil de sauvetage par chaque homme de l'équipage, et sauet
aussi, en proportion convenable du nombre des hommes de cendie, etc.
l'équipage, de bons et suffisants seaux à incendie, de métal
ou de cuir, ou autre matière convenable, de haches et de
lanternes, à la satisfaction de l'inspecteur.

31. Les sections vingt-sept, vingt-huit, vingt-neuf, trente ».scs et
et une, trente-cinq et trente-huit ne s'appliqueront pas aux remorqueurs.
bateaux passeurs à vapeur ni aux remorqueurs faisant leur
service ailleurs que sur le fleuve Saint-Laurent.

35 Tous bateaux naviguant sur mer, ou sur les lacs, le Appareils de
fieuve ou les rivières dénommés dans les sections vingt-sept sauvetage.
et vingt-neuf du présent acte, ou naviguant sur des baies ou
-bras de mer se reliant au Canada, et faisant le transport des
passagers, devront avoir à bord, dans tous leurs voyages, des
appareils de sauvetage comme suit : chaque bateau à vapeur Leur nombre.
dont le port enregistré sera de deux cents tonneaux et plus,
deux cents appareils de sauvetage; et chaque bateau à vapeur
d'un port enregistré inférieur à deux cents tonneaux, au moins
trois appareils de sauvetage par cinq tonneaux: et tout
-bateau à vapeur qui transportera des passagers sur les rivières
ou eaux de l'intérieur, excepté sur les lacs, le fleuve et les
rivières dénommés dans la section vingt-sept, et qui aura un
port enregistré de deux cents tonneaux et plus, devra être
pourvu d'au moins cent appareils de sauvetage, et tout tel
bateau à vapeur qui sera de moins de deux cents tonneaux
enregistrés, devra avoir au moins cinquante appareils de sau-
vetage : et tous ces appareils de sauvetage seront faits de la Leurs dimen-
dimension et des matériaux approuvés par l'inspecteur, et "°'et 'ae-
seront munis de bretelles et d'attaches propres à les main-
tenir autour du corps, sous les bras, et devront pouvoir sou-
tenir sur l'eau chacun le poids de seize livres'; ils seront

-déposés dans des endroits convenables et d'un accès facile
dans les cabines ou sur le pont du bateau, et seront tenus

-sous abri et prêts pour l'usage des passagers: et aucun bateau
à vapeur ne prendra la mer ou n'entreprendra de voyage sans

-être muni des objets prescrits par la présente section ; pourvu
VOL. 1-12 toujours
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Chap. 35. Inspection des bateaux à vapeur.

Proviso: toujours que le nombre maximum des appareils de sauvetage-
nomb mpa- sur un même bateau à vapeur ne dépasse pas deux cents.
reils de sau- Mais dans tout bateau à vapeur à l'égard duquel la capacité
vetage. des canots et le nombre des appareils de sauvetage seraient,

réunis, inférieurs au nombre des passagers qu'il est autorisé
à porter par son certificat, leur absence sera comblée par un

Flotteurs en nombre de flotteurs en bois, chacun d'une légèreté spécifique-
bois. équivalente à un pied cube de pin blanc sec, égal au nombre

de passagers et de gens de l'équipage qui ne pourraient
trouver place dans les canots ou n'auraient pas d'appareils.
de sauvetage:

Proviso: 2. Pourvu toujours que nonobstant toute chose à ce con-
bateauxàfret. traire dans le paragraphe immédiatement précédent, nul

bateau à vapeur principalement employé au transport des.
marchandises, lorsqu'il ne prendra pas plus de soixante pas-
sagers, ne soit tenu d'avoir à bord, pour aucun voyage, plus
d'un appareil de sauvetage pour chaque passager, et un autre
pour chaque homme de l'équipage alors à bord de ce bateau.

Les appareils 36. Un gilet en liège, avec bretelles et ceinture pour
de sauvetage l'attacher autour du corps, sera la forme des appareils de
des gilets de sauvetage dont on se servira sur les bateaux à vapeur trans-
liège, portant des passagers.

Bouées de 37. Tout bateau à vapeur enregistré en Canada, ou
sauvetage, auquel s'applique le présent acte, portera au moins

une bouée de sauvetage attachée à une bonne amarre
et placée dans un endroit du bateau où l'on pourra
facilement la prendre pour s'en servir en cas d'accident:

Proviso: Mais le Gouverneur en conseil pourra en tout temps.
bateaux pas- ordonner que les dispositions du présent acte ne s'applique-

ront pas, ou ne seront pas, durant le temps spécifié dans
l'ordre, en ce qui regarde l'obligation de porter des canots et
des appareils de sauvetage, applicables à un bateau passeur
spécialement désigné au dit ordre en conseil: et le Gouver-
neur en conseil pourra ordonner que telles autres prescrip-
tions qu'il trouvera opportunes, relativement à la nécessité de
canots et d'appareils de sauvetage sur le dit bateau passeur,
seront applicables et devront être observées dans le cas de ce
bateau.

PRÉCAUTIONS CONTRE LES INCENDIES.

Seaux à in- 38. Sauf tel que ci dessous prescrit, il y aura à bord
bateauxdi de tout bateau à vapeur de plus de cent cinquante ton-
passagers, neaux de jaugeage brut, faisant le service des passagers,

soit par mer, soit sur une baie, un lac, un fleuve 1on
une rivière, et placés dans un endroit convenable, au
moins vingt-cinq seaux à incendie suffisants, de métal
ou de cuir, cinq haches et six bonnes lanternes, le tout

approuve

A5 V10.1748



Inspection des bateaux à vapeur.

approuvé par l'inspecteur ; pourvu toujours que les bateaux Proviso:
à vapeur transportant des passagers, dont le tonnage brut nombre n-
sera de plus de soixante-quinze tonneaux et de moins de cent ""
cinquante tonneaux, n'auront pas besoin d'avoir à bord plus
de douze seaux à incendie, et que les bateaux à vapeur trans-
portant des passagers, dont le tonnage brut sera de soixante-
quinze tonneaux ou moins, et les remorqueurs à vapeur d'un
tonnage brut de moins de cent cinquante tonneaux, ne seront
pas tenus d'avoir à bord plus de six seaux à incendie.

39. Il sera pris des mesures convenables et sûres pour Autres pré-
prévenir tout danger d'incendie sur le bateau, et nulle matière "°io" 'CO-
combustible. susceptible de prendre feu au contact de la
chaleur du fer ou de toute autre chaleur produite à bord de
bateaux à vapeur, dans l'intérieur ou le voisinage des chau-
dières, tuyaux ou machines, ne sera placée à une distance de
moins de six pouces du métal ou autre substance chauffée
pouvant vraisemblablement causer l'ignition ; et de plus,
quand le bois sera ainsi exposé à prendre en feu, il devra
être, pour plus grande sûreté, recouvert de quelques maté-
riaux incombustibles, de manière que l'air puisse cir-
culer librement entre ces matériaux et le bois: et des vais-
seaux ou coffres en métal seront tenus dans un endroit
convenable pour recevoir les chiffons de coton, l'étoupe
et les autres matières inflammables qui seront employées
à bord :

2. Pourvu, cependant, que lorsque la structure du bateau Proviso:
à vapeur ou l'installation de la chaudière ou machine est l'inspecteur

pourra per-
telle que les prescriptions ci-dessus ne peuvent être obser- mettrequaon
vées, sans qu'il en résulte des sacriflees et des inconvénients s'écarte des
graves, l'inspecteur pourra s'écarter de ces prescriptions, s'il orea eEon
juge qu'i peut le faire avec sûreté:

3. Mais lorsque des matières inflammables seront trans- matières
portées sur un bateau à vapeur, ces matières devront être inmmables.
invariablement placées le plus loin possible des chaudières
ou de tout autre lieu où elles seraient exposées à prendre feu:

4. Aucun feu ni aucune lampe ou chandelle allumée, oU Feux dé-
autre lumière artificielle susceptible de mettre le feu, ne converts non
seront tolérés dans les cabines d'aucun bateau à passagers,
ni dans l'entrepont, à moins qu'ils ne soient dans une lanterne
fermée à clé et vitrée.

40. Tout bateau. à vapeur employé au transport des Pompes et
passagers n'aura pas moins de trois pompes foulantes à boyaux.
double effet, avec cylindres de pas moins de quatre pouces
de diamètre; deux de ces pompes fonctionneront à bras
et l'autre par la vapeur, si celle-ci peut y être appliquée
sans qu'on ait recours à la machine principale, sinon, toutes
trois fonctionneront à bras; l'une d'elles sera placée près de

VoL. 1-12J la
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la poupe, une autre près de la proue, la troisième au milieu
du bateau; chacune sera munie d'un boyau convenable
et bien ajusté, d'une longueur égale aux deux tiers au
moins de celle du bateau, et toujours tenue parfaitement
en ordre, libre de tout fret ou autres embarras, avec les

Clés et tuyau boyaux accouplés et prêts à servir: chaque pompe et ac.
alimenta- couplement seront munis d'une clé ou tourne-à-gauche qui y

sera attaché par une chaîne, et chacune des dites pompes sera
alimentée d'eau par un tuyau s'y rattachant et prenant l'eau
sur le côté de la coque, assez bas pour être immergé en tout
temps lorsque le navire est à flot:

Proviso: 2. Mais dans les bateaux à vapeur dont le port n'excédera
peau de pas deux cents tonneaux bruts (c'est-à-dire en comprenant
200 tonneaux. la chambre de la machine), on pourra se dispenser de deux

des dites pompes (dont l'une pourra être la pompe à vapeur);
et dans les bateaux à vapeur d'un port supérieur à deux cents
tonneaux, mais n'excédant pas cinq cents tonneaux bruts,
on pourra se dispenser d'une des pompes à bras; mais dans
ce cas, la longueur du boyau sera telle qu'il puisse facilement
atteindre à toute partie du bateau; et dans les bateaux à
vapeur où l'on ne se sert que d'une seule pompe, elle sera
placée à l'endroit que l'inspecteur indiquera :

S'il y a des 3. Et s'il y a, dans le bateau à vapeur, un ou plusieurs
atvees enfer tubes de fer du même diamètre que le boyau à incendie,
incendie sur et en communication avec une on plusieurs pompes fou-
le pont. lantes, et si ces tubes, qui devront avoir la moitié au

moins de la longueur du bateau, sont fixés sous le pont
supérieur or tillac, et munis de prises à incendie,
placées à trente pieds au plus l'une de l'autre ou d'une extré-
mité du bateau, et disposées de manière que le tuyau s'y
ajuste aisément,-en ce cas il ne sera pas nécessaire que le
boyau ait plus que la longueur suffisante pour atteindre du
robinet de prise une des extrémités du bateau: chaque prise
à incendie devra être munie d'une soupape ou robinet d'arrêt,
afin que l'on puisse se servir d'une ou plusieurs de ces atta-
ches si c'est nécessaire:

Eateaux 4. Dans les bateaux à vapeur au-dessous de cent ton-
-de moins de

oo tonneaux. neaux bruts, une pompe à vapeur de grandeur convens-
ble, ou, si la vapeur ne peut être employée, une pompe à
bras de giandeur convenable sera suffisante :

S'il n'y a 5. Pour les vapeurs n'excédant pas deux cents tonneaux
qu'une pompe bruts et n'exigeant qu'une seule pompe, cette pinpe seraelle sera pla-
cée àl'arrire. placée à l'arrière, à moins que l'espace à l'avant ne soit libre

et permette d'avoir un accès facile à la pompe et au boyau,
Exception,' auquel cas la pompe pourra être placée à l'avant.

Pompe ali- 41. Tout bateau à vapeur de plus de soixante tonneauxmnentaire à
vapeure de jaugeage enregistré, faisant le service des passagers, sera

aussi
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aussi muni d'une petite pompe à vapeur qui pourra
être employée comme -pompe à incendie, et qui sera mise
en mouvement indépendamment de la machine princi-
pale ; et cette petite pompe sera placée sur le premier
pont du bateau, aussi près que possible de la chambre de la
machine, à la portée du mécanicien ; et dans tous les cas le Les boyaux
boyau sera attaché à la petite pompe à vapeur et aux pompes "Ont accon-

à bras, prêt à servir en cas d'incendie.

42. Tout bateau à vapeur, transportant des passagers sur Moyens de
son premier pont ou pont inférieur, sera muni de moyens ,an etau d
suffisants pour permettre aux passagers de pouvoir se réfu- second pont.
gier sur le second pont, dans le cas où leur vie serait mise
en danger par un incendie ou par quelque autre accident.

43. Il sera affiché à bord de chaque bateau à vapeur Avis indi-
faisant le service des passagers, dans un lieu apparent, §ant de fo-

accessible à tous les passagers, un exemplaire du pré- pompes,
sent acte; et dans chaque salon, chambre et dans d'autres "®$1 -¿',*et
lieux apparents du bateau, un imprimé fourni et rempli quant à la
par le propriétaire ou le capitaine du bateau à vapeur, sanir des
indiquant le nombre de canots et leur capacité, ainsi que appareiisae
le nombre des seaux à incendie, des haches, appareils de sau- aUvetage.
vetage et flotteurs qui sont à bord, la manière d'ajuster à la
personne ces appareils de sauvetage, et les endroits où ces
seaux, haches et appareils de sauvetage sont déposés : le nom Nom du ba-
du vapeur sera peint ou étampé sur tous les seaux, flotteurs, teanasur les

haches et appareils de sauvetage.

44. Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre Règiaments
faire, amender ou révoquer des règles et règlements exigeant ausuaet d'ex-
que les bateaux à vapeur soient munis d'appareils à éteindre chimiques.
les incendies appelés "extincteurs chimiques," ou autres, et
prescrivant le nombre de ces extincteurs que devront avoir les
bateaux à vapeur des différentes dimensions et classes respecti-
vement; et ces règles et règlements, après avoir été publiés
dans la Gazette du Canada, tel que requis par le présent acte,
seront, tant qu'ils resteront en vigueur, appliqués et mis à effet
par les inspecteurs et autres tout comme s'ils étaient faits en
'vertu du présent acte; et toute contravention à ces règles et
règlements pourra être punie comme une offense contre le
présent acte.

MECAKICIENS.

4e. Quiconque se prétend apte à remplir les fonctions de Examen des
mécanicien de bateau à vapeur, s'adressera au bureau des mécaniciens
inspecteurs pour obtenir un certificat, lequel bureau exami- par le bureau.

nera ou fera examiner le candidat par un ou des inspecteurs
qui feront rapport des preuves produites à l'appui de sa de-
mande ; et cet examen pourra être fait sous serment, que Peut 4tre
tout inspecteur peut faire prêter ; et si après mûre considé- "e° e t

ration
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ration le bureau des inspecteurs est convaincu que le carac-
tère, les habitudes, les connaissances et l'expérience du candi-
dat comme mécanicien sont de nature à lui faire croire qu'il
est une personne sûre et apte à exercer les pouvoirs et attri.

Certificat butions de cet état, il lui donnera un certificat à cet effet,
s'il sont sous les seing et sceau du président, indiquant la classe
pables, pour laquelle il aura prouvé ses aptitudes, et ce cer-

tificat, excepté celui d'un mécanicien de première classe,
sera renouvelé aux conditions qui précèdent, tous les ans ou
plus souvent si la demande en est faite, et pourra être ainsi

Renourele- renouvelé par le président dans l'intervalle entre les assem-
ment annuel. blées du bureau; et pour chaque certificat le candidat devra
Exception. payer la somme de cinq piastres, et cinq piastres pour chaque
Honoraires. renouvellement, qui seront versées à la caisse du receveur
Si le bureau général comme partie du fonds consolidé de revenu; pourvu
d'inspection que si le rapport de l'inspecteur ou des inspecteurs attestant
lorsu'eas les aptitudes d'un candidat est fait dans un temps où le
candidat est bureau des inspecteurs ne siége pas, il puisse être envoyéexaminé. par l'inspecteur ou les inspecteurs au président ou au vice-

président du bureau, qui pourra alors délivrer un certificat
au candidat, lequel ne vaudra que jusqu'à la prochaine réu-
nion du bureau ; et l'honoraire qu'il aura payé ne lui sera pas
remboursé sil n'obtient pas alors le certificat du bureau,
mais s'il l'obtient il n'aura pas à payer d'autre honoraire
pour ce certificat:

Révoca- 2. Mais la licence de tout mécanicien pourra être révo-
tion de quée par le bureau sur preuve de négligence, d'impéritie ou
cause.e pour d'ivrognerie, ou sur déclaration rendue dans une enquête de

coroner, et elle pourra aussi être révoquée par le bureau pour
toute autre cause, pourvu que cette cause soit jugée suffi-
sante par le ministre de la marine et des pêcheries, qui la
certifiera telle:

Les bateaux à 3. Il ne sera loisible à personne de faire le quart sur un ba-
pfe sge p®tu teau à vapeur transportant des passagers, ou sur aucun bateau
150 tonneaux a vapeur transportant du fret, d'un tonnage brut de plus de
devront avoir cent cinquante tonneaux, comme mécanicien, si cette per-des miécani-
ciens licen- sorne n'est pas porteur d'un certificat, soit du bureau des
clés. inspecteurs, soit du président, tel que le prescrit le présent

acte:

Le capi- 4. Il ne sera loisible à personne d'agir à la fois comme
taine et le
mécanicien ne mécanicien et capitaine d'u^n bateau à vapeur.
seront pas la
même per-
sonne.
Classification 46. Les mécaniciens seront classés comme suit:
des mécani-
ciens.

Mécaniciens de 1ère classe,
Mécaniciens de 2e classe,
Mécaniciens- de Se classe.
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Un mécanicien de première classe aura le droit de prendre Capacités
le commandement de tout bateau à vapeur ;ien de ire

classe.
2. Un mécanicien de deuxième classe aura le droit de Deseconde

prendre la direction de tout bateau à vapeur transportant classe.
du fiet, ou de tout autre bateau à vapeur, à l'exception d'un
vapeur de mer transportant des passagers et d'une force
nominale de plus de cent chevaux;

3. Un mécanicien de troisième classe aura le droit de Detroisième
prendre la direction de tout bateau à vapeur faisant le trans- 'lasse.
port des passagers, d'une force nominale de moins de
trente chevaux, ou de tout bateau à vapeur transportant du
fret, à l'exception de ceux qui vont en mer et d'une force
nominale de plus de cent chevaux :

4. Les porteurs de certificats d'aide-mécaniciens de pre- CertaIns cer-
mière classe, ou de certificats limités, les autorisant à tSi±5 epour
prendre la direction de bateaux à vapeur transportant des ront ètre
passagers, pour l'année mil huit cent quatre-vingt-deux, échangés.
pourront en tout temps, après la passation du présent acte,
les échanger contre des certificats de mécaniciens de troisième
classe, sur paiement d'une somme de cinq piastres, qui sera
versée entre les mains du receveur général comme parti-- du
fonds consolidé de revenu.

47. Nul n'aura droit d'employer quelqu'un comme miéca- Le mécani-
nicien, et nul n'aura droit d'agir comme mécanicien sur u cien dun

bateauà pas
bateau à -vapeur transportant des passagers, ou sur aucun Ragers ou à
bateau à vapeur transportant du fret, d'un tonnage de plus fret deplaide
de cent cinquante tonneaux bruts, à moins que celui qui devra être
agira ou sera employé comme tel ne soit licencié par le dit licencié.
bureau, pour la classe dans laquelle il devra être employé,
sauf tel que parle présent prescrit; et toute personne cotreve- Pénalité pour
nant à la.présente section encourra une amende de cent c°atraven-
piastres ; pourvu, cependant, que dans le cas où un bateau Proviso:
à vapeur quitterait un port avec ses mécaniciens et qu'en qud le ha-
route il serait privé de leurs services ou du service de l'un perdu son
d'eux, sans le consentement, la faute ou la connivence du mécanicien.
capitaine, du propriétaire ou d'aucun intéressé dans le bateau
à vapeur,-ils pourront ou pourra être alors remplacés tempo-
rairement jusqu'à ce qu'il soit possible d'avoir un ou des
mécaniciens licenciés.

-Règles pour la gouverne des inspecteurs de bateaux à vapeur
dans les examens des mécaniciens.

48. Nul ne pourra obtenir un certificat de mécanicien capacitua
de troisième classe s'il n'est âgé de vingt et un ans ciead3a
révolus, ou s'il n'a fait un apprentissage de trois ans au classa.
moins dans un atelier de machines à vapeur marines, et n'a
été employé à la confection et réparation de ces machines ;

-, ou
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ou, s'il n'a pas fait cet apprentissage, il devra prouver qu'il
a été employé pendant trois ans au moins comme ouvrier
journalier dans quelque atelier à la confection et réparation
de ces machines ; et, dans l'un ou l'autre cas, il devra avoir
servi pendant un an dans la chambre de la machine d'un.
bateau à vapeur comme mécanicien de quart; ou il devra
avoir servi pendant quatre ans au moins das la chambre de
la machine d'un bateau à vapeur comme mécanicien de.
quart ; il devra être capable de faire une description des
chaudières, de la manière de les étayer, et de la force voulue de
leurs différentes parties, et connaître les moyens de les réparer;,
il devra aussi savoir comment doubler une machine, poser ses
excentriques et ajuster les tiroirs ou soupapes, et connaître
la cause de tout dérangement et les moyens d'y remédier; et
il devra aussi avoir une bonne écriture et connaître les cinq
premières règles de l'arithmétique:

Yun Mé- 2. Un mécanicien de seconde classe devra posséder les.
*cien de capacités et connaissances d'un mécanicien de troisième2me cluse. classe, et avoir eu au moins deux ans d'expérience comme-

tel dans la chambre de la machine de bateaux à vapeur
d'une force nominale de trente chevaux au moins, comme-
mécanicien de quart:

D'un mé- 3. Un mécanicien-chef ou de première classe devra pos-
canicien de séder les capacités et connaissances d'un mécanicien de.ire clame, seconde classe, et avoir eu trois années au moins d'expérience

sur un ou des bateaux à vapeur d'une force nominale de
cent chevaux au moins ; il doit pouvoir calculer l'épaisseur
de la tôle nécessaire pour une chaudière de dimensions et;
de construction données pour supporter ane pression fixe de.
vapeur, et aussi, les dimensions et la construction de la chau-
dière et l'épaisseur de la tôle étant données, la pression.
qu'elles peuvent supporter, il doit pouvoir calculer la force.
de ses entretoises, articulations, joints et autres parties,
et la force de tension et de rupture des matériaux
employés dans sa construction; la capacité voulue de la
pompe d'alimentation, l'aire de la soupape de sûreté d'une
chaudière de dimensions données, la force d'une machine
d'après un diagramme de son fonctionnement, et déterminer
la position de sa manivelle et de ses excentriques tels qu'in-
diqués par les diagrammes; il doit connaître les volumes
relatifs de la vapeur et de l'eau aux diverses températures et
pressions, les'ingrédients chimiques de la houille, ses équiva-
lents de chauffage et mécaniques, et la quantité d'air néces-
saire pour sa combustion ; il doit pouvoir faire une épure de
n'importe quelle partie d'une machine, et expliquer le fonc-
tionnement de la machine ou de chacune de ses parties par
rapport aux autres; il doit aussi bien connaître la conden-
sation de surface et le travail de la vapeur par expansion.

Le mécani- 49. Tout mécanicien qui se trouve lésé par l'ordre ou l'acte
cien lésé d'un inspecteur, pourra, dans le délai de deux semaines après.pou=r se
plain aule
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le dit ordre ou acte, en appeler au bureau d'inspection des bureau ou à
bateaux à vapeur, ou au président lorsque le bureau ne siégera sonprésident..
pas, lequel soumettra la chose au bureau à sa prochaine
séance, et le bureau pourra confirmer, modifier ou désavouer
le dit ordre ou acte ; et toute autre personne qui se croira Toute per-
lésée par l'ordre ou l'acte d'un inspecteur pourra, dans le soane
même délai, en appeler au ministre de la marine et des mnistre de la
pêcheries, qui pourra confirmer, modifier ou désavouer le dit mar",®" elre
ordre ou acte. rinspecteur.

FONDS D'INSPECTION.

50. Le propriétaire ou le capitaine d'un bateau à vapeur Echelle des
en Canada devra payer tous les ans un droit fixé par le noraires
Gouverneur en conseil, et n'excédant pas dix centins par
chaque tonneau du jaugeage brut du bateau à vapeur, et le
propriétaire ou le capitaine de tout bateau à passagers dont
le port excédera cent tonneaux bruts, paiera un honoraire
d'inspection de huit piastres pour chaque inspection déclarée
obligatoire par le présent acte, et le propriétaire ou capitaine
de tout bateau à vapeur à passagers, du port de cent tonneaux
et moins, et de tout autre bateau à vapeur, paiera un hono-
raire d'inspection de cinq piastres pour chaque inspection
déclarée obligatoire par le présent acte:

2. Et pour les fins de la présente section, tout tonneau Pas de dédue-
du jaugeage brut d'un bateau à vapeur sera compté sans t°aa oa
faire de déduction et sans tenir compte de l'espace occupé calculant le
par la chambre de la machine: tonnage. -

3. Le montant du dit droit et des dits honoraires d'ins- Les honorai-
f -res serontpection sera, dans tous les cas, payé au principal officier ayé, au

des douanes de l'un des ports du Canada, lequel en rendra principal offi-
compte et les versera entre les mains du receveur général douans
pour le fonds consolidé de revenu, aux époques et en la
manière prescrites au besoin par le Gouverneur en conseil.

51. Nul inspecteur ne fera ni ne délivrera de certificat pour Pas de certi-
un bateau à vapeur en vertu du présent acte, à moins que le ficat aantun vaeur ielenue les hono-
reçu d'un principal officier des douanes pour le droit payable raires ne
à l'égard de ce bateau pour l'année alors courante ne lui soit soient payés.
produit et exhibé, ni à moins qu'il ne soit convaincu, après
mûr examen, que toutes les conditions et prescriptions du
présent acte ont été remplies et observées par et à l'égard de
ce bateau à vapeur ; et chaque inspecteur fera rapport à un Rapport des
principal officier des douanes de tout cas d'omission de payer "pcteursof
le droit, ou d'omission de demander l'inspection comme cier des
susdit durant plus d'une année à compter de la date de leadroits ne
l'inspection alors dernière, ou de refus de se soumettre à sont pas
l'inspection en aucun temps, dont il pourra avoir connais- payés, etc.
sance, de quelque manière ou en quelque temps que ce soit.

52.
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-Un certificat 52. Tout principal officier des douanes se fera exhiber par
oureatre le propriétaire ou le capitaine de tout bateau à vapeur qu'il

exigé du pa- aura raison de croire n'avoir pas été inspecté, tel que l'exige
pten.u va- le présent acte, ou pour lequel il peut avoir raison de croire

que le droit mentionné dans la cinquantième section du pré-
sent acte est dû et n'a pas été payé, les reçus et certificats

Détention, concernant ce bateau à vapeur ; et s'ils ne sont pas produits
saisie et vente à sa satisfaction, il saisira et retiendra le bateau à vapeurdu vaeur si . 1
l'amene n'est jusqu'à ce qu'on les lui produise et exhibe et que toute
pas payée. amende encourue et légalement imposée au sujet du bateau

à vapeur sous l'empire du présent acte ait été payée en
Produits, ce entier; et à défaut de paiement, ce principal officier vendra
nait. le dit hateau à vapeur pour le paiement du droit ou des

amendes, en la manière ordinaire, et disposera des produits
comme si les amendes avaient été encourues pour contraven-
tion aux lois de douane.

PASSAGERS.

Le ncmbre de 53. Les inspecteurs devront, dans leurs certificats, pres-
uasiésera crire le nombre des passagers de chambre, d'entrepont ou

mentionné autres que pourra transporter un bateau à vapeur ins-
da. le certi- pecté par eux, en tenant compte des dimensions ou du

tonnage du bateau, ou des deux, ou autrement, sauf appel au
ministre de la marine et des pêcheries, dont la décision sera
finale ; et si cette décision est différente de celle des inspec-
teurs, ils modifieront leurs certificats en conséquence.

L'inspecteur 54. Un inspecteur pourra en tout temps visiter, inspecter
pourra visiter et examiner tout bateau à vapeur, dans sacirconscription, et s'iltout Vaneur
et faire~rap- ne le croit ni sûr ni propre au transport des passagers, il en fera
port au minis- rapport au ministre de la marine et des pêcheries, lequel pourratre qu'il estdepchrslq l
impropre au prescrire que ce bateau à vapeur ne sera employé ou ne mar-
transport des chera quaprès en avoir en la permission de l'inspecteur qui
passaers. aura fait le rapport, ou par ordre du dit ministre; et tout
Péualiié pour bateau à vapeur naviguant ou employé en contravention àdésobéis- .mnsr mly
sance à lor. Lordre du ministre pourra être confisqué et saisi par le
dre da minis- principal officier des douanes à quelque port que ce soit, ettre. vendu de la même manière et en vertu des mêmes disposi-

tions que les marchandises confisquées à raison du non-paie-
ment des droits.

Pénalité pour 55. Le capitaine ou propriétaire de tout bateau à vapeur
transpoanr dans lequel il sera transporté en aucun temps un plus grand
nombre de nombre de passagers que celui autorisé par son certificat, sera
pasagers que coupable d'infraction au présent acte, et encourra pourpermis. chaque contravention de ce genre une amende de cinquante

à cinq cents piastres, qui pourra être recouvrée et appliquée
de la manière prescrite par la soixante-sixième section du
présent acte.

Punition du 56. Le capitaine ou la personne en charge d'un bateau à
capitaine s'il vapeur qui de délibéré ou par permettra
permet de propos négligence,r
transporter en.,
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en aucun temps que ce bateau transporte un plus grand pius de passa-
nombre de passagers que celui autorisé par son certificat g que le
sera coupable de délit (misdemeanor), et sur conviction du risu.
fait il sera incarcéré pendant deux ans dans un pénitencier,
ou pendant un espace de temps moindre dans toute prison
ou autre lieu de détention, ou il sera condamné à une
amende de pas plus de cinq cents piastres, ou subira les
deux peines de l'emprisonnement et de l'amende dans les
limites ci-dessus prescrites, selon que la cour en ordonnera.'

57. Nul remorqueur ne sera employé à remorquer aucune certificat
barge ou chaloupe, ni aucun bateau, bac ou autre vaisseau non- exis de oute

bage, caponte ayant des passagers a bord, a moins que ce vaisseau loupe, etc.,
n'ait été inspecté par un inspecteur des coques et équipements transportant

et qu'il n'ait donné un certificat, suivant la formule de despassagers.
l'annexe C du présent acte, qu'il est propre au transport des
passagers, et bien équipé à cet égard, sur les eaux dans les-
quelles il est ainsi remorqué ; et aucun vaisseau de ce
genre, lorsqu'il sera ainsi remorqué, n'aura à bord un plus
grand nombre de passagers que celui que son certificat
déclarera pouvoir être transporté par lui en sûreté ; et pour Pénalité
toute contravention à la présente disposition, le capitaine et Pour contra-

le propriétaire du remorqueur, et le propriétaire et la per-
sonne en charge de la barge ou chaloupe, ou du bateau, bac,
ou autre vaisseau transportant ces passagers, encourront cha-
cun une amende de vingt à cent piastres, qui sera recouvrée
et appliquée de la manière prescrite par la soixante-sixième
section susdite.

MATS EU VOILES--ET PASSERELLES.

58. Le ministre de la marine et des pêcheries pourra en Règlement
tout temps, par des règlements qu'il pourra établir, révoquer quant aux
ou modifier au besoin, et qui deviendront en-vigueur tel que t voile
prescrit par la huitième section du présent acte à l'égard
des règlements à faire par le bureau des inspecteurs, prescrire
que tous bateaux ou toute espèce de bateaux à vapeur d'un
tonnage enregistré de plus de soixante tonneaux, transpor-
tant des passagers sur les côtes maritimes du Canada, ou sur
toutes ou aucunes des eaux du Canada, à l'exception de cette
partie du fleuve Saint-Laurent comprise entre Québec et
Kingston, et de la rivière qui relie les lacs Erié et Huron,
et des eaux situées entre Kingston et la tête de la baie de
Quinté, et des rivières des provinces de la Nouvelle-Ecosse
et du 'Nouveau-Brunswick, et des rivières tributaires qui
se jettent dans le fleuve Saint-Laurent ou dans les lacs à
l'ouest de Québec, et de toutes rivières ou tous lacs n'ayant
pas plus d'un mille de largeur dans aucune de leurs parties
sur la route de ces bateaux à vapeur, seront à toutes les
saisons ou à quelque saison de l'année que ce soit, munis d'un
mât et d'une voile ou de mâts et de voiles convenables à ces'

bateaux
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bateaux, et prescrire les dimensions de ces mâts et de ces.
voiles, respectivement.

Passerelles. 59. Chaque bateau à vapeur ou vaisseau employé au
transport des passagers sera pourvu de bonnes et solides
passerelles garnies de chaque côté de moyens convenables.
pour empêche- les voyageurs de tomber à l'eau; et le capi-
taine de ce bateau ou vaisseau, en arrêtant à un quai ou dé-
barcadère, fera établir solidement du vaisseau au quai on.
débarcadère une passerelle pour le passage sûr et commode

LDmares a des voyageurs ; et il fera mettre à la passerelle de bonnes et
étabur la suffisantes lumières pendant la nuit.nuit

Lumières sur 60 Le propriétaire ou occupant de tout quai ou débarca-
les qua's. dère fera aussi placer d'une manière apparente, sur ce quai

ou débarcadère, et à chaque angle et détour, pendant tout le
temps qu'un bateau à vapeur ou vaisseau s'en approchera ou
y sera arrêté, une bonne et suffisante lumière pendant la
nuit.

Ce que veut 61. Pour les fins des deux sections précédentes du présent
di"I nt" acte, la nuit sera censée s'étendre depuis une heure après le

coucher du soleil jusqu'à une heure avant le lever du soleil,
dans toutes les saisons de l'année.

Pénalité pour 62. Quiconque ayant le commandement ou la charge d'un
'o" "- bateau à vapeur, d'une goëlette ou de tout autre vaisseau
tions 59o6o. naviguant sur les eaux du Canada, et tout propriétaire ou

occupant d'un quai ou débarcadère, qui enfreindra les dispo-
sitions des cinquante-neuvième ou soixantième sections du
présent acte, seront passibles d'une amende de vingt piastres
avec dépens, et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement
pour un terme de vingt jours au plus, à moins que l'amende
et les frais ne soient payés plus tôt.

Responsabi- 63. Le propriétaire ou les propriétaires de tout bateau à
lité des dom vapeur ou autre vaisseau, ou le propriétaire ou occupant de
tant de l'n- tout quai ou débarcadère, si les personnes qui en ont le com-
fraction des nandement on la charge nérlignt de se conformer auxstions 59 ou ~,~ e t
60. dispositions des cinquante-neuvième ou soixantième sec-

tions du présent acte, seront responsables de tous dom-
mages soufferts par qui que ce soit, par suite d'accidents
arrivés -par l'inobservation des dispositions du présent acte-
ou pendant que les dispositions du présent acte ne sont pas
observées; ces dommages pourront être recouvrés en justice
devant les cours supérieures de droit commun de Sa Majesté
dans la province où l'accident aura lieu.

DISPOSITIONS DIVERSES.

Le proprié- 64. Si une personne est blessée ou une chose endommagée
taire0,T cP- par suite de l'inobservation de quelque disposition du pré-taie respou
sable de tot sent
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sent acte, imposant quelque devoir au propriétaire ou capi- contraven-
taine d'un bateau à vapeur, le propriétaire sera passible dans tin volon-
toute poursuite au civil, et le capitaine ou autre personne en sent acte.
charge sera passible dans toute poursuite au civil ou au
criminel, des conséquences légales de cette négligence:

Et tout inspecteur qui fera ou confirmera volontairement, Pénaité ai
-ou par une négligence coupable de ses devoirs, quelque faux l'inspe r-
énoncé dans un certificat donné en vertu du présent acte, tificat faux.

-encourra pour cc fait une amende de deux cents piastres.

6*5. Sauf lorsqu'il en est autrement spécialement prescrit, Pénalité poar
toute contravention aux dispositions du présent acte ou d'un -8- non epZ-
arrêté du conseil rendu sous son autorité, au sujet de tout p'r'n e acte.
bateau à vapeur en Canada, lors de chacun de ses voyages
-ou trajets, fera encourir au propriétaire ou au capitaine une
amende de vingt à deux cents piastres ; et tout inspecteur de Vinspecteur
bateaux à vapeur est par le présent autorisé à retenir tout I *aIr
bateau à bord ou au sujet duquel les prescriptions du présent
acte ne seront pas pleinement observées, ou dont les chau-
dières, la machine ou la coque seront, à son avis, devenues
dangereuses par suite de quelque avarie ou autre cause ; et L'acquit
si l'inspecteur donne avis par écrit à un principal officier des "I®" retusé
douanes que quelqu'une des dispositions du présent acte n'a venton a
pas été complètement observée à l'égard d'un bateau à vapeur, présent acte.
ce principal officier des douanes ne donnera pas d'acquit, de
permis de cabotage ou autre document à ce bateau sans qu'il
ait ou avant qu'il n'ait reçu le certificat écrit de l'inspecteur
établissant que ses dispositions ont été pleinement observées
-à l'égard de ce bateau.

66. Toutes les amendes encourues en vertu du présent Recouvre-
acte pourront, lorsquIl n'y est pas autrement pourvu, être ment de"par
recouvrées avec dépens et d'une manière sommaire en procédurea,
vertu de l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre S ire&auS

trente et un, au nom de Sa Majesté, par tout inspecteur
-ow par toute partie lésée par quelque acte, négligence
on omission, sur le témoignage d'un témoin digne de foi,
qui peut être l'inspecteur poursuivant lui-même, devant
tout juge d'une cour de comté, juge des sessions de la
paix, magistrat stipendiaire ou de police, ou deux juges de
paix; et, à défaut du paiement immédiat d'une amende, le Emprisonne-
magistrat ou les juges de paix pourront condamner le con- de paiement.
trevenant à un emprisonnement de pas plus de trois mois,
à moins que l'amende ne soit plus tôt payée ; et la moitié 0 * ra

de toutes les amendes recouvrées en vertu du présent acte duit des
sera versée entre les mains du receveur général, et par lui amendes.
placée au crédit du fonds consolidé de revenu, et l'autre
moitié appartiendra au dénonciateur, à moins qu'il ne soit
l'inspecteur poursuivant, auquel cas letout sera versé entre -

-les mains du receveur général pour le dit fonds.
67.
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Enqntes 67. Le Gouverneur pourra, lorsqu'il le jugera à propos,
41 edens faire faire des enquêtes par une ou des personnes nommées à
entraînant cette fin, sur la cause de tout accident entraînant perte de vie
perte de vie, sur un bateau à vapeur; et les personnes ainsi nommées

pourront assigner des témoins et les contraindre à compa-
raître devant elles par les mêmes moyens que ceux adoptés
par les tribunaux, et faire prêter serment aux témoins et les
interroger sur la cause de l'accident, et en faire rapport au
Gouverneur.

Rapport an- 6S. Le président du bureau d'inspection des bateaux à
nuel du bu- vapeur transmettra, une fois par année, au ministre de lareau au 'ni-
nistre de la marine et des pêcheries, un rapport des actes du bureau, du
marine. nombre de bateaux à vapeur inspectés, et de toutes les

amendes perçues en vertu des dispositions du présent acte:

Rapports 2. Chaque inspecteur fera au président du dit bureau un
inspecteurs. rapport mensuel de tous les bateaux à vapeur inspectés par

lui, du chiffre de leur tonnage et de leur force, avec une des-
cription générale de leurs coques et machines, et un état des
honoraires perçus de ces bateaux.

Iise en vi- 69. Les dispositions précédentes du présent acte entreront*er de en vigueur à compter du premier jour de septembre de la.
présente année mil huit cent quatre-vingt-deux; mais toutes
nominations ou toutes mesures à prendre pour sa mise à
exécution pourront être faites ou prises avant le dit jour
pour avoir force et effet le et après le dit jour.

ANNEXE A.

Certificat pour un bateau à vapeur pour le transport des passa-
gers, ou d'un bateau à fret de 150 tonneaux ou plus de
jaugeage brut.

Ce jour de A.D., 18 ,j'ai fait
l'examen de la coque et de l'équipement du bateau à vapeur
(son nom) de duquel bateau
est propriétaire (ou sont propriétaires), et est capi-
taine.

Ci-suit le détail du tonnage brut et du tonnage enregistré
tel qu'exprimé au certificat d'enregistrement du bateau à.
vapeur:

Tonneaux.
Capacité de tonnage sous le pont .....................
Constructions sur le pont (leur designation).........
Tonnage brut ..............................................
A déduire pour la chambre de la machine .........
Tonnage enregistré .......................................
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Je (nom de l'inspecteur) inspecteur des coques et équipe-
ments, certifie par le présent que sa coque est étanche,
propre à tenir la mer et en bon état de navigation sous tous
rapports; que l'équipement du dit bateau est en tout con-
forme aux prescriptions de " l'Acte d'inspection des bateaux à
vapeur, 188:," le dit bateau ayant à bord, convenablement
placés et en bon ordie pour le service immédiat:-

(Nombre) canots pouvant porter personnes;
canots de sauvetage pouvant porter en tout

persoines; appareils de sauve-
tage; flotteurs en bois; seaux à
incendies; haches; lanternes;

extincteurs chimiques, et une bouée de
sauvetage attachée à une bonne amarre; et je déclare, me
fondant sur l'inspection que j'ai faite, que je suis fermement
convaincu que le dit bateau à vapeur, quant à sa coque et
à son équipement, peut être employé à naviguer sur les eaux
ci-après désignées, sans que les imperfections, les matériaux,
la qualité de l'ouvrage, les aménagements, la vétusté ou
l'usage du dit bateau mettent la vie en danger.

Et je (nom de l'inspecteur), inspecteur des chaudières et
machines, certifie par le présent que la machine, la chaudière
et le mécanisme du dit bateau sont suffisants et propres à
lui permettre d'être légitimement employé au service du
transport des passagers (ou du remorquage, ou comme bateau
passeur, selon le cas), sans danger pour la vie sur la route
qu'il doit parcourir telle que ci-dessous mentionnée ; que la
machine du dit bateau est d'une force nominale de
chevaux, et que sa chaudière peut supporter en toute sûreté
une pression de livres de vapeur par pouce carré, et
pas plus.

Et nous certifions de plus que le dit bateau peut naviguer
entre (insérez ici les noms des lieux entre lesquels doit naviguer
le bateau, et la saison ou la période de temps durant laquelle il
doit être ainsi employé et pour laquelle le certificat est accordé,)
et qu'il peut porter (insérez ici le nombre de passagers) passa-
gers, mais pas plus (selon le cas).

Date (temps A B., inspecteur des coques et
et lieu.) équipements.

C. D., inspecteur des chaudières
et machines.

ANNEXE
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ANNEXE B.

Certizfcat pour un bateau à fret de moins de 150 tonneaux de
jaugeage brut, ou d'un remorqueur, d'un bateau de pêche,
d'un yacht de plaisance, d'une drague à vapeur. d'un éléva-
leur à grains, ou autre vaisseau du même genre.

Ce jour de A.D., 18 , j'ai fait
l'examen de la chaudière et de la machine du bateau à
vapeur (son nom, ou selon le cas) de duquel
est propriétaire (ou sont propriétaires), et est
capitaine.

Ci-suit le détail du tonnage brut et du tonnage enregistré,
tel qu'exprimé sur son certificat d'enregistrement: -

Tonneaux.
Capacité de tonnage sous le pont.....................
Constructions sur le pont (leur désignation).......
Tonnage total ............................................
A déduire pour la chambre de la machine..........
Tonnage enregistré................................. ....

(S'il n'est pas enregistré, omettez cette dernière ligne.)

L' Je (nom de l'inspecteur) inspecteur des chaudières et ma-
chines, certifie par le présent que sa machine, sa chaudière et
son mécanisme sont suffisants pour un bateau à fret de 150
tonneaux (ou selon le cas) et qu'il peut être ainsi employé
sans danger pour la vie; que la machine du dit (bateau)
est d'une force nominale de chevaux, et que sa
chaudière peut supporter en toute sûreté une pression
de (insérez ici le nombre de livres) livres de vapeur
par pouce carré, et pas plus; et qu'il est pourvu d'une bouée
de sauvetage ayant une bonne amarre et placée de manière
à être prête à servir immédiatement en cas de besoin.

Date (temps et lieu.) C. D., inspecteur des chaudières
et machines.

ANNEXE C.

Certificat pour une barge, une chaloupe, un bateau ou un bac,
pour transporter des passagers en remorque d'un

remorqueur à vapeur.

Je (nom de l'inspecteur), inspecteur des coques et équipe-
ments, ayant examiné la barge (la chaloupe, le bateau ou le
bac, selon le cas), dont est propriétaire et

capitaine
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capitaine (ou la personne en charge), ce jour de
A.D. 18 , certifie par le présent que le dit vaisseau est

convenablement équipé. sous tous rapports et peut porter
en toute sûreté passagers, à la remorque d'un bateau
remorqueur, sur les eaux (désignez ici la localité où il doit
être employé), et qu'il est muni d'une bouée de sauvetage
attachée à une bonne amarre et placée de manière à être
prête pour son usage immédiat.

Date (temps et lieu.) A. B., inspecteur des coques
et équipements.

CHAP. 36.

Acte portant de nouvelles dispositions concernant les
phares, bouées et balises.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

CONSIDÉRANT que la neuvième section de l'acte passé Préambule
l'an trente-trois du règne de Sa Majesté, chapitre

dix-huit, sous ce titre: " Acte pour amender l'acte concernant 33 V., c. 18.
les phares, bouées et balises,'" dispose qu'à l'égard de tout ce
qui précède ou accompagne la prise de possession de terrain
par le ministre de la marine et des pêcheries pour.les travaux
sous son autorité, ce ministre et les personnes employées
sous lui ont les mêmes pouvoirs et sont assujétis aux mêmes
conditions, limitations et restrictions que ceux que l'acte inti-
tulé " Acte concernant les travaux publics du Canada," 31 V., c. 12.
passé l'an trente et un du règne de Sa Majesté, chapitre
douze, attribue ou impose au ministre des travaux publics
et aux personnes employées sous son autorité; et considérant
que ce dernier acte a été amendé par l'acte. passé l'an
trente-sept du règne de Sa Majesté, chapitre treize, sous le
titre: " Acte pour amender l'acte concernant les travaux 37 v., c. 13.
publics du Canada "; et qu'il est-opportun de rendre cet acte
applicable- aux opérations du ministre de la marine et des
pêcheries relativement aux expropriations pour les travaux
sous son autorité: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et -avec
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

I. Les dispositions de l'acte passé l'an trente-sept du lègne Vacte 37 V.,
de Sa Majesté sous le titre: "Acte pour amender l'acte e. 13, s'appli-
concernant les travaux publics," seront applicables à tous les n de la
cas d'acquisition ou d'expropriatioù.de terrains ou immeubles ae et desPêcberies
par le ministre de la marine et des pêcheries, soit pour quant aux
l'usage, l'exécution ou l'entretien des ouvrages ou bâtiments term ac-
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publics sous son autorité ou sa direction, soit pour agrandir
ou améliorer ces ouvrages ou bâtiments, soit pour en rendre
l'accès plus facile ; et quant aux dits terrains ou immeubles
et à l'indemnité pour l'expropriation, les mots " ministre des
travaux publics" et "ministre," dans l'acte susmentionné,
signifieront le ministre de la marine et des pêcheries.

CHAP. 37.

Acte concernant les ponts établis en vertu d'actes pro-
vinciaux sur des eaux navigables.

[Sanctionwé le id mai 1882.]

Préambule. A Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat et
U de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Certains 1. A l'avenir, aucun pont que l'on établira sous l'autorité
ponts, établis soit d'un acte d'une législature provinciale du Canada, soit
SOUS Faute-
rité d'actes d'une ordonnance des territoires du Nord-Ouest ou du district
provinciaux, de Kéwatin, ne sera, en tant qu'il pourrait gêner la naviga-
tte., ne sontg
légaux qu'a- tion, réputé légalement construit, à moins que l'emplacement
près approba- n'en ait été approuvé par le gouverneur général en conseil,
tion par le - ~ . ~ ~ ~ -. -

Gouverneur et à moins que le pont n'ait été bâti et ne soit maintenu en
ea conseil. état conformément à des plans approuvés par le comité des

chemins de fer du conseil privé.

Quels ponts 2. A l'avenir, tout pont que l'on établira sous l'autorité
ainsi établis soit d'un acte d'une législature provinciale du Canada, soit
tou gaux. d'une ordonnance des territoires du Nord-Ouest ou du district

de Kéwatin, sera, en tant qu'il pourrait gêner la navigation,
réputé légalement construit, si 'emplacement en a été
approuvé par le gouverneur général en conseil, et si le pont
a été bâti et est maintenu en état conformément aux plans
approuvés par le comité des chemins de fer du conseil privé.

Dépùt &s 3. La compagnie ou la personne ayant dessein d'établir
plans néces- le pont, devra en remettre les plans, avec la description desai-e. l'emplacement choisi, au secrétaire du comité des chemins de

fer du conseil privé.

Demande 4. La compagnie ou la pérsonne ayant dessein d'établir le
dapproba- pont, pourra soumettre l'emplacement à l'approbation du
lion gouverneur en conseil, et les plans de l'ouvrage à l'appro-

bation du comité des chemins de fer du conseil privé.

Règlements 5. Il sera loisible au gouverneur général en conseil, à
concernant toutes époques, de faire tels règlements et telles modifica-
les ponts- tions
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tions à ces règlements qu'il jugera à propos, concernant les levis ou tour-
ouvertures des ponts tournants ou des ponts-levis auxquels nants.

s'applique le présent acte ; et la compagnie ou la personne
qui établira le pont, ou qui en aura la propriété ou la posses-
sion, aura à se conformer à ces règlements.

6. Tout pont auquel le présent acte est applicable, qu'on Le Gouver-
aura construit sur un emplacement non approuvé par le neu en con-
gouverneur en conseil, ou qu'on n'aura pas construit confor- enlever les
mément à des plans approuvés par le ëomité des chemins de ponts illga-
fer du conseil privé, ou qui, après avoir été régulièrement stent con-
construit, ne sera pas maintenu dans un état conforme à ces
plans, pourra être, en tant qu'il gênerait la navigation, léga-
lement démoli et supprimé sous l'autorité d'un ordre du
gouverneur général en conseil.

7. La précédente section n'apporte aucune restriction à la La section 6
juridiction des cours, en ce qui concerne la démolition et la e limite Pas
suppression des ponts illégalement construits. des cours.

8. Le parlement pourra, .à toute époque, annuler ou modi- L'ordre ou
fier tout ordre ou approbation que le gouverneur général en Deue ête
conseil ou le comité des chemins de fer du conseil privé, annulés on
aura pu donner sous le présent acte ; et en pareil cas la déci- ° a ,
sion du parlement ne sera pas considérée comme une atteinte
aux droits de la compagnie ou de la personne qu'elle con-
-cernera.

9. Il ne pourra être approuvé, en vertu du présent acte, Cet acte ne
d'emplacements ni de plans de construction pour l'établisse- s'ax fleues
ment de ponts sur le fleuve Saint-Laurent et sur le fleuve St-Laurent ou
Saint-Jean. St-Jean.

10. La section soixante et onze de l'"Acte refondu des che- Sec. 71 de 42
-mins de fer (1879)," avec tous ses paragraphes, est révoqwée. V:, C. 9, abro-

gce.

11. Le présent acte ne s'appliquera pas aux ponts Proviso:
bâtis'avant l'adoption du présent acte, qui pourraient avoir "a
besoin d'être refaits ou réparés ; pourvu que ces ponts, après construite.
leur réfection ou leur réparation, ne gênent pas plus la navi-
gation qu'ils ne la gênaient auparavant.

CHAP. 38,

Acte à l'effet de proroger de nouveau pour un certain
temps l'"Acte pour mieux prévenir Les crimes (1S78."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

0A Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat Préambule.
Zk et de la Chambre des communes du Canada, décrète ce
-qui suit:-
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Acte 41 V., L L'acte passé l'an quarante et un du règne de Sa Majesté,
.sl °larooa chapitre dix-sept, sous le titre: "Actepour mieux prévenir.les

de la pro- crimes de violence dans certaines parties du Canada, jusqu'&
cane e- lajin de la prochaine session du Parlement," dont la durée a

été prorogée par l'acte passé l'an quarante-quatre duègne
de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, continuera d'être éxécu-
toire jusqu'à la fin de la session du Parlement qui suivra la

Quant aux présente ; et toute proclamation déjà faite sous son autorité
proclama- restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle ait été révoquée par
autorité. proclamation de la manière prévue au dit acte, ou jusqu'a

l'expiration du dit acte, selon l'événement qui arrivera le
premier.

CHAP. 39.

Acte à l'effet d'amender l'acte quarante Victoria, cha-
pitre trente, intitulé " Acte pour établir des dis-
positions contre l'usage abusif des armes à feu."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est, actuellement du devoir de la.
cour ou du juge de paix devant lequel une personne

est trouvée coupable d'une infraction à l'acte susmentionné,
de confisquer l'arme portée en délit par la personne con-
damnée, et de la faire détruire ; et considérant qu'il est
expédient de ne pas détruire l'arme, si c'est un pistolet, mais
de la livrer à la municipalité du lieu où la condamna-
tion aura été prononcée, pour l'usage des constables et autres
agents de paix de la municipalité : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit : -

Les pistolets 1. Lorsqu'une personne aura été trouvée coupable d'une
portés en infraction à racte susmentionné, et que l'arme par, rapport

f és serot à laquelle elle aura été condamnée sera un pistolet, il sera
remis à la du devoir de la cour ou du juge de paix, au lieu de faire
corporation dé* e truire le pistolet, de le faire remettre à la corporation dede la munici- e
palité. la municipalité où la condamnation aura été prononcée, pour

être affecté par cette corporation à un service public dépen-
d'hnt d'elle.

S'il n'y a pas 2. Si la condamnation est prononcée dans un lieu où il
de municipa-e
lt au lepa- n'y a pas de municipalité, le pistolet sera remis au lieute-
delaconm. nant-gouverneur de la province, du district ou du territoire
nation. où la condamnation aura été prononcée, pour y être affecté

a un service public se rapportant à l'administration de la
justice.

CHAP
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Sens du mot " télégraphe," etc.

CHAP. 40.

Acte portant déclaration du sens du mot y télégraphe"
en certains cas.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT qu'il s'est élevé des doutes sur le point de rrambue.
savoir si le mot " télégraphe " comprend le téléphone, et

considérant qu'il est désirable qu'on les fasse cesser: A
ces causes, Sa Majesté, de l'avis et avec le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Le mot " télégraphe " et ses dérivés, partout où ils se ren- Le mot « té.
contrent, ou se rencontreront, soit dans les statuts de la Puis- légraphe"ë as.1 ,dans certains
sance du Canada ci-devant passés ou qui seront passes a actes ne com-
l'avenir, soit dans les statuts d'une province formant actuel- Prend pas le
lement partie de la Puissance du Canada, passés avant l'en- tléphone."
trée de cette province dans la Puissance, et relatifs à une
matière placée par '"Acte de l'Amérique Britannique du
Nord 1867 " dans les attributions législatives du Parlement
du Canada, ne doivent pas être réputés comprendre le mot
téléphone et ses dérivés.

2. Le présent acte ne pourra, dans aucun cas, préjudicier causes peu-
aux poursuites, actions ou procédures actuellement pen- dantes.
dantes.

CHAP. 41.

Acte concernant la vente des billets de chemius de fer.

[Sanctionné le 1ï mai 1882.]

QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
3 et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :

1. Toute compagnie de chemin de fer tombant sous le con- Nominaion
trôle du parlement du Canada ou à laquelle s'applique d'agents pour
"l'Acte refondu des chemins dejer, 1879," et le ministre des billets.
Ichemias de fer et canaux en ce qui regarde tout chemin de
fer contrôlé par le gouvernement du Canada, pourront
nommer dans toute cité, ville ou village du Canada, telle
personne ou telles personnes qu'ils choisiront, comme agent
ou agents pour la vente de billets aux voyageurs ou per-
sonnes désirant voyager par le chemin de fer de la compa-
gie qui emploiera cet agent ou ces agents, ou par un che-
min de fer de l'Etat, selon le cas.
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Lagent. 2. Le ministre des chemins de fer et canaux, ou la compa-
doit avoir un
certificat de gnie ci-dessus décrite, qui emploiera un tel agent, lui don-
nomination et nera un certificat de sa nomination, lequel sera signé par le
lexhiber. dit ministre ou scellé du sceau de la compagnie qui l'aura

nommé, et l'agent le gardera encâdré ou l'exhibera en quelque
endroit bien en vue de son bureau ou lieu d'affaires, où il
pourra être vu et lu par ceux qui entreront dans le bureau.

Les billets 3. Tout billet ainsi vendu par un agent portera le nom de
poren l 'agent et la date de la vente nettement écrits ou étampés-
de l'agent. sur le billet, et quiconque altèrera, changera ou imitera frau-

duleusement cette signature ou date, sera coupable de con-
Quant aux travention au présent acte le présent acte s'appliquera
billets des également aux agents des compagnies de chemins de fe'-
étrangères. étrangères faisant des opérations en Canada, lesquels seront

tenus, avant d'émettre des billets sur des lignes cana-
diennes, d'obtenir une autorisation à cette fin du ministre
des chemins de fer et canaux ou de la compagnie pour la
ligne de laquelle ils désireront émettre des billets, tel que
prescrit par la première section du présent acte; et ils seront
aussi tenus d'avoir et exhiber de la même manière un certift--
cat des compagnies étrangères qu'ils représenteront.

Les agents 4. Rien de contenu dans le présent acte n'empêchera l'agent.
autont se régulièrement autorisé d'une compagnie de se procurer de
procurer des l'agent autorisé d'une autre compagnie, un billet pour un

®illts" voyageur auquel il aura vendu un billet pour voyager sur-d es autres oyguZileDoae
pour cer- la ligne ou partie de la ligne dont il est l'agent autorisé, de
taines fins. manière à permettre à ce voyageur de se rendre au point ou

au raccordement à partir duquel il pourra s'être préalable-
ment procuré un billet.

Punition des 5. Aucun individu quelconque, sauf ceux autorisés tel
personnes qui que ci-haut mentionné, ne vendra ou n'offiira en vente·vendent des
billets sans aucun billet de chemin de fer, ni aucun laisseî-passer (pass),
autorisation. billet, certificat ou autre instrument, permettant à qui que

ce soit ou comportant autorisation à qui que ce soit de voya--
ger sur un chemin de fer quelconque, ou sur plus d'un che-
min de fer, ou sur quelque partie d'un chemin de fer, ou sur
des parties de plusieurs chemins de fer auxquels s'applique le-

Procédures présent acte; et quiconque contreviendra au présent acte
sommaires. sera, sur conviction sommaire de la contravention devant un

juge de paix, passible d'une amende de vingt à cinquante
piastres, à la discrétion du juge de paix, et du paiement des
frais de poursuite et de conviction, ou d'un emprisonnement
de pas moins de dix jours ni de plus de quatre-vingt-dix
jours dans la prison commune, ou de l'amende et de l'empri-
sonnement, à la discrétion du juge de paix.

Les procédu- 6. Toute plainte formulée au sujet de quelque contra-
res seront vention aux dispositions du présent acte sera poursuivie parrégies par oed
32-33 v., c. 31. voie de dénonciation et sera régie par les dispositions de

l'acte.
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l'acte passé durant la session tenue dans les trente-deuxième
et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, et intitulé

Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des ses-
sions, rel tivemierent aux ordres et convictions sommaires."

7. Rien de contenu dans le présent acte au sujet de la nomi- Exception
nation d'agents pour la vente de billets n'empêchera les o°icrers des
agents de station du ministre ou de la compagnie à leurs stations.
stations, dans leurs bureaux aux dites stations, de vendre des
billets aux voyageurs sur le point de prendre les trains et
de voyager par chemin de fer à partir de ces stations,

9. La déposition de tout plaignant ou témoin, prise ou Certaines
entendue sous serment en présence du prévenu, lors de l'au- dépotode
dition de toute dénonciation d'une offense contre les disposi reuve dans
tions du présent acte, (si le prévenu, ou son conseil ou. agent, e e
a eu la faculté de faire subir un contre-interrogatoire au ditions.
plaignant ou témoin, mais qu'il l'ait fait ou non,) pourra, lors
de l'audition de tout appel interjeté de toute décision du
magistrat, servir de preuve, pourvu que la personne dont la
déposition sera ainsi employée soit en dehors de lajuridiction
du tribunal devant lequel l'appel est porté, et pourvu de Preuve des
plus que cette déposition ou ce témoignage ait été couché dot.
par écrit et signé par la personne dont elle paraîtra être la
déposition; et afin de permettre que cette déposition soit lue
et reçue comme preuve lors de l'audition d'un appel, il suf-
fira de produire le certificat du magistrat ou de la personne
devant qui la dite instruction aura eu lieu, portant sa signa-
ture et attestant que la déposition qui est produite comme
preuve a été reçue devant lui lors de l'audition de la plainte
qui fait le sujet de l'appel, et sur production du dit certi-
ficat, la déposition ou le témoignage de la personne absente
sora accepté et reçu comme preuve, sans plus ample preuve,
]ers de l'audition de l'appel.

9. Le ministre des chemins de fer, en ce qui concerne Rachat des
tout chemin de fer de l'Etat, et toute compagnie de chemin rti,de
de fer soumise à la juridiction du parlement du Canada ou à billets non-
laquelle s'applique " l'Acte refondu des chemins de fer, I 879" mployés, et

remboursera à tout porteur de billet de passage le coût de droits.
son billet s'il n'en a pas fait usage, en tout ou en partie,
moins le prix de transport ordinaire et régulier pour la dis-
tance pour laquelle il a été fait usage de ce billet; et ce
remboursement sera fait à toute station ou tout bureau du
chemin de fer ou de la compagnie entre et y compris les
points couverts par ce billet; et la vente par qui que ce Défense de
soit d'une portion de billet non employée, sauf par sa pré- vendre la

i parue non
sentation au remboursement tel que prescrit par la présente employée.
section, sera réputée une infraction aux dispositions du
présent acte et punie tel que ci-dessus prescrit; pourvu Proviso: dé-
toujours que la demande de remboursement soit faite dans lai limité
les trente jours qui suivront l'expiration du temps pour chat.

lequel
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lequel le billet a été émis en conformité des conditions qu'il
portera.

Les voya- 10. Les voyageurs qui présenteront des billets de simple
geurs ont le tcje ur1,i
droit d'arrê- trajet sur les trains dans l'intervalle de temps durant lequel,
ter en che- d'après les conditions imprimées sur ces billets et la

ipendant date quils porteront, ces billets seront valables, pourrontla durée du
billet. demander au conducteur du train et en obtenir le privilége

d'arrêter en route et de prolonger le temps pour lequel ces
billets sont valables, lequel privilége sera accordé aux por-
teurs de billets achetés aux bureaux établis pour la vente
des billets de chemins de fer en Canada, pour voyager d'un
endroit du Canada à un autre, ou d'un endroit du Canada à

Temps limité. un endroit des Etats-Unis ; mais nulle compagnie de chemin
de fer ne sera obligée de prolonger ce temps de plus de deux
jours pour chaque distance de cinquante milles qui doit être
parcourue en Canada.

Mise en vi- Il. Cet acte entrera en vigueur et aura- son effet à partir
gueur de cet du premier jour de juillet prochain.

CHAP. 42.

Acte concernant le mariage avec la sceur de la femme
défunte.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
J et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit :-

Prohibition 1. Les lois qui prohibent le mariage entre un homme et
abroge r'- la sour de sa femme défunte sont par le présent abrogées,troactive- 01
ment. tant à l'égard des mariages déjà contractés qu'à l'égard de

ceux qui le seront à l'avenir, et, en ce qui concerne les ma-
riages déjà contractés, comme si ces lois n'eussent jamais
existé.

Cet acte n'af- 2. Cet acte n'affecte en aucune façon les cas décidés par
fecte pas les les tribunaux ou actuellement pendants devant eux; il n'af-cas décidés on
pendants, fecte, non plus, aucun droit réellement acquis par les enfants
ni les droits nés du premier mariage avant la passation du présent acte;acqUis. et le présent acte n'affecte, non plus, aucun de ces mariages

lorsque l'une ou l'autre partie s'est ensuite, durant la vie de
l'autre, légalement mariée à une autre personne.

CHAP.
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Commissaires du Havre de Montréal.

CHAP. 43.

Acte à l'effet d' amender de nouveau l'acte ôoncernant
la Maison de la Trinité et les Commissaires du
Havre de Muntréal.

[Sanctionné /e 17 mai 1882.]

SAMajesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit:-

1. Les Commissaires du Havre de Montréal sont par le Pouvoir de
présent autorisés et auront la faculté de commuer les péages commuer les

c droits sur les
et droits payables par les bateaux à vapeur, élévateurs à vapeurs, etc.,

grains et autres navires de toute espèce voyageant dans le port dans le port.
de Montréal ou y travaillant, de la même manière qu'ils sont
aujourd'hui autorisés à commuer les péages et droits paya-
bles par les bateaux à vapeur et autres navires voyageant
entre Montréal et tout autre endroit dans le fleuve Saint-
Laurent.

2. Les dits Commissaires du Havre sont de plus auto. Et de res-
risés et auront la faculté d'établir des règlements restrei- treindre'rP-
gnant l'usage des grands chenaux du fleuve Saint-Lau- tains che-
rent, aux endroits ci-dessous mentionnés, en tout ou en au du-Saint-Lan-
partie, selon qu'ils le jugeront à propos, pai les trains de rent par les
bois, barges et autres vaisseaux d'un léger tirant d'eau, pres- trains de bois
crvant que ces trains de bois, barges et autres vaisseaux d'un teaux.
léger tirant d'eau, sauf dans les cas d'accident, de tempête
ou de violence du courant, se serviront des chenaux du
fleuve autres que les chenaux profonds, et affectant tout ou
partie des dits chenaux profonds à l'usage exclusif des gros
navires, en définissant la classe des navires qui seront soumis
à l'application de ces règlements, de la manière qu'ils juge-
ront à propos. Et les portions du dit fleuve Saint-Laurent
au sujet desquelles pourront être faits ces règlements res-
trictifs, sont les suivantes, savoir:-

1. La portion du dit fleuve située à et près la Pointe-aux-
Trembles (en haut)

2. La portion du dit fleuve située à, entre et près Varennes
et la Pointe-Marie;

D. La portion du dit fleuve dans laquelle passe le chenal
appelé le Chenal de ContrecSur;

4. La portion du dit fleuve comprise entre l'extrémité
supérieure de la batture de Saint-François, dans le lac Saint-
Pierre, et la batture aux Anglais, dans le même lac;

5. La portion du dit fleuve située au Port Saint-François et
auprès;
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6. La portion du dit fleuve située à, entre et près Batiscan
et le Cap Charles.

De régler les 3. Les dits Commissaires du Havre sont aussi autorisés et
remorqueurd. auront la faculté d'établir des règlements pour le contrôle et

la conduite des remorqueurs dans le port de Montréal.

De faire des 4. Les dits Commissaires du Havre sont aussi par le pré-
arrangements sent autorisés et auront la faculté de faire des arrangementsavec dese
compagnies avec les différentes compagnies de chemins de fer qui ont
de cheminsc
de fer pour une communication avec le port de Montréal, pour leur
certaines fins. donner de plus grandes facilités pour transporter le fret entre

les navires qui se trouvent dans le port et ces chemins de fer,
et pour établir des correspondances entre ces chemins de fer
à l'est et à l'ouest; de faire observer ces arrangements une
fois conclus, et à cet effet d'établir des règlements pourvoyant
à leur exécution.

Règlements 5. Les règlements par le présent autorisés pourront au
et amendes, besoin être amendés ou révoqués et remplacés par d'autres;
faits et appli- et ils seront mis à effet et en vigueur, et devront être ratifiés
qués. et confirmés par le Gouverneur en conseil, de la manière pres-

crite par les statuts en vigueur concernant le dit port, au
sujet des règlements qu'ils autorisent de faire et passer; et
ces règlements pourront également prescrire les amendes qui

Acte du Pilo- seront imposées pour leur infraction: et tous les droits et
tage de 1873. amendes imposés par ces règlements, o.u par " l'Acte du

Pilotage, 1873," ou sous son empire, au sujet de toute offense
commise dans les limites de la juridiction des Commissaires
du Havre de Montréal, ou par tout règlement régulièrement
établi par les dits Commissaires, et en vigueur sous l'auto-
rité du dit " Acte du Pilotage, 1873," pourront être recouvrés

Acte de la de lamanière prescrite par la dixième section de l'acte de la
province du législature de la ci-devant province du Canada, passé en lacanada, 1855. dix-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent

quarante-trois.

CHAP. 44.

Acte à l'effet de pourvoir davantage d l'amélioration du
fleuve Saint-Laurent entre Montréal et Québec.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
J et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit --

Somme à pré- 1. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de prélever, au
lever et avan- moyen de l'émission de débentures, de la manière prescrite
laméliora- par
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par l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante (sauf quant au tion du Saint-
taux de l'intérêt, qui ne pourra dépasser quatre pour cent au entre.

par année), une nouvelle somme n'excédant pas deux cent Québee.
quatre-vingt mille piastres, laquelle sera avancée aux Com-
missaires du Havre de Montréal et employée par eux, au
besoin, pour faire face aux dépenses faites et à faire pour
terminer le curage et creusement du chenal des navires dans
le fleuve Saint-Laurent entre Montréal et Québec,-sujet
au paiement au receveur général d'un intérêt sur les sommes
ainsi prélevées et avancées au taux de quatre pour cent par
année.

CHAP. 45.

Acte à l'effet d'amender et refondre les actes concer-
nant l'emploi de gardien de part pour le havre de
Montréal.

[San':tîionné le 17 mai 1882.]

QA Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat Préambule.
) et de la Chambre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit :-

1. L'acte de la législature de la ci-devant province du Actes de la
Canada, passé dans la vingt-sixième année du règne de Sa province du

Majesté, chapitre cinquante-deux; l'acte de la dite législature Canad :Vro
passé dans la vingt-neuvième année du règne de Sa Majesté, 52; 29 V., c.

59, et Sec 1,chapitre cinquante-neuf; les sections une, deux, cinq, six 2, 5, 6 et 7 de
et sept, en ce qu'elles ont trait au port de Montréal, de 36 V., c. il,
i'acte du parlement du Canada passé dans la trente-sixième et 37V.,c.33
année du règne de Sa Majesté, chapitre onze, et l'acte du
dit parlement, passé dans la trente-septième année du règne
de Sa Majesté, chapitre trente-trois, sont tous et chacun par le
présent abrogés ; sauf et excepté que le gardien de port du Exception
havre de Montréal, son adjoint et le bureau d'examinateurs quant an gar-
nommé en vertu de l'acte en dernier lieu mentionné, continue- et à s -t

ront d'occuper leurs emplois respectifs jusqu'à ce que leurs jointsactuels.
successeurs aient été nommés sous l'autorité du présent acte. -

2. Il continuera d'y avoir, dans la cité de Montréal, un Officiers
officier qui sera appelé le gardien de port du havre de Montréal, maintenus.
et tel nombre d'adjoints (deputies) que le conseil de la
Chambre de Commerce de Montréal jugera nécessaires pour
les affaires du havre ; et tout pouvoir, toute fonction oU Adjoints et
tous devoirs conférés ou imposés parle présent acte au gardien eurs pou-
de port, pourront être exercés et remplis par tout adjoint du
gardien de port, sous la surveillance générale du gardien de
port.
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Le conseil de 3. Le conseil de la Chambre de Commerce de Montréal
le Commerre nommera chaque année cinq personnes qui constitueront un
nommera des bureau d'examinateurs, lequel examinera tous les candidats
eminatus à l'emploi de gardien de port et d'adjoint, lorsqu'il
aux emplois. deviendra nécessaire de remplir quelqu'un de ces emplois,

et fera rapport du résultat de cet examen au conseil, après
quoi le conseil, agissant au nom de la Chambre de Commerce
de Montréal, recommandera au Gouverneur en conseil, pour

t;omination être nommée à l'emploi de gardien de port de Montréal,du gardien de l'une des personnes dont le bureau d'examinateurs aura faitport. rapport comme étant dignes et capables de le remplir ; et,
sur ce, cette personne pourra être nommée à cet emploi par

Et des ad- le Gouvrerneur ; et le conseil de la Chambre de Commerce
joit. nommera à l'emploi d'adjoint du gardien de port telle per-

sonne ou telles personnes, parmi celles dont le dit bureau
d'examinateurs aura fait rapport comme étant dignes et
capables de remplir cet emploi, que le dit conseil jugera à
propos.

Le conseil de 4. Le conseil de la Chambre de Commerce de Montréal
la Chambre aura le contrôle et la surveillance de l'emploi de gardien dede Commerce 'en aura ra port, et s'il lui est fait quelque plainte sur la concluite du
surveillance, gardien de port ou de quelque adjoint du gardien de port dans

l'accomplissement de ses devoirs, il devra en informer.; et
Ce qu'il fera si la plainte est portée contre le gardien de port et est fondée,
en cas de dans l'opinion du conseil, et s'il est d'avis que les circon-plaintes. stances l'exigent, le conseil fera rapport de sa décision au

Gouverneur en conseil, qui pourra destituer le gardien .de
port, après avoir examiné le rapport, et lui nommer un
successeur de la manière ci-dessus prescrite ; mais si la
plainte est portée contre un adjoint du gardien de port, et si le
conseil est d'opinion qu'elle est fondée, le conseil pourra le
destituer s'il le croit à propos,

Statuts pour 5. Le bureau des examinateurs établira des statuts, règles
la gouverne e
du ga-diee et règlements pour la gouverne du gardien de port et
portcomment l'accomplissement de ses devoirs et de ceux de ses adjoints;
faits et rati- et il pourra de temps à autre révoquer et amender ces statuts,fiés. règles et règlements; mais ceux-ci n'auront aucune force ou

effet avant d'avoir été approuvés par le conseil de la Chambre
de Commerce, qui aura le droit de les ratifier, soit avec ou

Preuve des sans modification; et une copie de ces statuts, règles et règle-
statuts. ments, attestée par le secrétaire de la Chambre de Commerce,

fera foi prima Jacie devant tous les tribunaux du Canada
qu'ils ont été régulièrement passés et sont en vigueur.

Serment 6. La personne ainsi nommée gardien de port devra, avant
d'ofe. d'agir comme tel, prêter et signer le serment d'office suivant,

devant quelque juge de paix pour le district de-Montréal,
qui est, par le présent, autorisé à le lui faire prêter:-

Formule. "Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèle-
ment et impartialement, au meilleur de mon jugement et de

ma
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ma capacité, les devoirs de l'emploi de gardien de port du
havre de Montréal, sans crainte, faveur ou affection pour qui
que ce soit."

Et après avoir prêté et signé ce serment d'office, il le re. Parquigardé.
mettra au secrétaire de la Chambre de Commerce, qui en sera
le dépositaire : et chaque adjoint du gardien de port, lors de Serment des
sa nomination, prêtera et signera, devant un juge de paix, un adjoints.
serment semblable, qui sera aussi remis au secrétaire de la
Chambre de Commerce.

7. Le gardien de port ne recevra pas d'autres honoraires que Honoraires du
ceux qui découlent absolument des devoirs de son emploi ; gardien de
tous ces honoraires seront inscrits dans ses livres et portés p°t
au crédit de son bureau ; et il fera un rapport annuel certifié Rapport an-
au conseil de la Chambre de Commerce de Montréal des nuel de ces
recettes et dépenses de son bureau, dans les sept jours qui
suivront le trente-unième jour de décembre de chaque année.

S. Le gardien de port tiendra un bureau ouvert, tous Bureau,
les jours juridiques, depuis sept heures a. m. jusqu'à six livres,.,
heures p. m. durant la saison de la navigation, et depuis port.
dix heures a.m. jusqu'à trois heures p. m. le reste de
l'année ; et il aura un sceau officiel, ainsi que les livres
nécessaires dans lesquels il enregistrera, de la manière pres-
erite par les règlements passés à cet effet et alors en vigueur,
tous ses actes comme gardien de port, et ceux de ses adjoints,
ainsi que les honoraires de leur emploi.

9. Le patron de tout navire de long cours arrivant avec Les patrons
une cargaison dans le port de Montréal, qui n'aura pas des navires de

-, , glong cou"s
déjà légalement commencé à décharger durant le voyage arrivant au
à quelque port en Canada, notifiera le gardien de port port oiventen notifier led'être présent à l'ouverture des écoutilles du navire, et gardien.
immédiatement après la découverte de quelque avarie à la Ce qui sera
cargaison, l'invitera à en faire l'inspection afin d'en constater it i la car-
la nature, la cause et l'étendue, avant que la cargaison avariée avarce.
ne soit dérangée de la place où elle a été en premier lieu
arrimée, bien que, dans le but d'en faire une inspection comn-
plète, le gardien de port puisse faire décharger et transporter
sur un quai ou dans un entrepôt la cargaison ainsi avariée :
et si le gardien de port n'était pas ainsi notifié et invité d'être Si le gardien
présent et d'examiner la cargaison comme il est dit ci-haut, de port n'est
et si la cargaison était, en tout ou en partie, débarquée du si la cargai-
navire étant avariée, ces faits constitueront une preuveprimd so estdébar-
facie que l'avarie a en lieu par suite d'un mauvais arrimage avariée.
ou de la négligence des personnes ayant la charge du navire,
et, à moins de preuve du contraire par le patron ou les arma-
teurs du navire, dont le fardeau retombera sur lui ou eux, il
sera ou ils seront tenus responsables de cette avarie.

10.
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Le gardien de 10. Après avis et réquisition au gardien de port pàr toute
partie intéressée, le gardien de port ou l'un de ses adjoints

ýest requis, t
doit inspecter devra se rendre personnellement à bord de tout navire, stea-
larrige aa mer ou autre vaisseau, dans le but d'examiner l'état et l'arri-les effets ava-
ris; son mage de la cargaison ; et s'il se trouve des marchandises
devoir dans avariées à bord de ce navire. il s'informera, examinera et'ce cas.

constatera la cause ou les causes de cette avarie, en fera un
mémoire et le consignera d'une manière complète dans les
registres de son bureau.

Autre dispo- 11. Après avis et réquisition au gardien de port par toute
spetion partie intéressée, le gardien de port ou l'un de ses adjoints

des effets devra se rendre personnellement à tout entrepôt, maison ou
:avariés. quai, et y examiner les marchandises, colis, matériaux, pro-

duits ou autres effets que l'on prétendra avoir été avariés à
bord d'un navire, en notifiant d'abord le patron, l'agent ou
autre représentant du navire de sa visite, et s'informera,
examinera et constatera la nature, la cause et l'étendue de
l'avarie, en prendra note et inscrira dans les registres de son

Experts. bureau un rapport détaillé et complet à ce sujet ; et le gar-
dien de port aura le droit d'appeler un ou deux experts, à sa
discrétion, qui l'aideront dans cette inspection, et qui feront

Rapport. et signeront un rapport à ce sujet, lequel sera conservé dansle
bureau du gardien de port, et qui, pour ce service, auront

onoraires et droit à un honoraire n'excédant pas cinq piastres chacun, le
coût total de cette inspection ne devant, en aucun cas, dépas-

ser quinze piastres, lequel sera payé par celui ou ceux qui
demanderont l'inspection ; et ces frais d'inspection consti-
tueront une créance légale contre toute personne responsable

Proviso: avis de l'avarie à la partife qui aura demandé l'inspection; pourvu
einspec- tojours que cette partie notifiela personne ainsiresponsable;

son agent ou représentant (si elle est domiciliée ou a une
place d'affaires à Montréal), de son intention de faire cette
inspection, et de la date et de l'endroit où elle aura lieu.

Inspection 12. Le gardien de port devra, lorsqu'il en sera requis par
a éprouvé toute partie intéressée, inspecter tout navire dans le port

<es avaries de Montréal qui aura souffert quelque avarie ou que cette
- est npro- partie prétendra être hors d'état de continuer sa route; il en

examinera la coque, la mâture, le gréement et tous les appa-
raux, spécifiera l'avarie soufferte par les uns ou les autres et
leur condition, ainsi que celle du navire lors de l'inspection,
et en consignera un rapport complet et détaillé dans les regis-

Aide d'ex- tres de son bureau. Il pourra se faire accompagner dans cetteýperts ; leurs
bonoraires, inspection, s'il juge la chose nécessaire, par un ou plusieurs
etc. charpentiers, voiliers, gréeurs, constructeurs de -navires ou

autres personnes habiles dans leur profession, qui auront
droit chacun à une rémunération n'excédant pas cinq pias-
tres pour la première inspection, et deux piastres pour chaque
inspection subséquente pour laquelle il pourrait avoir
besoin de leurs services en faisant cet examen et inspection;
mais il ne choisira comme inspecteur ou expert aucune per-

sonne
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sonne qui pourrait avoir un intérêt dans son résultat. Le Rapport sr
gardien de port devra aussi, quand il en sera requis, agir ],ae
comme inspecteur et faire rapport sur les réparations néces-
saires pour rendre un navire propre à la mer, et son certificat
attestant que ces réparations ont été convenablement faites
fera foi, prima facie, que le navire est propre à la mer;
pourvu que dans le cas de naufrages ou d'avaries graves, il Proviso: si
;nvitera l'inspecteur régulier ou le représentant du Lloyds ou Bout ves
de quelque autre association du même genre, si une telle per-
sonne est disponible, qui aura donné au navire un certificat
de classification, à se joindre à lui dans cette inspection.

13. Le gardien de port connaîtra de toutes les matières du Inspection
ressort de l'inspection des navires de long cours et de leurs nres et
eargaisons arrivant avariés dans le port, et il en tera un avaries.
mémoire et le consignera au complet dans les registres de son
bureau, et, lorsqu'il en sera requis, devra, sur paiement des
honoraires prescrits, délivrer des certificats de ces inspec-
tions.

14. Le patron de tout navire qui se proposera de prendre Devoir des
un chargement de grain *entièrement ou partiellement en patrons qui

grenier, à destination d'un port situé en dehors des limites de agenenta
la navigation intérieure, devra faire visiter et inspecter ce na- de gain
vire par le gardien de port lorsqu'il sera prêt à recevoir le grde' ded
fardage, mais avant qu'il ne le reçoive, pour charger ce grain; porten ce cas.
et le gardien de port, dans ce cas, devra constater si ce navire
est en état de recevoir et transporter ce grain à sa destination;
il consignera dans ses registres la condition du navire ; et s'il
trouve qu'il ne peut porter sa cargaison en sûreté, il devra
indiquer les réparations nécessaires pour le rendre propre à la
mer ; et avant que le grain ne soit mis à bord du navire,
pendant que les différents compartiments seront préparés, il
devra les visiter et inspecter de temps à autre; avant dé
commencer à remplir chaque compartiment, il devra s'assurer
s'il est en état de recevoir le grain et muni des planches
mobiles qu'il jugera nécessaires; et il devra veiller à ce que
les planches et madriers employés pour le doubler ou pour
d'autres fins soient suffisamment secs ; il devra examiner les
pompes et veiller à ce que le fardage et le revêtement en
soient bons; il consignera dans les registres de son bureau
toutes les particularités de ces visites et délivrera les certi-
ficats nécessaires; et il donnera tels ordres qu'il jugera Pouvoir de
nécessaires au sujet de toutes matières et choses mentionnées ordres néces-
dans la présente section, et si ces ordres ne sont pas bien saires.
exécutés par le patron ou la personne ayant la charge du
navire, il les donnera par écrit à tel patron ou telle autre per-
sonne en charge ; et si alors ils ne sont pas suivis, il notifiera comment il
par écrit le patron ou la personne en charge d'avoir à discon- les fera exé-C cuter.
tinuer le chargement du navire, et le navire sera dès lors
réputé impropre à la mer et au transport du grain, et il ne
lui sera délivré ni certificat ni congé. Et il consignera dans Procès-

. }es verbal.
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les registres de son bureau tout ce qu'il aura fait et toutes les
particularités se rattachant aux matières et choses prescrites
par la présente section, et délivrera des certificats du bon
accomplissement de ses instructions à leur égard.

Devoir du 15. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera
gardien de reui, 'i
port quant au requis, d'indiquer s'il est nécessaire de placer un fardage, et
fardage. lequel, au-dessous de la cargaison, et aussi entre le blé ou

le grain et le chargement qui devra être arrimé au-dessus,
et son certificat fera preuve primd facie du bon arrimage
de la cargaison à ces différents égards.

Nouvelle ins- 16. Le patron de tout navire chargeant au port de Mont-
etion avant réal pour un port situé en dehors des limites de la naviga-

tion intérieure, devra, avant de se mettre en route ou de
prendre son congé à la douane pour son voyage, notifier le
gardien de port, dont le devoir sera de se rendre à bord du
navire et d'examiner s'il est ou non en état de prendre la

Pas de congé mer; s'il trouve qu'il n'est pas en état, le gardien de port
s'il est impro- indiquera sous quels rapports et à quelles conditions seule-

ment il sera considéré en état de partir, et notifiera le patron
de ne pas quitter le port avant d'avoir rempli les conditions
signalées; et si le patron refuse ou néglige de les remplir, le
gardien de port en donnera avis au percepteur des douanes,
afin qu'il ne soit pas donné de congé au navire avant que les
conditions exigées n'aient été remplies et qu'un certificat à
cet effet n'ait été donné par le gardien de port ou son adjoint:

Pas de congé 17. Nul officier «de douane ne donnera de congé à un nia-
sans cei- vire dans le but de lui permettre de quitter le port de Mont-licat du gar-
dien de port réal pour un port situé en dehors des limites de la naviga-
ou e son iotn intérieure, à moins ni avant que le patron de ce navire

ne lui ait représenté un certificat du gardien de port ou de
son adjoint, à l'effet que toutes les prescriptions du présent
acte ont été entièrement observées ; et si quelque navire
tente de quitter le port de Montréal sans un certificat de
congé pour un port situé en dehors des limites de la naviga-
tion intérieure, tout officier de douane ou toute autre per-
sonne agissant sous les ordres du ministre de la marine et
des pêcheries, ou le principal officier de la police du port,
pourra retenir ce-navire jusqu'à ce que ce certificat lui soit
représenté.

Estimation 18. Le gardien de port devra, lorsqu'il en sera requis
de la valeur faire l'estimation de la valeur de tout navire qui se trou-du navire. vera alors dans le port de Montréal, lorsque cette valeur sera

contestée, ou lorsque la chose sera autrement nécessaire, et
l'inscrira dans les registres de son bureau.

L'encanteur 19. Il sera du devoir de tout encanteur opérant la vente
qui vend un, d'un navire condamné, ou de matériaux de navire, ou de
navire avarie marchandises avariées à bord d'un navire ou vaisseau, soit'-etc. doit enqu'il

208 4 5 V1eIC.



Gardien de port, havre de Montréal. Chap. 45.

qu'il navigue sur la mer ou à l'intérieur, vendus au profit notifier le
des assureurs ou autres intéressés, en la cité de' Montréal, dien de
d'en déposer un état au bureau du gardien de port sous dix
jours après la vente; nulle vente pour le compte des assureurs
i'aura lieu avant qu'il n'en ait été donné au moins deux jours
d'avis dans pas moins de deux journaux anglais et un journal
francais dans la cité de Montréal, excepté dans les cas spé-
ciaux ci-dessous prévus, et cette vente n'aura pas lieu avant
onze heures de l'avant-midi, ni après trois heures de l'après-
midi ; mais si les marchandises ou effets qui doivent être Proviso:
vendus sont dans une condition telle qu'ils soient exposés à eatssas
se détériorer rapidement s'il y a délai, le gardien de port, sur détérioration.
la demande d'une partie intéressée, pourra en ordonner la
vente après tel avis et tel délai qu'il jugera dans l'intérêt de
tous les intéressés, et consignera cette demande et son ordre
dans les registres de son bureau.

20. Nulles marchandises, nuls navires ou autres effets que Inspection
ilon prétendra avoir été avariés durant le voyage au dit port, a aant

ne seront vendus comme avariés pour le compte des assu-
reurs, à moins qu'il n'y ait eu au préalable inspection et con-
damnation régulières, et le gardien de port sera dans tous
tels cas l'un des inspecteurs.

21. S'il en est requis par toutes les parties intéressées, Arbitrage
dans un mémoire par écrit signé par elles, le gardien de port entre pýtroet consigna-
entendra, arbitrera et décidera toute contestation entre le taire.
patron ou le consignalaire d'un navire ou vaisseau et tout
propriétaire, expéditeur ou consignataire d'une partie de sa
cargaison, et à cet effet il aura le pouvoir d'entendre les
parties et leurs témoins sous serment, et de faire prêter tel
serment, et sa décision dans l'affaire sera sans appel; et Sentence et
il consignera dans les registres de son bureau un mémoire de vb
l'affaire qui lui aura été soumise et sa décision au long.

22. Si le consignataire d'un navire ou d'une cargaison ne Pouvoir
peut être trouvé, ou si l'on ne peut communiquer avec lui, dess por-
le gardien de port pourra. dans tous les cas où il jugera suites.
juste et nécessaire de le faire, instituer des poursuites et faire
des inspections, et obtenir un ordre de procédure, tout comme
s'il en avait été requis par les parties intéressées en vertu
des dispositions du présent acte.

23. Tous avis, réquisitions ou demandes au gardien de Avis au gar-
port ou venant de lui, devront être donnés ou faits par écrit et a uort
dans une forme intelligible, et signés par celui qui les fera, ressés.
ou par quelqu'un dûment autorise en son nom, et devront être
remis dans un temps raisonnable avant le temps fixé pour
l'action ; et avant de procéder à l'accomplissement d'aucun
des devoirs qui lui sont imposés par le présent acte, le gardien
de port s'assurera que l'avis à cet effet a été donné aux parties
intéressées, et, dans le cas contraire, il leur en fera lui-même

voL. 1-14 donner

209



Chap. 45. Gardien de port, havre de Montréal.

S-jet aux donner un avis raisonnable ; et la nature et l'étendue des.
rêgent. avis exigés dans tous les cas tombant sous la juridiction du

gardien de port pourront, de temps à autre, être établies par
les statuts, règles et règlements faits tel que ci-dessus prescrit.

Le gardien de 24. A la demande de toute personne intéressée, le gardien
port doit deprC
fournir des de port devra, sur paiement de 'honoraire fixé, fournir à cette
extraits de ses personne des extraits des registres de son bureau, certifiés
registres, etc. comme extraits conformes et scellés du sceau du dit bureau,

au sujet de toutes matières consignées dans ses registres, et
aussi des copies certifiées de tout document original déposé
dans son bureau, lesquelles copies certifiées feront foi, priéU

Comment at- facie, du contenu et de l'exécution des originaux ; et tous les
tets e®ur extraits ainsi certifiés sous la signature du gardien de porteffet comme eZ

preuve. ou de son adjoint, et sous le sceau de son bureau, et censés
contenir des copies des écritures consignées dans ses registres,
seront reçues comme preuve prind facie de l'existence et du
contenu de ces écritures, devant toute cour du Canada ; et

Il est exempt le dit gardien de port ne sera pas obligé, durant la saison de
de compa- navigation, de s'absenter du port de Montréal pour rendre
t é ome témoignage devant aucun tribunal, ni pour aucune autre fin
cepté dont- quelconque, si ce n'est du consentement du conseil de la
la saison de Chambre de Commerce ; et dans le cas où l'on aurait besoin
navigation. de son témoignage devant une cour de la cité de Montréal,

il aura droit à un honoraire de cinq piastres pour chaque
vacation à la cour, et il ne sera pas obligé, non plus, de
s'absenter de son bureau pendant plus de trois heures dans
une même journée.

il doit donner 25. Le gardien de port fournira, une fois par année, sur
copie des demande, à tout patron de navire arrivant dans le port derèglements. Montréal, une copie des statuts, règles et règlements qui se

rattachent à l'emploi de gardien de port.

Application 26. Les statuts, règles et règlements concernant l'emploi
®e ®,ge- de gardien de ort déclareront jasqu'à quel point les règle-ments du Cpotqe

Lloyd. ments du Lloyds s'appliqueront au port de Montréal, et jus-
qu'à quel point le gardien de port et ses adjoints devront s'y
conformer.

Appel des 27. Si quelque personne intéressée est mécontente dedécisions due egardien de quelque décision du gardien de port (sauf en cas d'arbitrage),
port. elle pourra en appeler à la Chambre de Commerce, en adres-

sant et remettant au secrétaire de la Chambre de Commerce
un mémoire écrit de la matière dont elle se plaint; et sur ce,

Procédures. il sera du devoir du secrétaire de convoquer immédiatement
une réunion du bureau des examinateurs, qui (ou pas moins
de trois de ses membres) devra de suite s'enquérir de la
plainte, et, après avoir oui les parties, sa décision, ou celle
d'une majorité de ses membres, rendue par écrit, sera finale

Frais. et définitive. La partie contre laquelle les examinateurs
décideront paiera tous les frais de cet appel, et les examina-

-teurs
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teurs en établiront le montant, qui ne devra pas dépasser dix
piastres.

28. Le conseil de la Chambre de Commerce de la cité de Le conseil de
Montréal pourra de temps à autre, sur la recommandation du la Chbre1 de commerce
bureau des examinateurs ou autrement, établir un tarif des peut faire un
honoraires payables au gardien de port pour services rendus tr'ho-
par lui ou ses adjonts, par les patrons ou armateurs de
navires de long cours et par tous autres à l'égard desquels on
requerra les services du gardien de port, lequel tarif, après
avoir été approuvé par le Gouverneur en conseil, sera en Doit être ap-
vigueur jusqu'à ce qu'il soit révoqué ou modifié par le con- p ar le
seil de la Chambre de Commerce, comme cela pourra avoir en consei.
lieu de temps à autre avec l'approbation ou sur l'ordre du
Gouverneur en conseil; mais ces honoraires n'excéderont pas uontant
les taux ci-dessous mentionnés, savoir :- limite.

1. Pour chaque inspection et certificat d'inspection par le Inspections.
gardien de port, des écoutilles d'un navire, de sa cargaison,
ou de sa coque, sa mâture et son gréement, ou pour chaque
inspection des marchandises avariées, un honoraire, y com-
pris le certificat, n'excédant pas huit piastres ;

2. Pour chaque évaluation d'un navire pour avarie, et pour Ealuations.
chaque inspection d'un navire qu'on se propose de charger,
un honoraire proportionné à son tonnage, mais qui ne devra
excéder en aucun cas dix piastres;

8. Pour entendre et régler les différends dont le gardien de Règlements
port est autorisé à prendre connaissance, et pour les hono- de différends.

raires dans le cas d'appel au bureau des examinateurs, une
somme proportionnée à la valeur de la chose ou au montant
en litige, mais qui ne devra excéder en aucun cas dix piastres;

4. En sus des honoraires ci-dessus autorisés comme rému- Autres ser-
nération des services du gardien de port ou de ses adjoints, vites.
les honoraires et frais qui suivent seiont payés par les expé-
diteurs des articles ci-dessous, chargés dans le port de
Montréal sur des navires de long cours, savoir

SUR LA FARINE.

Sur toute farine de blé expédiée du dit port, un honoraire
n'excédant pas soixante-quinze centins par mille barils, et un
honoraire proportionnel pour toute fraction de cette quan-
tité.

SUR LES ALCALIS.

Sur tous les alcalis expédiés du dit port, un honoraire
n'excédant pas deux centins par baril.

SUR LES BESTIAUX ET CHEVAUX.

Sur tous les bestiaux et chevaux expédiés du dit port, un
honoraire n'excédant pas un centin et demi par tête.
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SUR LES MOUTONS ET PORCS

Sur tous moutons et porcs expédiés du dit port, un hono-
raire n'excédant pas un quart de centin par tête.

SUR LE BOIS DE SERVICE.

Sur tout bois de service expédié du dit port, un honoraire
n'excédant pas un demi-centin par mille pieds.

SUR LES MADRIERS.

Sur tous madriers expédiés du dit port, un honoraire
n'excédant pas deux centins par cent, étalon de Saint-
Petersbourg.

SUR LES DOUVES.

Sur toutes douves à barrique et des Antilles expédiées du
dit port, un honoraire n'excédant pas huit centins par mille,
et sur toutes douves à tonneau, un honoraire n'excédant pas
trente centins par mille.

SUR LES PHOSPHATES.

Sur tous phosphates expédiés du dit port, un honoraire
n'excédant pas un centin par tonne de poids.

SUR D'AUTRES ARTICLES.

Produits na- Sur tous autres articles non énumérés ci-dessus, étant des
turels. produits naturels, deux centins par tonne de poids ou dé

capacité.

Autres arti- Sur tous autres articles expédiés du dit port et non énu-
cles non énu- mérés ci-dessus, un honoraire n'excédant pas six centins partonne de poids ou de capacité, et le même honoraire sur

toute quantité ou tout colis de tels autres articles excédant une
demi-tonne dans tout le chargement, bien que n'atteignant
pas une tonne de poids ou de capacité; mais nul honoraire
ne sera exigible à l'égard de tels autres articles pour aucune
expédition n'atteignant pas une demi-tonne, ni pour aucune
fraction de tonne dans une expédition de plus d'une tonne.

Honoraires, Les honoraires prescrits pour services particuliers devront
être approuvés par le Gouverneur en conseil.

Le Gouver- Les droits maximum précédents, comprenant tous hono-
"euren con- raires du gardien de port pour les procédures incidentes, lesseil peut les
réduire. certificats et copies, pourront être modifiés et répartis, le

service particulier distingué, l'honoraire pour ce service as-
signé, et la personne par qui l'honoraire sera payé pourra, être
indiquée, de telle manière que le conseil de la Chambre de

Commerce
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Commerce pourra de temps à autre ordonner; et tous les
droits et honoraires ainsi établis seront sujets à l'approbation
du Gouverneur en conseil, qui aura le pouvoir de les rejeter
et de les changer ou modifier de temps à autre ; pourvu, Et aussi le
cependant, que le dit conseil de la Chambre de Commerce conseil de la

Chambre depuisse, de temps à autre, réduire tous ou aucun des droits et Commerce dn
honoraires ci-dessus mentionnés, sans obtenir la sanction du consentement
Gouverneur en ,conseil comme susdit. n".ouver-

29. Le conseil de la Chambre de Commerce fixera la rému- La rémuné-
nération du gardien de port et de ses adjoints, qui sera °atio dugardien de
payée, ainsi que ses dépenses de bureau ou autres, à mêmes le port et de ses
recettes de son bureau, selon qu'elle le décidera de temps à adjoints, ainsi

que ses dé-
autre ; et pendant toute période durant laquelle le gardien de penses de
port pourra être payé par des appointements, la balance, bureausont
s'il en est, qui paraîtra lui rester en mains d'après son rap- ses recettes.
port annuel certifié, en sus et au delà de ses appointements,
ceux de ses adjoints et ses dépenses de bureau, sera immé-
diatement remise par le gardien de port à telle personne que
le conseil de la Chambre de Commerce pourra désigner pour
la recevoir; et le gardien de port et ses adjoints, lorsqu'ils cautionne-
en seront requis, devront fournir tel cautionnement pour le ment du gar-

.dien de portfidèle accomplissement des devoirs de leurs emplois respec- et de ses ad-
tifs que le conseil de la Chambre de Commerce jugera suf- joints.
fisant.

30. L'amende imposée pour toute infraction ou contra- Amendes
vention à la quatorzième section du présent acte, par un por contra-

vetions à~ cet
patron ou armateur de navire, sera de huit cent piastres; et acte.
pour toute infraction ou contravention à la vingtième sec-
tion, elle sera de vingt piastres:

2. Toute telle amende comme susdit sera recouvrable de la comment re-
manière prescrite par l'acte d'interprétation dans les cas où couvrées et

il est imposé des amendes et que le mode de leur recouvre- employées.
ment n'est pas autrement prescrit; et la totalité de toute
amende ou pénalité pécuniaire imposée et recouvrée en vertu
du présent acte appartiendra à la couronne et sera versée à
la caisse du receveur général, lorsqu'elle sera reçue, par le
conseil de la Chambre de Commerce, et sera employée de la
manière que le Gouverneur en conseil pourra prescrire; mais Autre respon-
le paiement de ces amendes ne diminuera en rien la respon- oea es
sabilité d'aucun navire, patron de navire ou autre personne, nants.
des conséquences de toute chose faite par lui ou ses repré-
sentants en contravention au présent acte.

31. Le conseil de la Chambre de Commerce devra, chaque Rapport an-
oursqui uivrnt l preiernuel aul mi-année, dans les sept premiers jours qui suivront le premier nistre de la

jour de janvier, transmettre au ministre de la marine et des marine et des
pêcheries un rapport des affaires faites au bureau du gardien pêcheries.
de port et de ses recettes et dépenses à leur sujet, et de tous
les deniers qui pourront avoir été reçus de temps à autre

par
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par la chambre comme provenant des honoraires du bureau
et alors entre les mains de la chambre, et indiquant aussi
comment ces deniers ont été placés, de la manière et en la

Il peut de- forme que prescrira le ministre ; et à cet effet le conseil
ande d'au- pourra de temps à autre demander au gardien de port de

gnements. préparer et fournir au conseil tels rapports, comptes et ren-
seignements dont le conseil aura besoin.

Emploi du 32. Le produit des honoraires et droits perçus en vertu
produit des du présent acte sera appliqué par la dite Chambre de Com-honoraires et l m
droits aux fns merce exclusivement aux fins mentionnées dans la vingt-
du présent neuvième section du présent acte et aux autres fins néces-acte seule-
ment. saires et inhérentes au bon fonctionnement du préseït acte,

de même que tous les deniers actuellement ou qui viendront
par la suite entre les mains de la dite chambre, provenant
d'honoraires ou droits perçus en vertu du présent acte ou des

Devoir du actes qu'il abroge, ou de tout intérêt sur ces deniers; et si en
conseil s'il aucun temps il devenait apparent que le produit des hono-a. surplus. raires et droits ci-dessus mentionnés, avec l'intérêt des deniers

entre les mains de la chambre comme susdit, est et sera proba-
blement plus que suffisant pour les fins susdites, il sera du
devoir de la dite chambre de réduire la totalité ou partie des
dits droits et honoraires en conséquence, et de les élever de
nouveau en tout ou en partie, avec la sanction du Gouver-
neur en conseil, s'ils devenaient insuffisants pour les dites
fins.

CHAP. 46.

Acte à l'effet d'amender "l'Acte général des gardiens de
port, 1874."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. OMME amendement à "l'Acte général des gardiens de
37 v., c. 31. J port, 1874," Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-

ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
déclare et décrète ce qui suit

Section 18 1. La dix-huitième section du dit acte est par le présent
abrogée. abrogée et remplacée par la suivante:-

Quand le gar- "IS. Si le consignataire d'un navire ou d'une cargaison,
ea, ou toute autre personne à la requête de laquelle des procé-

tive des pro- dures devront être instituées en vertu du présent acte, ne
cédures, peut être trouvé ou trouvée, ou si le gardien de port ne peut

communiquer avec lui ou elle avant le temps ou au temps
où il sera nécessaire que ces procédures soient instituées afin
d'éviter une perte ou un dommage à la personne ou aux

personnes
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personnes ayant un intérêt dans ce navire ou cette cargaison,
le gardien de port pourra dans ce cas commencer les procé-
dures, faire des inspections ou examens et intenter des pour-
suites en vertu du présent acte, tout comme s'il en était
requis par les parties compétentes en vertu du présent
acte."

2. Le gardien de port a, et il est par le présent déclaré Pouvoir passe
qu'il a toujours eu, depuis la passation de l'acte par le présent et présent de

amendé, la faculté de se nommer un adjoint ou des adjoints aj s
ou délégués, et de le ou les destituer à volonté, et il sera
responsable de sa ou de leur conduite comme adjoint ou
adjoints; et chaque fois que le gardien de port est men-
tionné dans quelque disposition du dit acte, cette dispo-
sition sera toujours entendue comme s'étant appliquée et
s'appliquant à tout adjoint ou délégué qu'il aura nommé.

3. Pourvu toujours que le présent acte n'affecte aucune Droits et res-
procédure commencée, ni aucun droit acquis, ni aucune P°nsRbiutés
responsabilité encourue avant la passation du présent acte.

CHAP. 47.

Acte a. l'effet d'amender de nouveau les actes concer-
nant l'amélioration et l'administration du havre de
Québec.

[Sanctionné le 17i mai 1882.]

SA Majesté, par et de l'avis et du conisentement du Sénat Préambule.
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

-qui suit :-

1. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de prélever, Somme -1 pré-
,au moyen de l'émission de débentures, de la manière pres-eýer tel que

prv pa 36
crite par l'acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux V., r- 62, et 
(sauf quant au taux de l'intérêt, qui ne pourra dépasser aanceraux
quatre pour cent par année), une nouvelle somrme n'excédant an lavre de
pas trois cent soixante-quinze mille piastres, laquelle sera eQaëbec pour
avancée, au besoin, aux Commissaires du Havre de Québec tainstravux
pour leur permettre de construire le mur transversal et
l'écluse nécessaires pour utiliser comme darse ou chambre de
port le bassin construit par eux à l'embouchure de la rivière
Saint-Charles, et de payer la balance du coût du dit bassin,
-sujet, quant an paiement à faire au receveur général de
l'intérêt sur les sommes ainsi avancées au taux de quatre
pour cent par année, et d'un fonds d'amortissement de un
pour cent par année, aux dispositions de l'acte précité; Proviso: pré-
pourvu toujours que les plans de ce mur transversal et de par¿on et

lécluse e plans
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l'écluse, après avoir été préparés par les ingénieurs du dépar-
tement des travaux publics, soient soumis à l'approbation dit

Soumissions. Gouverneur en conseil, et que des soumissions publiques-
soient demandées pour ces travaux et l'entreprise adjugée-
par le Gouverneur en conseil.

CHAP. 48.

Acte concernant la police de port et de rivière de-
la Province de Québec.

[Sanlionné le 17 mai 1882.]

Préambule. Q A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des communes du Canada, décrète ce

qui suit -

Le Gouver- 1. Le gouverneur en conseil pourra, à toute époque, insti-
neur putc
instituer une tuer, aux ports de Montréal et de Québec respectivement,
force de une force chargée de la police de port et de rivière, et
police Nont- nommer surintendant ou surintendants de cette force une ouréal et Qué-
bec. plusieurs personnes propres à l'emploi, dont la juridiction
Sa juridic- s'étendra sur telle partie ou telles parties de la Province de
lie.. Québcc, que déterminera le gouverneur en conseil.

Leministrede 2. Le ministre de la marine et des pêcheries pourra, à
la marine et toute époque, nommer des personnes ayant les qualitésdes pêcheries 

'speut nom- requises aux fonctions de constables de port et de rivière
mer des con- dans la juridiction d'un surintendant de la police de port
stables. et de rivière. Ces constables occuperont leur emploi sous le
Durée de bon plaisir du ministre de la marine et des pêcheries, obéi-
charge et
devoirs. ront à tous les ordres licites des surintendants et seront sous

leur commandement; ils auront tous les pouvoirs et droits.
et toutes les responsabilités que les lois donnent aux agents
de -police.

Règles et 3. Le gouverneur en conseil pourra, à toute époque, établir
rlem ou-s des règles et règlements pour la conduite des surintendants

verneur en et des constables de la police de port et de rivière, et pour
conseil. l'administration générale du corps.

Peine portée 4. Si un constable nommé en vertu du présent acte se
contre la rend coupable de désobéissance à des ordres reçus, de négli-
aux ordres. gence dans son service ou de mauvaise conduite, en sa qualité

de constable, et s'il est convaincu du fait, sur procédure
sommaire, devant un magistrat de police, un juge des sessions
de paix ou deux juges de paix, il sera passible d'une amende
n'excédant pas vingt piastres et des frais, et, faute de paie-

ment.
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ment immédiat du tout, pourra être emprisonné, pendant
trois mois au plus, à moins que l'amende et les frais ne soient
payés plus tôt.

95. Tout surintendant de la police de port et de rivière, Pouvoir du
tout constable nommé en vertu du présent acte, pourront, en surintendant

quelque temps que ce soit, aller à bord de tout navire pour stables d'ai-
y faire l'arrestation ou la recherche d'un individu frappé ler àbord des
d'un mandat d'arrestation, ou pour accompagner ou protéger
des officiers de la douane ou autres agents du gouvernement
du Canada dans l'exercice de leurs fonctions.

6. Les deniers provenant des amendes ou peines pécuniaires Destination
prononcées sous l'empire du présent acte, seront versés au des amendes'.
receveur général et feront partie du fonds du revenu con-
solidé.

7. Il sera perçu sur tous les navires entrant dans le port de Droit de ton-
Québec ou dans celui de Montréal, un droitde tonnage de trois nage àperce-
centns par tonneau de registre de ces navires, pour les objets navires aux
du présent acte, et ce droit constituera une créance privilé- ports deQuébec et de.
giée sur le navire, et sera payé par le capitaine ou maître Montréal.
du navire au percepteur des douanes de Sa Majesté au port;
pourvu que les navires de cent tonneaux de registre et au- Proviso:
dessous y soient assujétis à leur première entrée à l'un q"ant au.navires de
des ports susmentionnés dans Pannée de calendrier, mais moins de 1s
non à leurs autres entrées au même port pendant la tonneaux.

même année ; que les navires de plus de cent tonneaux de Quant aux
registre soient assujétis à ce droit à leurs première et deuxième gros. pls
entrées à l'un des deux ports dans l'année de calendrier,
mais non à leurs autres entrées pendant la même année;
et qu'aueun navire à destination ou venant du port Droit payable-

à un se,-.de Montréal ne soit assujéti à ce droit -au port de Québec pot.
pour le même voyage.

8. Le percepteur des douanes de Sa Miesté, à l'un ou à Le percepteur
l'autre des ports susmentionnés, n'accordera à a 2n navire 7daccnrea
tenu à la déclaration d'entrée ou à la demande de c-rigé, pas l'entrée
l'entrée ou le congé de sortie avant que le droit de tonnage re congé de.
exigible en vertu du présent acte ne soit acquitt6 ; et le lacquitte-
capitaine ou maître d'un navire passible du droit de tonnage, d®ot.d"
et n'ayant pas à obtenir l'entrée ou le congé, qui sortira du port
où il aurait dû payer ce droit, sans l'avoir acquitté, encourra
par ce fait une amende de cinquante piastres.

9. Lés droits perçus aux ports de Québec et de Montréal Destnaion
sous l'autorité du présent acte seront versés par le percep- perçus.
teur à la caisse du receveur général, et formeront partie du
fonds du revenu consolidé.

10. Le mot "navire," dans le présent acte, comprend tout ".avire."
bâtiment de navigation qui n'est pas à rames.

11.
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Rapport au- 11. Le ministre de la Marine et des Pêcheries fera aunuel par le Gouverneur. général un raport et un relevé annuel desministre au e Zrn u rapr
Gouverneur. recettes perçues et des dépenses faites sous le présent acte,

assez tôt pour le soumettre au parlement dans les quinze
premiers jours de la session alors prochaine.

Entrée en 12. Les dispositions précédentes du présent acte ne seront
cact.d* exécutoires qu'à dater d'un certain jour qui sera fixé à cet

effet par proclamation du gouverneur publiée dans la Gazette
31 V., c. 72, du Canada ; et à compter de ce jour, l'acte passé en l'an trente-
abroge. unième du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-deux, et

intitulé "Acte concernant la police des havres," sera abrogé ;
mais les actes ou les dispositions d'actes qu'il a révoqués ne
rentreront pas en vigueur en conséquence de cette abro-
gation.

CHAP. 49.

A.cte pour modifier l'Acte trente-cinq Victoria, chapitre
quarante-deux, concernant la nomination d'un maître
de havre pour le port d'Halifax.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. [0,MME modification de l'acte passé en la trente-cinquième
35 V., c. 42. U année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour

pourvoir à la nomination d'un maître de havre pour le port
d'Halifax," Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Section 7 1. La septième section du dit acte est par le présent abro-
abrogée. gée et remplacée par la suivante, qui se ira et aura effet

comme étant la septième section du dit acte

Rémunéra- "7. Le maître de havre du port d'Halifax sera rémunéré
tion du mal- de ses services seulement par les droits ou par la partie ci-
par des après mentionnée des droits qu'il pourra de temps à autre,
droits. en vertu des règles et règlements qui seront faits tel que ci-

dessus prévu, être autorisé à percevoir de tous les navires de
plus de vingt tonneaux de tonnage enregistré, entrant dans
le port d'Halifax, mais qui, en aucun temps, ne pourront
excéder les taux suivants, savoir :-

Tarif des " Pour tout iavire de plus de vingt tonneaux, mais n'ex-
droits. cédant pas cinquante, tonnage enregistré, cinquante centins ;

" Pour tout navire de plus de cinquante tonneaux, mais
n'excédant pas cent, tonnage enregistré, une piastre ;

" Pour
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" Pour tout navire de plus de cent tonneaux, mais n'excé-
dant pas deux cents, tonnage enregistré, une piastre et cin-
quante centins;

"Pour tout navire de plus de deux cents tonneaux, mais
n'excédant pas trois cents, tonnage enregistré, deux piastres

"Pour tout navire de plus de trois cents tonneaux, mais
n'excedant pas quatre cents, tonnage enregistré, deux pias-
tres et cinquante centins

"Pour tout navire de plus de quatre cents tonneaux, mais
n'excédant pas cinq cents, tonnage enregistré, trois piastres;

" Pour tout navire de plus de cinq cents tonneaux, mais
n'excédant pas .sept cents, tonnage enregistré, quatre pias-
tres

"Pour tout navire de plus de sept cents tonneaux, ton-
nage enregistré cinq piastres;

"Les navire, des vingt tonneaux et au-dessous, tonnage Petits navires
eregistré, ne seront passibles d'aucun droit en vertu du et cabotiers
présent acte," ni les navires employés à faire le commerce ou exemptés.
à voyager entre des ports et lieux du Canada."

2. La neuvième section du dit acte est par le présent section 9
abrogée et remplacée par la suivante, qui se lira et aura effet abrogée.
comme étant la neuvième section du dit acte :-

"9.' Les droits ci-dessus ne seront payables qu'une fois Quand les
par année civile (c'est-à-dire, l'année commençant le premier aaits.
jour de janvier et se terminant le dernier jour de décembre),
pour tout navire d'un port n'excédant pas cent tonneaux, ton-
nage enregistré, et pas plus de deux fois par année civile pour
tout navire excédant cent tonneaux, tonnage enregistré: c'est- Sur les na-
à-dire que, sur chaque navire d'un port de cent tonneaux ou es de 100
moins, tonnage enregistré, le droit sera payable à sa première moins.
entrée dans le port d'Halifax, dans le cours de l'année civile,
mais non lors d'une entrée subséquente dans le dit port
pendant la même année civile ; et sur chaque navire excédant Et sur les na-
cent tonneaux de tonnage enregistré, le droit sera payable la ires de plus
première et la seconde fois qu'il entrera dans le port d'Ha- neaux. tn
lifax dans le cours de l'année civile, mais non lors d'une Pas d'acquit
entrée subséquente dans tel port pendant la même année avant le paie-

ment des
civile; et le percepteur ou principal- officier des douanes au droits.
dit port ne permettra à aucun navire assujéti au paiement
des droits susdits de prendre congé ou faire rapport à la
sortie, au bureau des douanes, avant que son patron ne lui ait
représenté un certificat constatant qu'il a payé les droits en
vertu du présent acte."

CHIAP.
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Port de Sydney-Nord, N.-.

CHAP. 50.

Acte à l'effet d'amender l'acte concernant le port de
Sydney-Nord dans la Nouivelle-Ecosse,

[Sanctionné le 17 mai 1882,]
Préambule. OMME amendement à l'acte passé l'an quarante-deux du
42 V., . 30. cJrègne de Sa Majesté, chapitre trente, sous le titre: " Acte

concernant le port de Sydney-Nord dans la Nouvelle-Ecosse ":
Sa Majesté, de l'avis et avec le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Les commis- 1. Les commissaires du port de Sydney-Nord que le Gon-
It 110 verneur en conseil a nommés en vertu du dit acte par le pré-

mes en vertu sent amendé, sont par le présent acte établis et constitués en
,4 o.ns- corporation et corps politique sous le nom de Commissaires

tuées en cor- du port de Sydney-Nord ; et, sous ce nom, ils pourront pour-
poratiou. suivre et être poursuivis en justice, avoir un sceau commun,
pouvoirs. et, avec l'approbation et consentement du Gouverneur en

conseil, acheter, acquérir et posséder des terrains, des ter-
rains couverts d'eau, droits, priviléges, circonstances et
dépendances relatifs à des terrains, pour eux et leurs suc-

Limites o- cesseUrs aux mêmes fonctions, dans les limites de ce port
cales dans telles qu'elles sont déterminées par la section treize de l'acte
lesquellesleurs pou- susmentionné, ainsi qu'ils l'estimeront nécessaire pour ces
voirs serunt seuls objets, savoir, l'entretien et l'amélioration du dit port,exerces. la construction de brises-lames ou de quais de délestement,

et l'exécution des prescriptions du dit acte.

Peuvent faire 2. Ces commissaires pourront prendre, avoir à leur usage,
usage de la occuper et posséder, mais non aliéner, telles parties de la

g grève ou des grèves du port qui seront nécessaires pour
l'exécution du dit acte, sauf, pour le prix à payer en pareils
cas, l'observation des prescriptions du présent acte, et sauf
lapprobation et consentement du Gouverneur en conseil.

Arbitrage en 3. Dans le cas où les commissaires du port et les pro-
cas d'exprp- priétaires ou personnes avant intérêt dans les terrains,priationi de
terrains. terrains couverts d'eau, ou dans les droits, priviléges,

circonstances et dépendances y relatifs, que les commis-
saires du port prendront, auront à leur usage, occuperont,
possèderont, déprécieront ou endommageront sous le présent
acte, ne pourraient s'entendre sur le prix ou la valeur de
la chose, ou sur l'indemnité due pour le préjudice ou dom-
mage souffert par les propriétaires ou intéressés respectifs, en
ce cas, le prix, la valeur ou l'indemnité sera déterminée par

Choix des trois arbitres, un desquels sera choisi par les commissaires du
arbitres. port et un autre par les propriétaires ou intéressés susdits,

lesquels deux arbitres nommeront un troisième arbitre ; ou
s'ils ne peuvent en convenir dans le délai de dix jours à comp-
ter de leur nomination, il sera loisible alors à l'un des juges de
la Cour Suprême de la province de la Nouvelle-Ecosse, sur la
demande soit des dits commissaires du port soit des proprié-

taires
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taires ou intéressés, de nommer le troisième; et la décision d.es Leursentence
arbitres ou de deux de ces arbitres sera définitive sur la e. n-
matière soumise à leur jugement ; et les frais de l'arbitrage Frais paya-
seront à la charge des dits commissaires du port. Dlans le *bls Ls
cas où ceux-ci ou un ou plusieurs intéressés comme il est dit commissaires.
ci-dessus refuseraient de s'entendre ou de nommer des arbitres
comme il est dit ci-dessus, alors l'autre partie pourra présen- Si les parties
ter requête à un des juges de la Cour Suprême, énonçant le nes'accor
sujet de sa demande; et à toute époque, sur pareille demande, le choix des
ce juge est par le présent acte autorisé à adresser et doit ie, le
adresser un bref ou mandat au shérif du comté du Cap- r.ra au shé-
Breton, dans la dite province, ou si le shérif est partie inté- ri, coroner

ressée, en ce cas au coroner du dit comté ou à quelque autre sonantreern
personne non intéressée, enjoignant au shérif, au coroner ou yoquer un
à la dite personne non intéressée de convoquer sans délai -un Zetar ria-
jury de cinq francs-tenanciers non intéressés parmi les habi- demnité.
tants du dit comté ; et ce jury, sous la foi du serment (lequel
serment et celui que prêteront les personnes citées en témoi-
gnage sennt reçus par l'officier ou la personne qui aura
convoqué les jurés) constatera, règlera et fixera la somme ou
les sommes distinctes d'argent ou le loyer annuel à payer soit
pour le prix ou la valeur de la propriété, soit pour l'indemnité La acision
due à raison de son usage ou du donmage ou préjudice du jury sera
souffert par les propriétaires ou les intéressés comme il est
dit ci-dessus ; et son verdict ou jugement sera rapporté et
déposé au bureau sdu prolonotaire de la Cour Suprême à
Sydney, dans le comté du Cap-Breton susmentionné, et sera
définitif entre les parties ; et les frais de la procédure seront Les frais
taxés et alloués par un juge de la dite Cour Suprême et seront payésPar les com-
payés par les dits commissaires. Lorsque le terrain d'un missaires.
mineur, d'une femme mariée, d'un individu en état d'imbé-
cillité ou de démence, ou qu'un terrain en mortgage sera si les iiteres-
nécessaire pour les objets du présent acte, et de l'acte qu'il é e
amende, ou lorsqu'il pourra être déprécié ou endommagé par justice.
ce que les commissaires du port feront sous l'autorité du pré-
sent acte, si, en pareils cas, les commissaires du port ne s'en-
tendent pas sur le prix ou valeur ou l'indemnité à payer,
avec les représentants légaux des personnes susmentionnées,
ou avec le mortgageant ayant le consentement du mortgagé, on si les biens
les dits commissaires du port on les représentants légaux des 'l'
intéressés comme il est dit ci-dessus, pourront adresser
requêté à un des juges de la dite Cour Suprême à l'effet
d'avoir un jury comme il est dit ci-dessus ; et ce jury, ainsi
que l'officier ou la personne chargée de le convoquer, auront
et exerceront le pouvoir mentionné ci-dessus pour les-objets
susdits ; et dans les cas d'immeubles en mortgage, le prix ou Le juge en
la valeur ou l'indemnité déterminée par ce juTy se·paiera au ea uno r-
imortgagé ou aux mortgagés suivant l'ordre de priorité, et présentant de
sera par lui ou par eux créditée sur leur mortgage ou leurs *'es U7,en
mortgages ; après quoi les terrains ainsi pris seront réputés ont pas.
libres. Si le mineur, ou l'individu en état d'imbécillité ou
de démence n'a pas de représentant légal, en ce cas le juge

de
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de la dite Cour Suprême en équité devra, sur requête expo-
sant les faits, lui en nommer un pour les objets du présent
acte; et alors la valeur ou le prix ou le dommage réglé ou
déterminé par le jury, comme il est dit ci-dessus, se paiera
au représentant ainsi nommé, au profit du mineur, de l'imbé-

Les commis- cile ou du dément ; et les dits commissaires du port auront
ae paie à payer tous les frais et dépens relatifs à ces procédures.

Ils ne pour- 4. Il sera loisible aus dits commissaires du port d'emprun-
terplus a. ter, soit en Canada, soit hors de ce pays, et en monnaie stey-
$4,000, pour ling ou en monnaie du Canada, et au taux légal d'intérêt
aete seue- dont ils pourront de temps à autre convenir, sur mort gage
ment. ou autre sûreté, telles sommes d'argent, de temps à autre,

qui n'excèderont pas en totalité la somme de quatre mille
piastres, pour les appliquer uniquement à l'exécution du

Les immeu- présent acte et de l'acte qu'il amende ; et afin d'assurer
bles, etc., le remboursement des deniers ainsi empruntés avec l'intérêt.peuvent être_
hypothéqués il sera permis aux dits commissaires du port de donner en
en garaife. mortgage, engager et céder les immeubles, travaux, péages et

revenus du dit port.

Tous les biens 3. Toute propriété acquise et possédée par les dits com-
srouiten= missaires du port seront possédés par la dite corporation enregie. régie pour les différents objets pour lesquels cette corporation

a été créée.

CHAP- 5

Acte concernant le havre de Saint-Jean, dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick.

fSanctin le 17 mai 1882.1

Préambule. {10iN-SIDÉRANT qu'en vertu de la charte de la cité de
consêrants. U Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick,

accordée par feu Sa Majesté le roi George 11, A.D. mil sept
cent quatre-vingt-cinq, le havre de Saint-Jean, dans les
limites de la dite cité, est attribué à la corporation de la cité
de Saint-Jean, qui est aussi propriétaire de certains lots de
grève et quais; et considérant que par un acte de la légis-
lature provinciale du Nouveau-Brunswick, passé en la trente-
huitième année du règne de Sa Majesté régnante, chapitre
quatre-vingt-quinze, la corporation de la cité de Saint-Jean
est autorisée à passer contrat et convention pour le transfert
de la propriété et des priviléges du havre, tels que men-
tionnés dans la première section du dit acte, à des commis-
saires qui devront être nommés pour constituer la corporation
des Commissaires du Havre de Saint-Jean ; et que le conseil
municipal de Saint-J ean a consenti à faire ce transfert pour

la
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la somme de cinq cent mille piastres, payable et applicable
tel qu'énoncé dans le dit acte; et considérant qu'il est à
propos de constituer la corporation des Commissaires du
Havre de Saint-Jean pour l'administration et l'amélioration
du dit havre, et que le dit havre, lors de son transfert par le
maire, les échevins et citoyens de la cité de Saint-Jean aux
commissaires constitués en vertu du présent acte, devienne
et soit ensuite l'un des havres publics du Canada: A ces
causes, Sa Maiesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. La corporation des Commissaires du Havre de Saint-Jean, Corporation
dans la province du t{ouveau-Brunswick, sera constituée et deýscomMis-
composée de cinq membres, trois desquels, savoir, le prési- vrede Saint-
dent des commissaires et deux autres membres, seront nommés Jean consti-
par le Gouverneur en conseil, un par le conseil municipal de t1".t*

la cité de Saint-Jean, et un par le conseil de la Chambre de
Commerce de Saint-Jean ; et les personnes ainsi nommées
en vertu du présent acte, ainsi que leurs successeurs, seront
et sont par le présent déclarées corps politique et corporation
de fait et de nom sous la désignation de " Commissaires du Nom de cor-
Havre de Saint-Jean," et sous ce nom elles auront tous les porati et
pouvoirs généraux reconnus par la loi comme inhérents aux généraux.
corporations, avec pouvoir de recevoir, prendre et garder
possession de la propriété du havre et des priviléges qui
pourront leur être transférés par le maire, les échevins et
citoyens de la cité de Saint-Jean, tel que mentionné au
présent, et d'acheter et acquérir, avoir, garder, utiliser, pos- ns peuvent
séder et retenir aussi d'autres propriétés immobilières pour c"st.rure et1 ~posséder de.3
les fins du présent acte, et de construire ou acquérir, garder navires.
et posséder tels bateaux à vapeur, dragues ou cure-môles,
chalans et autres vaisseaux qu'ils pourront juger nécessaires
pour le bon accomplissement des devoirs de leur charge en
vertu du présent acte, et de faire enregistrer ces vaisseaux en
leur nom et qualité de corporation, et d'en disposer, ainsi
que des dites propriétés immobilières, aussi souvent qu'elles
le jugeront à propos, et faire toutes autres choses nécessaires
pour l'accomplissement des fins du présent acte.

2. Toute nomination faite par le Gouverneur en conseil en Nomination3
vertu du présent acte le sera par instrument sous le grand Par 1e Gou-vrerneur en
sceau du Canada, et la personne ainsi nommée restera en conseil sous
charge durant bon plaisir ; ces nominations pourront être le grand
faites en tout temps après la passation du présent acte, et sceau.
seront mises à effet à compter du jour que le présent acte
entrera en vigueur.

3. Toute nomination faite par le conseil municipal de la Nominations
cité de Saint-Jean en vertu du présent acte le sera par mandat aniilf
revêtu du sceau commun de la corporation de la cité de St. Jean.
Saint-Jean ; et la première nomination sera faite dans les

trente
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trente jours qui suivront la mise en vigueur du présent acte,
et toute personne ainsi nommée restera en charge durant le

comiiuni- bon plaisir du conseil municipal; et un certificat de chaque
e au m - telle nomination sera transmis au ministre des Travaux

travaux Publics. Si le conseil municipal refuse, ou s'il néglige pen-
publics. dant trente jours de faire la nomination prescrite par la pré-
Cas de refus sente section, ou si, en aucun temps ensuite dans un cas de
o de négli- vacance, il refuse ou néglige pendant trente jours de remplir
nommer. cette vacance, le Gouverneur en conseil pourra faire la nomi-

nation ou remplir la vacance.

Election d'un 4. Le conseil de la Chambre de Commerce de Saint-Jean
-commissaire de
par la Char- evra, dans les trente jours qui suivront la mise en vigueur
bre de Cm- du présent acte, élire une personne pour remplir la charge
merce de St- de Commissaire du Havre, et la personne qui réunira lpJean. majorité des votes des membres du conseil personnellement

présents à l'assemblée à laquelle se fera l'élection, sera
réputée duement élue, et le secrétaire de la chambre lui don-
nera un certificat de son élection, et en transmettra aussi un
certificat au ministre des Travaux Publics; et toute personne
ainsi élue restera en charge durant le bon plaisir du conseil

Cas de refus de la dite Chambre de Commerce. Si le conseil de la

gnce de faire Chambre de Commerce de Saint-Jean refuse, ou s'il néglige
Félection. pendant trente jours de faire la nomination prescrite par la

présente section, ou si, en aucun temps ensuite dans un cas
de vacance, il refuse ou néglige pendant trente jours de rem-
plir cette vacance, le Gouverneur en conseil pourra faire la
nomination ou remplir la vacance.

Comment 5. Toute vacance survenant de temps à autre parmi les
eeront rem-
plies les v membres de la'dite corporation nommés par le Gouverneur
,cances. en conseil, mais n'étant pas ainsi nommés à cause du refus

ou de la négligence du conseil municipal ou du conseil de la
Chambre de Commerce de Saint-Jean, ou du refus d'accepter
la charge par une personne élue, sera remplie par le Gouver-
neur en conseil; et toute autre vacance pourra être remplie
par l'élection d'un Commissaire du Havre qui se fera par le
corps qui avait élu ou pourrait élire le membre dont la
charge sera vacante, et cette nomination se fera dans les
trente jours après que la vacance sera survenue; et le nom
de la personne nommée pour remplir cette vacance sera,

certificat au immédiatement après sa nomination, transmis sous certificat
ministre au ministre des Travaux Publics.

Quorum. 6. Trois membres de la corporation des Commissaires du
Havre de Saint-Jean formeront un quorum, et la majorité de
tout quorum, dont le président fera partie, pourra exercer les

Une vacance pouvoirs de la corporation; et l'existence d'une vacance ou
nempche de vacances parmi les Îiembres n'empêchera ni n'affecterapas la com-
mission d'agir l'exercice des dits pouvoirs, pourvu qu'il y ait quorum
s'Iily yaqo- comme susdit.UMm.
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7. Nul membre de la dite corporation ne sera, ni directe- Les commis-
-mnt ni indirectement, intéressé dans aucun contrat pour ne eu
l'exécution de travaux, ou la fourniture d'approvisionnements trepreneurs
ou de matériaux d'aucune espèce quelconque à la dite corpo- de la corpora-
ration.

8. Pour permettre à la dite corporation des Commissaires $750,000à
du Havre de Saint-Jean d'acheter, acquérir, obtenir et recevoir prélever par
lapropriété du havre et les priviléges que la corporation de ment. e
la cité de Saint-Jean est convenue de lui transférer, tel que
ci-dessus mentionné, d'acheter et acquérir d'autres quais et
propriétés tel que ci-après mentionné, et d'agrandir et amé-
liorer le dit havre, le Gouverneur en conseil pourra prélever Conditions.
-une somme de sept cent cinquante mille piastres, en émèt-
tant des débentures portant intérêt payable semi-annuelle-
ment, au taux de quatre pour cent par année, et rachetables
dans quarante ans:

Sur les deniers ainsi prélevés, le Gouverneur en conseil $500,ooo se-
avancera et paiera aux dits Commissaires du Havre,en premier roaux
lieu, la somme de cinq cent mille piastres pour leur permettre commissaires
de compléter Pacquisition de la propriété du havre, ainsi que s°t'oa du
des droits, loyers et priviléges devant leur être transférés par havre.
les dits maire, échevins et citoyens de la cité de Saint-Jean,
laquelle somme devra être-versée entre Ies mains du trésorièr
de la dite cité de Saint-Jean, tel que prescrit par l'acte de
la législature provinciale du Nouveau-Brunswick mentionné
dans le préambule du présent acte ; cette propriété devra Description
être décrite par tenants et aboutissants dans l'acte de trans- de la pro-
port qui en sera fait, et devra être telle qu'indiquée par des quérir.
lignes rouges sur le plan préparé par Hûrd Peters, ingénieur
de la cité, conformément aux -ésolutions récemment adoptées
par le conseil municipal de Saint-Jean à son sujet, lequel
plan est déposé au bureau du greffier de la dite cité 'de, Saint-
Jean :

Lorsque l'acte de transport de la propriété et des priviléges Propriété
du havre par le maire, les échevins et les citoyens de la' cité·attribue amt
de Saint-Jean à la dite corporation des Commissaires du commissau.es.
Havre de Saint-Jean, sera enregistré dans le bureau du régis-
trateur des titres dans et -pour la cité et le 'éomté de..Saint-
Jean;toutes les propriétés cédées pàr le dit acte, ainsi qüè tons
les droits, loyers, pouvoirs et privileges des maire, échvins
et citoyens de la cité de Saint-Jean, dans le havre d Saiuit-
Jean ou s'y rattachant, à l'exceþtion seulement de c -qui
sera expressément réservé dàns le dit acte de transport,
seroit attribués aux 'dits Commissaires dU Havre de Saint-
Jean et' à leurs successeurs d'une manière absólue;

Le reste de la somme ainsi prélevée sera avancée de temps Avance du
à autre aux dits'Commissaires du Havre pour faire face aux s ,®
paieients à faire pour' -'achat et Pcquisition .d.'autïes pro-
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priétés de quais tel que ci-dessous prévu, et à ceux nécessités
par les améliorations ou l'agrandissement du dit havre, ainsi
que par la mise à exécution des dispositions et des objets du
présent acte, ces améliorations ayant au préalable été sanc-
tionnées par le Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre des Travaux Publics:

La corpota- Lorsqu'une somme sera payée ou avancée par le gouver-
tion donnera nement conformément aux dispositions qui précèdent, la ditessobliga-

o'ns pour corporation devra remettre au receveur général un égal mon-
une somme tant de ses propres obligations en faveur de Sa Majesté pourégale. le Canada, dans telle forme qu'il approuvera, portant intérêt

au taux de quatre pour cent par année:

Intérêt sur L'intérêt sur les obligations données par la dite corpora-
les a- tion pour les sommes payées ou avancées pour les fins sus-

dites, sera payable par la dite corporation à compter de l'épo-
que où ce paiement ou ces avances auront été faits:

Sur quels Le dit intérêt sera payable par la dite corporation à même
fonds il sera son revenu provenant des péages, taxes, droits et autrespayé. sources de revenus en vertu du présent acte, et sera une

charge privilégiée sur ces revenus, et il sera payé de préférence
à toutes autres charges quelconques, après en avoir déduit
les frais de perception.

Les proprié- 9. Toute propriété acquise et possédée par les Commis-
tés seront saires du Havre de Saint-Jean, en vertu du présent acte, seratenues en
fidéicommis censée avoir été et est par le présent acte déclarée transférée
par les com- et conférée à la corporation des dits Commissaires du Havre,missaires. et être sa propriété fiduciaire pour toutes les fins pour

lesquelles cette corporation est créée, aussi amplement et à
toutes fins et intentions que si ces diverses propriétés
lui avaient été conférées d'une manière absolue par une dis-

Consente- position expresse du présent acte; pourvu toujours que le
ment du mi- consentement du ministre des Travaux Publics à l'achat denistre des
Travaux Pu- toute propriété immobilière soit préalablement obtenu par
blics. les dits Commissaires.

Le Gouver- 10. Le Gouverneur en conseil pourra, de temps à autre,
eir eno- jusqu'à ce que les Commissaires aient acquis tous les quais

riser les com- et lots de grève dans le havre de Saint-Jean, autoriser les
sg®sae -à Commissaires à acheter ou acquérir tout quai ou lot de grèveacquérir cer- l i epséeotpsaos

taines pro- dans le havre de Saint-Jean qu'ils ne posséderont pas alors,
prietés. ou toute partie de tel quai ou lot de grève, et il sera alors du

devoir des Commissaires de l'acquérir par achat si c'est pos-
S'ils ne peu- sible, mais s'ils ne peuvent s'entendre avec le propriétaire au
vent s'enten- sujet du prix à payer, ils délimiteront par tenants et aboutis-dre avec les pyr
propriétaires sants la propriété qu'ils désireront acquérir et déposeront
quant au prix- dans le bureau du régistrateur des titres, testaments, etc.,

pour la cité et le comté de Saint-Jean, un plan et une descrip-
tion de la propriété qu'ils désireront acquérir, signés par le

président
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président des COmmissaires, et par ce dépôt la dite propriété
sera dès lors et restera attribuée aux Commissaires, et le prix
ou l'indemnité à payer pour cette propriété sera établi comme
suit:-les dits Commissaires et le propiiétaire choisiront Nomination
chacun un arbitre désintéressé, et les deux arbitres ainsi d'arbitres
choisis en nommeront un troisième, également désintéressé, ce prix.
et les trois arbitres, après avoir prêté serment devant un juge
de la cour Suprême ou d'une cour de Comté dans la dite
province, de remplir leur devoir honnêtement et impartiale-
ment, et s'être réciproquement donné avis du temps et du
lieu où ils se réuniront, détermineront ce prix, et leur déci- Ladécisionaed
sion, ou celle de deux d'entre eux, sera fanale; et les Com- deux d'entre
missaires paieront au propriétaire, immédiatement après finale.
cette décision, la somme qui lui aura été adjugée, avec inté-
rêt au taux de six pour cent par année à compter du jour du
dépôt du plan et de la description de la propriété :

2. Faute par les commissaires ou le propriétaire de si l'une ou
nommer un arbitre dans les trente jours qui suivront l'avis l'autre partie

ne nomme pan
donné au propriétaire du dépôt du plan et de la description d'arbitre.
de la propriété, ou faute par les deux arbitres nommés en
vertu du présent acte d'en choisir un troisième dans les
trente jours qui suivront la nomination du dernier d'entre
eux qui aura été ainsi nommé, alors, dans l'un ou l'autre cas,
le ministre des Travaux Publics aura la faculté de nommer,
à la place de la personne ou des personnes qui d'ailleurs
auraient droit de le faire, un arbitre ou des arbitres, selon le
cas, de telle sorte que la commission d'arbitrage se compose
de trois personnes, dont deux auront le droit d'agir:

8. L'indemnité accordée par les arbitres ou par deux Le prix adja-
d'entre eux tiendra lieu de ces propriétés acquises ; et toute ee
réclamation ou charge sur ces propriétés sera, relativement propriété.
aux Commissaires, convertie en une réclamation à faire valoir
sur l'indemnité ou sur un montant proportionnel de cette
indemnité et sera nulle relativement aux propriétés mêmes,
qui, par le fait du dépôt du plan et de la description, écher-
ront d'une manière absolue aux Commissaires:

4. Si le propriétaire ne peut être trouvé ou est inconnu si le proprié-
aux Commissaires, ou si les Commissaires ont raison de t"" "'"eut
craindre des réclamations ou charges, ou si pour toute autre on si la pro-
raison ils le jugent à propos, ils déposeront cette indemnité p®té est
à la cour Suprême du Nouveau-Brunswick, avec les-intérêts g
pour six mois, et remettront au greffier de la cour une copie
authentique du plan et de la description:

5. Un avis donné en la forme et pendant l'espace de &vi eux
temps que la cour pourra fixer sera inséré dans un journal qui'en recla-nmeront le prix
publié dans la cité de Saint-Jean, appelant toutes personnes ou une partie
qui ont des droits à ces propriétés, ou à quelque partie des du prix.
dites propriétés, ou les représentants ou les maris des per-

VOL. 1-15J sonnes
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sonnes qui y ont des droits, ou qui prétendent posséder des
charges sur ces propriétés, ou des intérêts dans les dites pro-
.priétés, à présenter leurs réclamations pour l'indemnité o

La cour déci- partie de l'indemnité ; ét toutes des réclamations serôòüt
der& desý ré-
camnitions et reçues et jugées par la cour, et ces procédures éteindront 'à
distribuéra jamais toutes réclamations pour l'indemnité ou partie de l'in-
les fonds. -demnité, y compris les réclamations pour douaire, aussi bien

que les réclamations à l'égard d'hypothèques ou charges sur
ces propriétés; et la cour décernera 'tel ordre pour la disÜti-
bution, le paiement ou le placement de l'indemnité ou par-
ties de la dite indemnité, ainsi que pour assurer les droits
de toutes les parties intéressées, selon que la justice et
l'équité, et les dispositions du présent acte et de la loi l'eii-
.geront:

Frais, com- 6, Les frais des procédures faites devant la cour ou de
ment et par quelqu'une de ces procédures seront payés par les Commis-lui payés. saires ou par l'autre partie, selon que la cour l'ordonnera; et

si l'ordre de distribution est obtenu moins de six mois après
le paiement de l'indemnité en cour, le tribunal ordonnera
qu'une part proportionnelle des intérêts 'soit restituée aux
Commissaires ;' et si par quelque 'erreur, fauteou négligence
des Commissaires, la distribution n'est obtenue qu'après l'ex-
piration de six mois, la cour ordonnera aux Commissaires de
déposer en cour les intérêts pour un plus long espace de
temps, suivant qu'il sera juste.

Droits sauve. 1 . Les droits des riverains ou autres propriétaires de
gardés. jetées en eau profondes ou autres propriétés dans les limites

du dit havre ne seront' ps' abolis ni 'diminués en aucune
manière que ce .soit par le présent acte, sauf tel que ci-
dessus prescrit pour l'achat et acquisition de 'propiétés pri-
vees.

Certains 12. Les règlements, péages et droits faits et établis parrèglements le maire, les échevins et les. citoyens de la cité de Saint-Jean,de la corpora- le.cei
tion de St- actuellement en vigueur à l'égar du havre de Saint-lJean,

oan trr*t et 'les droits .de quaiage sur les quais acquis en vertu'1n
présent acte par la corporation des Commissaires du Havre
de Saint-Jean, continueront de rester en vigueur jusqu'à ce
qu'ils soient modifiés par les Commissaires sous l'autorité du
présent. acte.

Les commis- 13. La dite corporation des Commissaires du Havre de
mairestoare Saint-Jean aura, pour les fins du présent acte, le pouvoir et
règlements. I'autorisatiu de faire' des règlements non incompâtibles

avec la loi ou les dispositions du présent acte ; et elle pourra,
Et imposer par tout tel règlement, imposer des amendes n'excédant pas-des amendes. cént piastres, ou un emprisonnement nî'excdant pas Zoixante

jours, pour toute offense commise par les personnes qui
enfreindront ou violeront les dispositions du présent acté ou
d'aucun règlement fait sous son. aùtorité; et révoquer, qhan-

ger
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ger et amender ces règlements aussi souvent qu'elle pourra
le juger à propos; et les règlements faits pour aucune des Et les modi-
fuis suivantes seront censés être faits pour les fis du présent ",l", t,
acte, savoir:- quel but.

1. La direction, conduite et gouverne de la dite corpo- Adminiatra-
ration et de ses employés et serviteurs, et* l'administration tion.
et amélioration de ses biens meubles et immeubles;

2. A l'effet d'empêcher tous dommages aux propriétés de Protection
la corporation, et tous empiètements ou obstructions dans le d®s proprié-
havre, et de les faire cesser ou enlever, et aussi de prescrire tes.
dans quel endroit lès navires qui entreront et chargeront
dans le havre de Saint-Jean déchargeront leur lest et seront
amarrés et placés au besoin;

3. La perception des droits et amendes imposés par le Perception
présent acte ou sous son autorité; des droits.

4. Enfin l'accomplissement de tout ce qui sera nécessaire Aitresrmis.
pour mettre à effet les dispositions du présent acte suivant
leur vrai sens et teneur;

5. Pourvu toujours qu'aucuns règlements faits par la Sanction da
dite corporation n'aient force ou effet à moins et avant qu'ils Gouverneur

n'aient été approuvés par le Gouverneur en conseil.

14. Des copies de tout tel règlement, attestées par le Copie* des
secrétaire-trésorier sous le sceau de la dite corporation, feront jrrent8
preuve prima facie de leur existence dans toutes les cours de
loi ou d'équité en Canada.

15. La dite corporation nommera un secrétaire-trésorier Secrétaire-
de la corporation et fixera ses appointements, et elle exigera et trésorier.
recevra de ce secrétaire-trésorier tel cautionnement qui pourra
être jugé nécessaire pour le bon et fidèle accomplissement
de ses devoirs ; pourvu toujours que tel 'secrétaire-trésorier et Approbation
ses appointements soient approuvés par le' Gouverneur en nenr.
conseil: et pourvu que le maître de havre de Saint-Jean Maître;de
soit nommé par le Gouverneur en conseil, et qu'on lui paie, havre et ses

N appointe-
à même les deniers de la dite corporation, tels appointements ments.
que le* Gouverneur en conseil fixera ; tous les autres employés,
aides et serviteurs dont la corporation pourra avoir besoin Nominationu1
pour les fins du présent acte, seront nommés par la dite et indemnité
corporation, qui leur accordera les appointements ou le'salaire des employés.
que la dite corporation jugera convenables.

16. Il sera loisible aux dits Commissaires de prélever su- Droits-à
tous les navires chargeant ou déchargeant dans le havre' de: par les apayer
Saint-Jean, ou -amarrés on attachés à l'un de leurs quaisy""-~
et sur tous les' effets embarqués ou débarqués dans le havre,
les droits d'amarrage ou-de quaiage, et tels autres péages et'

droits
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droits qui pourront de temps à autre être fixés par règlement
des dits Commissaires et approuvés par le Gouverneur en
conseil; et ces péages et droits seront perçus et payés comme
suit -

De long cours. 1. Sur les navires de long cours,-les droits d'amarrage
seront prélevés sur le patron ou la personne en charge du
navire, et les droits de quaiage sur les effets débarqués ou
embarqués seront payés par le consignataire, l'armateur, leur
propriétaire ou son agent:

Autres navi- 2. Sur tous autres navires,-les droits d'amarrage, ainsi
res. que les droits de quaiage sur leur chargement, seront payés

par le patron ou la personne en charge du navire, lui réser-
vant tel recours qu'il pourrait avoir en loi contre toute autre
personne pour le recouvrement des sommes ainsi payées :

Seront un 3 Dans l'un ou l'autre cas ces droits constitueront une
gage sur les charge et un gage sur les navires et effets au sujet desquels
marchan- ils seront exigibles, et les Commissaires pourront les détenir
dises. jusqu'à ce que ces droits soient acquittés; et ils pourront les

vendre aux enchères publiques, si ces droits ne sont pas
acquittés dans les quarante jours après que les effets auront
été débarqués, et remettront le surplus, s'il en est, au pro-
priétaire ou à son agent, après déduction faite des droits dus
et des frais de la vente.

Si les droits 17. Si le tarif des péages et droits établis par les Commis-
sont insuffi-C
sants, le Gou- saires sous l'autorité du présent acte se trouve insuffisant
verneur en pour permettre aux dits Commissaires de faire face aux
c°ele charges imposées sur leur revenu, tel que prescrit par le

ter. présent acte, il sera alors loisible au Gouverneur en conseil
d'ajouter à tous droits quelconques imposés en vertu du
présent acte tel percentage qui donnera aux dits Commis-
saires un revenu suffisant pour les dites fins.

Rapport à 18. Les Commissaires pourront exiger du patron ou de la
faire par les personne en charge de tout navire entrant dans le havre de

avroens de Saint-Jean un rapport par écrit, signé et attesté par lui, de
la cargaison de son navire et de son tirant d'eau,-ce rapport
devant être fait avant qu'il ne commence à décharger; et
aussi un rapport de sa cargaison à la sortie et de son tirant
d'eau avant qu'il ne quitte le havre, et tels autres détails qui
seront nécessaires pour la mise à effet des dispositions du
présent acte.

Le percepteur 19. Les Commissaires pourront requérir le percepteur desdes douanes
feut recevoir douanes au port de Saint-Jean de percevoir tous ou telle
es droits. portion des droits et péages susdits, pour leur compte, qu'ils

jugeront à propos de percevoir par son intermédiaire pour la
plus grande commodité du commerce du havre, et de lui
accorder pour ce service une commission n'excédant pas un

demi
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demi pour cent sur ces perceptions ; et le dit percepteur ne
délivrera d'acquit à la sortie à aucun navire sans -le consente-
ment des Commissaires, à moins que tous les droits exigibles
sur ce navire et sa cargaison n'aient été préalablement
acquittés.

20. Dans le cas de non-paiement des droits, péages ou Saisie et
taxes, ou de partie de ces droits ou taxes, ou de toute autre veres na-
charge qu'en vertu du présent acte les dits Commissaires chandises
pourront légalement exiger, il sera loisible aux dits Commis- pour droit&,

saires de saisir sur-le-champ, avant jugement, tout navire
ou toutes marchandises quelconques sur lesquels ces droits
ou autres charges pourront être dus, et de les retenir aux
risques. frais et dépens du propriétaire jusqu'à ce que la
somme due, ainsi que les frais et les charges encourues pour
les saisir et retenir, soient payés en entier ; et dans le cas où
ces taxes, droits ou autres charges demeureraient dus pendant
quarante jours après la saisie, ce navire ou ces marchan- vente aux
dises pourront être vendus aux enchères publiques par les enchères
dits Commissaires, après avoir inséré par trois fois, dans trois
numéros distincts d'un journal publié dans la dite cité de
Saint-Jean, l'annonce de cette vente ; et, sur demande, les Em loi du
dits Commissaires rendront ensuite compte du produit de °Uit de la

cette vente au propriétaire du navire ou des marchandises,
déduction faite au préalable des taxes ou droits dus et de
toutes leurs autres charges légales.

21. Tous les droits et amendes imposés par le présent Recouvre-
acte ou par tout règlement fait sous son autorité, et tous "* t de"
péages, droits et taxes dont le prélèvement est autorisé en action on
vertu du présent acte, pourront être recouvrés par action ou procédures
procédure à la poursuite des dits Commissaires devant toute
-cour de juridiction compétente, ou d'une manière sommaire
devant le magistrat de police de la cité de Saint-Jean, ou le
magistrat suppléant siégeant au bureau de police dans la
·dite cité.

22. Les dits Commissaires tiendront des comptes distincts Comptes à
de tous les deniers empruntés, reçus ou dépensés par eux t®i parles
sous l'autorité du présent acte, et en rendront compte tous commissaires
les ans au Gouverneur en conseil en la manière et forme
qu'il pourra juger à propos d'ordonner.

23. S'il est causé quelque dommage à aucun des quais, Paiement des
cales, jetées ou autres ouvrages dans le dit havre appartenant'dégf Pt
aux dits Commissaires, par aucun navire ou par la négli- par esna-
gence ou la malice de son équipage dans l'exécution de ses ".
devoirs ou des ordres de ses officiers supérieurs, les dits Com-
missaires pourront saisir ce navire et le retenir jusqu'à ce que
le dommage ainsi causé ait été réparé parle patron ou l'équi-
page, ou jusqu'à ce que des sûretés aient été -données par le
dit patron pour le paiement de telle somme, pour lés dom-.

mages
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mages et les frais, qui pourra être adjugée dans toute pour-
suite pouvant être intentée contre lui pour ces dommages,
et le dit patron est par le présent déclaré responsable de tout
tel dommage envers les dits Commissaires.

Pénalité 24. Si une personne ou des personnes, en aucune manière-
contre ceux ou., façon que ce soit, gênent, empêchent ou interrompent.
les commis- aucun des officiers, commis ou serviteurs des Commissaires
saires ou dans l'exécution de leurs devoirs, cette personne ou. ces per-
leurs em-s
Ployés- sonnes encourra ou encourront pour chaque offense une

amende de pas moins de vingt piastres ni de plus de cin-
quante piastres, qui sera recouvrée tel que ci-dessus pres-
crit.

Comment un 25. La saisie de tout navire, que sous l'autorité et en vertu.
êatre saien du présent acte les dits Commissaires peuvent faire, dans le
vertu de cet but de mettre à effet les dispositions du présent acte, pourra
acte. être pratiquée sur l'ordre du magistrat de police de la dite-

cité de Saint-Jean ou de tout magistrat suppléant siégeant
aubureau de police de la dite cité de Saint-Jean, lequel ordie
tel magistrat est par le présent autorisé et requis de donner
sur la demande des dits Commissaires ou de leurs agents
autorisés, lors de l'institution de toute action ou procédure
devant tel magistrat pour aucune cause qui rendra ce navire.
sujet à saisie, et sur l'affidavit d'une personne quelconque
digne de foi que la cause de l'action alléguée dans la déclara-
tion, plainte ou dénonciation, devant ce magistrat, est bien
fondée en fait ; et cet ordre pourra êtres et sera exécuté par tout
constable, huissier ou autre personne à qui la dite corpora-
tion pourra en confier l'exécution ; et le dit constable, huis-
sier ou autre personne est par le présent autorisé à prendre
tous les moyens nécessaires, et à demander toute l'aide-
nécessaire, pour lui permettre d'exécuter cet ordre.

Mise en vi- 26. Les dispositions précédentes du présent acte n'entre-
gueur de r ont en vigueur qu'à compter du jour désigné à cet effet parcet acte. proclamation du Gouverneur en conseil publiée dans la

Gazette du Canada.

CHAP. 52,

Acte à l'effet de pourvoir à l'amélioration et l'adminis-
tration du havre de Trois-Rivière:.

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

Préambule. [ONSIDÉRANT qu'il est opportun de pourvoir à l'amélion
U ration et l'administration du havre de Trois-Rivières': A

ces
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ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consenŽ.cnot
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Le havre de Trois-Rivières comprendra, pour les fins Etendue et
du présent acte, ces parties du fleuve Saint-Laurent et de la "s du
rivière Saint-Maurice situées entre une ligne partant du côté Trois-Riviè-
est de l'embouchure de la rivière Saint-Maurice et aboutissant res.
à un point du côté sud du fleuve Saint-Laurent immédiate-
ment en face, cette ligne devant être parallèle à la limite
occidentale de la cité de Trois-Rivières, et une ligne partant
de la dite limite occidentale de la cité de Trois-Rivières et
aboutissant à un point du, côté sud du fleuve Saint-Laurent
qui sera établi en prolongeant la dite limite occidentale jus-
qu'au côté sud du fleuve Saint-Laurent, ainsi que les deux
rives de la rivière Saint-Maurice et les îles qui y sont situées,
jusqu'à la limite nord de la dite cité de Trois-Rivières, là où
elle traverse la rivière Saint-Maurice; et il comprendra tout
l'espace couvert d'eau et la grève jusqu'à la marque des
hautes marées, des deux côtés du dit fleuve et de la dite rivière.

2. Il sera loisible au Gouverneur général en conseil, par un Nomination
instrument sous le grand sceau du Canada, de constituer et d"e comi-saires pour
nommer trois personnes qui, avec le maire de la cité de raméliora-
Trois-Rivières alors en exercice,. et le président de la tion duhavre.
Chambre de Commerce de Trois-Rivières alors en charge,
seront commissaires pour. l'amélioration et l'administration
du havre de Trois-Rivières, et de démettre ces personnes ou
les unes ou les autres d'entre elles en tout temps, et d'en
nommer d'autres pour succéder à celles qui seront ainsi
démises, ou qui décéderont ou se démettront de leur charge;
et ces commissaires et le survivant ou les survivants d'entre
eux, ainsi que leurs successeurs de temps à autre constitués
et nommés comme susdit, avec le maire de la cité de Trois-
Rivières alors en exercice, et le président de la Chambre de
Commerce de Trois-Rivières alors en charge, seront et sont
par le présent déclarés constitués en corps politique et corpo-
ration de fait et de nom sous la désignation de "Commis-
saires du Havre de Trois-Rivières," avec pouvoir d'acheter, Pouvoirs de
acquérir, avoir, garder, utiliser, posséder et retenir des pro- °o*ion
priétés immobilières pour les fins du présent acte, et de propriétés.
construire ou acquérir, garder et posséder tels bateaux à
vapeur, dragues ou cure-môles, bacs ou chalans et autres vais- Dragueurs et
seaux qu'ils pourront juger nécessaires pour le bon accomplis- auare Ya-
sement des devoirs de leur charge en vertu du présent acte;
pourvu, toujours, qu'ils obtiennent préalablement le consen- Proviso auachat ou sjet destement du ministre des Travaux Publics et que ces achats oud épenBes.
dépenses aient été sanctionnés par lui.

3. La dite corporation des Commissaires du Havre de Trois- Pouvoir de
Rivières aura, pour les fins du présent acte, le pouvoir de ouye°uer
faire des règlements non incompatibles avec les lois du des règle-

ments -pour
Canada, oertainea fin&.
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Canada, ou de la province de Québec, ou avec les dispositions
du présent acte, et d'imposer des amendes et pénalités sous
leur autorité, n'excédant pas vingt piastres ou soixante jours
d'emprisonnement, contre toutes personnes qui les enfrein-
dront, et de révoquer, changer et amender ces règlements
selon qu'elle le jugera à propos ; et les règlements faits pour
aucune des fins suivantes seront censés être faits pour les
fis du présent acte, savoir :-

Administra- (1.) La direction, conduite et gouverne de la dite corpo-
tion. ration et de ses employés et serviteurs, et l'administration

et amélioration de ses biens meubles et immeubles;

Protection (2.) A l'effet d'empêcher tous dégâts ou dommages aux
es propri- propriétés de la corporation, et tous empiétements ou obstruc-

'5 tions dans le havre, et de les faire cesser ou enlever, et de
Lest. prescrire dans quel endroit les navires qui entreront et

chargeront dans le havre de Trois-Rivières déchargeront leur
lest;

Perception (S.) La perception des droits et amendes imposés par le
des droits et présent acte ou sous son autorité; et enfin l'accomplissement
fmsgenerales, de tout ce qui sera nécessaire pour mettre à effet les dispo-

sitions du présent acte suivant leur vrai sens et teneur ; -

Approbation (4.) Pourvu toujours qu'aucun règlement, ni aucun amen-
par le Gon- dement qui y sera apporté, n'auront force ou effet à moins
conseil. et avant qu'ils n'aient été approuvés par le Gouverneur en

conseil.

Preuve des 4. Des copies de ces règlements, attestées par le secrétaire
règlements. sous le sceau de la dite corporation, seront admises comme

preuve complète et suffisante de leur existence dans toutes
les cours de loi ou d'équité en Canada; et il ne sera pas
nécessaire de prouver la signature du secrétaire ou le sceau
de la corporation, à moins qu'ils ne soient formellement
contestés.

Le président 5. Il sera loisible aux dits Commissaires d'élire l'un d'entre
res servontux président; mais ni le président ni aucun membre de la

gratuitement. dite corporation ne recevra de traitement, émoluments ou
gratification d'aucune espèce quelconque, et nul membre de
la dite corporation ne sera, ni directement ni indirectement,
intéressé dans aucun contrat pour l'exécution de travaux, ou
la fourniture d'approvisionnements ou de matériaux d'aucune

Secrétaire- espèce quelconque à la dite corporation; mais la dite corpo-
trésorier, ration pourra nommer un secrétaire-trésorier et fixer et payer

ses appointements, pourvu que ces appointements soient
approuvés par le ministre des Travaux Publics.

Pouvoird'em- 6. -Dans le but d'acheter des quais ou des lots de grève, ou
!runter s' cde construire des quais on faire d'autres travaux pour la

réception.
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réception des navires dans les limites du dit havre, il sera
loisible à la dite corporation d'emprunter, en telles sommes et
pour tel nombre d'années, et à tel taux d'intérêt, n'excédant Taux d'in-

pas six pour cent par année et payable semi-annuellement, terdt*
suivant qu'elle jugera à propos, toute somme ou toutes
sommes d'argent n'excédant pas en totalité le chiffre de trois
cent mille piastres, et de les dépenser pour les fins ci-dessus
mentionnées de la manière qu'elle jugera le plus propre à
développer le commerce et servir les intérêts du havre de
Trois-Rivières; ces sommes d'argent pourront être prélevées Forme des
par l'émission de débentures signées par trois des dits Com- débentures.

missaires, scellées du sceau de la corporation et contresignées
par son secrétaire-trésorier, avec coupons signés par ce dernier coupons.
pour l'intérêt semi-annuel, payables au porteur aux époques
fixées pour le paiement de cet intérêt ; et les dites sommes comment
ainsi empruntées, de même que l'intérêt qu'elles porteront, payables.

seront payées à même les revenus du havre ; pourvu, néan- Proviso: ap-
moins, qu'aucun emprunt ni aucune dépense ne soient faits mnistees
pour aucune fin avant qu'ils n'aient été autorisés par le Travaux Pu-
ministre des Travaux Publics. blics.

7. Tous les travaux exécutés par la corporation devront surveinance
avoir été autorisés par le ministre des Travaux Publics, et *a" 'x

parle1i
seront conduits sous la surveillance d'un ingénieur ou de nistre.
quelque autre personne compétente, nommé par le dit mi-
nistre à cet effet.

S. Lorsque les dits Commissaires ne pourront s'entendre Arbitrage si
avec le propriétaire ou les propriétaires de quelque quai ou laorora-en
lot de grève dont ils auront besôin pour les fins du présent deur ne s'en-
acte, au sujet du prix à payer pour ce quai ou ce lot, ce prix tendent pusur le prix des
sera déterminé comme suit :-Les Commissaires et le pro- propriétés
priétaire ou les propriétaires nommeront chacun un arbitre tejigiie Pour
désintéressé, et ces deux arbitres en nommeront un troisième, les travau
aussi désintéressé, et ces trois arbitres, après avoir prêté,
devant un juge ou un juge de paix, serment qu'ils rempli-
ront leur devoir honnêtement et impartialement, et s'être
réciproquement donné avis du temps et du lieu où ils
s'assembleront, détermineront ce prix, et leur décision, ou
celle de deux d'entre eux, sera finale.

9. Il sera loisible aux dits Commissaires de prélever sur Péages our
tous les navires chargeant ou déchargeant dans le havre ee oaes es

Trois-Rivières, ou amarrés ou attachés à l'un de leurs quais,
et sur tous les effets débarqués ou embarqués dans.le havre,
les droits d'amarrage ou de quaiage, et tels autres péages et
droits qui pourront de temps à autre être fixés par les dits
Commissaires et approuvés par le Gouverneur en conseil;
et ces péages et droits seront perçus et payés comme suit

(1.) Sur les navires de long cours,-les droits d'amarrage Sur les nas.
seront prélevés sur le patron ou la personne en charge du Y de long

navire,
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na-vire, et les droits de quaiage sur les effets débarqués ou
embarqués seront payés par le consignataire, l'armateur, leur
propriétaire ou son agent:

Sur les autres (2.) Sur tous autres navires,-les droits d'amarrage ainsinavires, que les droits de quaiage sur leur chargement seront payés
par le patron ou la personne en charge du navire, lui réser-
vant tel recours qu'il pourrait avoir en loi contre toute autre
personne pour le recouvrement des sommes ainsi payées:

Gage pour ces (8.) Dans l'un ou l'autre cas ces droits constitueront une
°et recou~ charge ou un gage sur les navires et effets au sujet desquels

vre. . ils seront exigibles. et les Commissaires pourront les détenir
jusqu'à ce que ces droits soient acquittés ; et ils pourront les
vendre aux enchères publiques, si ces droits ne sont pas
acquittés dans les quarante jours après que les effets auront
été débarqués, et remettront le surplus, s'il en est, au pro-
priétaire ou à son agent, après déduction faite des droits dus
et des frais de la vente.

Rapport aux 10. Les Commissaires pourront exiger du patron ou de la
commissaires
par es personne en charge de tout navire entrant dans le havre de
trons de na- Trois-Rivières, un rapport par écrit, signé et attesté par lui,
vires. de la. cargaison de son navire et de son tirant d'eau,-ce rap-

port devant être fait avant qu'il ne commence à décharger ;
et aussi un rapport de sa cargaison à la sortie et de son tirant
d'eau avant qu'il ne quitte le havre, et tels autres détails qui
seront nécessaires pour la mise à effet des dispositions du
présent acte.

Le percepteur I. Les Commissaires pourront requérir le percepteur des
de douanedes

peourra atre douanes au port de Trois-Rivières de percevoir tous ou telle
requis de per- portion des droits et péages susdits, pour leur compte, qu'ils:
cevoir les C

°roits. jugeront à propos de percevoir par son intermédiaire pour la
plus grande commodité du commerce du havre, et de li
accorder pour ce service une commission n'excédant pas un

Pas d'acquit demi pour cent sur ces perceptions; et le dit percepteur ne
avant leur délivrera d'acquit à la soriie à aucun navire sans le consente-paiement. ment des Commissaires, à moins que tous les droits exigibles

sur ce navire et sa cargaison n'aient été préalablement
acquittés.

Comptes. 12. Les Commissaires tiendront des comptes séparés de
tous les deniers empruntés, reçus ou dépensés par eux sous
l'empire du présent acte, et ils en rendront compte chaque
année au Gouverneur de la manière et sous la forme qu'il
jugera à propos de prescrire.

Provisoquant 13. Pourvu toujours que tous les terrains et lots de grève,,
oPr® -estacades flottantes, piliers, quais et autres terrains et pro-

epriétés de toute espèce, sis e* situés dans les limites du dit
havre, actuellement utilisés par le gouvernement fédéral, ou

qui
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qui pourront à l'avenir être requis pour son usage, soient et
ils sont par le présent expressément exemptés de l'applica-
tion des dispositions du présent acte

14. Le ministre des Travaux Publics aura la faculté de Le ministre
fixer et définir la ligne de la marque des hautes marées qui lmtsdsera adoptée parles Commissaires comme limite du havre, et havre.
aussi d'établir toutes autres limites ou bornes qu'il faudra
fixer pour les fms du présent acte.

CHAP. 53.

Acte autorisant, à certaines conditions, la construction
du chemin de. fer Canadien du Pacifique par une, ý asse
autre que celle de la Tête-Jaune.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

CONSIDÉ RANT que par la treizième clause du contrat con- Prambule.
clu entre Sa Majesté la Reine et la Compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique, lequel est reproduit dans la
cédule annexée à l'acte passé en la quarante-quatrième année
du règne de Sa Majesté, chapitre un, et intitulé "Acte con- 44 V., c. 1,
cernant le chemin defer Canadien du Pacifique," il est prescrit ®, P=
que la dite compagnie aura le droit, sujet à la sanction du travers les
Gouverneur en conseil, d'établir et fixer le tracé de la ligne ,
du chemin de fer qui fait l'objet du dit contrat, selon qu'elle
le jugera convenable, pourvu qu'elle conserve les points
extrêmes suivants, savoir :-De la station -de -Callander au
point de raccordement de la section du lac Supérieur, et de
Selkirk au pôint de raccordement de la section de l'Ouest à
Kamloops, en passant par la passe de 'la Tête-Jaune; et con-
sidérant qu'il peut être trouvé de l'intérêt public que le
raccordement avec la section de l'Ouest à Kamloops se
fasse par quelque passe autre que celle,. de: la .Tête-Jaune:
A ces causes Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète.
ce qui suit:-

1. La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique Le Gouver-
pourra, sauf l'approbation du Gouverneur en conseil, fracer e en con-
et établir la i principale:du chemin de fer ente S k rik "er u
et le .point de raccordement avec la section de l'Ouest ha gemIl
Kamloops, en suivant quelque 'passe 'autre que cëlle Iela de passe.
Tête-Jaune, pourvu que cette passe ne soit pas située à"ina' s Proiso
de cent milles de la frontière entre le Canada setles IEtats-
Unis d'Amiéique.T
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CHAP. 54.

Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions au sujet
de l'incorporation d'une compagnie pour établir un
télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du
Pacifique et l'Asie.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. S. Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

Dêlai fxé par 1. la période mentionnée dans la deuxième section du
la set on2 chapitre trente-trois des statuts de la quarante-quatrièmede 44 V. ,c
33, prorogé. Victoria, comme étant celle durant laquelle pourront être

émises des lettres patentes à l'effet de constituer une compa-
gnie dans le but d'établir un télégraphe sous-marin entre la
côte canadienne du Pacifique et l'Asie, est par le présent
prorogée de douze mois à compter de la passation du présent
acte.

CHAP. 55.

Acte à l'effet d'accorder une subvention à la compagnie
du chemin de fer de transport maritime de Chionectou
(à responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 1l mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉRANT les grands avantages qui résulteraient
X) pour les provinces maritimes et le commerce intercolo-
nial du Canada en général, -de la construction d'un chemin
de fer à navires sur l'isthme de Chignectou, entre Tignish, sur
la baie Verte, dans je golfe Saint-Laurent, et quelque point à
l'embouchure de la rivière La Planche, sur la baie de Fundy,
et de la proposition faite par Mr H. G. C. Ketchum, au'nom
d'une compagnie déjà organisée et qui doit être constituée en
corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de
transport maritime de Chignectou (à responsabilité limi-
tée)," et approuvée par le Gouverneur en conseil sur
le rapport du ministre des chemins de. fer et canaux après
consultation avec les ingénieurs en chef du département:
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

Conditions I. Si la dite compagnie construit, dans les sept ans à
auxquelles il compter du premier jour de juillet maintenant prochain, leser paye une
subvention àdi
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dit chemin de fer à navires conformément aux, termes la compagnie
de sa dite proposition et d'une convention à cet effet, pant 5
que le gouvernement du Canada pourra conclure avec la
dite compagnie s'il le juge à -propos, d'une manière solide
et durable, en l'équipant complètement pour le service
qui y sera stipulé, au gré et sujet à l'approbation du dit gou-
vernement, alors, pendant un terme de vingt-cinq ans à
compter de la date de cette approbation, pourvu que le dit
chemin de fer à navires soit entretenu en bon état et fasse le
service susdit d'une manière satisfaisante, il sera payé à la
dite compagnie, à même le fonds consolidé de revenu du
Canada, une subvention au taux de cent cinquante mille
piastres par année,- laquelle subvention ne sera payable Si les condi-
pour aucune période, pendant ces vingt-cinq ans, durant o°,erés
laquelle les conditions ci-dessus mentionnées ne seront pas
remplies et exécutées.

OTTAWA :-Imprims par BROWN' CHAMBERLIN, Imprimeur des Lois (pour le
.Canada) de Sa Très-Excellente Majest' la Reine.
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